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FOUILLES A PARIS, OUARTIER SAINT-MARCEL

NOTICE DESCRIPTIVE

SDR ONE

TROUSSE DE MÉDECIN
AU IIP SIÈCLE

On ne peut nier que la chirurgie soit la sœur aînée de la médecine ;

il est bien évident que les accidents de toute nature, par exemple les

lésions externes, les corps étrangers introduits dans les chairs, etc.,

ont dû tout d'abord attirer l'attention des hommes se dévouant au

soulagement de leurs semblables et faire l'objet de leurs premières

études.

Une science dont la pratique était pour ainsi dire journalière et

surtout indispensable à la suite des armées ne pouvait se passer

d'instruments spéciaux pour les opérations. Le bronze fut le premier

métal usité pour la fabrication de ces instruments.

Au troisième siècle de notre ère, bien que le fer fût employé

depuis longtemps pour les armes, les instruments de chirurgie

étaient encore en bronze, comme le prouve la trousse dont nous

allons parler.

C'est en octobre 1880, non loin des fossés du vieux Saint-Marcel',

si productif en monuments relatifs à l'histoire de Paris, que je fis

l'heureuse découverte de cette série d'instruments (pi. I).

On est surpris et charmé de rélégance de leurs formes, du mer-

veilleux poli de leurs arêtes vives; cette exécution est due évidem-

1. Derrière le tiiéàtre situé a\enue des Gobeliiis.
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ment à un artisan d'une habileté remarquable, il ne peut y avoir au-

cun doute sur ce point ijuand on pense à la grande dillicullé que

devait éprouver l'ouvrier ;\ tourner, limer des pièces aussi délicates

et qui étaient taillées dans la maï^se du mêlai. Aujourd'hui ces ins-

truments s'exécuteraient en trois ou quatre parties, ce qui simpli-

fierait de beaucoup le travail. On est saisi d'admiration devant une

sûreté de main si irréprochable et qu'il serait même impossible de

dépasser aujourd'hui, malgré le perfectionnement de l'outillage.

Enfin nos plus habiles ouvriers pouraient être fiers d'en revendiquer

la confection.

Dans un vase de bronze de onze centimètres de hauteur sur vingt

centimètres de diamètre, fort bien travaillé, se trouvaient dix-sept

instruments composés de cuillers (fig. 4), presselles (fig. 3 et 5), pin-

ces dentées (hg. 1), pinces simples (fig. 2), un instrument denté des-

tiné à opérer des sections, deux sondes {l\g. 9), une spatule à man-

che fin, terminé à son extrémité par une boule olivaire dont l'usage

n'est pas fixé, mais un tel instrument pouvait être un petit cautère,

et servir d'excellent explorateur (fig. 6 et 7), une sorte de style ou

poinçon d'un travail délicieux, trois couteaux, une sorte de four-

chette avec manche tréfié (fig. 8), une demi-douzaine d'étuis en

bronze doré ayant contenu des onguents, mais de conservation moins

bonne que les instruments.

Au fond d'un des étuis se trouvait une composition conservée par

l'oxyde de cuivre, ayant encore la forme de l'étui dans lequel elle se

trouvait. Les électuaires ou onguents semblent avoir joué un grand

rôle dans la médecine au temps de Gallien.

Une petite bouilloire de 1-2 centimètres de hauteur, dans laquelle

se trouvent encore de petits morceaux de tissus a.ssez semblables à

de la toile et conservés par l'oxyde de cuivre.

Une petite boîte de bronza; adiiiirablement argentée, de 83 milli-

mètres de longueur, 45 millimètres de largeur et 35 millimètres de

hauteur, ouvrant en deux parties égales, assez semblable à nos taba-

tières; le dessus, le fond et les bandes de métal la composant sont

dessoudés, mais la restauration de cette boîte est possible.

iJeux boucles; une en très bon état possède l'ardillon (|ui servait

à arrêter l;i courroie, l'autre représente un anneau non fermé et dont

les deux extrémités sont terminées par deux létes de reptiles se re-

gardant avec fureur. Cette deuxième boucle, dont le métal semble

contenir moins d'argent que la première, est plus oxydée. Toutes

deux étaient destinées très [irobablement à soutenir l'ensemble des

inslrumenls coiii|)osaMl la liousse.
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Une petite pierre noiie arrondie à sa partie supérieure et de la

grandeur d'un cliaton de bague devait avoir une destination spéciale;

je laisse à plus savant que moi le soin de découvrir son utilité dans
la médecine an m" siècle.

Une plaque de marbre blanc taillée en biseau rectangulaire, de
13 centimètres de longueur, 8 centimètres de largeur sur 1 centi-

mètre d'épaisseur, ayant servi à aiguiser les instruments ainsi que
le prouve l'usure qu'elle présente en un endroit, et peut-être à

mêler les onguents ou pommades dont on faisait un fréquent usage
à cette époque.

Soixante-quinze pièces romaines (petit bronze) à l'effigie de
l'usurpateur Tétricus I" se trouvaient mêlées à ces instruments.

Il y avait aussi quelques pièces de Tétricus II, fils du premier et

qui fut associé au pouvoir de son père.

Il y a donc tout lieu de penser que ces instruments ont été fabri-

qués sous le règne de Tétricus
; cette quantité de pièces toutes à

l'effigie des mômes empereurs semble Tindiquer. Ce qui nous repor-
terait au milieu du m'' siècle.

Le musée de Saint-Germain possède une série de pinces, pres-
selles, etc., d'un travail délicieux et dans le style de celles que
nous publions. Les instruments composant la collection de ce
musée n'otïrent pas la même variété comme forme et comme
usage.

Ces objets ont été trouvés à Reims.

Le musée de Naples (collection des bronzes) renferme un grand
nombre d'instruments de chirurgie, mais je ne pense pas qu'on
puisse affirmer qu'on en ait trouvé réunis en une trousse com-
plète comme celle que nous vous soumettons aujourd'hui.

Dans la belle publication de MM. Didot (1870) sur Herculanum et
Pompéi, nous ne trouvons en effet rien de semblable, ni même d'a-
nalogue, si ce n'est une sorte de trousse composée de six instruments
(strigiles), tous enfilés dans un anneau d'environ six pouces de dia-
mètre, servant aux baigneurs pour se racler la surface du corps afin
d'enlever l'épiderme.

L'emploi de la trousse du médecin qui exerçait il y a seize cents
ans dans la vieille ville de Lutèce était très varié; plusieurs de ces
pièces, régulièrement dentées, permettaient à l'opérateur de saisir
délicatement les bords de la plaie et même d'opérer une section

g. 1). Les presselles pouvaient servir à écarter les bords de la
laie et à extraire un corps étranger ou des esquilles (fig. 2) ; l'une
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d'elles e>l lenninée p:ir un crochet ou sorte de lime à ongle fort

bien ornée et taillée au ciseau ou burin (lig. 3).

Une cuiller de forme ronde ((ig. 4) semble avoir servi de

récipient pour chauffer les éiecluaires, pommades ou onguents.

L'usage fré luent de ce petit objet, exposé au feu, a réduit le métal

au point de le trouer.

l'ne autre cuiller de grandeur moindre, dont le manche

cylinlrique est encore admirablement doré, servait peut-être à

doser les médicaments en poudre et probablL-ment à introduire dans

les plaies ou cavités naturelles les agents médicamenteux déposés

sur la partie arrondie et concave de la cuiller ou bien à remplir

remploi de no> compte-gouties modernes; enfin, chaque insirument

avait une destination particulière que les médecins parviendront

peut-être à préciser.

Une grande partie de ces instruments a é!é découpée dans de

fortes plaques dt: bronze. L'ouvrier devait commencer par tourner

les délicates moulures des manches; puis, à l'aide de limes et pro-

bablement de scies, il réduisait lemélal à la grosseur nécessaire pour

exécuter les tiges foimant presselles, pinces dentées, couteaux, etc.

Le terrain dans lequel je trouvai le vase de bronze contenant

tous ces instruments, à plus d'un métré de profondeur, était siliceux,

vierge de toute construction, éloigné de 150 mètres environ de

Saint-Marcel et de tout champ de sépulture; se rapportant à ce

vieux quartier, cet éloignemcnt donne à penser que de nouvelles

recherches exécutées sur ce point seraient peut-être fructueuses

pour l'histoire de Paris.

La conservation de toutes ces pièces est certainement due au vase

de bronze et à la nature du sol dans lequel elles se trouvaient.

M. Edmond Perrier, le sympathique et savant professeur, a bien

voulu s'occuper de cette trousse dans la Revue des sciences du
journal le yatioital, du l®' avril 1881.

Après un article consacré au regretté xM. Delesse, membre de la

section de géologie, M. Perrier poursuit ainsi :

« Quelques mots, maintenant, sur une intéressante trouvaille qui

vient d'étie faile en plein Paris, etc. M. Toulouze s'occupe, depuis

assez longtemps déjà, de diriger des fouilles dans le quartier

Saint-Marcel. Il a eu la bonne fortune de découvrir, il y a quelques

jours, un vase de hronze (|ui contenait une foule de petits outils et

des médailles portant l'efligic de ïélricus I", qui fut un moment
empereur en Gaule. Ces outils constituent une véritable trousse de
médecin : il n'y en a pas moins de dix-sepl.
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(( Il y a, dit-on, des docteurs dont Ja trousse est, aujourd'hui,

d'une telle élégance, qu'elle vous donnerait le désir de subir des

opérations rien que pour la voir. Telle était la trousse du médecin

romain qui exerçait aux environs de Lutèce, il y a seize cents ans.

J'ai eu le loisir d'examiner tous ces outils : ce sont de véritables

bijoux. Tous sont en bronze, peut-être additionné de beaucoup

d'argent. Sous la patine verte qui les recouvre, on peut facilement

mettre à nu le métal brillant comme de l'or.

(( On fait actuellement en bois les manches des couteaux et autres

outils; ici, tout est d'une seule pièce de bronze, lame et manche,

et ces manches sont autant de petites merveilles : délicates mou-

lures, filets, courbes gracieuses, facettes artislement ménagées, rien

n'est négligé pour leur donner l'aspect le plus élégant. « Il serait

«impossible, nous disait un connaisseur, de faire mieux aujourd'hui,

« et l'on aurait quelque peine à faire aussi bien. » Naturellement, le

bronze est loin de se prêter aussi bien que l'acier à la confection des

instruments tranchants; ceux-ci semblent remplacés par des espèces

de pinces à mors régulièrement denté qui permettaient de saisir les

parties à enlever et de les arracher sans faire couler beaucoup de

sang; des presselles pouvaient également servir à un usage analo-

gue ; l'une d'elles est terminée par une sorte de lime à ongle. Des

spatules, des cuillers de forme parliculière, semblent indiquer

l'usage fréquent des onguents et des pommades. De petits étuis en

bronze doré, au fond desquels on trouve encore une substance

terreuse, servaient sans doute à enfermer les drogues dont le médecin

faisait le plus ordinairement usage.

« C'était probablement aussi à cela que servait une boîte argentée

qui accompagnait les outils.

(( Sur une plaque de marbre, on aiguisait les instruments tranchants.

(( Enfin, une petite bouilloire accompagnait les sondes, styles,

cuillers, spatules, pinces, presselles et couteaux dont M. Toulouze

doit publier bienlôt les dessms gravés.

«Tous ces instruments appartenaient certainement à un médecin

élégant; mais le style auquel ils appartiennent n'est pas isolé. On

en a retrouvé de presque semblables à Pompéi et dans quelques

autres endroits. L'usage des outils ouvragés était donc général à

cette époque; les médecins romains tenaient à séduire leur clientèle

tout comme les médecins actuels et n'épargnaient rien pour rendre

aussi supportable que possible la perspective des opérations aux-

quelles ils se livraient.
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u On n'a trouvé que bitMi nrement une colloclion aussi complèle

que celle dont M. Toulouze est actuellement [.ossesseur, etc. »

Toutes les ligures sont de la grandeur des instruments, excepté le

vase et la houilloirede bronze, qui ont été seuls réduits, le premier

au tiers et la seconde à la moitié de leur grandeur naturelle».

Celte notice descriptive sera suivie, bientôt j'espère, de la publi-

cation de l'album sur Saint-Marcel, composé de toutes mes planches

gravées en taille-douce sur la céramique et autres curiosités ;

j'examinerai dans ce travail les champs de sépulture et tous les

objet> précieux (jue j'ai recueillis dans mes recherches sur ce vieux

quartier.

Heureux si mes modestes travaux peuvent être utiles à la science

et ajouter aux renseignements recueillis par les archéologues.

K. TOULOl ZE.

1. Ces dessins sont déposés au musée de Saint-Germain.
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En 1868, on a trouvé près d'Etaples (Pas-de-Calais) une figurine

de bronze antique d'un mérite exceptionnel. La petite ville d'Etaples

occupe l'emplacement d'une station romaine dont on ignore encore

le nom; les uns l'appellent Portus Ilius, d'autres Quentovic, à tort

probablement. De nombreuses trouvailles de poteries et de verres

prouvent l'importance que cette cité avait à l'époque du haut

empire.

Notre statuette * représente un adolescent nu, à la tète ailée,

marchant d'un pas précipité, la jambe gauche en avant; sa main

gauche abaissée tient une poignée de pavots^ la droite étendue porte

un rhylon renversé (pi. 11). Nul doute, c'est le dieu du sommeil,

Hypnos, que les anciens appelaient si poétiquement le frère de la

Mort. Les ailes plantées dans sa chevelure sont des ailes d'oiseau de

nuit; la corne à boire qu'il renverse sur les yeux de quelque

mortel doit contenir un suc narcotique. Ce vase est le môme que

les poètes classiques placent tant de fois entre les mains du

Sommeil. Rappelons le vers de Stace [Thébaïde, YI, 27) :

... et nox et cornu f'ugiebat somuus iuaui.

...et la Nuit s'envola et le Sommeil avec son rhyton vide.

La figurine d'Etaples n'est pas la seule de son genre. Plusieurs

fois déjà, les nécropoles de la Gaule, si abondantes en bronzes grecs,

nous ont révélé le même sujet. Le musée de Lyon possède deux

bronzes semblables dont l'un provient de Neuville-sur-Ain. Un
troisième, trouvé à Ossy près Vieu en Yalromey (Ain), a été publié

en 1869 par T. Desjardins. L'Hypnos dessiné par lieaulieu avait été

découvert à Laneuveville (Yosges).Le cinquième, orné d'un lorques

1. La hauteur de la statuette est de 11 centimètres.
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d'argent, vient de Besancon môme (Catalogue des musées de

Be^aliron, par A. Castan, 1871), in-12, p. lo8). Les musées de Vienne

(Autriche; et de Florence possèdent chacun une statuette pareille.

Entin, au musée de Madrid, il existe un marbre admirable représen-

tant Hypnos, toujours dans cette même attitude.

Un le voit par notre énumération, la Gaule a fourni six fois ce

sujet, et, en elTet, dans une inscription romaine de Riez (Basses-

Alpe'î' il est déjà question d'une ligurine de bronze du Sommeil,

SIGNVM SOMNI AEREVM.

Est-ce vraiinonirilypnosque l'artiste a voulu désigner? Car, dans

les musées, ces bronzes sont volontiers confondus avec les bronzes

de Mercure. Rien cependant n'est plus certain que la dénomination

que nous proposons.

Sur un bas-relief du Louvre (Froehner, Notice, n" 495), bas-relief

charmant quoique d'une basse époque, nous voyons une femme

mourante couchée devant Mercure Psychopompe, le conducteur des

âmes, qui attend sa proie pour l'emmener au royaume des ombres.

Du côté opposé, s'approche un jeune homme nu, à la tète ailée,

tenant d'une main une branche de pavot, de l'autre un rhyton dont

il verse le liquide sur les yeux de la mourante qu'il veut endormir.

Entre celte ligure cl les bronzes que nous venons de citer, il n'y a

aucune dilïérence. Le geste et les attributs, qui ne s'expliquent pas

facilement dans une statuette isolée, deviennent clairs dans un bas-

relief où le personnage est en vie et en action.

Du reste, il n'y a pas que la sculpture du Louvre qui nous éclaire

sur ce point. Hypnos apparaît fréquemment sur les sarcophages qui

représentent les amours de Luna et d'Endymion, où sa fonction est

d'endormir le jeune berger. D'autres fois encore, il s'empare

d'Ariane au moment de l'arrivée de Bacchus.

Revenons au bronze d'Etaples qui est un des joyaux de notre

collection. A quel art, à quel siècle peut-il appartenir ? Comme nous

l'avons dit, il est bien certainement d'art grec et du plus beau. La

création du motif doit remonter au siècle d'Alexandre le Grand, à

cette môme époijue qui a vu naître TApollinode Florence, l'Apollon

qui tue le lézard, l'Adorant, tant d'autres chefs-d'œuvre de grâce

et d'élégance. Le bronze, admirablement reciselé après la fonte, est

revêtu d'une patine vert clair qui ajoute au charme qu'il a et à l'im-

pression qu'il produit.

ALFRED DANICOL'RT.



L'ORFÈVRERIE D'ÉTAIN

DANS L'ANTIQUITÉ

Parmi toutes les œuvres d'orfèvrerie de la Renaissance que ren-

ferment les collections parliculières et les musées de Paris, la plus

remarquable est incontestablement le plat et l'aiguière de François

Briol ; les maîtres et les critiques d'art sont unanimes sur ce

point ^
, , ,

'

Cespièces, exécutées en étain, doiventà l'infime valeur de leur mê-

lai d'avoir été conservées, tandis que tous les objets d'or et d'argent

exécutés par des artistes français, antérieurement au xviii« siècle, dis-

paraissaient successivement : les uns fondus à l'hôtel de la cour des

monnaies pour fournir des subsides à l'Etat \ les autres détruits

ou par besoin d'argent ou par les émeutes populaires pendant la

Révolution.

L'exquise perfection du chef-d'œuvre de Briol nous a tenté et

émerveillé, et nous a amené à faire nos premières recherches sur

l'orfèvrerie d'étain , sur sa fabrication, sur son origine. Voyant

que nous ne trouvions rien, que les textes étaient muets, que les

écrivains, historiens ou archéologues, n'avaient jamais louché cette

question, alors, nous avons subi cet attrait de l'inconnu, attrait irré-

sistible pour les amateurs et les collectionneurs, et nous nous

sommes livré avec passion à cette élude encore neuve.

1. Jules Labarte, Les Arts industriels au moyen dye et à l'époque de la Re7iais.

sance, ^^ vol. in-/,, Paris, Morel, 1878, p. U3. - Lacroix et Seré, Histoire de

l'orfèvrerie-joaillerie, 1 vol. in-4, Paris, 1850, p. 102.

> Guiffrey, Les Orfèvres de Paris. Visites et déclarations faites en exécution de

l'édit du mois de mars 1700. Bulletin de l'Union centrale des arts appliqués a

l'industrie, t. IV, année 1877-1878, p. 120 à 131 et 1C6 à 179. - Paul Mantz,

Gazette des Beuux-arts, t. X / L'Orfhrerie française, p. 151.
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El si les procédés de travail de la belle orfèvrerie sont à peu près

ignorés. Français Briot, le plus grand nom qui soit parmi les orfè-

vres et les graveurs du xvr' siècle, est resté, malgré toutes les re-

cherches modernes, dans le plus complet oubli '.

D'autre part, comme nous venons de le dire, l'orfèvrerie d'or et

d'argent de notre pays ayant disparu, c'est avec l'orfèvrerie d'étain

que l'on peut reconstituer l'histoire de l'orfèvrerie en France jus-

qu'à la lin du régne de Louis XIV ; et, a part les estampes et les

dessins décoratifs, c'est là seulement que l'on peut étudier les

chefs-d'œuvre de l'orfèvrerie française durant le moyen âge et la

Renaissance

Mais, tout d'abord, il importe de rechercher dans l'antiquité si

j'étain était connu, les alliages où il entrait, l'usage qu'on en faisait

et les mines d'où il était extrait.

« L'étain, dit M. Daubrée -, olïre à l'archéologue un double

intérêt. D'une part, son emploi à l'état de bronze caractérise une

grande époque de l'histoire de l'homme; d'autre part, l'aspect d'un

minerai qui ne rappelle aucune substance métallique, et ses gise-

ments comparativement rares, supposent chez les premiers exploi-

tants une civilisation dont on n'a guère d'autres preuves. »

I

L'étain était certainement connu des anciens, et dans l'antiquité^

on peut diviser son histoire en deux grandes phases* : la première

qui correspond à l'époque où l'étain était exploité en Asie et la

deuxième qui est celle où l'étain était importé de la Grande-Bre-

tagne par les Phéniciens dans tous les principaux marchés du monde
entier '.

La première discussion qui s'élève au sujet de l'étain porte sur

1. Jal, Dictionnaire fie bio'jruphie et d'/iiitoire, Paris, 1 fort vol. in-8, 1872,

p. 2H3. — Lasleyrie, Histoire de l'ui-fiwreric, Paris, 1815, p 248. - - Paul Muutz,
Gazelle des ieuux-aris, t. XI, p. 90. — Jules Labarte, Arts industriels, 2« vol.,

p. 141.

2. Hevue arcfiéologif/ue, M" vol., p. 333.

3. Kosbignol, Us Métaux dans l'antiqutti^, 1 vol. in-8, Paris, 1863, p. 257.

*. F. de Uougeinont, L'Age du Ijroitzt-^i vol. in-K, Paris, Didier, 18GG, cii. v,

p. 105.

5. César, Hurrre det (•(jule<, liv. V, § 12, dit que dans le centre du pajs se

trouvent dt-g ruines d'étain.
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la constalalion de son ulentilé avec les dilîêrents noms de mé-

taux dans lesquels on croit reconnaître la signification du mot

étain.

Les Chaldéens, comme nous l'apprennent les inscriptions cunéifor-

mes, se sont servis du mol Kastim *
; ce terme provient du sans- •

crit, comme nous le verrons tout à l'heure.

En Egypte, l'élain paraît avoir été appelé Klipspet. \ expression

qui se retrouve souvent dans les inscriptions et qui devait avoir été

importée du Caucase, où l'on voit encore le mont Kasbek 3. Khes-

pet répond au mot Kaspa des langues sémitiques, qui désigne l'ar-

gent avec un suffixe qui peut en faire un diminutif ^. Mais c'est le

Kaff(jiTÉpo; d'Homère •, d'Hésiode*^, d'Aristote^ et d'Hérodote^ sur

lequel porte la plus sérieuse discussion : et c'est aussi chez les

auteurs grecs que l'on doit le plus approfondir la signification des

termes; car c'est sur eux, par suite de leurs descriptions plus ex-

plicites, qu'il faut baser toutes les inductions à tirer pour établir

l'emploi de l'élain dans l'orfèvrerie durant l'antiquité.

Plusieurs savants, entre autres MM. Schneider^ Beckmann^'^

et Schœmann ", ne croient pas reconnaître l'étain dans le métal

qu'Homère désigne comme servant à la fabrication des jambières

d'Achille^'-, et trouvent que ce métal devait être beaucoup trop mou

et pas assez résistant pour servir d'armes défensives; mais, répondent

MM. Lenz ^\ Buchholz *' et de Schlegel ^\ il est impossible de

1. Dufréné, Elude sur l'histoire de la production et du commerce de l'étain,

une brocli. in-8, Paris, Lacroix, 1881, p. 34. — Menant, Eléments d'épiyrap/iie

assyrienne. Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, vol. VII,

p. klk.

2. Dufréné, ibidem, p, 22.

3. Montagae sacrée, située au milieu de la chaîae du Caucase dans les pays

Caspiens. Sa hauteur est de 4,800 mètres. On l'appelle aussi le Mquinwari; il se

trouve sur les conlinsdu Daghestan.

Ix. Dufréné, Étude sur l'fiist. de la prod. et du comm. de l'étain., p. 28.

5. Homère, li.ade, chant XVIII, vers 505.

6. Hésiode, Le Bouclier d'Hercule, vers aOS.

7. Aristote, De mirubilibus ausciillatiunibus, ch. Lxxxi.

8. Hérodote, liv. III, § 115, édition Didot, 1862, p. 169.

9. Schneider, Lexique, \\, p. 12.

10. Beckmann, Histoire des découvertes., t. II.

11. Schœmana, Antiquités grecques, t. I, p. 81.

12. Homère, Hiade, chant XVIII, vers 613.

13. Lenz, Minéralogie des anciens Grecs et Romains, p. 6, note J3.

1/j. Buchholz, Reniicn des Homers, p. 343.

15. De Schlegel, Indische Bibliutliek, Bonn, 1824, 11'= vol., p. 393.
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suiiposerpour rorufiuentation du bouclier d'Achille' el pour ses

jambières un autre métal que l'étain; d'abord le plomb eût été trop

mou, el quant à interpréter xaaa.Tépoç par airain, ce n'est pas possible,

dit M. Bucliliolz -.

Puis l'étain convient parfaitement au texte d'Homère, il a l'appa-

rence de l'argent, reste longtemps brillant, se travaille et se nettoie

facilement ^

Mjis l'aflirmation la plus positive, poursuit M. Bucliholz '*, est

due à l'autorité de Pline l'Ancien '\ qui délinit xaa^iTc'po; par plum-

buni cttiididum et en décrit toutes les propriétés. Du reste, Héro-

dote " parlant des îles Britanniques les appelle les îles Cassitérides

(qui abondent enétain). Quel autre métal aurait donc pu signifier le

mol xasîiTî'po; ?

Si nous passons aux langues occidentales, M. Daubrée nous ap-

prend qu'à l'extrémité de la Bretagne, dans un endroit où existent

des mines d'élain exploitées dès la plus haute antiquité, se trouve

le cap Pennestin, en celtique Pen Stain \ qui ne permet pas non

lus de douter de la signification du mol stain en celtique, stannum

en latin.

Nous arrêterons ici la discussion des termes. Nous mentionnerons

simplement pour mémoire le mot sanscrit Kastira, dont nous nous

occuperons plus tard en pailant du commerce de l'étain dans

rinde.

II

Naturellement, c'est en Egypte, où l'on retrouve la civilisation la

plus reculée, que l'étain se rencontre dans la plus haute antiquité.

Il existe des statuettes de bronze de l'époque des Pyramldes^ lV*dy-

1. Homirre, Iliude.'chant XVllI, vers 5G5-574.

J. liucliholz, Healieii des Ilomers, p. 343.

3. Lenz, Minéralogie des anciens Grecs et liomains, p. G, note 12.

6. Bucbliolz, liealien des Humers, p. 344 et suiv.

G. l^line, lldsoire natunlle. Collection Nisard, traduction Littré, Paris, 1850,

t. II, liv. XXXIV, t;47, p. 45',.

6. IM-rodote, livre Ili, tj 115.

7. Ogée, Dtctionuaire historique et géo'jraj/hiqup de la province de B/etagne,

2 vol. grand iu-8, Hennés, 1853, p. 20A, t. 11.

8. Collection Fosno, exposée au Trocadéro en 1878.



l'orfèvrkrie d'ktaîn dans l'antiquiti':. 13

naslie, 3600 avant Jésus-Clirist. L'éhin était! donc connu à cette

époque*; il est probable qu'il venait des mines du Caucase, d'après

le rapprochement des deux mots Khespct et Kasbek, comme 'a

écrit iM. Dufréné -. Plus tard, on dut le tirer de l'extrême

Orient.

' Si les bronzes assyriens ou chaldéens que l'on a découverts ne sont

pas si anciens que ceux d'Egypte, il n'est pas moins certain que, la

civilisation chaldéenne étant antérieure à la civilisation égyptienne,

les Chaldéens ont dû les premiers exploiter l'étain et probablement

en faire le commerce ^.

Les Chaldéens, issus des peuples touraniens et kouschites qui

habitaient le Caucase, durent les premiers approvisionner l'Egypte.

Leur commerce se faisait par terre. Plus tard, les Phéniciens rem-

placèrent les Chaldéens et firent alors le commerce de l'étain par mer.

Les Phéniciens n'ont pas été sans nouer des relations avec l'ex-

trême Orient et communiquer avec toutes les villes de Malacca, de

Banca et autres.

Les découvertes récentes de mines fort nombreuses dans le Kho-

rassan ^ par M. Von Baer ^ tendent à démontrer que les Chal-

déens et les Phéniciens avaient tiré de l'étain de ce pays en même

temps que du Caucase ^.

De tout ceci nous pouvons conclure que, fort anciennement,

l'étain de la Chaldée et de l'Egypte était tiré du Caucase ou du

Khorassan, et Hérodote "^ donne la preuve des relations commer-

ciales des habitants du Nil avec ceux de la mer Noire en nous disant

que la Colchide '^ était une colonie égyptienne.

Le texte de la Bible, après les bronzes égyptiens, paraît être le

1. L'étain est un des alliages indispensables du bronze, sa quantité varie depuis

20 0/0 jusqu'à 3 et 4 0/0.

2. Dufréné, Etude sur l'histoire de la production et du commerce de Pétainy

p. 22.

3. F. de Rougemont, VAge du bronze ou les Sémites en Occident, 1 vol. in-8,

Paris, Didier, 1866, p. 176.

It. Le Khorassan est une contrée de la Perse qu'habitent aujourd'hui des Persans,

des Afghans, des Tartares, des Uzbeks, des Turcomans et diverses peuplades

nomades.

5. Von Baer (lettre), Archives de Vanthropologie^ t. IX, 1876, '.e livraison.

6. Dufréné, p. 12.

". Hérodote, livre II, t< lO/j.

8. La Colchide, aujourd'hui l'imérétie et In Mingrélie, était une contrée d'Asie,

entre le Ponl-Euxiu cl le Caucase.
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monument le plus ancien sur l'élain. Moise en parle dans le livre

éesNouibres «, c'est-à-dire 1600 ans avant Jésus-Chrisl, et il n'y a

pas de doute sur rinterprêlalion du texte de la Bible, puisque tous

les métaux \ sont successivement énumérés.

La première phase du commerce de l'étain, celle qui correspond

ii l'importation de l'Orient en Occident, pour laquelle nous n'avons

guère que des suppositions à enregistrer, peut elle-même se diviser

en deux parties, dont l'une sérail antérieure à la fondation de Si-

don - et la seconde correspondrait à la prise de possession de la

mer par les Phéniciens: dans la première, l'étain était extrait du

Caucase et du Khorassan; dans la deuxième, il dut venir de l'Inde

en grande partie.

Le mode de transport difTérencie encore ces deux phases. Dans la

première, l'étain était transporté, comme nous l'avons dit, par ca-

ravanes, tandis que dans la deuxième, les Phéniciens le transpor-

taient au moyen de leurs navires.

Deux raisons nous ont permis d'émettre celte supposition : d'abord

il nous a semblé qu'il était beaucoup plus facile et moins coûteux

de transporter l'étain du Caucase et du Khorassan que du fin fond

de l'Inde : déplus, de nombreux savants ^ ne croient pa^ la fabrica-

tion du bronze dans l'exlrêmc Orient aussi ancienne que dans la Chal-

dée et dans l'Egypte; toutefois le bronze était connu dans l'Inde au

moment de l'invasion des Aryas (2400 ou 2500 ans avant Jésus-

Chrislj*.

Voici qui vient encore appuyer celte assertion. Comme nous

l'avons dit tout à l'heure, aucun terme tirant son élymologie du

mot sanscrit Kastira (ôtain) n'a été retrouvé dans la langue égyp-

tienne-, quant à la langue chaldéenne, M. Dufréné^ a cru y retrou-

ver deux termes dont l'un, le plus ancien, n'aurait également pas

d'origine sanscrite, et le mot Kaslira ne serait venu en Europe que

quohjue temps après que l'étain y eut été connu et employé.

Plusieurs auteurs ont supposé que le mot /ac-riTÉpo; venait des

tles Cassilèrides; d'auUes, sur la foi dcFestus Aviénus, le font déri-

1. Moisç, Livre ries nornljif^-, cli. xxxi, 21.

2. Sidon, aujourd'hui Salda, s'étanl révoltée, contre Ai laxcrcès Oclnis, fut prise

et brûlée f-n 'iSl av. J.-C. Elle se reliva un instanl, sous Alexandre, pour tomber

plus lard <n coinpltn- déradence sons la domination romaine.

3. Hichloff»*n, China. — F. Lenormant, Les l>roiiiièrei civilisatians, p. 90.

û. IMcli-l. Les Orifjirirs indo-euro/térnues ou les Aryas priuiilifs, Paris, ).

grand in-S, liv. Il, 1"" partie, cli. i, § 25, p. 177.

5. Iturrénû, Klmli- sur /'iftain, p. 37.
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ver du mont Cassius, situé dans la partie sud-ouest de l'Espagne '.

M. Alexandre de liumboldl - s'est chargé de répondre dans le Cos-

mos à ces deux assertions:

«Il me paraît au moins tiès invraisemblable de dériver le vieux

mot grec KaadtTspoç, répandu déjà au temps d'Homère, d'un mont

Cassius, riche en étain, et situé dans la partie sud-ouest de l'Espa-

gne, qu'Aviénus,tri's familier avec cette contrée, place entre Gaddir

et l'embouchure d'une petite rivière nommée Iberus. KaaciTspo; est

le vieux mot sanscrit Kastira. L'élain, en islandais, en danois et

en anglais tin, en allemand Zmi, en suédois tenu, s'appelle dans

les langues malaise et javanaise timah, concordance de son qui

rappelle celle du vieux mot germain Glcssum, nom du succin

transparent, avec le mot allemand moderne Glass (verre). Les déno-

minations de marchandises et d'articles de commerce passent de

peuple en peuple jusque dans les familles de langues les plus diffé-

rentes. C'est par le commerce qui unissait les factoreries des Phéni-

ciens, dans le golfe Persi((ue, avec la côte orientale de l'Inde, que le

mot sanscrit Kastira, qui désignait un produit si utile delà pénin-

sule de l'Inde, et se retrouve aujourd'hui dans l'un des anciens

idiomes araméens, dans l'arabe, sous la forme de Kasdir^ a pu par-

venir à la connaissance des Grecs, avant même qu'on eût vis'té Al-

bion et les Cassitérides britanniques. Un nom devient souvent un

monument historique, et la recherche des étymologies, l'analyse phi-

lologique, bien que raillée par les ignorants, n'en porte pas moins ses

fruits.»

Kastira est encore l'étymologie du terme qui désigne ou a désigné

l'étain chez de nombreux peuples anciens ou modernes. Ainsi nous

trouvons dans l'illyrien le mot Kositer, comme le dit M. de Hum-

boldt, le moi Kasdir pour l'Arabe, et pour les nègres du Dar-Four^

Kastir on Kaesdir^. C'est de l'Inde que nous vient le point de dé-

part étymologique de tous ces termes; comment supposer alors que

ce métal n'était pas tiré de l'Inde, lorsque tous les termes qui le signi-

fient prennent leur origine du sanscrit ?

M. Buchholz va môme plus loin et il suppose, non sans raison,

1. Festus Avienus, Ora mariiima, Paris, édition Panckoucke, 1 vol. in-8, 1843,

traduction Despois et Saviot, p. 119.

2. Al. de HuHibodt, le Cosmos, Paris, I86/1, t. (1, p. 15/(.

3. Le Dar-Four est un pays d'Afrique limitrophe de la Nubie et de la iNigritie.

4. Pictet, les Origines itulo-européennes, l^c partie, liv. Il, chap. 1, § 25

j

p. 177.

5. D"" L. Biicliholz, Die Realien des Homars.
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que par leur Iralic dans leurs factoreries de Perse avec la côte est de

l'Inde, les Plu'niciens allaient chercher l'étain probablement jus-

qu'à Ceyian ', où devaient l'apporter les indigènes des pays mi-

niers de l'Orient. Leurs grands entrepôts étaient sur la mer Rouge,

dans les ports de l'Arabie *, et c'est en raison du commerce consi-

dérable de rétain provenant de l'Inde que les idiomes arabes ont

dû, à uneépoijue fort reculée, prendre le mot de Kasdir.

Les Phéniciens n'exploitaient pas seulement l'étain à l'époque où

la Bible nous le rapporte, mais l'existence de Sidon remontant à plus

de deux mille ans avant Jésus-Christ ^ et celle de Tyr à plus de

quinze cents, ces deux villes durent s'approprier tout le commerce

que les villes de Chaldée faisaient avec le monde entier. Les vais-

seaux phéniciens parcouraient non seulement la mer Rouge ^, mais

allaient encore sur la mer Noire ••; et c'est ainsi qu'établis au cen-

tre du monde ancien, ils sillonnaient les mers dans toutes les direc-

tions, depuis l'île de Ceylan jusqu'à Tembouchure du Don et le fond

de la Méditerranée.

Ce fut vers l'an 1100 av. J.-C. que, se trouvant trop à l'étroit dans

les limites des parcours que nous venons d'indiquer, les Phéniciens

passèrent les Colonnes d'Hercule et fondèrent Gaclès ''\ Cette ville

était située sur un territoire appelé Tartessis -, mot qui dans la

prononciation phénicienne se contracte en Tarschish, et par un nou-

vel adoucissement Tarsis. Tarsis devint bientôt l'entrepôt de toutes

les richesses de l'Occident; c'était de là que les Phéniciens appor-

taient non seulement l'élain, mais tous les produits qu'ils allaient

chercher au delà des Colonnes d'Hercule ; Tarsis prit donc la signifi-

cation générale de richesses et d'entrepôts; de même l'étain* apporté

de l'Occident prit le nom générique d'étain de Tarsis.

1. C'est l'avis de M. Alfred Maui y.

2. M. George Smith, dans un volume in -8, ayant pour titre The CassiterideSf

London, 1863, a relevé le nom de tous les ports des côtes de presque tous ces diffé-

rents pays.

3. Hérodote, liv. II, i- h'i. l.a Bible, (ie«è«e, 1089 ans av. J.-C,, cliap. xlix,

V. i:t.

h. Smitli, ouvrage précil»'', p. a.

5. Hérodote, liv. 11,5; 10/j.

6. Vivien de Saint-.Martin, Histoire de la géographie, 1 vol. iu-8, Paris, 1873,

chap. III, § 8, p. 21 et 22.

7. Dufréné, Elude sur la produriion et le commerce de l'étain, in-8, Paris,

1881. — Scymnus (do Chio), géographe grec qui vivait 80 ans ar. J.-C. : Descrip-

tion delà terre vers lOt ; Didot, Ceogrnphici grœci minores, 1855, p. 201.

8. Smith. Thp Çouiterides. London, 1 vol. in-a, lSt;3, p. Ii:>.
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Voilà en quels tonnes Justin ' raconte l'arrivée des Pliéni-

ciens en Espagne : Le roi Géryon, qui régnait sur une partie de

l'Espagne, possédait de nombreux troupeaux, qui tentèrent la cupi-

dité d'Hercule. Ce héros vint exprès en Espagne pour coinbaltre

le roi. Il perça risthmc qui séparait les deux mers et donna son

nom à ce nouveau détroit. Nul doute que cet Hercule ne fût rilcr-

cule lyrien. Malheureusement les annales de Tyr et de Sidon ont

été détruites dès la plus h.nute antiquité'-, d'après ce que raconte

Hérodote, qui se rendit à Tyr pour y visiter le temple d'Hercule et

étudier l'histoire de ce dieu de la bouche même de ses prêtres.

Tacite 3 nous dit qu'Hercule était né en Egypte, et Hérodote atteste

qu'il était adoré bien avant l'Hercule grec K

Mclrarth, tel était son nom en langue phénicienne, conquit sur le

roi de Tartessis l'île de Gadés, prit possession du cap Artabri, où il

bâtit la ville de Coiunna ^
; le phare de cette ville dont on lui attri-

bue la construction existe encore en partie aujourd'hui. De là, re-

montant jusque dans les Gaules, il vint jeter les fondements d'une

ville qui fut Alésia *.

Alors, maîlies du débouché dans l'océan Atlantique, les Phéni-

ciens se répandirent au Nord et au Sud. Hs longèrent les côtes de

l'Espagne et de la Gaule, et découvrirent la Grande-Bretagne '.

Telle était leur situation lorsque ÉzéchieP, dans ses lamentations

sur la ville de Tyr (585 av. J.-C.\ s'écrie : « Les Carthaginois étaient

tes négociateurs et ils ont rempli tes marchés de toutes les richesses

du monde, d'argent, de fer, d'étain et de plomb. »

La prédiction d'Ézéchiel montre que déjà les Carthaginois fai-

saient le même commerce que leur mère patrie et qu'Himilcon, le

premier des Carthaginois qui passa les Colonnes d'Hercule, avait

1. Justin, Collection Nisard, 1 vol. in-8, Paris, IS/il, liv. XLiV, § /., p. 552.

2. Hérodote, Histoire, liv. II (Euterpe), § 44.

3. Tacite, Annales, liv. H, § 60.

!i. Diodore de Sicile, liv. V, § 26, émet la mûme opinion qu'Hérodote.

5. Corunna, aujourd'hui La Corogne, clief-lieu de la province de Gallice sur la

baie de Bétancos.

6. Amédée Thierry, Histoire des Gaulois, part. I, cli. i, d'après Diodore de

Sicile (liv. I, § 4).

7. Pline, Histoire naturelle, liv. VII, § 57, dit : Midacrite apporta le premier

le plomb de l'île Cassitéride. — Pomponius Mêla, De situ orbis, liv. HI, § 6.

8. Ezécliiel, cli. xxvu, y 12. « Cartliaginieuses negotiatores tui, a multitudine

cunctarum divitiarum, argcuto, ferro, stanntf, plumboque repleveruut nundi-

nas tuas. »

XLIII. — 2
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déjà dû faire son fam ux périple *, ce qui ferait remonter son exis-

tence avant 500, date ;i laquelle l'avait placée M. Walckenaer.

A partir de ce moment, le commerce de Télain prend encore un

nouveau développement et les textes deviennent plus précis.

Sans cesse les colons grecs de la Méditerranée et môme les Ro-

mains s'elTorcent d'arriver aux endroits inconnus qui possèdent de

si grandes sources de richesses.

En premier lieu c'es^ Pithéas % le Massiiiote, qui dans le

IV* siècle avant notre ère passe les Colonnes d'Hercule, arrive à la

grande île des Bretons, voit la pointe de Cornouailles et les îles Sor-

lini-'ues. Puis ensuite ce sont les Romains qui veulent suivre un na-

vire phénicien ^, afin d'apprendre le chemin des îles Gassitérides
;

mais le maître du navire, se voyant suivi, s'échoue volontairement,

entraînant dans son naufrage les Romains qui le suivaient.

Malgré cette tentative infructueuse, ce peuple aborda enfin aux

îles Gassitérides, et Publius Licinius Grassus, ayant fait un pacte

avec les habitants, reconnut que les mines étaient peu profondes et

apprit aux indigènes la manière de les exploiter pour en tirer de

plus grands avantages. Bientôt l'exploitation en devint si abondante

que l'on envoyait de l'élain sur les côtes de la Méditerranée et que

de li on l'expédiait jusqu'au fond de l'Inde *.

En même temps, la France et l'Espagne produisaient également

de l'étain ; c'est ce que nous apprennent les recherches de MM. Dau-

brée ^ et de Gessac*'.

Les travaux de MM. Mallard et Badoureau ' ont eu pour résultat

la découverte de l'exploitation de l'étain à une époque bien anté-

rieure à l'ère chrétienne dans les départements de la Gorrèze, de la

1. Vivien de Saint-Martin, llisloirc de la géographie : les Carthaginois, cli. IV,

§14, p. 19.

'2. IJeni, ibidem, cliap. xii. Pilliéas le Massiiiote, § 37, p. 101.

3. Hem, i/jiilem, ch. v.ii, § 25, p. 73. D'' Lingard, Histoire d'Angleterre, tra-

duction Camille Baxton, Paris, grand in-8, 18/il, tome l<^^, ch. i, p. 9. — Frédéric de

Uougcmont, l'Age du t/ronze, 1 vol. in-8, Paris, 1860, ch. iv, p. 122, d'après Stra-

bon, Géographie, liv. III^ chap. v, § 11.

il. Pline, Histoire naturelle, cl», xïxîv, § 48.

5. Daubrée, Hcnue archéologique, 1881, mai et juin, vol. i^^", p. 327.

6. De Cessac, (Joup d'œil sur l'homme p'éhistorique dans la Creuse, une pla-

quette in-8, Caen, 1871, p. 13.

7. Hevue archéologique, 22» année, t. V, p. 274 et suiv. — Comptes rendus

hebdomadaires de l'Académie des* sciences, t. LXVIII, année 1809, !«' semestre,

p. \\yj. — Annales des mines, 3= série, t. XX, 1841, p. 112; iWem, G" série,

t. X, 180C.
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Creuse, de la Haute-Vienne, de la Doidogne, à l'extrémilé de la

Drelagnc non loin du cap qui porle encore le nom dePéncslin, Pen~

Stain, cap de l'élain, et dans la province de Gallice en Espagne.

Les travaux d'exploitation reconnus par tous ces ingénieurs, cités

plus haut, ont une existence que l'on peut faire remonter bien au

delà de la conquête romaine, excepté ceux de l'Armorique.

M. Daubréo fait remarquer * que la rareté de l'élain prouve non

seulement les connaissances minéralogiques de nos ancêtres, mais

surtout, et c'est le fait qui nous intéresse ici, nous indique la

valeur considérable qu'ils donnaient à l'étain, car ce métal est en

si petites parcelles dans ces terrains qu'il a fallu l'œil d'un mi-

néralogiste des plus exercés pour le découvrir; et, en second lieu,

pour arriver à en trouver une certaine quantité on devait se livrer

à des travaux très considérables et fort longs.»

M. de Ccssac n'est pas moins explicite que M. Daubrée pour les

mines de la Creuse; il croit pouvoir en faire remonter l'exploitation

à une époque antérieure à la conquête romaine ^
: « En reprenant

d'anciens travaux, dit-il, dans les derniers mois de 1869, à quatre

mètres de profondeur, on trouva le squelette d'un homme écrasé par

la chute d'un énorme bloc de pierre, et dans la conformation des os

encore existants de son crâne on a cru reconnaître quelques-uns

des caractères attribués à la race celtique. Près de ce squelette était

une hache de pierre.

Des haches de pierre et de bronze ont été également trouvées dans

laminedelaVille-Der^ près de Ploërmel. MM. Schultz et Payette*

nous ont signalé en Espagne des mines fort curieuses exploitées à

Sabale '^. Ils font remonter les travaux d'extraction de ces mines

à l'époque la plus reculée. L'exploitation se faisait à ciel ouvert et

a été poussée souvent à plus de vingt mètres de profondeur. On peut

évaluera quatre millions de mètres cubes la partie de la mine ex-

ploitée.

Les fourneaux qui servaient à fondre le minerai éi^iient petits et

1. Revue archéologique, 22^ année^ t. IV, p. 327 etsuiv.

2. De Cessac, Coup d'œil sur l'/iomtne préhistorique^ p. 13.

3. La Ville-Der, commune du Roc-Saint-André, canton de Malestroit, arrond. de

Ploërmel (Morbihan).

[\. Bulletin de la Société géologique de Finance, t. VII, 1^ série, 18/|9-1850, Paris,

in-8, 1850, p. 183. (Ces mines d'Espagne sont citées par Diodore de Sicile, liv. V,

§ 38.;

5. Sabale est situé sur la côte de la mer Cantabriqtie, à 6 kilorn. de Ribadeo

(Espagne).
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nombreux, ri tous riMifeTinés Jms une double onceinte de fossés for-

manl uncforlilication. A Ablaneda «, la mine u'esl pas moins cu-

rieuse; on avait conslruil trois aqueducs superposés pour y amener

l'eau -'.

D'un autre côtô, Feslus Avienus ^ Scymnus '' et Etienne de By-

zance ^ nous racontent que le fleuve ïartessus ^ apportait létain aux

habitants.

Feslus Avienus, dans son poème intitulé Ora maritima, a écrit :

u Au-dessus des marais s'élève le mont Argentarius, ainsi nommé

par les anciens à cause de son éclat: l'élain resplendit sur ses flancs

et fait surtout jaillir la lumière dans les airs (juand le soleil de ses

rayons frappe sa tôte élevée. Le fleuve Tartessus roule des flots cliar-

gés de parcelles d'ètain et apporte aux villes ce riche métaF. »

On a aussi récemment découvert une mine en Toscane, mais nous

ne savons pas si l'on peut faire remonter son exploitation à une

époque ancienne ^

Les mines d'Espagne ont pu être exploitées à une époque fort je-

culée, ainsi que celles du Cornwall, les plus riches de toutes; au

contraire l'exploitation de l'étain en France ne semble pas devoir

remonter au-delà de deux siècles av. J.-C. et paraît correspondre

au changement complet du transport des produits des îles Cassité-

lides. Les Phéniciens les apportèrent d'abord sur leurs navires.

Après la ruine de Sidon et de Tyr ^ les Carthaginois les rem-

placèrent jusqu'au moment où Carlhage fut anéantie sous la puis-

sance romaine'^; alors personne ne s'empara de l'empire de la mer

qu'ils laissaient sans maître.

1. AblaQcda, à 2i kil. oucàl dOvicdo, à 4 kil. sud de Sabale.

2. Société géûlorjique de France, t. VII, p. 183.

3. Festus Avienus, Oru Maritima, Paris, in-8, 1843 (édition Panckouclce;, p. 119.

k. Scyainus de Cliio, Description de la terre, vers 104 et suiv.

5. Sl'-'phanus Byzaii'inus, granimiiirien et géographe grec, qui vivait îi Constan-

tinoplu vers le t<^ ou vi" siL-cle. il nu reste que des fragments de ses œuvres.

C. Li- T.irlessus ou le Dœtis est anjourd"iiui le Guadalqnivir. Le bras de ce fleuve

qui dûboucbait près de Gadès est aujourd'hui d'sséciié.

7. Feslus Avienus, p. 120 et 12t; traduction Deschancl.

8. Kfvue nrrhéologiijue, t. XLI, Exploilation des métaux dans la Gaule, par

Daubrée, p. 335. — Dufn'né, Etude sur l'e'luin, p. 59 : « Les Etrusques fabriquaient

des bronzes, et con-,me ils possOduient des mines de cuivre qu'ils ont exploitées

d'une façon fort reinanpjable, eitil impossible qu'ils aient demandé l'étain néces-

ftttireà leur alliage aux gisements du mont Cameretto. »

9. Détruite une première fois en 572 av. J.-C, par iXabuchodonosor II, Tyr fut

anéantie par Alexandie, en 332, après un siège de sept mois.

10. Carlbago fut prise et brûlée par Scipioa Emilien en 146 av. J.-C.
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A ce moment, au commencement du deuxième siècle, nous appre-

nons par Diodorc de Sicile ' que l'étain était transporté à dos de

mulet à travers la Gaule. Strabon - s'appuie sur l'autorité de Posi-

donius ^ pour dire qu'après la chute de Cartilage ce furent

les Massaliotes qui se mirent en rapport avec l'Espagne et les

îles Britanniques. C'est à l'ouvrage de M. Herraann Genthe, qui

nous donne les renseignements les plus précis sur le commerce
de l'étain, que nous emprunterons les détails qui vont sui-

vre '*.

Les Bretons, après avoir extrait l'étain de la mine, l'épuraient

et lui donnaient la figure d'un dé à jouer ^ C'était sous celte forme

qu'ils le transportaient sur des barques recouvertes de peau, dans

des paniers d'osier, et l'amenaient à l"île d'Ictis S;
là il était acheté

par des marchands étrangers dont la plus grande partie venait de

Massilia. L'étain était alors chargé sur des bêtes de somme, et ces

marchands lui faisaient suivre les vallées des trois fleuves, la Seine,

la Loire, le Rhône, voyage qui demandait trente jours. Marseille

et Narbonne étaient les deux points extrêmes de ces cara-

vanes.

Non seulement le commerce de l'étain se faisait par les trois grandes

vallées citées plus haut, mais encore par les routes qui suivaient

leurs affluents navigables.

Une seule route servait le long du Rhône et de la Loire à ces pé-

régrinations; arrivés au delà du plateau de Langres, ces convois

suivaient quatre chemins différents qui les conduisaient aux quatre

ports gaulois en communication avec les îles Britanniques. Posi-

donius dit avoir vu, au deuxième siècle avant notre ère, ces trans-

1. Diodore de Sicile, liv. Y, §2?.

2. Strabon. Géographie, t, 1er, Paris, an xiii (1805), inipr. impér., traduction

de la Porte du Tlicil, élc, liv. III, § 3, p. 424.

3. Posidonius, pliilosoplie stoïcien, né à Apamde, en Syrie, vers 133 av. J.-C,

et mort en 49. Mathématicien, physicien, astronome, il ouvrit vers 102 une école à

Rhodes et eut l'iionneur de compter parmi ses disciples Cicéron et Pompée.
Cléomtde et Strabon nous ont conservé qi:elques extraits de ses ouvrages aujour-

d'hui perdus.

4. Hermann Genthe, Ueoer den Eiruskischen Tuuschhandeî nach den Norden,

p. 92.

5. Diodorc de Sicile, liv. V, § 22.

0. Ictis, souvent traduit par île de Wight, est plus vraisemblablement le mont
Saint-Michel de Cornduailles. — « Transactions of tlie Royal Gcological SociL-ty

of Coruwall, » t. III, Penzance, 1S28, p. 80, article do T. F. liarham.
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ports dV'iainà bcHes de somme par un clierain en ligne droite de

Roanne à Lvon par Tarare.

Les Massàliotes le transportaient sur dilTérents points, entre autres

en Italie, à travers les Alpes, par la voie d'Héraclùe \ que l'on ap-

pelait aussi la voie Sacrée.

Ce commerce continua longtemps ainsi , môme après la conquôtc

romaine, comme Pline - nous l'apprend.

M. Noël dos Vergers, dans sou ouvrage sur VÉlruric et les Etrus-

ques, complète tous ces renseignements \

u Adria, Spina, les villes de l'embouchure du Pô, nous dil-il,

furent les entrepôts commerciaux des marchandises du Nord,

comme l'ambre et l'élain, que la fabrication du bronze rendit de si

bonne heure nécessaire à l'Étrurie. L'étain parvenait aussi dans

rÉtruiie circumpadane par voie de terre, à travers les Gaules, et

un embranchement de la route qui l'amenait à l'embouchure du

Rhône se dirigeait vers Adria, ainsi que le prouve la tradiliou d'une

île Cassitéride sur ce rivage. Les navires de Phocée ou de Corcyre

emportaient ces précieux produits jusqu'en Grèce; tandis que la

grande voie qui, d'après Scylax ^, réunissait Pise au port de Spina,

à travers la chaîne des Apennins, servait à les transporter dans les

ports de la ïyriliûnie, placée sur la mer Occidentale.

Sept cents ans après, nous dit M. Smith '", l'étain était envoyé

directement des îles Britanniques chez les habitants de la côte de

Malabar, qui, en échange, envoyaient leurs épices aux Anglais"^;

mais il m nous indique pas quels étaient les moyens de trans-

port.

De tous ces textes et de tous ces renseignements divers, nous pou-

vons tirer la conclusion que si les Gaulois, les Bretons et les Ibé-

riens exploitaient les mines d'étain, ils vendaient ce métal brut et

qu'ils ne le travaillaient pas, ou au moins fort peu. A quel usage

pouvait donc servir l'étain et quels étaient les peuples qui l'em-

ployaient?

1. llermann GenUio, p. 77.

2. Pline, Histoire naturelle, liv. XXXIV, § 40.

3. 2 vol. iD-8, Paris, Firniin-Didot, 18G2-18G.'i.

4. G(!'Ognplie gn-c, dont on ne peut pri'iciscr la date de l'existence, auteur d'un

Péripli- de la mer lnt(5rieuie (Méditerranée).

5. Georges Smith, The Cussiterides, p. 2G.

G. Il s'npit ici de Bèdc le Vénéral)le, religieux du monastère de Jarrow, pr^s

Diirrliam, lequel mourut en 735, et qui avait du poivre, de l'encens et du cinua-

mome.
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Dès la plus haute aiiliquilé, dans tout l'extrôme Orient et en

Egypte, il entrait dans la confection du bronze; puis ensuite nous

avons vu qu'au temps d'Homère il servait de -pièces d'armure, et

que d'autres fois il élnit destiné à en faii'e l'orncmenlation.

Nous allons étudier maintenant si l'orfèvrerie d'étain est une
invention du moyen âge, ou si dès l'antiquité ce métal servait aux

usages de la table.

GERMAIN BAPST.

{La suite prochainement.)



LE

MUSÉE DU CAPITULE
ET LES AUTRES COLLECTIONS ROMAINES

A I.A FIN DU XVe SIÈCLE ET AU COMMENCEMENT DU XVI* SifeCI.E

AVEC UN CHOIX DE DOCUMENTS INÉDITS

Une inscription, rédigée en termes pompeux, célèbre comme suit

les droits que Sixte IV s'est assurés à la reconnaissance de la posté-

rité par l;i fondation du musée du Capitule, la première en date des

collections publiques de l'Italie :

Sixlus llll. Pont. Max. ob immensam benignilatein ceneas insignes

slaluas prison- exccllcnlioD virlutisque monumealum roniano populo un-

de exorlu; ' fuere rcslituendas condonandasque censuit.

Lalino de L'rsinis cardinali camerarioadminislranle et Johanne Alporino,

Phil. Paloscio, Nicolao Pinciaronio, Urhisconservatoribus, procuranlibus.

AnnosalulisnoslrtcMCCCClAXI. XVIII. Kl. januar. ('2).

La sollicitude témoignée par le nouveau pape aux trésors d'art de

sa capitale remontait aux premiers jours de son règne. Le surlen-

demain de son élection, il adressait au châtelain d'Ostie un rescrit

destiné à empêcher l'exportation de statues, de colonnes ou de frag-

ments antiques. Il est vrai que la date de ce documcat nous autorise

à le considérer, non pas comme l'application d'un principe général,

mais uniquement comme une mesure destinée à empocher la dis-

1. Je dirai tout ii l'iicurc pourquoi jo préfère cette li^çon h celle de « extorlae »,

adopt<;C par M. du r.ciimont 'ilrscliirhtc dur SladI liom, t. III, 1 '"^ partie, p. 532}

et d'autres auteurs.
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persion du musée réuni par Paul II, et mis au pillage, après sa

mort, par plusieurs de ses serviteurs.

1471. 11 août. Dilccto Anlonello de Rocha priori presenli et pro

lemporo futuio arcis Oslic caslellano, salutern in domino. De mandalo

s™' domini nostri pape, nobis super hoc oraculo vive vocis facto, et

auctorilale nostri camerariatus officii, vohis liarum série niandaniiis ul

attente, et cuna omiii possibili diligentia, curelis et providealis quod pcr

viam portus Ostie nullum genus marmoris, lam in signis et ymaginibus

quam in columnis, aut quacumque alla forma per quoscumqne exlraha-

tur aut educatur, sine expressa noslra licenlia in scriplis obtenla, non

obstantibus conlrariis quihuscumque. Datum in doniibus habilaliunis

nostre apud monlem Jordanum*.

Les premiers bronzes remis par le pape entre les mains des con-

servateurs provenaient, non pas, comme on l'a cru jusqu'ici, du mu-

sée de Paul II, qui les aurait enlevés à la collection municipale

(c'est ainsi que l'on a cherché à justifier la leçon : iinde extortœ

fuprc), mais du palais de Latran. Telle est l'origine de la célèbre

louve, un texte authentique en fait foi -. La main de bronze, avec

la « palla », le buste de Domitien, également en bronze, ont la

môme origine : iM. Stevenson l'a établi par des arguments péremp-

toires ^.

L'Hercule de bronze, un des principaux joyaux de la collection

naissante, était une conquête de Sixte ; on l'avait trouvé en démo-

lissant le temple consacré au héros grec au pied de l'Aventin'*.

Il est bien possible que les deux lions de basalte, que l'on voit ac-

tuellement au bas de la rampe conduisant au Capitule, y aient été

placés dès le règne de Sixte IV. Andréa Fulvio les décrit en elTet,

1. Publié, mais en extrait seulement, par A. de Zulin, dans le Bulletin de l'Ins-

titut de correspondance archéologique, 1867, p. 19].

2. llill. 13 novembre. « Magi»ti-is Camcre aime Urbis conservatoribus florenos

auri de caméra centum, exponendos per ipsos in fabrica loci in quo statuenda est

apud eorum palutium luppa enea, que Iiactenus erat apud S. Jo. Laterancnsem, et io

ceriis aliis ornanientis predicti eorum palatii, juxta ordinationcm per S. D. N. jia-

pam fuctam. » (Voy. la Revue archéologique. 1876, t. II, p. 261.)

2. Scoperte di antichi e/lifizi al Lateruno ; extr. des Annales de l'Institul de

correspondance archéologique, Rome, 1877, p. 52-55.

4. « Veruni et Romai adiiuc llerculis ecreum siy:num in Capitolio custoditur, tri-

pedanea fcrc mensura majus, quod tenuissimis aureis laminis intectum prîe se fcrt

mirabileui illam antiquarum arlium structuram, quam liujus 03vi liomines ne};ant

uUa, qua absolutum est, arte imitarj potuissc. » (Bernard Rucellai, De urleRoma,
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daiiN le poème reprotluit plus loin, comme se Irouvant à cet en-

droit en 1.j13 au plus tard '. Les eiivirons de la porte Saint-Paul

étaient représentés par le lion dévorant un cheval, aujourd'hui ins-

tallé au fun.l de la cour du Palais des Conservateurs ^.

Deux autres antiques, dont la provenance n'est pas connue, com-

plétaient, sous Sixte IV, la collection du Capitule. La première

d'entre elles était le Tireur d'épine; la seconde une statue dési-

gnée sous le nom de « Zingara », Il est probable que la découverte

du Tireur d'épine remontait à un grand nombre d'années déjà, car

lors du concours pour les portes du bapiistère de Florence, en 1^-02-

1403, Brunellesco s'en inspira, Cicognara en a fait la remarque,

dans la figure de l'un des serviteurs d'Abraham. Quant à la mysté-

rieuse « Zingara», que l'on croit retrouver dans le Camille, de

bronze, du Capitole, on en est réduit au témoignage d'un auleur

anonyme de la lin du xv" siècle, qui signe a Prospetlivo Milanese »,

et dont les poésies, écrites dans un italien barbare, ont récemment

été rééditées par M. G. Govi ^.

On remarquait en outre l'urne d'Agrippine, qui pendant long-

temps avait servi à mesurer le blé *.

Tous ces morceaux étaient disposés selon les besoins de la déco-

ration, plutjt que groupés dans un ordre scientifique.

Un insigne monument de la sculpture du moyen âge, la statue de

dans les Scriptores de Tartini et de Becucci, p. 968. Cf. Montfaucon, Diarium ita-

licum, p. 173.)

1. Dans la traluction de Flarainius Vacca, publiée par Montfaucon {Diarium
italicum, p. 2ii7}, il est dit que Sixte IV fit enlever des lions de la place du Pan-
théon ; dans le texte original, publié par Fea {Miscellanea, t. I, p. lxx), ce dépla-

cement est au contraire attribué à Sixte V. Ajoutons que, d'après plusieurs auteurs

les lions actuels proviendraient de l'église Saint-Etienne in Caco. Deux autres lions,

en marbre rouge, figuraient, du temps d'Alexmdre VI, sur la place du Panthéon :

davanii alla medesima (cliiesa) stanno collocuti topra colonne due leoni di marmo
rosso. » (Reumont, Viaggio in lialia nel MCDXCVII del cciv. Arnoldo di Uarff;
Venise, 1870, p. 17.)

2. G. Govi, Inlomo a un opuscolo rarissimo delta fine del scrolo XV intitolato

ANTiQLAniE PnosPETTicnE Romane, composte per Prospettivo Milanese dipintore.

Rome, 1870, p. 20.

3. « Propinqu' allui a una circata d'ochio

E una zins^ra di niagior varizia

Clie non son quelle clie fec' el Verocliio. »

'Intorno n un opuscuto rarissimo delta fine del sccolo XV intitolato ANT.QDAniB
PnOSPETTlCHE HOUANE, p. 15, 25.)

!i. Gregorovius, Utoria delta ciltù di Roma, t. VIl^ p. CG4.
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Charles d'Anjoa, aujourd'liai relé.?ui''C au fond d'un corridor du

palais Gapilolin, a aussi été remis en lumière par les soins de

Sixte IV. Nous le savons par l'inscription suivante, que l'on^ croyait

perdue depuis longtemps ', mais qui vient d'être retrouvée - :

Ulc ego prccclari tuloram qui sceptra senatus,

RexSiculis Carolus jura dcdi populis.

Obrulus heu jacui saxis fumoque : dederunt

Hune tua conspicuum tempera, Sixte, locutn.

Ilac me Malheus posuit Tuschanus in aula

Et patricc et genlis gloria magna suœ.

Is dédit et populo post me bona jura senator

Insignis tilulis dotibus atque animi

Anno Domini. MCGCCLXXXl. III semestri.

Les successeurs de Sixte IV, Innocent VIII et Alexandre VI,

semblent n'avoir accordé qu'une attention distraite ^k l'accroisse-

ment du musée Capitolin. Nous savons seulement qu'en 1485 la col-

lection s'enrichit d un sarcophage trouvé sur la voie Appienne \

et, vers la môme époque, d'un buste colossal de Commode \

Dès lors les amateurs roraiains et étrangers,— nous citerons parmi

les premiers Julien délia Rovere, le futur pape Jules II, parmi les se-

conds, les Médicis \— faisaient une redoutable concurrence au musée

municipal. On sait notamment qu'à la fin du xv« ou au com-

mencement du xvi^ siècle les conservateurs se virent réduits à par-

tager avec des collectionneurs aorentins le produit des fouilles opé-

rées dans les thermes de Dioctétien «. Sous Jules II la fondation

du musée du Belvédère acheva de reléguer au second plan le musée

du Capitole.

Un poème de l'archéologue romain Andréa Fulvio nous fait con-

naître la composition du musée capitolin au moment de l'avènement

1. Gregorovius, Storia délia città di Roma, t. VII, p. 665 ;
Forcella, Iscrizioni^

t. l, p. 28, nO20.
, . .

2. Archivio storico, artistiœ, letterario e archeologico délia attu e provtncia

di Roma, 1875, p. AS.

3. Gregorovius, Storia délia città di Roma, t. VII, p. 666, et Janitschek, Die

Gesellschaft der Renaissance in Italien und die Kunst, Stuttgard, 1879, p. 120.

4. « Est ibi caput colossi fracti cum hac inscriptione : Tempore Innocenta Pont.

Max. Vin caput ex colosso Cu7nmodi {sic) Ant. Aug. ait. tricenum cubitum inter

ruinas templi Pacis in multa frusta reperto conspiciundum consermtores urbis Ro.

heic jusser. » (Albertini, Opusculum, fol. 86.)

5. Voy. mes Précurseurs de lu Renaissance, p. 184 et suiv.

6. Diocletianus igitur inchoatum opus absolverat omui cultu perfcctum. Se-
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de Léon X, en loi 3. Il y aura quel(]ue intéri^t à reproJulre ici cette

pièce qui, si elle n'e>l pas inédile, est du. moins peu connue.

Alla ubi nunc exlanl, el clara palalia, laulis

Wagiiitkiï^que viris conservalùribus Urbis

Culla, ma^istralus tanlum sorlita togatos :

Quorum veslibulo, et qua porlicus aidua Siirgil,

Stat caput icve lumens : quod alienea forma colossi

Subsliilit : alque pilam ejusdem manus, ocrea lorqucns.

Emincl anle fores, primoque in limine poilaî

Aerea forma liipif, flexa ceivioe gemellis

Sedula marligenis infanlibus ubera pupbens.

Limina prima paient custode sub Hercule luta :

Asneus ad dexlram, qui marmore prominet allô

Cujus clava canes olfalu (sic) territît omnes.

Stanlque sub impluvio magni fragmenta colossi

.Marmorei, capul alque pedes, gradibusque siniîlris

Sphynges adhuc recubanl nigro de marmore binœ,

Surgit ubi ascensus suprema ad limina ducens.

Qua palet ingressu primo spectabilis aula :

In qiia picla niient priscornm gesla Quirilum :

Bina ubi cernuiitur bimulacra ex œre vetusîo,

Pubcrtale pari juvenes : allcrque togatus,

Slansque peroranti similis, sublalus ad auras.

Allera forma sedens, sese curvantis epbcbi

Aerea, nuda, oculis intenla et peclore prono,

Visa pcdis labcm, et contagia quœrcre sicut

Paslor, acu spinam conlracto crure revcUil i.

Le musée du Capitole renfermait en outre à cette époque dix sept

inscriptions antiques, non compris celles (jui se trouvaient près de

1. Antiquaria Urbis^ Rome, 1513, ff. 20, 20 v".

culi principes posuere ibi statuas L-t seniorum et novorum imperalorum, quorum ca-

pita intégra et fragmenta reiiqua corporum erui ex subterranea testudinc, velut ibi

poat ruinas iliermarum canservata vidimus, et partim in Cipitolium delata, partim

Florontiam missa. » 'Albertiiii, Opmculum de mirabilibu^ nove et veloris urbii

Home, éd. de 1515, fol. 20.)

€ Vidimus et ipsi Floreniiii' marmorea capita principum Romœ nupo.reruta e stib-

terranoa lestudine (in tiiermis Diocletianis), ac Fioreiiliam missa principibus viris

noslra; civitatis. » (U. liuccilai, lÂher île Vrhe Roma.)

La marquise Isabelle de Muntoue réussit également à tromper la surveillance dos

conservateurs. Le 20 mars l'i09, elle indiquait à un de ses envoyés les précautions

dont il devait s'cniourcr pour faire sortir de Home une « bclla tabula de pietra...

perclifc bisogna usar arte in condurla fora de Homa per respectoa li conservatori. »

(D'Arco, Délie arli e degli artefici di Aîuntova; Mantouc, 1857, t. II, p. hk-)
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la Saline, et quoliiues aiiLi'os iiicraslées, selon loulc vraisemblance,

sur les parois de l'éLliUce '. Le le?tte de ces inscriptions a été rap-

porté par xMazzocclii dans son grand recueil épigraplii(iue, composé

du vivant de Léon X -.

Les ambassadeurs vénitiens, qui visitèrent le musée quelques an-

nées plus tard, en 1523, célèbrent sa richesse extraordinaire, en se

bornant toutefois à décrire le Tueur d'épine cL la Louve : « Un in-

finita quantilà di figure marmoree e di bronzo, le più belle et

faniose dcl monde ^. »

H

Dans mes précédentes recherches j'ai essayé de dresser la liste

des collections particulières formées à Rome sous les papes qui se

sont succédé depuis Sixte IV jusqu'à Léon X. J'ai notamment signalé

les cabinets d'antiques des i\IalTei '', du cardinal Piccolomini"^, du

cardinal Grimani, du cardinal de Médicis, des Golonna, des Orsini,

desSavelli, des Cesarini, des Massimi, des délia Valle, des Foscari,

des Mellini, des Pallavicini, des Calïarelli ^

Un document nouveau me permet de compléter l'étude de la col-

lection d'un des plus insignes amateurs du xV siècle, le cardinal

François de Gonzaguc (-P en 1483). Initié par le pape Paul II au

culte des belles choses, le prélat mantouan recherchait, comme lui,

d'un C(5té les bronzes, de l'autre les pierres gravées. Un document

des Archives d'Etat de Rome contient la liste de celles des gemmes

1. « In Capitolio propc caput œneum. » — « Ibidem prope manum œneam. »

— « Ex marmore effosso in templo Herculis juxta Scholam grœcam et Circuni max,

et translato in Capitolium, in domum Conservatorum, etc., etc. »

2. Epigrammala antiquae Urbis, Rome, 1321, ff. 19 v», 20, 149.

3. Alberi, Rctazioni derjli amhasciatori veneti al Senato, 2^ série, t. III, p. lOS.

/(. Les Arts à In cour des papes, t. II, p. 179.

5. On a beaucoup disci:té en Allemagne, dans ces derniers temps, sur, l'époque

de la découverte du groupe des Trois Grâces, qui, du palais PJccolomini, à Rome,

a passé dans la bibliothèque de la cathédrale de Sienne (voy. Springer, Rafaël und

Michelanfjelo, p. 88 ; Sclimarsow, Rafaël und Pinturicchio in Siena, p. 5, et le Reper-

torium fur Kunstwisscnschaft, 1881, p. 396, 397). Aux arguments que j'ai produits,

dans mon Raphaël, pour prouver que ce groupe célèbre était connu dès le dernier

tiers du xv« siècle, je puis en ajouter un qui n'a pas été relevé jusqu'ici : dans les

fresques du palais de Schifanoj;», à Ferrare, exécutées entre l'i71 et 1693, on voit

un groupe de tout point semblable à celui de Sienne.

6. Raphaël, sa vie, son Œuvre et son temps, p. 591 et suiv.
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de Paul II que le cardinal avait en mains au début du règne de

Sixte IV; d'aulres documents nous le montrent soumettant ses an-

liquts à l'apprécialion du peintre attitré de sa famille, André Man-

tegna '
: son testament, que j'ai trouvé l'année dernière dans les

Archives de Mantoue, nous fournit d'autres détails sur la composition

et le soit de son cabinet. Nous apprenons par cet acte, daté du

20 octobre 1483, que le cardinal légua sa collection de bronzes à

son frère, le maniuis Frédéric. Une de ses cornioles, avec le por-

trait de Jules César, devint la propriété du duc de Calabre, Enfin,

ses camées et ses cristaux de roche furent condamnés à être vendus,

pour payer les dettes de la succession.

Jubeo et mande quod advcnicnte casu obilus mei corpus meum
delïeiatur [sic) ad civitalem Mantute el sepelliatur cum anulo (sic) in

diiiilo, in que ligata est qutedam turchina, quam ego solilus eram

deporlare, in ecclesia saneti Francisci in capella ubi ill. quondam d'

progenilores mei sepulti sunt, et in sépulcre quod lune fieri mande

sultlus terram de lapidibus et cémente juxta archam seu sepulturam

ill. q. geiiitoris mei, et desuper ipsum sepulcrum ponatur lapis marmo-

reus in que sit insculpta effigies diaconi cardinalis et insignia cardina-

latus et domus metc de Gonzaga.

Item jure legali relinquo ill. principi et ex. d. d. Alphonse de Aragenia

duci Calabriae etc. quandaiu cornielam meam magnam, in qua iusculpta

est faciès Julii Cœsarls.

Ilemjure legati relinquo ill. principi et ex. d. d. Federico marchioni

•Manlua.', etc., fralri meo lionorandissimo vas illud meum argenteum,

quod icrrescaioriuni nuncupatur, quamdam corniolam sive lapidcm

sardonium ligalam in auro exislcntem in quadam capseta argentea, et

ialeriam alicorni exi.>;tenleai in quadam scatolela etiam argenlca, labo-

rala more graîoe, necnon ipsam scalellam, et omaes statuas et imagines

meas ex a;re seu broncio.

Item vûlo, jubeo et mande quod camaini mei, lam ligati in quibus-

cumque tabulis argenleis et ailler quemodocumque, quam eliam non

ligati, ncc non vasa crislaliaa, lam similiter ligata quam non ligata, et

alla jocaiia mea ac libri omnes, pra;ter specialiter légales, vendantur

pcr infrascriplos exccutores mecs, vel majorcm partcm ipsorum, et de

1. Ixt Arls à la cour des papes, t. il, p. 117, 119 et 178.
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eorum pretio saliofiat creditoribus pro parte vel tolo debilo quod repc-

rirer haberc cum eisdcm i.

Celte dernière disposition semble avoir été rigoureusement exé-

cutée : on vendit les camées, qui allèrent grossir le musée de Lau-

rent le Magnifique. Quels regrets le souvenir de cette dispersion ne

dut-il pas causer à la docte et spirituelle marquise Isabelle d'Esté

lorsqu'elle épousa, quelques années plus taid, le frère du cardinal,

et entreprit de fonder ce « studio » qui fit longtemps la gloire de

MantoucI

La môme année que François de Gonzague, mourait à Rome un
autre cardinal célèbre par son faste, Guillaume d'Estouteville

(1403-1483), représentant d'une ancienne et illustre famille de la

Normandie, alliée aux rois de France. Mais on chercherait en vain

chez ce prélat, qui a élevé tant de monuments dans la Ville éter-

nelle et dans les environs, le goût supérieur qui distinguait le car-

dinal mantouan : la magnificence tenait lieu chez lui d'esthétique;

la richesse de la matière première l'emportait à ses yeux sur

la perfection du travail. Sans repousser les chefs-d'œuvre de

l'antiquité, il ne s'attacha pas, comme Paul II, comme les Médicis,

comme François de Gonzague, à former des séries hors ligne. Les

« cornioles » qui sont décrites dans son inventaire semblent être

arrivées dans ses mains par l'effet du hasard, non par suite de ces

investigations ardentes, si fréquentes chez les amateurs de la Renais-

sance.

In nomine domini, amen. Anno 14S3, die vero xx" januaiii; iaprai-
senlia mei notarii et venerabilium vh'orum magislrl Jacobi Conil sacrœ
theologice magistri, capellani et nuntii Rmi domini Vicecancellani, et

domini Antonii de Guaitamaccliis Papiensis, capellani et familiaris ac

nuntii Rmi domini Vicecancellarii, ac viri egregii domini Ludovic! de
Castro nuntii illustris domini comitis Jeronimi et testium infrascrip-

torum :

Inventa fuerunt infrascripta bona et res preciosse, videlicet :

Item unus auulus cum corneola sculpta, duc. III.

Ilem duo cadmei vetusti et pallidi, parvi valoris.

1. Archivio Gonzaga, à Mantoue ; d'après la transcription de M. Davari, chaa-
celier del'Archivio.
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llem uaus alias lapis cadmeus cum una facie, admodum magnus.

ilcm duo aiiuli parvi, quorum unus liabct lapideni zallireutu, alius

habet lapidcm amelisli iuscuilum (sic) capite hominis.

Iieai lapides ceiilum et quatuordecim diversarum manieraruru {sic),

inciîui el iasculla; diversis signis et imaginibufc '.

Une lettre du célèbre orfèvre et mcJaillcur milanais le Caradosso

nous fait connaître un certain nombre d'antiques conservées à Home

penJantle poniilical d'Alexandre YI, en 1495. Envoyé à Florence

par Ludovic le More, après l'expulsion des Médicis, avec mission

d'acquérir les principales œuvres d'art de leur musée si malheureu-

sement dispersé, le C;iradosso échoua devant les prétentions exor-

bitantes dos Florentins : il résolut alors de pousser jusqu'à Rome,

cil ses recherches furent couronnées d'un plein succès; il y acquit

notamment une Léda en maibre, qu'il expédia par mer à Ludovic le

-More, avec d'autres morceaux, dont la désignation fait malheureuse-

ment défaut.

Nous devons à l'obligeance du savant professeur de l'École des

chartes, M. Anatole de Montaiglon, de pouvoir placer sous les yeux

du lecteur la letlrc, jusqu'ici inédite, du Caradosso. Qu'il nous soit

également permis de remercier ici M. E. Charavay, qui, avec un em-

pressement que nous ne saurions trop reconnaître, nous a mis à

môme de revoir sur l'original le texte de ce précieux document,

actuellement conservé dans une collection anglaise.

111°" S. mio. A li 23 son gioalo a Roma c o dimandalo del balas^o quai

oscritlo2 Trovo cti'ù stalo vendulo, e m'è dilo che l'ano fatlo scgarc.

Me anno promiso moslrarlo; vedulo l'avero, daro avixo.

11. el Rmo Cardinal di l'arma me a dimaudato quelle son veiiuto a

far. Li disse eser vcnulo a vcdcre se irovava qualcbe bella cossa {sk) anli-

cha di marrno over di bronzo e se polesse aver per danare che ne faria pia-

cere a Y'» Ev''=". E Mons»" nii diuianda si quclla se ne dclei.ava. (.i ris-

ptxe de si, e sua S''* R'"" mi disse che avia una figura e che la andasse a

vcdcre se era cossi al prcpo?ilo, che avia di piaccrc di conpiaierne a V'*

Lx"* lo l'o vid'jla; è bonu.

1. Arcliivcs d'ftiat de Home.

1. Je dois prévenir le Itcitur que la lettre u'étaiit pas poiicluéc, j'ai pris sur moi
de combler celte lacune.
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Tt. cl R"" Mons. de Monrealeme a donato una Leda di marmo, bona,

anchora li maiicha qualche menbro; non reslaro di lorla.

[(. el U'"°Mons"' di sanlo Severino m'a proniisso di vederc da faime

aver qualche bella cossa; e Colona ' a de belle cosse, e Siena 2 ancora;

per forluna in Roma non li è nisuno de quisliduy. Poicheio sono qua ui'è

necesario (sir) fare cl gaiofl'o. Spero caricaro una barcha c mandaro a

Gienua e da Gienua a Milano.

It. séria contente che quella per una sua al R'"" Cardinal di Parma lo

rengraciasse de la figura, per che sera caxone (?) che li sera niandato

qualche altra bella cossa, e dimostrera eserli grato, d'onde (?) molli, per

aver la gracia de V" 111"'-^ S. corcharanno a chi potra mandare plu belle

cosse, si che epsa in brève superera qualunche de tal magnanimita et

laudabille cura si diletta.

It. a ritornnndo a Fiorenza mi sforzaro de aver li precii délie cosse ve-

dute e forsse lo cosse serano in melior termine di poder seguir la vo-

lunla di V"-* Ex'' ''^, a laquai me ricomando.

Die 25 febr. 140."i. Rome.

V. S. Carodosso de Mundo.

Ulustrissimo domino d. I/» Maria Sforcie. Mediolani.

Les informations les plus précieuses que nous possédions sur les

colleclions particulières de Rome pendant le règne de Jules II et ce-

lui de Léon X nous sont fournies par un écrivain franç;iis, Claude

Bellièvre, de Lyon. Dans ses Nocles ronianœ, dont le manuscrit ori-

ginal est conservé à la Bibliothèque nationale ^, cet archéologue

improvisé décrit les œuvres d'art réunies dans les palais des Rossi,

des Orsini, des Cesarini el des Massimi. J'ai déjà eu l'occasion,

dans mon Raphaël, sa vie, son œuvre et son temps (p. 591-392), de

mentionner les antiques signalées par Bellièvre. Voici le ttixte, jus-

qu'ici inédit, de ses descriptions :

1. Sans doute le cardinal Colonna.

3. Le cardinal de Sienne, François Piccolomini.

2. « Noctes Romanœ mei Claudii Bellièvre Lugdunensis. — Collecta a me supra

annum abhinc quadragesimum, inter quœ levia multa et a me parum apte notata,

qua3 colligebam et notabam tyro, laceraremque nisi aliquid inesset cujus lectio si non

proderit, non oberittamen. Idem dico de aliis nieis collectis et notatis ea mea adhuc

rudi aîtale. Bellièvre.» (Fonds latin, ii"* 13123.) Bellièvre se trouvait h Milan lors de

la bataille de Ravenne (fol. 2i|0). Son séjour à Rome date des premières années du

pontificat de Léon X (fol. 190, 200 v».) Voy. aussi \eCorpus inscr. laf.,t. VI, p. xlv

XLVl.

XLIII. — 3
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In domo Roscia '.

Hic vidi caput Sibille Tiburliae, oculis cavis et modica venuslale.

Hic etiam vidiraus Cesaris caput colio oblongo et pendulo, oculis vigi-

libus, cum verruca iu geua dexlra.

Ibi etiam est Pompeii tola parssuperior. Krat l*ompeius vir nwjestatem

in vultu ^erens, crinilus et baibalus, mansueludinem et ferocilatem,

bellum et paceai in l'acie monslrans.

Ibi est dea terre, que infinilas habet papillas, ad quarum singulas

pendent diversa animalia. Cincta est a mammis ad pedes septena cir-

culis, in quibus est magna astrorura ratio. Ili circuli significant septem

principalioies planetas ; liujus dee faciès, manus e[ pedes ex nigerriaio

sunt marmore; reliqua alba sunt.

Prelerea ibi est una thauri imolatio. sic ordinata : post allare très sunt

masculi, quorum senior et barbalus est allari proximior, clavam qua

thaurum feriat levans, post eum, et paulo remolior ab altaii, alius est

adolescens, et post hune unus puer, sacrificio astanles ciipilibus nudis.

Adducilur Ihaurus, preeuntibus tribus puellis fistulas pulsanlibus,

quarum junior precedil, senior ullima est; heomnes vcsliraenlum gerunt

quod matrone romane hodie déferre soient. Tu nota eum ordinem quem

viri et femine in eundo servant -. Si putares has esse sulpturas rudes

falleris, sunt profecto ext(ra) omnem aleam(sic) et cum magistris periit

ars. Heu quanta jactura (!) Non poteram salis satiare animum meum 3.

Ibi etiam est Neptunus, deus maris, nudus, barbatus, comatus, facie

crudeli, triJenlem dexlra geslans, qui dextrum pedem firmum in terra

figit, binislrum in mari super unanavicula habet.

Ibi Hacchus est juvenis, cinctus racemis, cujus faciès demonstral eum
amare cum muslo caslaneas.

Ibi uxor Bacchi, laela et buccis inflatis.

Ibi etiam est sculplura una : ubi est voluptas, castitas et fortitudo : Vo-

luptasrepreseotalur a quadam juvencula vaga et volubili, impudico ha-

bilu vestita : castitas a femina penitus lecla panuis lineis : et caput incli-

nanle : forliludo ab Hercule : castitas capit manum Herculis, quasi

casta non possit esse aliqua sine fortiludinc : Voluptas que est q lergo

caslitalis egre fereus islam societatem cum Hercule, avertit faciem

iracunda.

1. Sur ia famille Roscia voyez le récent ouvrage de M. V, Adinolfl : Homa neW
élu (li mezzo, Rome, 1S81, t. I, p. 248-250.

2. I.a phrase depuis » si putares » jusc|u'à la fin du paragraphe est elTacée.

3. La Diaiiu d'iiplièsc et le Sacrifice du Taureau ont été copiés par RaphaiJl

aa s les ornemetits dea Loges.
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Ibi sunl niaipharum Dianae capita multa, adeo venusla ul excédant

humanum decorem.

ibi Venus est in catliedra seclens et ad ejus lalus sinistrum minus.

Ibi eliam est Poliphemi caput immane, barliaium, crinilum, habcns

oculum in média fronte : quem efFodisse dicitur Ulixes : habel iste Poli-

phomus loca oculorum vacca : hec faciès tam lorva et crudelis est ut

posset convertere hcminem i fugam.

In domo Roscia est statua Minerve, cujus faciès cum dulcedine et pul-

chritudine feminea est adeo vcnda ut animanlum numen et oraculum

videalui-; hanc tumpla occasione Roscius nobilis vir multorum judicio

bonus invehebat contra modernes celatores qui beatam Virginem facie

minis venerea sculpunt.

Prope palatium familie Roscie est in marmore caput venuste mulieris

requiescenlis ad tcaturentem aquam, et ita scriplum est :

Dormio dum blande sentie murmur aque.

Hoc eodem et hodierno die vidimus apud edem divi Eustachii in una

domo mulieris cujusdani de Ursinorum familia bas sequentes statuas, qui

si rem inteliigere voles et bisloriam de pugna, scilicet trigeminorum

triumlloratiorum romanorum vidclicet eltrium Curiatiorum Albanorum,

vide I.ivium décade... Horum unus barbatus et comatus est nudus et

proslratus humi, nioiiuus, suum tamen emem adhuc manu relinens, hic

vulnus liabet in sinislra mamilla. Ilorum omnium tantum superstes et

Victor fuit Marctss Horalius, cujus statua ad papam vecta erat. Est etiam

Horatiorum soror, forma décora, confossa paulo super mamillam dextram

quam prostralam infanlulus suus arida sugens ubera amplectitur. Est et

alius modica coma imberbis, cujus faciès ostendit impetum viiiliiatis.

Hic vulnus babet in femore sinistro etallervm in latere dextro, hic etiam

uno genu terram altingit, videlurque velle levare japsum ensem. Alius

qui in actu cadendi est, confossum habet corpus a mamilla sinistra trans

humeros. Inter islos est etiam unus qui fingitur animam exalasse {sic)
;

hic solus calceos babet, et hujus ensis cur\us et clipeus in terra sunt.

Posiremus est qui vitlam in capite gcrit et slat curvus in (erram ac si

alium sub se jugularel '.

1. Il s'agit de cinq statues découvertes à Home, au mois de septembre 1514, dans

un terrain appartenant à la veuve de Pierre de Médicis, Alphonsine Orsini, la belle-

sœur de Léon X. Voyez Gaye, Carteggio, t. II, p. 139.

La description de ces prétendus Horaces et Curiaces s'applique de tout point

à des statues de Gaulois, de Perses et de Géants, ainsi qu'à une statue d'Amazone

conservées au musée de Naples et publiées par M. Brunn [Monuments de rinstitu

de correspondance archéologique, t. IX. pi. XX, XXI, et Annales, 1870; p. 292 et
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In aedibus Cesarinis.

Vidi in anliqui.-simo marmore Catlionem censorium quem oculi mei

sic hauserunt : Is tal\ us est et ea que superest coma crispa et brevjs est,

collum habel pendulutn, nasum magnum; huic barba est sub faucibus

longior et prolensior quam in mento : oculos cavos, vigilanler in terrani

versos, habet uiagnis et erectis superciliis operlos : et arata frorite.

Florenlie in palafio Mediceorum est eliam hec Cathonis figura.

Ibi et vidi delphinum natantein super qno insidebat puer, juxta eam

historiaui quam referl (iellius in Noctibus aliicis.

In edibus Maximorum Rome.

Yidi ego et numquam i^otui saliare salis oculos, quantuncunque fré-

quenter viderim statuas sequenles, tum propler representatorum gesta

tum etiam proptercelatoris arlem, tum et 3o ob verilatem statuarie re-

presentatiouis :

Julius Cacsar, vir, ut sculptus est, ingonio acri, cujus virtus ut rara fuit,

ila et faciès, que magis cum admiralione cogitaii quam describi potest.

Ibi etiam Brutus eraf, Julio Cesari siuiilimus (sic), naso seposito, quem
hic Brutus aquilinum et in niedio elevalum ad similitudinem Johannis

[Prœ]cursoiis habet.

Aderal eliam Senece statua tota, veneranda ; vir isfe oral facie plena

et aperta, possetque multorum oculos benignos in se convertere.

On le voit, dès les premières années du xvi'= siècle, l'ardeur que

les amateurs mettaient à rechercher les chefs-d'œuvre de l'anti-

quité n'était égalée que par l'enthousiasme avec lequel les archéo-

logues, les poètes et même les simples touristes les étudiaient ou

les décrivaient.
EUG. MUNTZ.

Buiv.). Los statues de Naples proviennent de la collection Farnèse, formée elle-même,

on le sait, de monuments provenant des collections des Médicis. Les //owces- et les

Curiacei ayant appartenu en premier lieu à une dame de la maison des Médicis,

leur identité avec les statues du Museo Borbonico est hors de doute.

Je suis redevable de cette communication si importante à M. F. Lenormant, dont

les travailleurs n'ont jamais trouvé en défaut ni l'obligeance, ni l'érudition.



DEUX EX-VOTO INÉDITS

DE L'ILE DE VHILyE

Letronne a publié et commenté trois inscriptions grecques (cxlix-

CLi) * de date récente, trouvées par M. Charles Lenormant dans

l'île de Philee, et gravées par un certain Smetchem, protostoliste

d'Isis. La plus longue (cxux) mentionne le frère de Smetchem,

Smet, leur père Pachoumios, et un certain Smetkhis, hls d'un

second Pachoumios. Elle porte la date de l'an PHE 165 deDioclé

tien; les deux autres (gl-cli) sont de quatre ans postérieures. -

Au mois de février 1881, un professeur américain, M. Fisk, de

passage à Philae, obtint l'autorisation de faire déblayer les restes

d'une église copte située au nord du grand temple. Cette église, éle-

vée probablement par l'évèque Théodore dans la seconde moitié du

vi« siècle, est construite entièrement avec des pierres provenant

d'un temple détruit. Les murs en sont couverts d'hiéroglyphes et

l'autel, encore en place, est un naos en granit gris d'Evergètell que

les chrétiens ont renversé et couché sur le flanc. Le pavé est formé

de dalles provenant probablement de la terrasse du temple. Plu-

sieurs d'entre elles portent en effet des dessins de pieds semblables à

ceux qui accompagnent les inscriptions cl et eu de Letronne : trois

de ces dessins sont accompagnés d'inscriptions.

Le premier occupe une dalle à lui seul. On trouvera à la page sui-

vante le fac-similé exact, au quart environ de la grandeur d'exécu-

tion . ^
L'inscription datée POA 171 de l'ère de Dioclétien n'est que de

six ans postérieure à la première inscription de Smetchem, et de

deux ans postéri(!ure à la troisième. Le rapprochement des dates et

la concordance des noms me paraît prouver l'identité du Smet père

1. Recueil des mscriplions grecques et laitues de l'j^gypte, t. II, p. 198.
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de Smet Adiales avec Siuct frère de Smetcliem. La généalogie de la

J'amille devra donc s'élablir comme il suit :

0,.'.ù-

^o

V,^^

-|>-r,T 'A/arr,;

Le nom de Tsaouil esl nouveau j\ ma connaissance. Celui de Smît
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me paraît pouvoir se rapprocher de l'élément p^^= S-m-t du nom

royal "p^^ Psnmitik, dont l'élyraologie est inconnue jusqu'à

présent : Psamitik serait P4- If'^it/,!;. Ceci n'est qu'une simple con-

jecture.

Une seconde dalle, plus longue d'un quart que la précédente, por-

tail primitivement deux paires de pieds et deux inscriptions. L'ins-

cription qui accompagne une paire de pieds est illisible. Voici le

fac-similé de l'inscription qui accompagne l'autre :

Les caractères ont été tracés assez rapidement et ont été oblitérés

en partie par le passage des pieds sur la dalle. La date surtout a

souffert, et je ne vois guère que la lettre initiale P ei la lettre finale

H qui en soient certaines. La lettre médiale pourrait être K écrit

|< et la restitution PKH, 128, se prêterait assez bien à l'hypothèse

d'après laquelle le nayoVio; dont cette inscription nous a gardé le

souvenir serait soit le Pachoumios père de Smet et Smetchem, soit

le Pachoumios père de Smetchem, dont parle l'inscription cxlix de

Letronne. L'orthographe IlaptjLiou se rapproche plus de l'original

égyptien que l'orthographe Ilaxoufjiîou des inscriptions de Smetchem.

Les deux dalles ont été enlevées et transportées au musée de

Boulaq. Les dessins de pieds humains sont nombreux sur le dallage

de l'église copte, mais les inscriptions qui les accompagnaient ou

bien ont été grattées par les chrétiens, ou bien ont été oblitérées

par le passage des pèlerins et des prêtres.

G. MASPERO.
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MÉDAILLEURS DE LA RENAISSANCE

l'AH M. ALOÏSS IIEISS

Si les grandes médailles du xv« siècle et du xvi" n'ont pas tou-

jours passionné les collectionneurs comme elles le font aujourd'hui,

les auteurs des traités numismatiques leur ont donné de tout temps

une place honorable.

Luckius, en i6i0, dans son Sylloge numismatum ekgaiitiorum, a

reproduit un très grand nombre de médailles classées par ordre

chronologique, de loOO à IGOO; plusieurs de ces médailles sont

hybrides, d'autres paraissent n'avoir jamais existé. — Bonanni et

Venuli ont successivement, en 1706 et en 17-44, réuni les médailles

des papes dont la série commence à Martin V. — Scipione Maffei,

dans sa Verona illiistrata, a décrit, en 1723, plusieurs médailles

dues à Yitloie Pis;ino et à d'autres artistes véronais, tels que

Malteo de' Pasli et Giulio délia Torre. A la description des médailles,

il a joint quelques détails sur leurs auteurs.— Lochner a donné, sous

le titre de Sumniluitfj merkiriirdiger Medaillen (1737-174'4) , un

volumineux recueil ne contenant pas moins de 41 G médailles

insérées dans le texte ou tirées hors texte, mais ne remontant pas,

pour la plupart, au delà du xvii'^ siècle. Les notices sont souvent

intéressantes. — Kœhler {Ilistorische Mdnz-Belustiijuug, 1729-17G5)

a produit une œuvre savante ornée de plus de 50 planches par

année et complétée par une table qui n'occupe pas moins de deux

volumes; mais ce recueil, consacré surtout au xvii" siècle et au xviii',

ne renferme guère qu'une centaine de monnaies ou médailles ap-

partenant aux deux siècles précédents. — Van Loon (1726 et 1732,

Histoire ini'talU(jue des l'ioriiices-Uiiies), et Van Mieris (1732. lits-
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toire (les princes de la maison de Bavière, de Bourgog)ie et d'Autri-

che ayant régnêdans les Pays-Bas), font connaître (luelques grandes

médailles au milieu d'un nombre considérable de monnaies. Ce sont

des écrivains érudils justement appréciés des numismatistcs. —
Marquard Herrgott {Nummotheca principum Austriae, Fribourg en

Brisgau, ITo^j a consacré un ouvrage plein de documents impor-

tants aux médailles des empereurs de la maison d'Autriche jusqu'à

Ferdinand Ilf, et des rois d'Espagne depuis Philippe le Beau et

Jeanne la Folle jusqu'à Charles II. — Je mentionnerai encore,

parmi les ouvrages du dernier siècle, le Muséum Mazzuchellianum

(Venise 1761), recueil précieux par les sources qu'il indique, mais

qui laisse à désirer au point de vue de la reproduction graphique

des médailles et de leur description.

Les auteurs que je viens de citer ont quelquefois, suivant

l'usage du temps, fait reproduire les médailles sous un module

uniforme, et donné des gravures trop peu dans le caractère des ori-

ginaux pour en faire apprécier le mérite artistique; ils ne se sont

que peu ou point occupés des artistes, auteurs des médailles.

De nos jours, les grandes médailles dites « de la Renaissance »

ont trouvé de nombreux et savants interprètes. Je citerai d'abord les

Famiglie celebri d'Italia, commencées par Litta, à Milan, en 1819, et

qui se poursuivent avec succès depuis plus de soixante ans. C'est une
publication faite au triple point de vue de la biographie, de l'art et

surtout de la généalogie; elle est trop connue pour qu'il soit besoin

de s'y arrêter. Viennent ensuite : le Trésor de numismatique et de

glyptique, publié en 1834, à Paris, .sous la direction de Paul Dela-

roche, Henriquel Dupont et Charles Lenormant, qui contient deux
volumes in-folio relatifs aux médailles coulées et ciselées en Italie

au xv*" et au xvi" siècle. Les légendes sont généralement bien expli-

quées; cependant quelques légères erreurs se sont glissées dans leur

développement; ainsi, 1. 1, p. 3, pi. III, fig. 2, les abréviations GE. R.

AR, sont lues « GEneralis Romanorum ARmigerorum » au lieu de

« GEner Régis ARagoniae ». Plus loin, t. I, p. 5, pi. V, fig. 2, de
VICTOR SICILIE P. REGI, on a fait VICTORm SICILIE Primo
REGI au lieu de VICTOR SICILI«E Paci/icafor REOu\. Au bas de la

même planche, on a lu Et Caetera au lieu de Et Ceritaniae. En ou-
tre, on a confondu Jean-François de Gonzague, seigneur de Sabio-
netta, avec Jean-François II de Gonzague, marquis de Mantoue.
Lionel d'Esté est qualifié de duc de Ferrare, au lieu de seigneur de

Ferrare (Dominus Ferrariae), etc. Malgré ses imperfections, le Tré-

sor est un très bel ouvrage, auquel il ne manque qu'un peu plus
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ironlro el de niL-iliole. — Le MrdaiUiey de Pologne, par le comte

Edouard Raczvnski (Breslau. 18:W, ouvrage important, embrassant

la période comprise entre iol3 et 1696; légendes bien complétées et

traduites en français; pou do renseignements sur les médailleurs.

— Hergmann (Vienne, 184'<, McdniUni auf heyùhmte undausgezeich-

nete Maenner des oesterrcicfiinlien Kuiserstaates) a étudié s-on su-

jet avor soin, et donne beaucoup de renseignements sur des person-

nages autricbiens. Les gravures sont en général bien exécutées el

dans le caractère des originaux. — L'importante publication d'He-

raeus Bilduisse der rc(jicrenden Fïivsten und benïhmter Maenner

roni riirzrhnten bis zum achtzeknten Jahrhundertr, in einer Folge-

reilir ron Sclniumiin-cn zusmvmengesteUt, etc., Vienne, 4848) con-

tient 1»'J pages d'impression et 63 planches in-folio, et embrasse la

numismatique du xv* siècle au xviii"; l'interprétation des légendes

et le développement des abréviations lais?enl (juclquefois à désirer.

— Les mémoires dos sociétés savantes, divers périodiques et les Re-

vues numismatiques de la France et de l'étranger ont donné place,

depuis un certain tomps, à quelques articles sur les médailles qui

nous occupent; on a remarqué, entre autres, ceux du conservateur

du .Alusée de Turin, M. Dominico Promis. En 4879, le Numismatic

chionicle a inséré un travail de M. E. F. Keary, sur les médailles

italiennes du xv siècle et du xvi% accompagné de charmantes plan-

ches, et, on dSSO, VAmerican journal of ntimismatics a entretenu

ses lecteurs des médailles exécutées par les Padouans au wi"" siè-

cle.

Il est à remarquer que les écrivains que je viens de mentionner,

mémo ceux du xvir siècle et du xviii", se sont attachés à l'étude

de l'œuvre métallique, mais ne se sont que peu ou point occupés

des «médailleurs». Les deux auteurs suivants ont, au contraire,

consacré particulièrement leur plume aux artistes auxquels les mé-

dailles sont dues ou attribuées. Bolzenlhal {Skizzen zur Kunstge-

schichte der mndfrnni Medaillen-Arbeit, Berlin, 1840) énumèrelous

les médailli'urs allemands, italiens, flamands cl français, depuis les

plus anciens jusqu'à l'époque où il a publié son livre ; il n'a donné

toutefois que peu de détails sur chacun d'eux et sur son œuvre. Les

gravures, en petit nombre, sont soignées, mais manquent souvent de

caractère*. M. Alfred Armand, architecte, dans son livre intitulé:

1. F.D 1875, outre l.i publication de RI. rolzcntlial et celle de M. Alfred Armand,

M. Anatole Chabouillet, conservateur du Cabinet des mf''dailles à la Hibliotlièque

nationtle, a fait paraître une intéressante notice, consacrée à Primavara.
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lex MrdaiUeurs italiens du xV siècle cl du xvi' (Paris, 1879), est en-

tré dans la voie ouverte par Bolzenthal et s'est occupé d'abord des

artistes, puis de leur œuvre; il a proposé un classement clironolo-

gique des médaillours et fait le catalogue de leurs œuvres. Ce vo-

lume in-8"de 197 pages, dont 2'tde tables, ne comprend ni planches

ni figures dans le texte. L'aulcur n'a pas donné la biographie des

artistes, mais seulement la date de leur naissance et celle de leur

mort. C'est un excellent répertoire, abordable par son prix et dont

on annonce une nouvelle édition, dans laquelle l'auteur fera bien de

compléter les légendes et de faire entrer les pièces non signées ou

sans monogramme.

C'est aux années 1880 et 1881 qu'étaient réservés les travaux les

plus considérables qu'ait inspirés la numismatique de la Renais-

sance. En eiïet, le savant conservateur du musée de Berlin publie,

dans une revue trop peu connue en France <, un important travail

qui porte ce titre : Die Italienischen Schaumànzen des funfzehnten

Jahrhimdçrts (1430-1530), Berlin, Weidmannsche Buchhandlung,

1881. De son côté, M. A. Heiss, s'attachant, comme Bolzenthal et

M. Alfred Armand, aux artistes et subsidiairement à leur œuvre

métallique, nous donne les Mcdaillcurs de la Renaissance.

Le premier fascicule deiM. J.Friedlaender a paru en 1880; il com-

prend 42 pages et 7 planches ; il est consacré aux médailles d u plus an-

cien et du plus habile des maîlres, c'est-à-dire du Pisan.Deux nouvel-

les livraisons ont vu le jour cette année. L'une de ces livraisons

a 56 pages et 11 planches; elle contient l'œuvre de maîlres qu'il

nomme ainsi : Matleo de Pasti, Amadeus Mediolanensis, Nicholaus

der aeltere, Antonius Marescoto, Jacobus Lixignolo, Petrecinus, Spe-

randeus, B.dLlas?ar Estensis,Goradinus M.,Mea, Jacopo Vellano, An-

dréa Briosco il Riccio, M. Guidizanus, Johannes Boldu, G. T. F.,

Genlile Bellini, Fra An. Brix., Victor Gambello, Johannes Guido

Agripp. La dernière livraison parue, celle qui porte len" 3, se com-

pose de 56 pages et 12 planches; elle est consacrée aux médailles

de Johannes Zacchi, Johannes Maria Pomedello, Franciscus Marius

Teperellus, Julius délia Torre, Francesco Caroto, Johannes Fran-

ciscus Enzola, Cliristophorus, Meliolus, Lysippus, Jo. Fr. Ru-

berto, Bartulus Talpa, Andréas Guazzalotti, Nicolaus Florentinus,

et de quelques artistes anonymes. Les planches in-folio de M. Ju-

lius Friedlaender sont d'un très bel effet; elles ne représentent

1. Jfi/irbuch der kœniglichen preussicho.n Kunstsammlungen.
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^las toutes Il'S pièces décrites; ainsi sur 31 médailles du Pisan, H
seulement sont ligurées. Le second fascicule ne contient, par

exemple, pour Alatleo de' Pasti que 4 médailles figurées sur 22 et

pour Sperandio (jue (» sur 48. En résumé, dans les trois premiers fas-

cicules, les planches ne reproduisent qu'un peu plus du tiers des

médailles décrites.

J'arrive maintenant à la publication de M. A. Heiss. Le litre un

peu vague : « les Médailleurs de la Renaissance», pourrait faire

croire qu'il ne s'agit que des artistes éminenls qui, dans la première

moitié du xv" siècle, ont appliqué aux médailles la vérité et la

noblesse des formes que plusieurs sculpteurs ou architectes avaient

déjà, depuis longtemps, demandées à l'élude de la nature et à l'imi-

taiion des modèles antiques '. Le cadre de l'ouvrage ne comprend

pas seulement toutes les médailles italiennes du xv siècle et du

xvi% mais aussi un grand nombre de celles qui ontélé demandées

au moulage dans les autres parties de l'Europe, en France, en Alle-

magne, en Angleterre, en Espagne, dans les Flandres et jusqu'en

Pologne, en Danemark et en Suéde. L'auteur doit même s'occuper

de quelques médailles du xvi'= siècle, dues au procédé plus sec de la

frappe. Or, dans cette vasle série, il est des pièces artistiques,

notamment en Allemagne, montrant des lèles de face et des écus-

sons armoriés, qui sortent tout à fait de la tradition antique et

n'appartiennent plus, par conséquent, à ce qu'on peut appeler la

Renaissance. Je critiquerais aussi volontiers le mot « médailleur »

employé comme titre, si ce néologisme n'élail pas admis aujourd'hui

par les collectionneurs.

L'ouvrage de M. A. Heiss, édité par la maison Rothschild, est in-

folio avec planches tirées à pari et figures intercalées dans le texte.

C'est une publication de luxe qui sera très considérable, car, à en

juger par le développement donné aux premières monographies,

elle ne contiendra pas moins de 21) fascicules, chacun d'environ

50 pages.

Lts planches, obtenues par des procédés phoio-typograpliiques,

n'ont pas l'éclat de celles de M. Julius Kriediaender; mais si parmi

ces planches il s'en trouve dont l'eirel est incomplet, c'est que l'au-

teur, s'étanl imposé de donner l'œuvre entier de chaque maître, ce

que n'avaient pas fait ses devanciers, a dû faire reproduire telles

quelles certaines médailles très rares, peut-être uniques, dont les

exemplaires connus sont de fort médiocre conservation.

1 . Cf. E. Mumz, les- Précurseurs de lu lienaissnnce^ passiin.
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Si les planches Urées k part reproduisent exclusivement des

médailles, les ligures intercalées dans le texte .donnent non seule-

ment des projets ou des variantes de médailles, mais des reproduc-

tions heureuses de dessins, de peintures, de sculptures et de bas-

reliefs, choisis comme caractérisant parliculièrement le talent et le

génie de chaque artiste. L'auteur a même réuni, comme termes de

comparaison, des portraits et des croquis dus à des artistes autres

que les médailleurs. Tenant plus que ne promet son titre, M. Heiss

écrit donc non seulement pour les amateurs de médailles, mais

pour ceux qu'intéresse l'histoire de l'art en général.

Je dois signaler les biographies détaillées des artistes et des per-

sonnages représentés; de nombreuses notes, puisées aux meilleures

sources, donnent des particularités sur leur vie intime. L'auteur a

môme cru devoir consacrer aux uns et aux autres des recherches

généalogiques.

Avant d'analyser les deux fascicules qui ont déjà paru, je dois

dire qu'il eût été bon que le lecteur trouvât, dans une large intro-

duction, des considérations générales sur la nature des types

adoptés successivement au xV^ siècle et au xvi% et sur la valeur

comparative et le goiît particulier des différentes époques et des

différents pays. Cette introduction aurait reproduit ce que l'auteur

a heureusement dit en 1880 ', de l'origine et du développement de

l'art des médailles, de l'histoire du costume telle qu'elle ressort de

ces portraits de bronze. Dans ce discours préliminaire, M. Heiss

aurait montré, comme il l'a déjà fait ailleurs, la mode des médailles

introduite en Italie, dans le second quart duxvsiècle, par le peintre

véronais Vittore Pisano, et se propageant rapidement en Allemagne,

en France et dans les Flandres. Un aurait vu les artistes italiens

conservant d'abord, non seulement en Italie, mais au delà des Alpes,

le monopole de cette belle expression de l'art plastique; puis les

artistes indigènes créant des médailles dans le sentiment propre à

leur pays. Les grandes médailles de la Renaissance, d'abord inspirées

par les traditions de l'antiquité classique, deviennent, au xvf siècle,

plus élégantes, mais moins pures; détails de toilette des hommes

et des femmes, ciselures des armures, colliers et joyaux sont soi-

gneusement reproduits. Auxv^' siècle, le type des revers était encore

assez simple : un portrait en pied ou à cheval du personnage dont

le buste figure de l'autre côté de la médaille, une allusion à son

1. Annuaire de la Société française de numismatique et d'archéologie, seconde

série, t. 1, W partie, 1880, p. 396 et suiv.
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nom, à sa patrie ou à ses actions. Pendant le siècle suivant, les

scènes deviennent plu> compli<iuèes : ce sont des allégories mytho-

logiques, des compositions religieuses, des rencontres de cavalerie;

on voit même des armées combattant sur les bords d'un fleuve ou

sous les murs d'une ville fortiliée. Le large module des médailles

fondues et l'épaisseur de bronze dont on disposait < n faisaient alors

de véritables bas-reliefs. Au début, les armoiries : ; ieiit moins fré-

quentes sur les revers italiens que sur ceux de France et de Flandre ;

mais au wi" siècle, les armoiries occupent les levers de presque

toutes les médailles, surtout en Allemagne.

Les légendes sont écrites en latin, quelquefois en grec ou en hé-

breu rarement en langues vulgaires. Les Allemands furent les pre-

miers qui se servirent de leur idiome national.

A la reproduction de son précédent article, M. Heiss aurait pu

ajouter un rapprochement entre l'art des médailles et celui des mon-

naies. Il aurait montré que celles-ci avaient subi avant les autres

l'inlluence des traditions antiques; en effet, dès le xiii'^ siècle, l'em-

pereur Frédéric H, qui avait pris dans le sud de l'Italie et en Sicile

le goût de l'antiijue, entrepris des fouilles, créé des collections,

et mis l'image du Colisée dans son sceau, lii fiapper celte belle

monnaie connue sous le nom d'augustaic, où son profil rappelle ce-

lui des empereurs romains. Mais le pi U système du moyen âge reprit

bieniôt le dessus dans les types monétaires, où les portraits ne repa-

rurent (|ue beaucoup plus tard, et où l'ai t inauguré par les médailles

ne s'introduisit que lentement.

L'histoire technique de la fabrication des grandes médailles pou-

vait aussi être présentée. On faisait généralement un modèle en

cire, on le moulait ensuite dans un sable fin; Benvenuto Cellini

entre dans de très grands détails à ce sujet dans son Orfècrerie: la

première épreuve était ordinairement en plomb et pouvait être re-

touchée et perfectionnée. Quelquefois on coulait du premier coup

en bronze, à cire perdue, et l'on relouchait sur la première épreuve,

qui servait à faire le moule pour les épreuves suivantes. On fon-

dait, pour en faire don à des souverains, trois ou quatre épreuves,

en or ou en argent, dont quehiucs-unts, paraissant authcnliciues,

existent encore dans les collections. Ce n'est qu'au xvi" siècle qu'on

a commencé i appliquer aux médailles les procédés usités de tout

temps pour les monnaies; mais les médailles perdirent alors la plus

grande partie de leur valeur ai tisli(iue. Au lieu de médailleurs à la

fois peintres, sculpteurs, (jui faisaient des médailles comme des ob-

jets d'art rentrant dans leur profession, oa n'a eu généralement
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affaire, au début, qu'à des graveurs reproduisant, avec des procédés

plus secs et avec des reliefs nécessairement peu piononcés, des mo-

dèles exécutés par d'autres artistes. Ce n'est que plus tard, à une

époque qui sort du cadre de M. Ileiss, que les procédés de la mé-

canique ont permis de donner aux médailles frappées les hauts

reliefs qu'elles ont aujourd'hui.

On sait que les médailles de la Renaissance qui se trouvent

dans les collections ne sont généralement pas sorties du premier

moule, et que des siirmoulés postérieurs font trop souvent concur-

rence aux originaux; les bronzes du x\° siècle et du xvi* n'ont

malheureusement pas, comme les monnaies antitjues, pour garantie

de leur authenticité, cette patine dure et brillante, œuvre des siè-

cles et des agents chimiques que recèle le sol ; mais les nuances dans

la couleur donnée au bronze, un diamètre quelque peu réduit par

le retrait du métal, et des détails appréciables aux seuls amis de

l'art, peuvent prémunir les collectionneurs contre les contrefaçons.

Des médailles ont été retouchées soit par leurs auteurs eux-mêmes,

soit plus lard; personne mieux que M. Hoiss, qui joint le talent du

dessinateur au savoir du numismatiste, n'est en mesure d'appré-

cier l'origine et la valeur de ces retouches.

Si cet aperçu général sur les médailles et les médailleurs du

xv^ siècle et du xvi% si les considérations de divers ordres dont je

viens de signaler quelques-unes, n'ont pas paru avant les monogra-

phies des artistes et de leurs œuvres, c'est que M. A. Heiss doit en

faire l'objet d'un dernier fascicule qui sera le développement de

l'article qu'il a publié en 1880 et auquel nous avons fait allusion

précédemment. Ce travail, (jui résumera les observations techniques

et artistiques semées dans son ouvrage, promet d'être un véritable

corps de doctrine.

Le premier fascicule de M. Heiss contient 48 pages, 11 grandes

planches et de nombreux dessins dans le texte; il est exclusivement

consacré au Pisan et à son œuvre. C'est à cet artiste qu'on doit les

plus anciennes portraitures métalliques. La première de toutes

est celle qui représente Jean VII Palcologue, et qui ne peut avoir

été composée avant 1438. Il est vrai qu'il existe deux médailles de

bronze représentant François de Carrare avec la date de 1393, que

Moehsen ' considérait comme du temps, mais M. Eugène Miintz

1. lieschreibung einer Berliner Medailldn'Sutnmlung, von J. C. \V. Moebsen^

2 vol. in-4o, 1773.
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a parfaitement démontré dans la belle étude qui paraît en ce mo-

ment, qu'il ne s'agit que d'une restitution'. Celte restitution sem-

blait due aux artistes du wi^ siècle connus sous le nom de Padouans,

qui ont fait de nombrouses médailles et fabriqué en bronze des

pseudo-monnaies antiques.

Les médailles exécutées par le Pisan, comme les œuvres de ses

successeurs, ne présentent, au point de vue des légendes, ni le même
intérêt, ni les mêmes difficultés que les monnaies de l'antiquité

ou du baut moyen âge; elles comportent cependant des abréviations

qui exigent une certaine étude et sur lesquelles on n'a pas toujours

été d'accord. M. Heiss a, comme je l'ai déjà dit, donné le premier

la leçon GEner Régis ARngoniac (p. 19, pi. IV, n" 11) ; il a

figuré l'inscription VIR SAPIENS DOMINABITVR ASTRIS que

présente un médaillon d'Alphonse I" de iXaples (p. 30, pi. IX),

qui n'était pas connue en nature; il a remplacé VICTORIA SICI-

LIAE Priiiius REGI du Trésor de numismatique ou P/o REGI

de M. J. Fnedlaender, par VICTOR SICILlaE, Pacifcator REGnl

(p. 30, pi. X, 2, n» 23 6/s), et substitué, dans une autre médaille en

l'honneur du môme prince (p. 31, pi. XI\. COmes ROscilionis T.

Ceri(aniae, à la leçon COmes ROscilionis ET Caetera, admise jus-

qu'ici. Si je reviens sur ces rectifications peu importantes, c'est pour

montrer la scrupuleuse attention avec laquelle l'auteur a décrit les

monuments.

J'ai dit plus baut que l'auteur, dans la monographie de chaque

artiste, ne s'était pas limité à l'œuvre métallique. Cet agrandisse-

mentdecadreaété fécond pour le Pisan, dont on trouve, insérésdans

le texte, de charmants dessins inédits qui ont appartenu à Giuseppe

\allardi de Milan et qui sont entrés, à sa mort, dans les riches car-

Ions du Louvre ; ce sont des études d'animaux, des portraits et des

croijuis intéressants au point de vue de l'art, et dont quelques-uns

sont la première expression de plusieurs des médailles venues jus-

qu'à nous ou de médailles aujourd'hui perdues. Je donne ici comme
spécimens trois des esquisses inédites du Pisan.

1. — Le n" 1 est une réduction photographique d'un portrait de

grandeur naturelle de Philippe-Marie Visconti, fait à la plume et at-

tribué au Pisan -, Celte tète doit être rapprochée du droit de la mé-

1. Cf. Les précurseurs de la lienamance, in-/i°, p. i!i3.

2. Hecueil Vallardi, fol. 89, n" 2486.
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cJaille qui représente, au revers, le duc à cheval (n'2, p. Il el pi. 1,

"2. — Le buste d'Alpiionse V d'Aragon, roi de Naples et de Sicile

(1391-1443 + 1448), est placé entre un casque et une couronne; les

traits du prince ont un grand caractère' ; c'est une variante du droit

•OIVVS-ALPHONSVS'
-REX-

^^^^''" ^tS^PÊ^^WÊ^^mi
TRIV/ÀPHATOK^ET'

'PACIFICXTS^

(Je la iiiOclaillc II" -22, p. 30 et pi. IX, qui consisie dans la différence
des inscripiions.'lans une aulre oinemenlalion de l'armure et dans la

;'. Ilccueii VallurtJi, fui. bl, w 2au7.
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présence, sur le casque, d'un écu soutenu par deux dragons, au lieu

d'un livre ouvert.

3. — Ce joli dessin* reproduit,dansuncadrereclanguIaire,etayec

^Sr"

plus de personnages, la médaille n^^ 16, p. 23 et pi. YI, fig. 2. Il re-

présente, chevauchant au milieu d'un paysage accidenté, Jean-Fran-

1. Recueil Vallardi, fol. 101, verso.
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cois I" de Gonznguc, accompagné de sa fille Cécile et suivi d'an

cortège de nains, de pages et d'écuyers. Entre les jambes de la mon-

ture du premier nain, se voit un lévrier qui s'élance sur un petit

faon. Le marquis de Manloue, comme le fait remarquer M. Ileiss,

a, sur le dessin, le corps incliné en avant comme sur la médaille;

le nain casqué, cuirassé et vu de dos sur un clieval en raccourci se

trouve dan:> les deux compositions.

Les lettrines du fascicule consacré au Pisan sont tirées de manus-

crits du temps et sont heureusement choisies; on peut seulement

leur reprocher un fond noir qui écrase les jolis dessins de la collec-

tion Vallardi.

Le deuxième fascicule, qui vient de paraître, est consacré à Fran-

çois Laurana et à Pierre de Milan ; il contient oO pages d'impression,

y compris les tables, 5 grandes planches et 48 sujets, en grande

partie inédits, insérés dans le texte. Dix médailles de Laurana et

six de Pierre de Milan sont décrites; le Trésor de numismatique et

di' glyptique n'avait fait connaître qu'une médaille du premier de

ces maîtres et deux du second.

Laurana et Pierre de Milan sont surtout célèbres par les médailles

qu'ils ont exécutées pour le roi René d'Anjou et pour son entourage.

Ce prince a collaboré à la composition des sujets et des légendes.

Plusieurs variétés des médailles reproduites dans les planches ont

trouvé place dans le texte. La biographie de chacun des personnages

représentés est suivie de ses armoiries, qui sont entourées du collier

de l'ordre du Croissant, fondé par René.

Un des types les plus importants du recueil est celui dans lequel

M. Heiss a eu la bonne fortune de reconnaître Triboulet, un des fous

du roi.

Parmi les dessins insérés dans le texte, il en est qui donnent au

deuxième fascicule un mérite qui sera grandement apprécié des

amis de l'art. Citons le tombeau inédit de Charles IV d'Anjou,

comte du Maine, qui se trouve dans la cathédrale du Mans et qu'on

attribue à Laurana ; une sculpture (jui est certainement de ce maître,

puisqu'on en trouve la mention dans des comptes et mémoriaux;
deux sculptures conservées en Sicile, qui sont de lui, plutôt

que d'un artiste portant le môme nom
;

plusieurs dessins inédits

du roi René, et la vignette d'un manuscrit de Poitiers, représentant

deux colombes unies par un cordon et posées sur une branche de

groseillier, comme sur une médaille de Laurana reproduite dans les

planches.
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L'œuvre de Pierre de Milan a été traitée comme celle de Laiirana
;

des photographies, d'après les manusciits attribués au roi René, ont

été intercalées dans le texte pour aider à trouver l'explication d'un

emblème placé au l'evers d'une médaille à l'effigie de ce prince.

Mais l'article le plus intéressant est, sans conlreJit, celui qui con-

cerne une médaille montrant, au droit, le buste d'une femme cou-

ronnée, dont le nom n'est pas indiqué; M. Ileiss croit y voir le

portrait de la seconde DUe du roi René, iMarguerite d'Anjou, femme

du roi d'Angleterre Henri VI.

La description de chacune des dix médailles de Laurana et des six

de Pierre de Milan est suivie de renseignements curieux, écrits ou

dessinés, concernant soit les personnages représentés au droit, soit

les sujets figurés au revers.

Parmi les figures intercalées dans le texte du second fascicule, je

mentionnerai encore deux portraits du roi Kené, l'un d'après un

manuscrit de la bibliothèque nationale, l'aulre d'après une minia-

ture admirable de la bibliothèque d'Albi; puis le portrait de Jeanne

de Laval; enfin un portrait curieux de Louis XI jeune, reproduit

d'après Foriginal qui appartient à la bibliothèque d'Arras.

Le second fascicule renferme la description et la reproduction de

médailles tout à fait nouvelles, et des documents inédits ou du

moins peu connus.

J'ajoute, en terminant, que les lettrines du second fascicule sont

tirées, à peu d'exceptions près, de manuscrits dont les dessins sont

attribués au roi René; elles ont donc leur place naturelle dans la

monographie de maîtres médailleurs qui n'ont guère travaillé que

pour ce prince et d'après ses inspirations.

p. CHARLES R0B[:RT.

Paris, lo Î5 décembre 1881.
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DE L'A CAD ÉMUE DES INSCRIPTIONS

MOIS DE DECEMBRE.

M. Ei'cest Renan communique des extraits d'une lettre de M. Clermont-

Ganneau, correspondant de l'instilut à Jafîa, annonçant la découverte

d'une nouvelle inscription sabbatique. L'inscription porte ces simples

mois : Liinitcfi de Giiézcr. Là devait se terminer, à partir de la ville,

l'espace de chemin qu'il était permis de parcourir le jour du sabbat.

M. Clermont-Ganneau annonce, en outre, qu'il envoie à l'Académie deux

moulages, l'un en creux, l'autre en relief, de l'inscription de Siloé à Jé-

rusalem. Ce monument donne un spécimen très précieux de l'an-

cienne écriture hébraïque.

M. Léon Ileuzey communique sur les fouilles de M. de Sarzec, en Mé-

sopotamie, des détails intéressants déjà connus de nos lecteurs. (Voir le

numéro de la Revue de novembre iS8l.)

M. Adrien de Longpérier, retenu chez lui par la maladie, envoie deux

notes à l'Académie, l'une intitulée : Un portrait de la Pythie delphique.

Il s'agit de monnaies de Syracuse, en argent, représentant au droit une

tête d'Apollon, au revers une femme dont la chevelure et les vêlements

semblent agités par un souffle impétueux. M. de Longpérier voit dans

cette femme l'image de la Pythie au moment où elle livre au Corinthien

Archias la réponse d'Apollon qui le détermine à fonder Syracuse.

L'autre, beaucoup plus importante, a trait aux récentes découvertes de

M. de Sarzec. Le Livre des Juges, chapitre m, vers. 8, 10, H, rapporte

que les Israélites furent pendant huit ans réduits en servitude par

Chusan Rasathaïm, roi de Mésopotamie, qui fut plus tard vaincu, à son

tour, pnr Olhoniel, fils do Cenez, frère de Caleb. Le texte sacré désigne

le royaume de Chusau ilasathaïm par ces mots :«Aram .Naliaraïm », c'est-

à-dire le pays d'Aram aux deux fleuves. Or, parmi les fragments re-

cueillis par M. de Sarzec, un fragment de bas-relief représente un vase

duquel s'échappent deux flots disposés symétriquement et emportant des

poissons en sens divergent. N'est-ce pas là un symbole du Naharaïm,
de la contrée où le Tigre et l'Euphrate se rencontrent et mêlent
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leurs eaux? M. de Longpérier présume que le temple découvert par

M. de Sarzec pourrait bien avoir été consacré à la divinité « des deux

fleuves ». Les constructions importantes qui l'entourent appartien-

draient au palais du roi vainqueur d'Israël. On saurait ainsi où placer

ce royaume dont la situation était restée jusqu'ici indécise. — Cliusan

Rasathaïm devait dite un roi puissant; rimportuncc des ruines signalées

par M. de Sarzec répond très bien à ce que l'on doit attendre de la rési-

dence d'un prince assez puissant pour avoir réduit le peuple d'Israël en

esclavage.

M. Fr. Lenormant achève la lecture de son mémoire sur les antiquités

de la terre d'Otrante.

M. Aymonier, capitaine d'infanterie de marine, représentant du pro-

tectorat français au Cambodge, communique à la compagnie de curieu-

ses observations ethnologiques, archéologiques et hnguistiques faites par

lui pendant son séjour en Indo-Chine. L'Académie est très frappée des

résultats obtenus et décide que M. le capitaine Aymonier sera recommandé

à M. le ministre de l'instruclion publique. Il serait très regrettable, pour

la science, que les explorations commencées ne fussent pas reprises. Des

explorations de ce genre sont celles que le gouvernement doit particu-

lièrement encourager. H-y.



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES

ET CORRESPONDANCE

La Suisse vient de perJre un de ses savants les plus ilhislres.

M. Edouard Desor est décédé à Nice le 22 février.

M. Desor était Allemand d'origine, mais il avait quitté son pays aussi-tôt

après ses études tei minées, il vint en l'iancc en 1832 et se livra ;l l'élude

de la géologie sous Llie de Beaumont et Prévost. M. Vogt et l'illustre

Agassiz l'engagèrent à se fixer en Suisse, et l'associèrent à leurs travaux.

Il suivit Agassiz en Amérique, mais, tandis que ce dernier restait aux

Elats-L'nis, M. Desor revenait dans son pays d'adoption pour occuper

la chaire de géologie à Neuchatel. Il avait été aussi député au Grand-

Conseil.

Les travaux de M. Desor sont aussi nombreux qu'importants; ils ont

pour objet la géologie des Alpes, les glaciers, les habitations lacustres du

lac de Neuchàtel, la formation des Alpes, etc. C'est une véritable perte

pour la science.

Nous extrayons du Bulletin critique, deuxième année, n° 12, 1*"" no-

vembre 1881, l'article suivant, complétant les renseignements que nous

avons donnés sur l'Exposition de la cour C(iulain('ourt :

« L'Epigraphie romaine à l'Exposition d'Utique.— On sait comment furent

entreprises les fouilles d'Utique. Des hommes riches et intelligents se réu-

nirent pour faire les frais de cette expédilion archéologique; M. le comte

d'Héri>son fut chargé de la diriger et obtint du ministre de l'instruction

publique une mission gratuite. Arrivés à Tunis le lundi 31 janvier, les

membres de la commission ouvrirent les travaux le mardi 8 février, et les

continuèrent sans interruption jusqu'au mercredi 30 mars.

Hevenu en France, M. le comte d'Ib-risson organisa une exposition

publique de; objets recueillis dans los fouilles, et aussi, il faut bien le dire,

achetés dans le pays; le ministre des travaux publics mil à sa disposition

les appartements occupés autrefois dans le palais du Louvre par le gou-

verneur de Paris. 11 est à regretter que les organisateurs ne s'en soient

pas tenus là; mais les objets furent accompagnés d'étiquettes explicatives,
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et un volumineiu' rapport fut imprimé et mis en vente '. On peut (3tre

intelligent, avoir le goût et mûme l'amour des choses antiques, diriger

avec habileté et succès des fouilles archéologiques, mais, hélas! on n'est

pas pour cela archéologue; on n'improvise pas les sciences positives; il

faut les avoir apprises. Nous ne voulons, au sujet de cette exposition et de

ce rapport, examiner que la manière dont a été traitée l'i'pigraphie ro-

maine, laissant à de plus compétents le soin de s'occuper des autres par-

tics qui paraît-il, donnent prise à non moins de critiques.

11 est impossible que nos lecteurs ne soient pas un peu au courant de la

question; à l'Académie des inscriptions et belles-lettres, M. Ed. Leblant

se fit un devoir de protester, au nom de la science française, contre les

bizarres commentaires inscrits sur les étiquettes 2. Il fut bien établi que

cette exposition a un caractère absolument privé, que l'administration de

notre Musée des antiques n'y a eu aucune part et que les anciens appar-

tements du gouverneur de Paris sont absolument distincts des locaux at-

tribués aux musées nationaux. Du paisible domaine de la science, cette

discussion passa dans la presse quotidienne; M. le comte d'Hérisson ré-

pondit, dans un journal 2, aux critiques du savant académicien. M. Ed.

Leblant avait reproché à M. d'Hérisson de prendre pour des mots phé-

niciens, écrits en caractères latins, des noms de potiers romains fort con-

nus; il avait également cité une inscription chrétienne, contenant une

formule des plus usitées :

CANDI
DAFIDILI
SINPACE

Candida fldelis in pace, c'est-à-dire: « Candida, fidèle (du Christ), (repose)

dans la paix », et que l'étiquette traduit : a Candida, fille d'Eydix », en

y ajoutant le commentaire suivant : « Eydix, dont le nom veut dire Bac-

chus dans riladês, devait appartenir à une famille sacerdotale. » M. d'Hé-

risson, dans sa réponse, maintient la lecture EIDICIS, déclare les noms
de potiers lus par M. Ed. Leblant « aussi fantastiques que son FIDIMS »

,

et conseille à son savant contradicteur « d'apprendre à lire les simples

caractères romains >k Quelques jours plus tard M. d'Hérisson publiait,

dans le Figaro ^, le fac-similé de l'inscription de Candida, prenant le

public comme juge entre M. Ed. Leblant et lui. Il est vrai que le F a une

1. Relation d'une mission archéologique en Tunisie, p;ir le comte d'Hérisson,

clievalisr de la I^égion d'honneur, officier d'académie; Paris, Société anonyme des

publications périodiques, un vol. in-li", planches et figures, 1881.

2. Séance du 1 octobre 1881 ; cf. le compte rendu du. Journal officiel, du

10 octobre.

3. Le Clairon du 12 octobre.

4. Le Ftfjuro du samedi 13 octobre.
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forme particulière qui lui donne l'apparence d'un E, et que le L res-

semble à un C ; mais ces formes de lettres sont connues; elles se rencon-

trent sur plusieurs inscriptions dans des mots où la confusion n'est pas pos-

sible, par exemple, le F dans les mots dcfunctus, febi'uarias, le L dans

le mol sepuUusK M. Ed. Leblant d'ailleurs prépare, pour la Prévue archéO'

logique, un mémoire où il donnera les preuves à l'appui de sa lecture,

non pour les épigraphistes, qui n'ont pas besoin de cette démonstration,

mais pour le public que la forme peu commune des lettres a pu tromper.

Nous avons, en parcourant l'exposition d'Utique et en lisant le rapport,

pris des notes dont nous mettrons quelques extraits sous les yeux des lec-

teurs du Bulletin.

M. d'Hérisson use, pour interpréter les lampes romaines, d'un procédé

singulier : le nom du potier est, bien entendu, un mot phénicien ; de plus,

les sujets représentés sur ces lampes sont traduits par iM. d'Hérisson en

mots phéniciens, et le tout forme des phrases de la plus haute fantaisie
;

voici quelques exemples:

Une lampe porte le nom de potier, bien romain: LMVNPHILE, Liudua)

Mun atius) rhile{ros); sur la lampe est représentée une couronne. Lisons

l'étiquette :

« Lampe phénicienne portant les lettres LMViNPNlLB, une couronne

i\ZR.

«1/ est séquestré au fond de la maison du Lybien. »

Une autre lampe porte le nom du potier COPPIRES, G{aius) Oppi{us)

Res{titutus) ; c'est «ne marque fort connue, qui n'a, à coup sûr, rien de

phénicien; on l'a trouvée un peu partout; on en conserve des spécimens

aux musées de Biile, de Darmstadt, de Bruxelles, de Narbonnc, de Mees-

ter, à Rome -. Sur la lampe est représenté, autant que je m'en souviens,

un guerrier. Voici l'étiquette :

« Lampe phénicienne portant les lettres COPPIRES, un homme armé

CBR, un riche. — Le riche apaise la colère de la face de la pauvreté. »

Sur une inscription chrétienne, on lit: HIS SEMPER IN PAGE; ces

mots, phéniciens comme toujours, sont lus et traduits: « HIS SEMLHR. —
A bientôt, tu penches oussi vers la tombe. »

Un fragment d'inscription: OB HONOREM FLAMONI, nous donne l'oc-

casion de faire la connaissance d'un Jupiter Flamonius 3.

1. C'est ce que M. Ed. Leblant a fort bien démontré à la Société nationale des

anliqunirns de France, dans la séance du mercredi 19 octobro. Là, comme à l'Ins-

titut, tout le monde partageait l'opinion du savant épigrapiiistf, quoi qu'en dise son

honorable contradicteur. Cf. Académu' des inscriptions et IjcUes-lettres, séance

du vendredi 21 octobre, compte rendu du Journal officiel, n" du 24 octobre.

2. C. M. H. Schuermans, Sijles fifjuHns {lipoque romaine) ; Bruxelles, 18G7, in-8 .

D" 4025, p. 196.

3. Relation d'une mission archéologique, p. 124 et 1.35.
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Un plat en terre, trouvé dans une tombe, est accompagné de cette éti-

quette: (i Cuisine de PrO'^crpine, aépidtuve grecque. Le diner du mort se com-

pose d'une lampe de terre, d'un chapelet funéraire ou électre, d'une vieille

monnaie, d'un bijou et d'un phallus en bronze, le tout jeté avec de la terre

dans un plat à fruits. » Comprenne qui pourra ! Ce singulier repas n'était

cependant pas déJ;iign6, car une marque ds palier, au fond d'un plat

rouge, décoré pour la circonstance du nom de patère libatoire., est inter-

prétée comme il suit: « Répha {le mort) demande son dîner. » Ce repas hé-

téroclite ne peut guère avoir un lieureux résultat; en effet, sur une ins-

cription funéraire, les sigles si connus [0]TBQ — TTLS: [o[ssa)] t{ua)

b{cne), qiuicscant) t{erra) t[ibi) l[:vis) s[il), sont ainsi lus et traduits: « Les

six lettres liî Q

1

1 1, qui n'ont aucun sens en latin, ni comme sigles ni au-

trement, donnent les trois mots phéniciens lob qi aii, le glouton vomit

dansVEadès *. » Mais tout est bien qui finit bien : une lampe grecque,

ornée d'un monogramme, est interprétée : « Elle guérit le glouton. »

Mais je m'aperçois que, entraîné par le comique irrésistible de ces

commentaires et interprétations, je me laisse aller à des rapprochements

trop peu sérieux. Qu'il suffise de dire que tout est de cette force. Encore

un mot, et je termine : M. d'Hérisson a publié, à la suite de son rapport,

une série de textes épigraphiques
;
presque tous avaient déjà été don-

nés par le tome VIII du Corpus inscriptionum latinarum. J'ai eu la cu-

riosité de comparer, avec ceux du Corpus, les textes de M. d'Hérisson.

Il y a lieu de regretter qu'ils les ait publiés; ils font généralement double

emploi, et sont relevés avec une négligence qui les rend souventmécon-

naissables. Nous ne voulons pas allonger indéfiniment ces notes en citant

des exemples; ce sera fait ailleurs.

M. d'Hérisson a eu la générosité de faire don au Louvre de la part qui

lui reviendra dans les objets exposés; plusieurs de ses collègues ont suivi

son exemple; on ne saurait trop les en féliciter; il y a, dans cette col-

lection, des inscriptions intéressantes et des antiquités qui ne seront pas

déplacées dans notre Musée des antiques. H. Thédenat. »

Octobre 1881.

Une découverte d'une grande importance archéologique, et qui

se rattache à celles que l'on fait en ce moment même à Beire, vient d'a-

voir lieu sur le territoire de Saint-Julien-du-Val, lieu dit aux Vernes.

Dans un trèfle appartenant à M. le marquis du Parc, on a trouvé, à

peine à cinquante centimètres du sol, des restes de constructions delà

belle époque gallo-romaine, et que l'on peut d'ores et déjà faire remon-

ter au troisième, peut-être au deuxième siècle de notre ère.

Ces constructions sont en moyen appareil et toutes en belles pierres

blanches d'Asuière^, comme les monuments du Dijon primitif. Elles

1. //'<>/., I^. 1/|0 ni,
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couvrent une surface immease et que l'on peut évaluer à quatre ou

cinq mille nuMres carrés, d'aprùs les soudages faits jusqu'à présent.

Lne l)aje de colonne cannelée, de 80 ceniimèlres de largeur, donne

une idée de l'importance des édifices qui s'élevaient là.

L'objet le plus curieux, dit le Prcfjrès de la Côte-d'Or, est certainement

une baignoire ou bassin en mosaïque, dont les conduites en pierre, pour

l'écoulement des eaux, sont encore en place, parfaitement cimentées, et

comme si elles avaient été posées l'année dernière.

l»es traces de charbon, à côté de la chambre de bain, indiquent les

restes de l'hypocauste.

Une autre'chambre, pavée de grands carreaux de brique rouge, comme

dans beaucoup de thermes antiques, ne laisse aucun doute sur la des-

tination de celte partie de l'édifice.

Parmi les débris caractéristiques ramassés dans les ruines de ces ther-

mes, sont des fragments de tuyaux de chaleur en terre cuite, striés au

dehors et encore couverts de mortiers et d'enduits divers, des clous à

deux têtes ou fiches pattes, des pierres sciées et polies, et enfin des en-

duits de mortiers de plusieurs couleurs, mais où le rouge domine ;
ils

rappellent à s'y méprendre ceux de la alla découverte derrière une des

tours du Castrum Bimonense, rue Longepierre, en ISOii.

Une fontaine, que le drainage a fait disparaître il y a quelques années,

la fontaine des Ternes, coulait à vingt mètres de ces thermes.

Des amphores brisées (l'une contenait de ia cendre et des restes d'os-

sements), des vases funéraires, des tents de Samos ornementées, de la

verrerie, des médailles, de menus objets de bronze encore indéter-

minés et beaucoup d'ossements d'animaux, parmi lesquels des défenses

de sangliers, complètent les trouvailles faites jusqu'à ce jour aux Vemes.

Une remarque importante : les ruines de tant de constructions n'ont

produit aucun exhaussement du sol, et on ne voit point de murgcr aux

environs. Cela prouve que les matériaux ont dû être enlevés et trans-

portés au loin.

Une voie romaine se dirigeant de Beire sur Norgcs passait dans la direc-

tion des Verncs.

Maintenant, une question. Sommes-nous en présence d'une ville gallo-

romaine? Il est encore impossible de se prononcer; mais je croirais

plutôt à une grande villa, comme celle d'Ognes par exemple.

Nul historien, que je sache, n'a encore parlé de la Cité de Vernes.

Cependant une légende vague, indécise, incolore, existe sur une ville de

Nantes en Bourgogne, dont le village de Flacey serait un reste. Voilà tout.

Est-ce un souvenir de la villa assise sur les bords du grand bourg de

Flacey, qui lui-même a disparu?

La commission des antiquités de la Côle-d'Or va certainement s'occu-

per de cette découverte et diriger les fouilles avec la haute compétence

qui la caractéri.-e. C'est une belle page à ajouter à ses mémoires. Le

temps est d'ailleurs propice, les travaux sont peu difficiles, et le proprié-
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taire, M. du Parc, est, dit-on, disposé à s'y prêter de la meilleure grilce

du monde.

Un dernier mot. Les curieux; s'amusent à détacher les cubes des mo-
saïques, à briser les poteries pour voir la (iuesse de la terre, à emporter

les petits objets de fer où de bronze mis à jour, etc., etc. Tout cela est

sans valeur pour eux, et c'est autant de perdu pour l'histoire. 11 laul

laisser ces choses à leur place, afin que les hommes compétents puissent

reconstituer ce passé. Les intelligentes populations de Saint-Julien, de

Clénay, de Flacey, de Marsannay le comprendront cl mettront les tra-

vaux des Vtrnes sous la sauvegarde publique. [Journal des Débats.)

Nous trouvons dans le Levant Herald du 4 janvier le récit sui-

vant, sous ce titre : Le tréso^^ du roi DaJdanos.

M Tarse, 2i décembre. — La ville actuelle de Tarse est bâtie totalement

avec les pierres de la vieille cité de Saint-Paul, pierres tirées des anciens

murs qui se trouvent sous le sol de la cité moderne.

Il y a trois ans, un cheikh afghan, retirant des pierres de sa propriété

de Tarse, découvrait un vieux puits fermé auprès duquel se trouvait un
de ces jolis pavés en mosaïque que l'on rencontre assez souvent dans le

pays. Le cheikh rapporta sa découverte au caïmakam de Tarse, Hadji

Nouri bcy, et lui dit de plus que les trésors du roi Dakianos, soit plus de

40 millions de livres, 'J20 millions de francs, gisaient sous ce pavé.

Hadji Nouri, trompé par la piophétie du cheikh, se rendit de nuit sur

les lieux et fit recouvrir l'emplacement de terre. Le cheikh mourut plus

tard et le projet d'Hadji Nouri d'cxiraire les trésors ne fut gêné que par

sa destitution pour inconduite. Lorsqu'il eut fait deux ans de prison à

Adana et à Tarse, il vint à Constantinople, où il réussit non pas seulement

à obtenir un firman du Soltan, mais à amener M. Tiano, banquier autri-

chien de Constantinople, à l'accompagner sur les lieux avec un personnel

d'ingénieurs et à fournir les fonds nécessaires à l'extraction des trésors

apocryphes du roi imaginaire. Hadji Nouri ne fit jamais mention de la

prophétie du cheikh, mais il attribua sa connaissance du mystère à

un vieux livre arabe qu'il avait trouvé. A son arrivée, la première chose

faite lut d'acheter l'endroit avec la connivence et sous le nom d'un cer-

tain Hadji Mehemmed Courani pour quelques centaines de piastres.

Celui-ci le revendit à M. Tiano pour 180 livres.

C'est en octobre qu'on commença à creuser. Lorsqu'on trouva le puits

et le pavé en mosaïque, on se prit à croire au reste de l'histoire.

En conséquence, S. Exe. Abdiu pacha vint d'Adana, on plaça des gardes
qui veillaient jour et nuit pour empêcher l'enlèvement des trésors.

M. Tiano ayant dépensé en vain 1,200 livres environ et toute espérance

étant perdue par les ingénieurs, Hadji Nouri fut arrêté, mis en juge-

ment, dépouillé de toute valeur qu'il avait en sa possession, puis on lui

permit de revenir avec M. Tiano à Constantinople, rendre compte de la

prophétie à laquelle il a voué son existence.
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I.e pavage découvert, sans être très rare, est fort beau. Il est tout en mo-
saïque et la partie dt^couverte tnesure environ 10 mètres de long sur 8

de large. Dans le centre est un carré de 4 mètres de long sur 3 de large,

et flnalement aumilieuest une figure d'homme entourée de quatorze pois-

sons. A chaque coin du c;irré se trouve une image de femme inclinée sur

un rocher. L'un porte l'inscription Samos, l'autre Dt7os, le troisième AH(Zros

et le quatrième, quoique brisé, semble représenter Cheios. On suppose

que le dessin représentait l'archipel grec, avec Neptune au centre entouré
de ses nymphes. Je regrette de dire que ce pavé, qui était une œuvre
d'art méritant de figurer dans un musée quelconque, a été détruit par

les enfants musulmans au départ de M. Tiano. »

On s'occupe avec ardeur, en Amérique, de fonder à Alhènes une
école américaine analogue aux Écoles française et allemande.

Elle aurait pour titre : École américaine de liltéralure classique, d'art et

d'antiquités à Athènes. Il va sans dire qu'elle serait établie et entretenue

à l'aide de sommes réunies par l'initiative privée, sous le patronage des

habiles et zélés directeurs de cet Institut archéologique américain qui a

fourni aux frais de ces fouilles d'Assos dont nous avons rendu compte dans
le numéro précédent.

On lit dans le journal de Conslantinople Stamboul, en date du
7 janvier, la nouvelle suivante, où les chiffres peuvent ôlie empreints de

quelque exagération, mais qui doit contenir une part de vérité :

« Une collection de la plus haute importance pour les orientalistes est

en route pour Londres.

Elle consiste en o,000 tablettes cunéiformes, découvertes par M. Hor-
muzd Rassain^ à Sipara, près de Babylone.

On suppose que ces tablettes constituent la librairie mentionnée par
Bérosus comme contenant des annales antédiluviennes, copiées sur des

documents plus anciens, par ordre du roi Sargon l", qui vivait dix-huit

cents aus avant Jésus-Christ. »

'AOr'vaiov, 1881, 4e cahier du tome X (septembre, octobre, novem-
bre et décembre). Nous signalerons dans ce cahier les articles suivants :

Chalzidakis, Additions à la première contribution à Vhistoire de la langue
grecque moderne. — Deuxième contribution n l'histoire de la langue grecque
moderne. — E. Kaslorchis, Du théâtre où ont été jouées à Rome les pièces

grecques. — P. N. Pappageorgios, Un nouveau manuscrit d'Euripide. —A. S.

Koumanoudis, Épéesde Mycènes, avec une planche. (Article des plus cu-
rieux. Ornements et figures, dans la décoration de ces épécs, ont un ca-
ractère assyrien des plus marqués.) — E. Kastorchis, Travaux delaSociétc
archéologique. (La Société archéologique, obligée d'interrompre ses fouilles,

s'est occupée d'achever l'installation des musées d'Athènes; on ne sau-
rait trop applaudir à son zèle; mais pourquoi faut-il que nous lisions à
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la lin de ce rappott quelques uiots qui semblent indiquer que la Société

compte s'opposer à la convention préparée pour confiera l'École fran-

çaise le soin et les dépenses des fouilles projetées à Delphes, comme elle

a combattu les fouilles d'Olympie? Quelle mesquine jalousie! Qu'importe
que les fouilles se fa!^sent par des mains allemandes, grecques ou fran-

çaises, pourvu qu'elles se fassent, et qu'elles se fassent vile et bien? La
Grèce ne doit-elle pas, dans tous les cas, conserver les objets que produi-
sent ces fouilles? Nous ne saurions comprendre ni excuser ce sentiment,

vraiment indigne d'hommes éclairés et savants.)

On vient de découvrir sur le plateau de Vaux-Castille, qui domine
cette commune, toute une nécropole. Déjà de nombreux silex taillés

avaient été recueillis, et plusieurs fois on avait mis à jour des cercueils

de pierre; aujourd'hui c'est tout un ossuaire qui vient d'être trouvé

50 ou GO centimètres à peine du sol. A quelle époque peuvent remonter
ces ossements? 11 est impossible de le dire quant à présent.

Ces sépultures sont-elles gauloises, gallo-romaines ou mérovingiennes
Dans tous les cas, le nombre en est considérable et cela mérite d'être

étudié avec soin.

Saint-Quentin, 6 février.

On annonce une découverte archéologique très intéressante, faite

en Asie Mineure, par M. Ramsay, qui a reçu de l'université d'Oxford

une bourse le mettant à même de voyager pendant trois années.

M. Uamsay, en explorant la vallée supérieure du Méandre, a découvert
un cimetière phrygien qui n'a encore été mentionné par aucun voyageur.
Les premières fouilles opérées font espérer de riches trouvailles, tant en
inscriptions qu'en œuvres d'art.

Le compte rendu des recherches de M. Ramsay sera publié dans le

prochain bulletin de la Society for promotion ofHellenic studies.

{Stamboul, 11 janvier.)

Nous trouvons dans le numéro du Ilapvaffcoç pour les mois d'octobre

et de novembre 1881 des renseignements, donnés par M. Dragatsis, sur
les découvertes qui ont été récemment faites au Pirée. On y a trouvé
deux nouvelles stèles avec inscriptions indiquant la limite d'une enceinte.

L'une et l'autre sont du v« siècle. On lit sur l'une;

irpoTruXo B-fiixoclo opo;,

et sur l'autre:

Ipoi'o (?iptoou)opoç.

En creusant le port, on y a recueilli différents débris qui ont tous leur

éfèt: 1" ua bis-relief appaitenant à la série de ce qu'on nomme les

repas funéraires; 2" un petit autel auquel sont adossées trois figures dont
malheureusement les tètes manquent.
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Dans Ifi même numéro, M. Solonios donne une nolice sur un lion en

marbre blanc, conservé à Cvllicre, où ion avait voulu voir un ouvrage

vénitien; il y reconnaît, d'après les qualités et le style du travail, une

œuvre grecque de l'époque classique, et il en donne une esquisse qui

paraît confirmer son dire.

On adccouverl il y a quelque» jours, dans 1 île de Werst {Altofcn,

Hongrie), un monument funéraire, élevé, ainsi que l'indique une inscrip-

tion qu'il porte, par Sabinus, gouverneur delà Pannonie Inférieure. Celle

intéressante trouvaille a été Iranspoitée au musée national de Pesth.

{The Levant Herald, 11 janvier).

BuUdtino dclla commissione archeoîogica communale diRoma, 9», an-

née, n" 4, octobre-décembre 18Si :

Ig. Guidi, Inscription grecque du moyen âge, de Corcyre (pi. Xll).

—

R. Lanciani, Supplcmeyit au volume YI du Corpus inscrlptionum latinamm

(pi. XllI).— Ghcrardo Ghirardini, B\n bas-relief hiéralique découvert sur

l'Esquilin (pi. XIV).— Aug. Castellani, Lalitière du Capitole (pi. XV-VIII).

—

E. Caelani Lovatelli, Stôle votive antique avec une Minene en bas-relief qui

a sur la tCte la Gorgone (pi. XiX-XX). — Catalogue des objets d'art antique

découverts par les soins de lu commission archéologique coiumunale, du

1" janvier au 31 décembre 1881, et conservés au Capitole et dans les ma-

gasins communaux. — Actes de la Société et dons reçus par elle.

Archasologische Ztitung de Berlin, 1S81, 3<= cahier :

K. Lange, l'Athena Promachos de Phidias (un bois dansle texte). — A. E=

J. Iloivverda, Etudes olympiques, III. Sur le Pentathlon (planches 10 à 13). —
liapyoTts. Les acquisitions du musée royal de Berlin pendant le cours de

l'amiée d880. II. Acquisitions de l'antiquarium.



LES TUMULUS
LA VALLÉE DE LA SAONE SUPÉRIEURE

II existe dans la vallée de la Saône, sur les deux rives de celte ri-

vière, en amont et en aval de la ville de Gray, un certain nombre de

tumulus dont plusieurs sont encore inexplorés.

Ces tertres funéraires, d'une date qui n'est pas encore exactement

précisée, semblent avoir été édifiés plus particulièrement dans le

voisinage des gués assez fréquents dans cette portion du cours de la

Saône, qui n'est pas, au moins dans sa partie supérieure, cette rivière

légendaire dont l'œil ne peut distinguer dans quel sens se dirigent

ses eaux '. Ici, son lit présente une succession de bas-fonds et de

seuils; au nombre de ces derniers, les plus étendus sont les gués

d'Apremont et de Savoyeux, qui ont été récemment l'objet d'impor-

tantes dérivations nécessitées par les besoins delà navigation ; et

c'est précisément dans leur voisinage immédiat que s'élèvent les six

tumulus qui ont été fouillés en 1879 et 4880. Ces gués, qui de tout

temps ont constitué des passages très faciles par les eaux ordinaires,

ont été certainement utilisés par les populations anciennes, dans leurs

migrations successives. Souvent disputés sans aucun doute, même
par des peuplades rivales établies à demeure fixe sur chaque rive, ils

ont dû être, dans les temps préhistoriques, le tliéâlre de nombreux
combats; les armes de pierre, de bronze et de fer que ramène cha-

que jour la drague en sont d'ailleurs la preuve irrécusable.

Les tumulus de la vallée de la Saône supérieure ont-ils été élevés

à la suite de ces combats ? ou bien sont-ils les sépultures des chefs des

tribus qui ont séjourné plus ou moins longtemps ou qui se sont fixées

1. « Flumen est Arar, quod per fines yEduorum et Sequanorum in Rliodanum

influit incredibili lenitate, ita ut oculis :n utrain partem fluat judicari non possit. »

Cœsar, Comm. de hello Gallico, lib. I, c. xii.

Février. XLIII. — îj
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définitivement dans cetle vallée? Ces questions me paraissent diffi-

ciles à résoudre dans l'étal actuel de nos connaissances sur ranliquité

gauloise. Toutefois il est certain que ces turaulus ne font partie

d'aucune nécropole ; ils sont isolés ou réunis par groupes de deux ou

trois.

J'ai déjà fait conn .ître le contenu du tumulus d'Apremont exploré

au mois d'octobre 1879 '. Il me sufiil de rappeler ici que cette butte

tumulaire, de dimensions considérables, complètement isolée, renfer-

mait une sépulture sur char à quatre roues, avec un riche mobilier

funéraire qui a trouvé sa place dans les collections du Musée natio-

nal de Saint-Germain.

Depuis j'ai fouillé, dans le courant de Tannée 1880, cinq autres de

ces tumulus, trois sur la rive gauche de la Saône, ceux de Mercey-

sur-Saône, et deux sur la rive droite, ceux de Savoyeux. Voici le

résultat de ces dernières explorations.

I

LES TUMULUS DE MERCEY-SUR-SAONE.

Dans le bois communal du Vcrnois, à une centaine de mètres au

nord-ouest du chemin vicinal qui, du hameau des Huguevilles, con-

duit à Mercey, on remarque trois monticules espacés les uns des

autres de trente à soixante mètres; ils sont connus sous le nom de :

les Tassenières^. Comme à la plupart des monuments de ce genre,

une vieille tradition s'y rattache. Autrefois, disent les vieilles gens

de Mercey, chaque nuit de Noël, h minuit, les fougères de cette partie

eu bois paraissaient être tout en flammes ^.

Ces trois monticules sont élevés sur un sol plat, de nature sablon-

neuse, déposé pendant la période des alluvions anciennes de la Saône.

Ils sont eux-mêmes consiilués par un sable siliceux, très perméable

et par conséquent peu propice à la conservation, non seulement des

restes humains, mais aussi des objets en for, en bronze et en bois

Matériaux pour l'/tisioire primitive et naturelle de l'homme, 2* série^ t. XI,

1880.

2. Ta-isenièrei, terriers de blaireaux, dont le nom viil^raire est laissons.

3. Le bois du Vernois aurait-il été un de ces bois sacrés, retraite invioable des

drides, e)iii, au dire de Lucain, offraient parfois, sans se consumer, l'image d'un

vaste iuceiidie? 11 est bon de noter aussi que dans les forêts de la vallée de la Saône

on rencontre, bur le cbèoe et sur l'é.'able, le gui des druides, luntritlius Euro-

pœus, Linn.
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qui composent en grande partie le mobilier funéraire des sépultures

gauloises de la région. L'absence de loute dépression du sol immé-

diatement voisin indique que les terres qui sont entrées dans leur

construction ont été apportées d'une certaine distance, et une mare

éloignée d'une soixantaine de mètres semble devoir son origine à

l'extraction de ces terres.

De même qu'à la Motte d'Apremont, j'ai observé, disséminés dans

toutes les parties de ces tombelles, de nombreux cbarbons, des tessons

de poterie avec quelques rares éclats de silex. Un autre caractère

les rattache au tumulus d'Apremont : c'est l'absence complète de

réduit sépulcral et de tout encaissement ou noyau de pierre conte-

nant ou protégeant la sépulture; circonstance qui doit être attribuée

à un rite funéraire particulier, et non au manque de pierre, car le

calcaire jurassique forme exclusivement l'ossature des coteaux qui

dominent la vallée à une faible distance. Chacun d'eux paraît n'a-

voir renfermé qu'une sépulture unique.

Celui de ces tumulus auquel j'ai donné le n° 1 a trente-lrois

mètres de diamètre; il est élevé d'environ deux mètres. Attaqué au

moyen d'une excavation centrale de huit mètres de diamètie, il m'a

fourni d'abord une petite hachette en pierre, au tranchant poli et affilé

(pi. m, n" 2), mais en partie brisé, recueillie au niveau du sol envi-

ronnant. Puis, à environ un mètre au-dessous de ce premier niveau,

au fond d'une sorte de puits largedel'",20etcreusé dans le terrain na-

turel, au milieu d'un remblais mélangé de charbons comme les terres

supérieures, j'ai rencontré une urne en terre à deux anses, d'une

forme assez gracieuse, à côté de laquelle étaient répandus des osse-

ments à demi calcinés et réduits en très menus fragments (pi. III,

n» 1). Ce vase, trouvé intact et un peu penché dans la fosse, était

rempli d'une terre de nuance brune, plus foncée que celle de la fouille,

ayant l'apparence de cendres ; les racines des arbres y avaient apporté

un abondant chevelu. Aucun débris du couvercle qui a dû fermer

son ouverture n'ayant été retrouvé, il est à présumer que ce couver-

cle était en bois et qu'il aura disparu par suite de sa décomposition.

Une petite fosse recelant une urne cinéraire, creusée au centre du

tumulus qui la recouvre, est un fait assez rare, sinon unique dans

la région, pour que j'aie mis tous mes soins à en constater la réalité

en m'assurant que ses parois étaient bien formées par le terrain na-

turel. Il n'existe sans doute aucun synchronisme entre notre sépul-

ture et celles de Poggio-Kenzo (Italie) que plusieurs archéologues,

M. Alex. Bertrand entre autres, sont disposés à considérer comme

protoceltiques. Toutefois je crois devoir signaler l'analogie qu
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présente h tombe de Mercey avec les sépultures à ossuaires de la

contrée circumpadane.

Le lumulus n" 2 de Mercey, d'un diamètre d'environ trente-sept

mètres, a été exploré au moyen d'une tranchée de six mètres de

large. Les objets (ju'il con tenait ont été rencontrés à une profondeur

de 1°',90, au niveau du sol extérieur; mais la terre sous-jacente à ce

niveau a continué à montrer des charbons épars, ainsi que des

éclats de silex, jusqu'à une profondeur de 3"", 30.

De la couche funéraire, et sur un même plan horizontal, il a été

recueilli : 1" une aiguière en bronze ou œnochoc un peu déformée

Œnoclîoé du tun.nlus de Mercoy n° 2.

parla pression verticale ; elle avait été enveloppée dans un tissu

de laine dont quelques lambeaux, encore souples, y adhéraient avec

les débris très reconnais<ables du colïrc en bois de cbéne qui l'avait

renfermé '; elle ne contenait que du sable de même nature que celui

1. i\o;re bois n-présento cette éioffe en d' uMe de la grandeur réelle.
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Tissu de laine du lumuUis de Mercey n" 2, grossi au double de la

"randeur réelle.
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de la butte ;
2" un cerrie d'or éloigné d'environ unmètrede l'aiguière,

et, plus rapproclié de celle-ci, un bracelet égalementen or ' ;pl. III,

n° 3; id.y n" 4); 3° un fragment de tôle de bronze estampée, reste

d'unfe ciste à côtes de petite dimension; -i° et rnlln une sorte d'ar-

mature en fer, rongée par la rouille, occupant une grande partie de

la sépulture sur une longueur de plus de deux mètres. Il me semble

difficile de voir dans cet assemblage de bandes de fer les débris d'un

véliiciile quelconque, non plus que les ferrements d'un encaissement

en bois qui aurait contenu l'ensemble de la sépulture comme à

Apremont,

Le troisième tumulus de Mercey est moins élevé et plus étalé que

les deux premiers; le sable qui le constitue est aussi plus friable.

Je fondais, sur sa fouille plus facile, de belles espérances qui ne se

sont pas réalisées. Une excavation centrale, large de plus de

10 mètres, descendue à une profondeur de 3°", 50, m'a permis seu-

lement de constater l'existence de charbons et de tessons répandus

dans toute la masse, et d'observer, à divers niveaux, des traces

d'anciens foyers. Du personnage inhumé il ne restait plus rien, et

les objets qui l'ont accompagné dans sa tombe n'ont laissé que des

traces indéterminables de 1er et de bronze; l'oxydation, d'autant

plus énergique que le sol est plus perméable, a tout détruit, laissant

par places des taches de sable saturé par l'oxyde de ces objets

décomposés.

La contemporanéité de ces trois tumulus ressort de leur groupe-

ment, de leurs dimensions sensiblement égales, de leur mode

identique de construction, ainsi que de la constance de certains détails,

tels que les charbons et les tessons éparpillés et l'absence absolue

de tout caveau sépulcral. Ils se rattachent à la .Motte d'Apremont par

les mêmes motifs, et aussi par la présence dans l'un d'eux d'un

cercle d'or de môme diamètre que celui que renfermait le premier

de C8s tertres funéraires.

II

LES TUMULUS DE SAVOYEUX

Un des cantons de la prairie de Savoyeux est désigné sous le nom
de Vilr du Moricaud. Ce nom seul peut déjà être considéré comme

1. ^oir plus loio la dcscriptioD de ces objets.
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une révélation. Mai^; une butle évidemment construite de main

d'homme vient encore affirmer qu'une vieille légende, aiijour l'hui

perdue, a dû se rattacher à ce lieu. Cette hutte, éloignée seulement

de dix mètres de la berge, sur la rive droite de la Saône, avec les

quelques hectares de pré qui l'environnent, est séparée du reste

de la prairie par une dépression dans laquelle on reconnaît facile-

ment un ancien bras de la rivière. Aussi n'est-il pas douteux

qu'autrefois il existait là, comme d'ailleurs le nom du canton

l'indique, un îlot submersible sur lequel un tumulus a été

élevé.

Le diamètre de celui-ci est de vingt-cinq mètres et sa hauteur

d'environ deux mètres. Il a été construit avec une terre argileuse,

grasse et compacte, très difficile à fouiller et provenant évidem-

ment d'un ancien marécage. Du gravier, de môme nature que celui

du lit actuel de la Saône, est entré aussi, mais en faible proportion,

dans la construction de la butte, qui renfermait pêle-mêle des débris

de végétaux, des troncs d'arbres et des lambeaux de planches gros-

sières passées à l'étal tourbeux, des fragments de poterie rouge et

noire, débris de vases de grandeurs et de formes diverses, avec des

charbons, des pierrailles portant l'empreinte du feu, et de très

nombreux morceaux d'argile irrégulièrement calcinés. Ces derniers

sont les débris de l'enduit d'une cabane de construction identique à

celles des populations lacustres. Aucun doute n'est possible à ce

sujet, car les plus gros morceaux ont très nettement conservé Tem-

preinte des clayonnages sur lesquels l'argile a été appliquée. Tous

ces débris réunis dans la tombe portent à croire qu'elle a été élevée

dans le voisinage, sinon sur l'emplacement même, de l'habitation

du défunt '.

C'est à une profondeur de deux mètres que s'est présentée la

couche funéraire; elle a donné, sur un des côtés, quelques osse-

ments fragmentés et indéterminables, mélangés à une terre char-

bonneuse, et au centre, une portion de mâchoire de ruminant, des

dents de porc ou de sanglier, avec quelques ferrements altérés et

passés à un état presque terreux.

1. M. Ed. Floucsl a déjà émis l'opinion que les traces de foyers signalées dans

certains tumulus pouvaient être le résultat de l'eiribrascment de la demeure du

mort, demeure qi;i, construite en bois, en clayonnages et en chauirie, pouvait être

facilement convertie en bûcher funèbre. {Notes pour seivir à l'étude de lu linute

antiquité en Bourgogne, k^ fascicule : les Tumulus des Mousselots, p. 32, en

note.)



72 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

Le second «les tumulus de Savoyeux se (rouve aussi sur la rive

droite de la Saône, au lieu dit le Trcmblois, sur l'emplacement d'un

bois défriché depuis une vingtaine d'années. 11 est situé au pied

d'un coteau constitué par la roche jurassique et sur un sol de sable

siliceux. Il ne consiste plus qu'en une surface mamelonnée, d'un

relief de O^jSO; mais il a dû avoir une plus forte dimension avant

que les travaux de défrichement et de culture l'aient en partie nivelé.

Sa dislance de la Saùiie est de cinq à six cents métrés.

C'est le 3 septembre 4880 que je fus averti de la fouille exécutée

sur ce point, trois jours auparavant, par MM. Robert et Girard,

employés de M. Alf. Chalandre, propriétaire du terrain, à l'obli-

geance duquel je dois l'abandon gracieux de la riche trouvaille qui

en a été le résultat. Les objets qui composent celle-ci, recueillis à

0"',80 de profondeur, c'ost-à-dire au niveau du sol sur lequel le

tumulus a été édifié, consistent en un grain de collier en terre cuite,

deux perles d'ambre rouge, un cercle et un bracelet d'or, un lébès

en bronze, une serpe en fer à douille, une boulerolle également en

fer, et les nombreux débris d'un chariot dont les bandages des quatre

roues, régulièrement espacés, occupaient les quatre angles de la

sépulture. Malheureusement, les explorateurs n'ayant pas relevé

méthodiquement la situation de chacun de ces objets, il n'est pas

possible de donner un plan de la sépulture indiquant exactement la

place qu'ils y occupaient *.

Une fouille complémentaire, à laquelle j'ai présidé, ne m'a pas

fourni autre chose que des éclats de silex et un fragment de gros fil

de bronze tordu en spirale, segment d'un anneau qui, d'après la

courbure de ce fragment, a pu avoir un diamètre de 18 à .0 centi-

mètres et me paraît être un débris de torques. Mais cette seconde

fouille m'a permis de faire une constatation qui n'est pas sans inté-

rêt : la sépulture, dépourvue comme les précédentes de tout réduit

central, avait été déposée au centre d'un grand cercle formé par de

menues pierrailles.

Sur un des côtés du tumulus, et en dehors de la sépulture, la pre-

mière exploration avait découvert une grande amphore romaine, à

base conique, dont les anses et le goulot, inlentionnellement brisés,

étaient répandus alentour. La présence de cet objet ne peut s'expli-

quer que par un de ces faits de sépulture gallo-romaine, superposée

et introduite dans un tumulus gaulois, dont on a déjà signalé plus

1. Voir plus loin la description de ces objet!».
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d'un exemple. Le voisinage d'une importante villa ^ et d'une bour-

gade gallo-romaine -, sur les ruines de laquelle le village actuel

de Seveux est assis, vient à l'appui de celte hypotlièse.

K. PEU 110 N.

Gray, 20 janvier 1882.

{La suite prochainement.)

1. La villa de Membrey, explorée en IS/jl, par M. Matty de Latour.

2. Celle de Seyobodium mentionnée à lu Table de Peutinger.



LETTRE A M. CLERMONT-GANNEAU

SDR

UNE MONNAIE INÉDITE DE JOPPÉ

J'extrais d'une lettre qui m'a été adressée de Beyrouth, à la date du 18

janvier 18^2, la notice ci-dessous, qni ne saurait manquer d'ôtre accueillie

avec intérêt par les lecteurs de la Revue archéologique.

Elle nous fait connaître une monnaie antique in(''dite et tranche du

môme coup un point controversé de la numismatique palestinienne.

C. C. G.

De toutes les villes de la Palestine, celle qui nous a laissé le moins

de monuments numismaliques, c'est Jafîa, Tanlique Joppé.

Dans sa Numismatique de la Terre Sainte, M. de Saulcy énumère

au chapitre de Joppé les quelques rares monnaies de cette ville. Les

voici brièvement :

Autonomes. — Deux spécimens, l'un du Cabinet de France, au

mythe d'Andromède, et l'autre au type de la galère, rapportés de

Palestine par M. de Saulcy lui-môme.

«Elagabale. — AVTOK. M. A. ANTON!.... Buste cuirassé et

tête nue. H'. OAA—lOfiriHC. Pallas debout, de face, tenant la hasle

de la main droite, et s'appuyant de la gauche sur un bouclier, iE20

millim. Collection du révérend Rcichardt, acquise d'un fellah, près

de Jaiïa. {Wiener numism. Monatschr., III, p. 192 et 193, n°' de

juillet à décembre 1867,fig.2, tab. G.; déjà publiée en 18G2j Unpub.

Gr.Imp. coins, p. 18, n° 27.) M. Keichardt voit la date 531 dans le mol

(PAA : peut-être bien n'est-ce qu'un surnom, <î)AA(OVIAC). »
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M. de Saulcy ne se trompait pas en avançant que OAA était l'équi-

valent (le 0AAOYIAC. La monnaie tiiie je possède dans ma collec-

tion et qui fait l'objet de celte note apporte a cette conjecture une

conlirmation décisive.

Voici la représentation et l'explication de cette monnaie unique

jusqu'ici :

Elagabâle. — AVTOK. M. A. ANTONINOC. Buste de l'em-

pereur à droite , les épaules drapées et la tête laurée. Cf.

lOnnHC—0AAOVIAC, en tootes lettres. Pallas debout vers la

droile : de la main droite elle tient la haste; de la gauche, le bouclier

posé à terre.

JE. 0'",020 X 0"\0213.

Pièce bien conservée et recouverte d'une belle patine noire. Je

l'ai acquise d'un Persan venant d'Ascalon.

M. do Saulcy avait donc raison d'interpréter OAA par l'épithète

<t>AAOYIAC et non par la date 531, comme l'a fait M. Reichardt.

T. H. DARRICARRÈRE.



INSCRIPTION

L'ARA NARBONENSIS'

De nombreux auteurs, dont nous donnerons ailleurs la liste, ont

étudié rinscription consacrée à l'autel d'Auguste, qui fut découverte à

.Narbonne en 1564 ou I066. Toutes les questions qu'elle suggère

n'ayant pas été résolues, nous nous sommes livré à de nouvelles

recherches. Nous n'avons pas la prétention de croire qu'elles soient

définitives.

Cette inscriplion, qui est au musée de Narbonne -, se compose

de deux textes distincls gravés chacun sur un des côtés d'une longue

dalle en marbre blanc. (Haut., l",!!; ép., 0'",26.)

Deux des côtés (le revers et le latéral gauche) n'ont jamais été

travaillés ni polis. Ils étaient probablement cachés par quelque

autre partie d'un monument dont cette pierre aurait occupé l'angle.

Elle est brisée en bas. Le texte de la face principale est mutilé.

Celui du latéral droit, qui était moins long, est complet.

Voir les deux textes page suivante.

La copie que nous donnons, et qui est due au regretté Edw. Barry,

est très fidèle. En la comparant avec le monument, nous n'avons

trouvé qu'une très légère restitution qu'on pourrait faire h la pre-

mière ligne de la seconde inscriplion. Avant Narboncsis on distin-

gue un fragment de l'-v de Plebs.

Les deux textes ne sont pas du même lapicide. Les caractères du

1. Cet article est extrait du recueil d'inscriptions latines en voie de publication

i\ein% VJItstr.ire (]énér(i/if (le Languedoc (Ed. Privât éditeur).

'2. Avant d'arriver au musée, cette inscription a fait de nombreux voyages. lis

sont intéressants surtout pour la topographie de -Narbonne, et nous en donnons
rbistoire dans notre recueil.
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second texte, qui sont les moins ré!?uliers, me paraissent plus an-

ciens. Je signale cette particularité à l'examen minutieux des épi-

T*STATlLIO*T AVI El

L*CASSIO*LONGlNO
COS*X*I<^0 CTO B R

N VMINI A VGVSTI VOTVM
SVSCEPTVMvÀ^ PLEBE ^NARBO
NENSIVM INPERPETVOM

avOD»BONVM-PAVGTVM»FELIXaVE»SIT»IMP»CAESARl

dIvI » P » AVCVtTO » P • P • PONTIFICI » MA-XIMp » TRIB • POTEsT )

XXXIIII' CONlVGI»LlaCRl S'G EN T I av E'E I V Î^'S E N aTv I

P0PVL0aVE»RO MA NO ET'COLONlS'INCOtlsaVE

C'I'-P'N'M »aVI»S)É»KVmKI»ElVS»IKPERPETVVM»

COLENDO»OBLlGÀVERVIJT»PtÉPS»NARI!ONEK
SIVM«-ARAK»NARB0UE»INF0R0»-P03V1T»AD»
QVAH»QV0T»AI»n1s»VIIH»K» OcToBR «-aVÀ 'DIE»

EVM»SA'ECVLI''FEI.IcITAS»ORBI»TERRARVM»

RÉCTOREM»ÉDIDIT»TRES»EaVlTES''ROMANl
A» PLEBE 'ET» TRES "LIbERTINI » UOSTIAS SINGV

t*S»INMOLENT''ET»COL6NlS'rET''IIJCOLls»AD-

SVPPIICANDVM»î!<'MINI»E!VS»TUVS»ET»vInW
I)É»SVO»EÀ''DIH»PRAESTENS!;aETTVlIl»KOCTOER

THVS»vInVM»C0L0>i1s»ET» INCOlIs'ITEM'-PRAB

8TEMT»I<''aVOaVE»IANVAR»TUVS»ET»vlNVM
C0L0>lIs»E7''lNC0Lls»PRAESTENT»Vi:»aV0a

1dVS»IANVAR'-QVÀ»DIE'PRIMVM»IMPERIVM
ORBIS-'TERRARVM»AVSPICÀTVS»EST»TUVRE
vInO • SVPPL1CENT»ET»B0STIAS»SINCVL • IN

^ol&jit»st-»coiok.Is»ivcolIsq.ve»thvs»vI

«vm»eà»d1e»praestent
bT'PhIdiE »I<»IVNIAS»aV0D»EA»DIE.''TSTATlL10<'

TAVIlO»lil/AEmtIO'»LEPIDO»COS'»l'*»IClA

PtKBIS''DECVRIO>(tBVS»CONl*H.XIT»HOSTIAS

«l«GVll»mMOLENTTET»THVS»ET»vlNVM»AD
stpplicakdvu*«i^min:*bivs«co£qnIs*eT
.mcotls» PRAESTE«T

SXaVE»lIS»TRI»V.S« BQ,ViTtiVST tlOK.VtK«'xS;^TES ''

' 1 1 B E RT l :i I S • * lîaœaîsasssatï

t5

25

3o

B

NVMINIS^AVGVSTl^DSi
CAviTgi ^mMM:;is^^MM^
T'i

''1
î M J^h "l'I ,^'xi i^ïlx2S/S'-2fiSi^

u;:; LEGIBVSriISrQrIrSrSr
KVMnN»CAESARIS»AVC»P»P»aVAND0'-TI8I»

HODIE'BAMC'ARAMvDABO'DEDICABO

avE'HlS''LECJBVS''KlsaVE»RECIONI

BVS'DABO'DEDICABOaVE'aVAS'HlC»

HODIE'PALAM-rDlxERO'VTl'INFIMVM

SOLVM'HVIVSQVE'ARAE'TITVLOaVM

aVE-rEST» slaVIS'TERCE fE'ÔRNARE»

8 EFICERE -rVOLET'aVOD » BENIFIClI»

CAVSÀ»FlAT»IvS-'FASaVE»EST(i''SlVE»

Q.VIS " HOSTI A » SACR VH » FAXIT» Uvl»

' M AG HEN T V M » J» E C » PROTOLLAT » ID

CIRCO»TAMEN» P R O B E»F ACTv M E sTo»S 1

Q.VIS »UVIC»ARAE»DONVM»DARE»AV

GEREQ.VE»VOLET» LICETO'EADEMQ
LEX»El»r>ONO»ESTO»aVAE»ARAr»EST

CETERAE»lEGES»UVlC»ARAE»TlTVtISQ.

EAEDEM»SVNTO»aVAE»SVNT>rAR/. B

l>lANAE»IK»AVENTlNO»HlsCE»tBCI

BVS»HlsaVE»REGIONIBVS»sIc »vTl »

DlxI»UANC»TIBI»ARAM»PRO»lMr »

CAESARE»AVG»P»P»P0NTIFIC2»MAX|

M0»TR1BVNICIA»P0TESTATE»:. J. XV
C0nIvGE»l1bErIs» GB«TBaVE»sIvS»

SENATV»POPVL0aVE»P. »COLOnIs»
INCOL:SaVE»COL»lvL»PATER>I»;-»AR»

MART » aV 1 » S E » N V M I N I » e1 V S » I K » P E R

PBTVVM »COLENDO » O B Ll G AVE RVMT»
DOQ.VE»DEDlC0aVE»VTlTSIES»V0I.SNt

(L R 0= > I T I V M .
v-^

graphistes. On verra qu'elle a son importance. Remarquons en outre

que la face principale du monument est en creux et que la facù la-

térale est bombée. Une partie de la troisième ligne du second texte

et toute la quatrième ligne ont été mai-telécc.
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Voici la traduction de ces textes :

INSCRIPTION DE LA FACE PRINCIPALE.

T. Statilio Tau[ro], L. Cassio Longino co[n]s{ulibus), X K{alendas)

octobres].

« Numini Augusli votum susceptum û plèbe Narbonensium in

perpetaom.

«Quodbonumfaustumfelixquesit imp(eratori) Caesari,divi f(ilio),

Auguste, pCalri)p(alriae), pontifici maxime, Irib(unicia) polpst(ale)

XXXini,conjugl, liberis genliqueejus, senalui populoque romanoel

coionisinrolisque C(oloniae) J(uliae) P(aternae) N(arbonis) M(artii),

qui se numini ejus in perpeluum colendo obligâverunt, pléps Nar-

bonensium âram Narbone in t'oro posuit, ad quam quolannis Vllll

K(alendas) octobr(es), quâ die eumsaeculi félicitas orbiterrarum réc-

torem édidit, très équités romani â plèbe et très libertini hostias sin-

gulasinmolentetcolônis et incolis ad supplicandum numini ejus tbùs

etvinum de suo ea die praesten(t), et VIII K(alendas) cctohr(es) thus

vinura coionisel incolis item praestent, K(alendis)qnoque Januar(ii};)

tbuset vinum colonis et incolis praesient, VII quoq(ue) idus Janua-

r(ias), quâ die primum iraperium orbis terrarum auspicâlus est, thure

vino supplicent et hostias singul(as) inmolent et colonis incolisque

thus vinura cà die praestent;

« Et pridie K(alendas) Junias, quod ea die, T. Statilio Tauro,

M'Aemilio Lepidoco(n)s(ulib\is), jùdicia plebisdecurionibus coiijûn-

xit, hoslias sir)gul(as) inmolent et thus et vinum ad supplicandum

numini ejus colonis et incolis praestent;

« Exque iis tribus equitibus Rom[anis et tribus] libertinis

ùn[us] »

INSCRIPTION DE LA FACE LATÉRALE.

€ [Pleb]s Narbonesis [aram n]uminis Awjusti il[edi]cavit le-

gibus iis q uae) Hiifra) s[cri}itae) s(^uut) :

<t Numen Caesaris Aug(usti) p(alris) p(atriae), quando tibi hodie

hanc aram dabo deilicaboque, bis legibus bisque regionibus dabo de-

dicaboiiue, quas hic hodie palamdixero, uti infiinuni soluni hujusque

arae litulorumque est : si quis lergerc, ûrnare, redcere volet, quod

benilicii causa fiât, jus fasque cslô; sive quis hostia sacrum faxit,

qui magmenlum nec prolollal, idcirco tainen probe factura eslo;si

quis huic arae donum dare augereque volet, liceto, eademq(ue) lex
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ei ilonoesto, quac arac est; ceterac leges huicarae titulis(i(uo) eacdem

sunto, quae sunl arae Dianae in Aventino. Hisce legibus liisque re-

gionibus, sicuti dixi, hanc tibi aram pro imp(eratore) Caesare

Aiig(usto), p(alre) p(atnae), pontifice maximo, Iribunicia potestate

XXXV, conjuge liberis genteque ejus, stnalu populoque R(omano),

colonis incolisque Col(onia3) Jul(iae) Patern(ae) Narb(onis) Mart(ii),

qui senuminicjusin pcrpetuumcolcndoobligaverunt, doquc dedico-

que uli sies volens propitium. »

INSCRIPTION DE LA FACE PRINCIPALE

Titus Statilius Taurus, Lucius Cassius Longinus étant consuls, le

dixième jour avant les calendes d'octobre.

Consacré à perpétuité par le peuple des Narbonnais à la divinité

d'Auguste, en exécution d'un vœu.

Avec l'espoir d'un résultat bon, propice, heureux pour l'empereur

César Auguste, fils du dieu César, père de la patrie, souverain pon-

tife, trente-quatre fois tribun, pour sa femme, ses enfants et sa

famille, pour le sénat et le peuple romain, et les colons et les

habitants ' de la colonie Julia Paterna Narbo iMarlius, qui se sont

attachés à sa divinité par un culte perpétuel ; le peuple de Narbonne

a érigé un autel à Narbonne dans le forum. Tous les ans, neuf jours

avant les calendes d'octobre, parce que, à pareil jour, le bonheur

du siècle a fait naître Auguste pour gouverner le monde, trois che-

valiers romains appartenant au peuple et trois affranchis immoleront

chacun une victime^ et fourniront en ce jour à leurs frais de

1. Aucune expression ne peut traduire exactement ces termes. Les coloni sont, à

cette époque, les citoyens romains appartenant aux familles qui ont fondé la colonie

de Narbonne. Elle fut constituée en deux fois : la première, par les citoyens romains

que L. Licinius Grassus y a conduits; la seconde, par les decumani, vétérans de

César. Sur les droits des coloni, cf. Laferrière, Histoire du droit , II, p. 334 et suiv.

Les incolue sont les habitants indigènes de ia ville, distincts par conséquent des

coloni. Leurs droits dififèrent suivant que la cité qu'ils habitent jouit du jus civitali <

(complet ou restreint), du jus Lutii, est alliée, etc. Narbonne a le droit de cité

complet. Nous avons traité cette question dans nos Fastes (en voie de publication).

Cf.Willems, le Droit public romain, 3« éd., p. 381 et suiv.; Laferrière, II, p. 228 et

suiv. Les ùtcolae de Narbonne étaient donc des citoyens, et ils en exerçaient les

droits quand ils allaient ii Rome. Chez eux, leurs droits différaient encore par leur^

qualités. Ces incolae peuvent être équités, libertin), etc. Sur les droits de vote de

incolae dans les comices municipaux, cf. la lex malacituna, ch. 53, et Willems,

op. cit., 187Û, p. 131.

2. S'agit-il d'une seule victime immolée par les six prêtres ou bien d'une par
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l'encens et du vin aux colons et aux liabitanls pour adresser des

supplications à sa divinité. Le huitième jour avant les calendes

d'octobre, ils fourniront encore à leurs frais de l'encens et du vin

aux colons et aux habitants. Ils fourniront aussi aux calendes de

janvier de l'encens et du vin aux colons et aux habitants. El aussi le

septième jour avant les ides de janvierJour qui, pour la première

fois, mit l'empire du monde sous ses auspices, ils feront des suppli-

cations avec l'encens et le vin, ils immoleront chacun une victime,

et fourniront en ce jour du vin et de l'encens aux colons et aux

habitants.

Et la veille des calendes de juin, parce qu'en ce jour, sous le con-

sulat de Titus Stalilius Taurus et de Manius Aemilius Lepidus, il a

associé aux décurions des juges plébéiens, ils immoleront chacun

une victime, et ils fourniront aux colons et aux habitants de l'encens

el du vin pour adresser des supplications à sa divinité. Un.... de ces

trois chevaliers romains et de ces trois alTranchis

INSCRIPTION DE LA FACE LATÉRALE.

Le peuple de Narbonne a dédié l'autel de la divinité d'Auguste...

suivant ces lois dont suit la teneur.

Divinité de César Auguste, père de la patrie, lorsque aujourd'hui

je te donnerai et je te dédierai cet autel, je te le donnerai el te le

dédierai d'après les lois que je vais dire aujourd'hui devant tous, et

dans les limites qui s'arrêtent au sol de l'autel et des inscriptions.

Si quelqu'un veut nettoyer, orner, réparer l'autel et que ce soit pour

le bien, que cela soit permis et licite. Si quelqu'un veut sacrifier une

victime, et n'offre pas le sacrifice supplémentaire, que celte circons-

tance n'enlève pourtant rien à la régularité du sacrifice. Si quelqu'un

veut faire un don à cet autel ou l'augmenter, que ceLi soit permis

et que la môme loi qui r-^gil cet autel s'applique au don qui sera fait.

Les autres lois concernant cet autel et les inscriptions seront celles

de l'autel de Diane sur l'Avenlin.

D'après ces lois el dans ces limites, comme j'ai dit, je le donne et

je le dédie cet autel, pour l'empereur César Auguste, père de la

patrie, souverain pontife, Iribun pour la trente-cinquième fois, pour

sa femme, ses enfants et sa famille, pour le séniit el le peuple

cliacun d'eux? Il est pormis d'iiûsiter. Dans le sens qno j'adopte, les .niteurs écrivent

babitueliement, mais pas tonjour?, « singuli f-ingulas». « Singuli » peut ûtre sous-

eoiendu.
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romain, pour les colons (H los habitants de la colonie Jiilia Paterna

Narbo Marlius, qui se sont allachés à sa divinité par un culte perpé-

tuel. Je te le dédie pour (jue tu nous sois volontaiienitjnt [iropice.

I

J.-B. Hossi ' pensait (jue cette inscription avait été gravée au

siècle d'Antonin. Elle ne serait donc qu'une copie du texte primitif,

daté par les conr-ulatsde Stalilius Tatirus et de Caçsius Longinus,

Il ;iprès J.-C. L'inscripUuu aui'ait pu èti'e endommagée p.ir l'in-

cendie <iui dévasta Narbonne sous le règne d'Aiilonin -, puis

recopiée. Herzog^ partage cette opinion, combattue par Barry.

Un examen attentif du marbre nous a convaincu d'une vérité

évidente : les deux inscriptions qu'il porte ne sont pas de la même
main. L'inscription qui commence paries noms des consuls date en

effet du siècle des Antonins ; mais celle de la le.r arae, gravée sur la

face latérale, nous paraît appartenir à une époque plus ancienne.

Le marbre sur lequel ligure celte dernière inscription se relève

légèrement en bosse. Cette particularité se rencontre sur la plupart

des beaux monuments en marbre qui datent de répo(]ue d'Auguste.

Au cordraire, la face principale est très sensiblement en creux. Nous
pensons, par conséquent, qu'il y eut à cette place une inscription

ensuite enlevée, que la pierre fut lissée, et ciue ce lissage a été suivi

d'une nouvelle gravure. Gomme la face latérale est très bien con-

servée et qu'un incendie aurait probablement attaqué tout le monu-
ment, il n'est pas nécessaire de croire qu'elle ail souffert du grand

désastre qui ravagea Narbonne. Quelque accident moins cxtraoïdi-

naire peut avoii- produit le même résultat.

Barry admettait difficilement que la pierre eût été restaurée sans

qu'il eùlélé fait mention de cette restauration, il lui semblait en
outre qu'à l'époque d'Antonin on aurait ajouté au nom de Narbonne
celui de Claudia (ju'elle portait alors. Ces deux arguments peuvent
être facilement réfutés.

i° Si l'inscription a été recopiée, elle l'a dé fidèlement, et on n'au-
rait pas ajouté l'épithète de Claudia sur un texte daté, par le nom des
consuls, d'une époque où Narbonne ne s'appelait pas encore Claudia.

1. Cf. Visconti, Annali del Instituto archeologico, 1S57, p. 328.

t. Capitolin, Vit. Anton., c. 9.

3. Herzog, Galliœ Nurbonensù hisioria, Appcnd. epigr., n» 1.

XLllI. — ()
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"i" La mention d'une restauration aurait pu en effet ôlre faite au

bas de l'inscription. Mais c'est précisément celte p:irlie de l'inscrip-

tion qui manque.

Nous avons donc sous les yeux une inscription dont le texte

date d'Auguste, et dont une partie seulement a été certainement

recopiée sous les Anlonina.

Herzog a pensé que cette copie n'était pas tout à fait conforme au

texte primitif et qu'elle en dilîérait par certains détails d'orthographe

et d'accentuation.

1° Les mêmes mots, remarque-t-il, sont quelquefois écrits de deux

manières dilTérentes : perpeiuom (I, G), pcrpetuum (I, il) ; sit (I, 7),

sies (IF, 3(i).

2° Tantôt les l sont aussi longs que les autres lettres, tantôt ils les

dépassent.

3» Tantôt les accents sont placés, tantôt ils sont omis.

Herzog conclut qu'on a voulu mettre quelques archaïsmes dans la

copie pour rappeler l'inscription primitive.

Pourquoi ne pas reproduire exactement l'inscription primitive,

qu'on avait sous les yeux, si on avait remarqué en quoi elle était

archaï jue ? Il fallait adopter ou l'orthographe ancienne, ou l'ortho-

graphe nouvelle. Il est, sinon impossible, du moins invraisemblable

qu'qn ait pris un moyen terme, et qu'on ait, pour le même mot,

employé exprès tantôt Tune, tantôt l'autre des deux formes.

Dans beaucoup d'inscriptions, les « souvent dépassent la ligne et

souvent sont de la hauteur des autres lettres, alors môme qu'ils

représentent des syllabes longues par nature ou contractées. Pour

ne citer qu'un exemple, la table de Claude présente cette particu-

larité.

On trouve dans cette môme table illoc pour ilUic, et divom pour

dirum, tandis que les autres accusatifs sont en um. La table de

Claude, comme notre inscription, comme beaucoup d'autres de la

môme époijue, mélange les formes archa'iques et les formes plus

modernes. Il n'y avait donc aucun argument à tirer de cet o employé

quehjnclois à la place de Vu, ni de la forme archaïque sles, mise à

côté il(! sit. Hemarquoiis en outre que le mot ])eipcluoni ligure dans

le titre, leUiOl s<>s dans la conclusion, fjui est une formule liturgique,

et justilie l'emploi d'une orthographe ancienne.

L'argument que Herzog lire des accents n'a pas plus de valeur. La

table de Claude (pour ne pas citer beaucoup d'autres exemples) est

aussi fort incomplètement accentuée. Mais, comme notre inscription,

elle est accentuée correctement sur des syllabes longues par nature.
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Or, à l'époque d'Auguste comme à celle d'Antonin, il est nre que

les accents soiont placés au hasard.

Donc l'insciiption recopiée sous les Antoninsest une copie fidèle.

L'autre texte n'en diffère pas d'une manière sensible. Il écrit sies,

forme arciiaï(|uc qui est justifiée par sa place, comme nous l'avons

vu, el Narhoncfiis, tandis que l'inscription recopiée met Narboncnais.

Ce sont de ces différences qui se trouvent souvent dans une môme
inscription. C'est ainsi que le premier texte écrit perpetuum eiperpe-

tiiom. On ne voit pas cet archaïsme dans le second texte. Il est moins

accentué que le premier. C'est un détail auquel les lapicides ne

devaient pas prêter une bien grande atlcnlion. Le premier texte

renferme des lignes entières qui ne sont pas accentuées. Les deux

textes suivent les mêmes règles pour l'accentuation.

En résumé, nous pensonsque l'inscription de la face principale est

une copie datant de l'époque d'Antonin, mais qui reproduit lidèle-

ment le texte primitif, et que l'autre inscription, plus ancienne, a

été probablement gravée sons Auguste.

C'est donc un monument de l'époque d'Auguste que nous allons

étudier, quelle que soit la date à laquelle il a été inscrit.

Nous aurons aussi à tenir compte, dans notre commentaire, du

martelage que nous avons constaté entre les mots dedicavit et legibus.

II

Le culte que cette inscription a consacré est municipal et non pro-

vincial. Peut-être l'autel d'Auguste, élevé à cette occasion, esl-il de-

venu plus tard le centre du culte commun à toute la Narbonnaise et

desservi par des flamines provinciaux. iMais lorsque cette religion

est établie à Nnrbonne, l'an 11 après J.-C, elle est fondée unique-

ment par laplebs de la colonie, c'est-à-dire de la ville et de son ter-

ritoire, dont elle ne franchit pas les limites.

Nous n'avons donc à nous occuper ici que d'un culte municipal,

consacré à Auguste, et desservi par des sévirs : trois chevaliers ro-

mains a plèbe, et trois libertini, c'esl-à-Jire trois affranchis.

Les desservants de cetautel furent-ils lessix plus anciens membres
du sévirat augustalde Narbonne? Ce culte est-il autre chose que le sé-

virai auguslal, el ne s'est-il jamais fondu avec lui? La première deccs

deux hypothèses est défendue par llerzog, Marquardt et Schmidl ';

1. Sclimidt, De seviris aitgustalibus, Halis Saxonuni, 1878, résume les opinions

t cite les ouvrages d«s auteurs qui ont traité la question avant lui.
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la seconJe, par Egger, Zumpl etHenzen. A l'appui de la première

opinion, il faut remarquer: r que ce culte s'établit en l'honneur de la

divinité d'Auguste à l'époque où s'organise dans tout l'empire le

sévirai augustal; 2° que ce culte est essentiellement municipal,

comme le sévirat; ;}" qu'il est, comme lui, desservi par six prêtres, et

qu'il est, comme lui, un sacerdoce public ouvert à des alTrancliis.

Voici les objections que soulève ce système.

1» Ce culte n'est pas établi par voie administrative, mais acciden-

tellement en quel(|ue sorte, par un vœu du peuple narbonnais,

pour Narbonne seule, etprobablementpar reconnaissance envers un

bienfait d'Auguste, qui a judicid plebisdecurionibus conjnnxit » '.

2° Les sévirs de Vara Narbonensis ne paraissent pas avoir été élus,

comme les sévirs augustaux, par les décurions. Us furent probable-

ment annuels. L'inscription porte : quotannis, et, du leste, les obli-

gations qu'ils eurent à remplir étaient bien coûteuses pour être per-

pétuelles. Or les sévirs augustaux de Narbonne ne furent pas

annuels.

3° Les sévirs de l'am Narbonensis s,c composent de trois cheva-

liers - et de trois affranchis ; les sévirs augustaux qui ligurent sur les

inscriptions de Narbonne sont, certainement presque tous, et proba-

blement tous, des affranchis.

4"Ils se nomment lousseviri Augustales : Vara Narbonensis ne men-
tionne que dos seviri.

De tous ces arguments, on peut conclure que la religion consacrée

devant cet autel fut d'abord un culte original qui ne doit être, à l'é-

poque de sa fondation, confondu avec aucun autre.

L'élan de reconnaissance des Narbonnais fùt-il spontané ou sug-

géré par le pouvoir central, il n'en est pas moins certain que c'est

l'initiative propre de la cité qui fonde ce culte et (jui ne le rattache

à rien. Les seviri desservants de ce cuite ne ressemblent pas tout à

fait aux seviri Augustales de Narbonne. Supposé même que leur

qualité de desservants de l'autel d'Auguste leur ail failaltribuer l'é-

pilhéte iï'Augustalis^, ils différent par la condition des seviri

Augustales narbonnais: trois sur six sont des chevaliers, tandis que

toutes celles de nos inscriptions qui sont indiscutables ne mention-

nent que des affranchis.

1. Nous essayerons tout à l'heure d'expliquer ce texte obscur et controversé.

2. Nous cBsayerons de définir ce terme. Voir plus bas.

:j. Cf. Sclimidt, oji, dt.^ p. 5 et suiv.
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Ces (\pn\ prouves ilémonlrent, nous serablc-t-il, (pie 1(3 culte de

l'ara Narbonemis est, au moins à l'orif^ine, autre chose (]ue le S(îvi-

rat :iu.?ustal. Nous laissons dans romi)re l'arf^ainent présenté par

Ziimpt. affirmant iiue les seviri de Narbonnc n'ont pas été, comme

les seriri Auyiistales, élus par le Conseil des dédirions. Cela ne

ressort pas de notre texte. Il ne nous renseigne pas sur la manière

dont les desservants seron choisis, et, du reste, l'élection des

seviri peut avoir été plus tard enlevée à la plebs pour (>lre donnée

aux décurions.

Mais ce culte, distinct du sôvirat augustal. à une époiiue où. ce

sévirat augustal n'était peut-être pas complètement organi.-é, ne

s'est-il pas ensuite l'nndu avec lui?

Le culte laraire et le sévirat augustal ne se sont pas organisés en

un jour. Les cérémonies instituées' en l'honneur de l'empereur

n'ont pas été toutes décrétées par mesure administrative, mais, en

se niuliipliant, elles ont rendu ulile une institution qui s'est déve-

loppée dans tout l'empire. Cependant les sévirs augustaux ne se

sont pas organisés dans toutes les villes d'une façon identique.

L'unité qui leur est donnée n'efface pas toutes les divergences -

qui résultent soit de leur origine, soit de la liberté qui est laissée à

chaque collège. Si, comme il est vraisemblable ^ ce culte augus-

tal s'est formé en Italie avant d'envahir la Narboiinaise, et s'il

s'est établi à Naibonne après la fondation de l'autel d'Auguste,

pourquoi n'aurait-il pas légèrement modifié l'organisation du culte

institué comme lui-même pour célébrer les fêtes de Tempe-

reur? La réforme auiait porté non sur les rites eux-mêmes, ce qui

eût été grave, mais sur le choix des desservants, pris d'abord

en partie parmi les équités romani a plèbe; ensuite, quand on n'en-

tend plus parler de cette classe d'ingenui, exclusivement ou presque

exclusivement parmi les libertini ''. Lorsque le corps des augustaux

a été fondé, le titre à'Au(juslalis put s''adjoindre à leur nom. D'an-

nuels ils purent devenir perpétuels, (^est ainsi que les choses pa-

raissent s'être passt'es, pour le culte auguslal, dans tout l'em-

pire '. La transformation du culte de Vnva Nnrbonensis en sévirat

1. Cf. Schmidt, o/j. cit., p. 120 clsuiv.

2. Id., i/jiil .,passim.

3. Id., ifjiil., p. 125.

'i. Il faut remarquer avoc Schmicit (oji. cit.) qu'on rencontre ailleurs, en pcii:

nombre il est vrai, des sévirs augustaux (|ui ne sont pas des fidertini.

s. Id., ihid., p. 22 et suiv.
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augustal n'a donc rien que de naturel, et elle est pleinement justi-

fiée par ce qui s'est passé ailleurs.

Ajoutons en faveur de celle hypothèse une preuve directe, preuve

négative, il est vrai.

Si le culte de Vara Narhonensis avait longtemps vécu distinct du

sévirat augustal, il aurait dû laisser des tracts. Or nons avons à

Narbonne quelques inscriptions relatives à des magistri larum ', les

seviri Augustales y abondent, et cet autre culte, si considérable, qui

desseivait tant de grandes fêtes, auquel six prêtres devaient se

consacrer tous les ans, n'a conl'éié de litre à aucun des habitants

de la colonie, dont la liste est si longue, et n'a laissé de souvenir

dans aucune de nos inscriptions si nombreuses. C'est probablement

parce qu'il s'est fondu, et de très bonne heure, avec le sévirai au-

gustal, ou plutôt que le sévirat augustal s'est constitué à Narbonne

par la modification de ce culte.

LEBÈGUE.
{La suite prochainement.)

1. Sur Ips 77Hirjistri larum rattachés au culte augustal et pourtant distincts,

cf. Sclimidt, op. cit., in fine.



LES CELTES
ET LES LANGUES CELTIQUES

PREMIÈRE LEÇON

nu COURS PROFESSÉ AU COLLÈGE DE FRANCE

PAR M. D'ARBOIS DE JUBAINVILLE

I

Pour arriver à se former des Celtes, nos ancêtres, une idée scien-

tifique, le moyen le plus sûr est de commencer par étudier leur

langue. Leur langue, le celtique, est le rameau le plus occidental

de la famille indo-européenne. Ce rameau se distingue des autres

rameaux de la même famille linguistique par divers caractères, dont

un des plus remarquables est la chute du P primitif; ainsi l'adjectif

qui s'écrit en français plein, en latin plénus, en sanscrit prânas,

devient en vieil irlandais lân, en vieux gallois laun, en breton

leun; père, en sanscrit piM au nominatif, pitaram à l'accusatif, en

grec TraTTip, en latin pater, se dit athir en vieil irlandais '.

Le celtique ancien était divisé en dialectes comme le nouveau.

Des dialectes du celtique ancien, celui que nous connaissons le moins

mal est le gaulois, qui chez nous a précédé le latin, et dont la

langue celtique, parlée en Grande-Bretagne au temps de l'Empire

romain, était une variété.

1. Citons encore le sanscrit upari, en grec ÛTisp, en latin s-uper avec p nvjdial,

mais sans p dans le gaulois uer-, ver-, qui est devenu en vieil irlandais for, en vieux

gallois guor (/'en irlandais, (/u en vieux gallois, tiennent lieu de v initial}. Pour

plus de détails, voir un mémoire de M. VVindiscli dans les Beitraege de Kuliu,

t. VIII, p. 1 et suivantes.
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Un dialecle dillL'rent était usité en Irlaïuie à la même époque : il

avait conservé le qu priniilif, tandis que le gaulois changeait le qu

primitif en p. Ainsi, en irlandais comme en latin, on avait gardé la

gullurale sourde initiale du nom de nombre «quatre», en latin

quatuor; mai< en gaulois celte gutturale élait devenue labiale ; qua-

tre se dit : pctor dans le composé gaulois iiclor-ritum, « cliar à qua-

tie roues » ', pp/fu/r dans le liérivé Petuari(t, nom d'une ville de

Grande-Bretagne -.

Dans les siècles voisins de la chute de l'Empire romain, il se fil

dans les dialectes celtiques une révolution analogue à celle que

subit alors la langue latine; de là les dialectes ou les langues

néo-celtiques.

Des langues néo-celtiques, les unes sont issues de la variété du

gaulois qui se parlait en Grande-Bretagne; ce sont : le gallois et le

breton, qui vivent encore aujourd'hui ; le comique ou langue de la

Cornouaille anglaise, éteint au siècle dernier. De l'irlandais primitif

sont issus: 1° l'ii landais, où l'on dislingue ordinairement troisàges :

vieil irlandais, moyen irlandais, irlandais moderne; 2° le gaélique

d'Ecosse ;
3" le manx ou langue de l'île de Man.

Les langues néo-celtiques forment donc ileux groupes ijui vien-

nent, l'un (le la variété du gaulois parlée en Grande-Bretagne, l'autre

de l'irlandais primitif. Ces groupes conservent les caractères dis-

tinclifs des dialectes anciens dont ils de^cendenl. En gallois, en

comique, en brelou. comme en gaulois, le qu primitif est i-emplacé

par un p : quatre se dit petguar, pedwar en galiois, pesuar en

comique, pevar, pcouar, pouar en breton. Celte substitution de con-

sonne n'a pas lieu dans les langues nées de I irlandais pi'imitif;

quatre se dit en vieil irlandais cetliir, en irlandais modei'necea///a/r,

en gaélique d'Ecosse ceithir, en manx kiare. Les dialectes modernes

nous offrent donc la même bifurcation que les dialectes anciens.

On désigne souvent par le mol « celli(iae » l'ensemble de ces

dialectes ou langues d'âge difléienl, les unes mères, les autres filles;

mais quand on veut s'exprimer avec plus de rigueur, on distingue

deux é|ioques : l'époque du celti(iiie ancien, dont l'origine se perd

dans la nuit des temps, et l'épo jue néo-celliquc, qui succède à

1. VarroM, liv. XIV lieruui divinarum, cité par Aulu-Gelle, liv. XV, ci), xxx. Vurro

cum de pelomlo dixisset esse id verbimi gaUiCum. Cf. Quintilien, liv. 1, cli. v : ycd-

lica vfiluerunt ul... petorrilum; et Fesius, qui au mol l'ctontum s'exprime ainsi : et

yallicum ve/nculum etse et nomen ejus existimanl a uuniero rjuatuor roturum.

'1. IkTouapia, Ptoii'mée, cii. Nobbe, liv. H, di. m, i; 17. Cl'. Wilberg, p. lOS.
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la première vers une dato contemporaine de celle où naissent les

langues néo-latines.

Nous avons emprunté le mot a celtique » au grec. C'est un dérivé

du substantif KeXto';' pnr leijucl les Grecs désignaient les Celtes conti-

nentaux. Ce dérivéapparaîlpour la première fois, maisavecun sens
géographique, chez llécatée deMilel. Hécalée,vers la (indu vi"» siècle

avant notre ère, a publié une sorte de géographie uriiverstdle iju'il

a intitulée F-Tiç Ttepi'ooo; ou « voyage autour du monde ». Malheureu-
sement il n'en i-esteque des débris. Mais dans un fiagment qui nous
a été conservé on lii: « Marseille, ville de Ligystique prés de la

Celtique»; dans un autre fragment: « Nyrax, ville celtique- ».

Tels sont les premiers témoignages que nous ayons de l'existence

du déiivé HeXtixo^

L'auteur le plus ancien chez lequel on trouve le mot KsXto; est

Hérodote, tiui mentionne les Celles deux fois : la première, dans son

livre II, écrit de 445 à -44-! avant notre ère; la seconde, ilans son
livre IV, qui est un peu postérieur. Suivant lui, les Celtes, KeXtoi,

habitent à la souice du Danube, et en Espagne sur les côtes de
l'Océan Atlantique ^.

Il est souvent question d'eux chez les auteurs yrecs du iv» siècle.

Dès l'année 370 des mercenaires celtes au service du tyran Denys,
viennent se mêler aux luttes intestines des Grecs'. Bieniôt Théo-
pompe nous monire les Celtes guerroyant avec les Illyriens ^

1. Giick a proposé de considérer KsXtô:; comme dérivé d'une racine kel, élever,

qui se trouve dans plusieurs langues indo-européennes, notamment en latin dans le

dérivé ce/sus = cel-to-s {Heitraege de Kuho, t V, p. 97). Cette étymologie peut
être bonne. Elle n'est pa.s certaine. La racine Kiii,, « élever », n'a ]us encore été

retrouvée dans les lan.ynos néo-celtif|ues.

2. Mao-aa),îa ttô),-.; xr\' AiyuffTiy.f,;, -/.axà Tr,v K£).Tty.r,v... 'Exataîo; EOpwTtr]. NOpa?
TtoXtîxeÀTixr,. 'Ey.atato; K-jpwTtr,. Didot-Mueller, Fragmenta historicorum (j'ancorum,
t. I, p. 2. Le fr:;gnicnt r." 19, ligne i)remièrc, dans lequel Hécatée aurait mis des
Celtes à Narbonne, est imaginaire, bien qu'on le trouve à l;i môme page des l-rcuj-

mçnta historicoruni graecorwn, de Didut.

3. 'Ictpo; it yàp iro-raïAÔ;, àp^ifiEvo; èx Kî/twv /.ai lluprivr,; t,61:o;, (,izi, ii.£arjV

ff^t^wv Triv E0pw7:r,v. 01 Sî Ktlxoi elai ïlw 'Hpax)iti)V cttiXewv, ôfioupÉouat ôï Kuvrj-

<Jioi(7i, oî Ëcr/a-coi Trpoç o-jcaéiov oly.io-jfji twv êv ir, E'JpwTî-/) xaTOtxr,|j.£vwv. Hérodote,
liv. II, cil. xxxiii, édition Didot, j). 82-83. — Pïei -.'àp or; ôià uâcri; r?,; EOpû)-irr,; ô

'l<TTpo; àp?â(XEvo; èx Kay-wv, oï ia/.aToi upô; r,).îou 6yff|iÉwv [AS-rà Kûvr.-ra; oîxÉO'JTt

Ttôv èvTÎ) EOpwTivi. Hérodote, liv. iV, cli xi.ix, édition Didot, p. 198.

i. Xénopiioii, Helléniques, liv. VII, cli. i, ^20, 31, édition Didot, p. /i67, 4GU.

5. Théopoinpe, fragment 61, chez Didot-.Mueller, Fragmenta histoncum graeco-
rum, t. I, p. 284-285. Ce fragment appartient an livre deuxième des Philippiques,
qui était une histoire de Philippe, père d'Alexandre le Grand, et des événements
contemporains, 339 336. Théopompe vécut de 080 à 300 environ avant J. -G.
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Epliore met l'Espagne dans la Cellique ', et attribue aux Celtes

toute la partie du monde qui est entre le couchant d'été et le cou-

chant d'hiver -. Pylhéas fut le premier Grec qui alla de Celtique en

Bretagne, et, du port de la Celtique où il s'embarqua, il lui fallut

plusieurs jours de navigation pour gagner le pays de Kent en

Grande-Bretagne ^. Aristote a connu les Celtes. Je laisse de côté

les ouvrages apocryphes, trop souvent cités, de ce grand pol y graphe,

je me borne aux ouvrages dont l'authenticité est admise : suivant

lui, les Celtes se vantent de ne craindre ni les tremblements de

terre, ni les flots-*; ils ne font porter à leurs enfants que des vête-

ments légers •'; cependant le pays où habitent les Celtes qui sont

au delà de l'ibérie est si froid que l'âne n'y peut naître ^. Si

nous en croyons Plularque, Aristote a su que les Celtes avaient pris

Rome ^. Le périple attribué à Scylax de Caryanda, monument où

nous trouvons la géographie politique des années 338 à 335 avant

J.-C, nous montre les Celtes établis au fond de l'Adriatique ^

1. 'E?opo; Sa 07:îp6à).),o\;(jâv te -zm (j-sysOsi léyei rr^-i KsXTixyjv, mots, rjOTrep vûv 'lêr,-

fîa; y.a/oùixEv, iv.tiio'.c, -rà TÙ.sX(rî<x. TtpoTvsiJLEtv {léyy. raoîîfow (Strabon, liv. IV, cli. iv,

g 6). Ephore, fragment Z|3, chez Didot-Mueller, Frarjvienta historicorum grueconim,

t. 1, p. 2/i5. Epliore écrivait dans la seconde moitié du iv" siècle. C'est un contem-

porain de Théopompe.

2. 01 |J.Èv yàp f
'Ivôoîj z\rji [j.ETa;ù Oepivwv xac yEijjiEp'.vwv àva^o/wv. KeHoI Se TfiV

•J1ÎÔ Oïf^'.vwv |J.£XF- 7.2'-!J-ifivwv c;'j(7iJ.wv -/.wpav xaTÉ/.ouai, etc. Ephore, fragment 38,

chez Didot-Muellcr, Fragmenta historicorum gruecorum, p. 243-244.

3. n-jOsa:, àvrip '^euotçTaTo;... lô KâvTtov r;iJ.£f(I)v Ttvwv 7t).oÛv àiic'/î'.v tt,; K3)Tiy.r,:

çr,n<.. Strabon a été le naïf écho des rancunes de Polybe, qui ne pouvait pardonner

à Pylhéas d'avoir recueilli, au iv* siècle avant notre ère, toutes sortes de renseigne-

ments curieux sur le nord-ouest de l'Europe, tandis que Polybe, au second siècle,

ne pouvait obtenir aucune indication précise. Mais Pythtas avait eu la hardiesse

d'aller lui-même jusqu'aux Iles Britanniques et à la mer du Nord, tandis que Polybe

n'osa jamais s'éloigner des côtes de la Méditerranée. Voir K. Mucllenhof, Deutsche

Alterthumskunde, t. I, p. 353,354, 359. Strabon, liv. I«r, ch. iv, § 3, édition Didot-

Mueller et Duebner, p. 52. Le voyage de Pylhéas paraît contemporain du règne

d'Alexandre le Grand, 33G-323.

4. El [J-ri^JÈv çû6oï-o, [j-rjE c<ei'J[j.6v |j.r,xc ta xy[j.aTa, y.aOaTiEp çaai toù; KeXtoijç.

Ethica Nicomachea, liv. III, ch. vu, édition Didot, t. II, p. 32.

5. Ilapà •ûo/Àoî; ÈTTÎ -wv fiapêàpwv eOo:, toî; [j.èv eI; Tco-ajxôv àTtoêcxTn-Eiv Ta ytyvô-

(lEva •{/•jypov, Toî; oÈ <7y.£7caT(j.a [iiy.pûv à[j.itîr7/Etv, olov KeXtoî;. Politique, liv. VII,

cil. XV, édition Didot, l. I, p. G22.

G. 'Eti ôè 'Vyy.fCiv TÔ Çtôov ô ôvo; èuTÎv • StÔTtEp èv toî; -/Eijj.Epivoî; où OeXei yîvEaOai

TCffioi;... o'.ov... TTEpl KeXto'Jç toùç vtzïç TTfi 'lêTipîaç ^y/pà yàp «utti r; -/wpa. De ani-

mahum ijeneratiune, liv. 11, ch. vin, édition Didot, t. III, p. 3C9.

7. 'Ap'.TTOTÉ/T,; oÉ ô çiAÔiTOço; xô |xàv à/wvai XYiv TiôXiv û-ô KeXrtliv àxpiêâ); of,>>(i;

i<TTtv àxr.y.ot.'j;. Plutarque, Camille, ch. xxii, édition Didot, p. 1G7.

8. Mt-à ôÈ Typpr.voO; eîcti KeXtoï eOvo; àTîo^Ei^OÉvTE; tf,; crTpaTEia;. èiïI (ttevwv iic'xpi
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Les Celles de l'Adriatique envoyèrent une ambassade à Alexandre

lors de son expédition contre les Thraces et les Gèles, vers l'an .'i35,

et IMoléméc, fils de L.igus, a parlé de celle ambassade dans un livre

écrit vers l'année 300 '.

Jusqu'au m' siècle avant J.-C. les (Jrecs n'ont eu qu'un nom
pour désii^ner les Celles continentaux ; ce nom est KeXto'ç. Quelle est

l'origine de ce nom ? Suivant Pausanias, écrivain du second siècle

de noire ère, KeXxo'ç est le nom que les Celtes se donnaient à eux-

mêmes -. Vraisemblablement cette assertion n'est qu'en parlie

exacte. Kskzô; esl l'orlbograplie grecque du nom gaulois Cdla,

et César nous apprend qu'en gaulois Celta désigne, non pas l'en-

semble des Celles continentaux, mais le rameau de la race celtique

établi entre la Gaionne, la Seine et la Marne à l'époque où commence
la conquête de la Gaule transalpine, l'an 58 avant noire ère 'K Ce
rameau de la race celtique dut être le premier avec lequel la ville

grecque de Marseille, fondée l'an 600 avant J.-C, noua des relations

commerciales; quand ce nom eut pénétré dans la langue grecque,

on rétendit aux autres rameaux de la famille dite depuis celtique,

quoique dans leur langue nationale les membres divers de celte

famille portassent d'autres noms"*. Les Grecs se servirent même
du nom de Celtes pour désigner les Germains. Dion Cassius, dans

"Aopiou. 'EvTaùôa ce saitv ô (j-u/ôç toù Aôpîo-j v.oItzo'j. Didot-Mueller, Geographi
graeci minoras, p. 25.

1. <Iir,(7l Sa llTo),£[j.ato; ô Aàyoy xaxà TaiJT-r,v r^v arpatsiav (7U[X[jLÏEai im A),c?àvSpw

KeXtoù? tov; TTcpl TÔv 'Aopîav cpùîa; xal Isvia; ^âpiv. Slrabon, liv. VII, cli. 3, § 8, édi-

tion Didoi-Duebner et iMuoller, p. 250, Arriani Anahasis de Didot, seconde partie,

p. 87, fragment 2; cf. l^e partie, Anaùasis, liv. I, ch. iv, p. 5.

2. '0<\iï èé TTOTE aÙTOÙç xaMaôai raXâTa; £?£vîx-r(<T£. KîXtoî yàp xa-râ iz -79a; tô

àpxaïov 7.7.1 Tiapà toi; âXXoi; wvo[jiâ!;ovTo. Pausanias, liv. I, cli. m, ij 6, édition

Didot-Dindorf, p. 5.

3. Qui ipsorum lin-jua Celtae, nostra Galli appellautur... Gnllos au Aquitanis
Garumna fluincn,a Belgis Matrona et Sequana dividit. {De bello Gallico, lib. I, c. i.)

Comparez Strabon, liv. IV, ch. i, édition Didot-Duebner et Muelier, p. HiQ-ltil. Stra-

bon met par erreur les Celtae à l'est des Cévennes. Sur les Celtae de César, voir

Desjardins, Géographie historique et administrative de la Gaule romaine, t. Il,

p. kn-hll et iG2-499. De Celta dérive Ce/W/;;.?, nom d'un gaulois de race Arverne,

père du célèbre Vercingétorix. De bcllo Gullico, 1. VII, c. iv.

U. C'est ce que dit Strabon, liv. IV, ch. 1, § 14, édition Didot-Mueller et Duebner,

p. 157. Seulement la savant géographe se trompe quand il avance que le groupe
celtique spécialement désigné en sa langue par le mot KïXtô; habitait la Narbon-
naise. 11 doitcette erreur à une fausse interprétation d'un passage dePolybe,liv.III,

ch. xxxvii, § 9, 2° édition Didot, p. US. Les Celles que Polybe nous montre près de
Narbonne d;ins ce passage sont des Volcae, et uon des Celtes, dans le sens étroit dn
mot. Sur les Volcae, voir la page suivante.
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son histoire, écrile pcndnnl la piomièro moitiLMlii m" siècle de noire

ère, traduit systémali.|iiement par Kslzoi le ialin Gcrmuni, tandis

qu'il rend le laMn G<//// par TaVirai, synonyme grec relativement

nouveau de KeXto; '.

Un autre no:u d'une branche de la famille celli(|ue a été em-

ployé pour désigner la famille entière, c'est celui de Volca. Ce nom

appartenait en propre à une tribu celtique établie au nord du haut

Danube dans la région qui, à partir de César, porte dans la géo-

graphie ancienne le nom de Germanie^. Cette tribu envoya, proba-

blement au commencement du 111' siècle avant notre ère, une colonie

dans le bassin du bas Rhône, sur les deux rives diii|iiel nous la trou-

vons établie lors du passage (]'Aiinib;il, ^218 ans avant noire ère ^

Plus tard, elle s'avança davantage à l'ouest, et, sous la domination

romaine, celte triii;i, établie tout entière sur la rive droite du Rhône,

était divisée en yolcaeTectosages^Vo\^e^l,en VolcaeArecomicihYe>lK

Mais les Volcai' de Gei manie ont joué un rôle beaucoup plus consi-

dérable. Leur nom, dont la forme germanique est Vakih, devient,

chez les Germains, le nom générique de la race celtique ; et quand

la domination romaine se fut substituée à celle des Celtes, dans les

pays qu'ils avaient occupés au sud du Danube et à l'ouest du lUiin,

les Germains transportèrent aux Romains le nom par lequel ils

désignaient les Celtes. De là le nom de Valaques, un de ceux que

1. Le mot K£>.t6; est l'équivalent du latin Gallus dans un puuI passage de Dion Cas-

sius; c'est le fragment 3.'i de Téd. d'ImmanuelBekker, p. 'JT.Cliez Denysd'Halicarnasse.

liv. XIV, cil. I, édition Teubuer-Kiessliii^', t. IV, p. 198, la Celtique s'étend de l'O-

céan Allantifiue à la Scyiliie et à la Tlirace, le Rhin la coupe par le milieu : d'un

c6té la Galatie (Gaulej, de l'autre la Germanie, qui est par conséquent une partie de

la Celtique.

•. Quae fertilissima Germanine surit loca circa Herajuiam silvmn... Volcae Tec-

tosages occupaverunt, atque ibi consederunt
;
quae yens ad /toc tempus kis sedibus

sese contmet summuinque hobel justitiae et belUcue laud'.t opinionem. {De bello

Gullico, lib. VI, c. xxiv). Le périple dit de Scylax, qui date de 338 à 335, dit : 'ATtô

Zï 'loTipiov i-/ovTai Aîyue; -/.ai 'l6r,oi; ixiyàÔE; p-Éypi •noiaiioO 'Pooavoù. Geogruphi

grai'ci mmores de Didot, l.I, p. 17. Les numismatistes attribuent à la rt^gionsituée

entre les Pyrénées et le Hhône, outre des monnaies gauloise-, des monnaies ibéri-

ques, et on y trouve des noms de ville probablement ibériques. Voir George Phillips

dans les Sitzungyberichle de l'Académie de Vienne, classe de philosophie et d'his-

toire, i. LXVII, p. 38(j-/|00 ; cf. A. de Barthélémy, dans la Revue celtii/uc. t. lit,

p. *J'.t6.

3. U'iii'iibal, C(i(:li^ris inrtu wd )ivi'.ttit p'ii-ati<s, jurit in Volcurum pervenerat

ar/rum, 'jcnlii vilif/'if ; culunt cnnn cii<-<i utrurnqui: îi/Kirn Hhodani. Tite-live,

XXI, XXVI.

6. Me/fit TO^ 'Poôr/oû TioTaaoJ OJoÀxa'. 'Aoi/.oiiioi. Ptolémée, liv. il, ch. x, .^
10.
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portent les populations de lani^uo latine de l'Europe orientale; ce

nom est identique à Vnlah. Waelsch, nom allemand des Italiens et des

Français, Welsh, nom anglais des populations celtiques du midi de

la Grande-Bretagne, Walex, nom du pays habité par ces populaLi(jns,

sont des dérivés de Valah, et par conséquent de Volca. On doit ces

rapprochements à M. Gaston Paris. Nous prononçons Galles l'an-

glais Wah'S ; et de Galles nous avons tiré « gallois », nom d'une

langue néo-cellique importante qui se parle encore en Grande-

Bretagne. Il serait trop long d'exposer ici par quelles évolutions le

gaulois Volca a donné naissance au mot français « Gallois», qu'il

faut se garder de confondre avec le mol français «Gaulois »

.

Les Romains ont pour désigner les Celtes contineniaux. un terme

spécial à leur langue : c'est Gallus, dont nous avons tiré notre nom
dérivé « Gaulois ». Gallus, en latin, ne désigne pas seulement les

populations celtiques de l'Ilalie du nord et celles de la Gaule trans-

alpine entre les Pyrénées et le Rhin, il s'applique aussi aux Celtes

d'Espagne*, de Germanie-, de l'Europe orientale ^ et même
d'Asie Mineure *. Le terme géographique Gallia, dérivé de Gallm,

a désigné en latin, comme tout le monde le sait, outre les terri-

toires celtiques de l'Italie du noi'd, la région située entre le Rhin et

le.* Pyrénées : il existe un exemple de l'application de ce nom aune

autre contrée celtique. Sempronius Asellio, qui écrivait entre les

années 00 et 80 avant notre ère, met en Gaule Noreia \ capitale du

Norique, aujourd'hui Neumarkt en Slyrie. Il était naturel d'appeler

Gallia tout le pays habité par les Galli, mais, à partirdes conquêtes

de César, Gallia'' eut, dans la langue administrative de Home, un

sens précis et restreint que les historiens acceptèrent, et qui est

encore reçu aujourd'hui. Notre mot Gaule a ce sens précis et

restreint; il désigne le pays situé entre le Rhin, les Alpes, la Médi-

1. Tile-Live, XXIV, xlii.

12. Tiie-Live, V, xxxiv ; Ct'isar, VI, xxiv; Tacite, Germanie, c'a. xxviir, xuii.

3. Tite-Live, XXXVIII, xvi; XLIV, xxvi.

4. Tite-Live, XXXIII, xxi; XXXVill, xvi ; XLI, xxiii ; XLIV, xxvn.

5. Norica caste/la dixit ab urbc Norku quae eil in Gallia, ut Asellio historia-

rum non ignarus docet. Scholie du ras. Berne sur Virgile, Géorgiqucs, III, klli, chez

Hermannus Peter, Historicorurn romanorum relliquiae, p. 183.

C. César a employé une fois Gallia pour désigner le pays liabité par ses Celtae,

entre la Seine, la Marne et la Garonne : liemi, qui proxiDti Galliue ex Bclgis sunt

{De helloGallicf, lib. II, c. m); il se sert aussi de G'///i comme synonyme de Ccltae:

Senonihus reliquisque Galiis qui fimtimi Belgis cvant (lib. Il, c. ii, cf. lib. I, c. l).

Mais ce sens du mot Gallus n'ji pas prévalu dans l'usage; Gallus, dans l'usage, a

un sens plus étendu qui comprend les liclgue comme les Aquilani,



94 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

lerranée, les Pyrénées et l'Océan. On appelle aussi ce pays Gaule

transalpiMe pour le tlistinguer de !a Gaule cisalpine dans l'Italie du

nord.

La liltérature antique a possédé, enfin, pour désigner l'ensemble

des Celtes conlinenlaux, un terme générique dont nous n'avons

presque rien dit, c'est le mot grec rctÀâr^;'. Les plus anciens exemples

que nous en ayons sont deux épitaphes. L'une est celle d'un jeune

Athénien mort en combattant lesGaulois à la bataille des Thermopyles

en i*79 -; l'autre est celle de trois jeunes filles de Milet qui se

donnèrent la mort de crainte de tomber entre les mains de ces bar-

bares on 278 3. C'est probablement l'historien Timée qui a donné

au mot IVA-i-rr,; la popularité dont il a joui plus tard*. Timée a

terminé son livre en 264 avant J.-C. Sous la domination romaine,

les auteurs grecs employèrent ordinairement le mol TaXâTr,; pour tra-

1. la/âTT.; est presque le même mot que le vieil irlandais galdae = * gala-tio-s,

« bravo », que M Whitley Stokes a trouvé dans la pièce intitulée Togail Troi,

« destruction de Troie », dont il vient de donner une édition d'après le livre de

Leinfter, ms. du xii» siècle. Sur le tlième gala, dont galdae dérive, voir les exem-

ples réunis dans la Grammatica celtica, 2^ édition, p. 997, à la fin de la note 14.

ra/d-rr,; est une variante de ra>.âTo;, mot gaulois employé comme nom propre chez

Polybc, liv. Il, ch. xxi, § 5, dans le récit des événements de l'année 238 avant notre

ère; c'est le nom d'un roi des Boies d'Italie. — A galdae (brave) =* galatios,

dont les Grecs ont fait raUro;, comparez gaidc (armé d'un javelot) = gaisa-

tio-s (dérivé de gai, javelot, = * gaisa-) dont les Grecs ont fait TaioràT-/;; (Polybe),

à côté duquel se place le nom propre raiÇotôpio; {ibidem, et cliez Strabon).

2. ^H (iâ),a ÔYj ^oOÉoy^a va'av ëti K"jSîo"J r,èv

à; ôtà or; TîfwTa; >.at6v tiotî râ^'/y^i ËxetvEV

t\t-' i-\ tôv raXitav rjx(jia(7£ 6oûfo; 'Apri;.

Pausanias, liv. X, ch. xxi, § 5, édition Didot-Dindorf, p. 520,

3. 'Qy_ô(iiO', J) MO.r.-E, çiXr, tzaxÇi, iwi àO£[i.î(7Twv

xâv âvo(jiov ra),aTâv xÛTipiv àvaivôp.Evai,

îiapOsvixat -cpiTcai îto>,ty,-io£;, â; 6 [iitaTà;

KeXtwv eIc Ta'jTr,v ixoïpav ëtpc'^ev 'Af/rj;.

« Nous avons quitté la vie, ô Milet, clitre patrie, pour échapper aux criminelles

passions des Galales iniques. Nous étions trois, vierges et citoyennes, que la guerre

et la violence celtique ont réduites à ce triple sort. » Aidhologie grecque, édition Di-

dol, liv. IV, 4P2; t. I. p. 36H, /J79.

h. ra)aTÎa, xwpa • ô)vo(i.â'70y|, ci; cpy.Ti TîiJ.aio:, àTtô ra'/dtTOv KJ/./wtîo; xal Ffx/aTÎa;

(legc ra/a-Eia;; v'oû. Elymologicum Magnum ;Ti\n(:e, fragment 37, Didot-Mueller,

Fragmenta hisluricorum graecorum, t. I, p. 200. Callimaque, In Delum, vers 18/i,

éd. Schneider, p. h\, se sert du mot ra)ixy,;. Sur les Fa/ixai chez Eratosthène, voir

Strabon, H. i\, k. Callimaque et Eratosthène écrivaient au m» siècle av. J,-C,
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duire le latin Gallus, mais il leur arriva aussi de s'en servir comme

de Keàto; pour rendre le latin Germanus : ainsi Diodore de Sicile

appelle TaXaTai les Germains de la rive droite du Kliin atlaqués par

Côsar en l'an 5ri avant J.-C. '. Aujourd'hui ce nom est employé

pour désiL^nor le rameau de la race celtique qui s'établit en Asie

Mineure au m' siècle avant notre ère.

Des quatre mots KeXto'ç, (V'o/ca prononcé Valah par les Germains),

Gallus, TaXatr,;, quc uous trouvous employés chez les anciens comme

noms géiu'.riijues repiésentanl à l'esprit, sinon la totalité, au moins

la plus grande partie de la race, KeXtoç, Celte, est celui qu'avec son

déiivé x£>.Tixo<;, celtique, les savants modernes ont préféré. On s'en

sert pour désigner l'ensemble des peuples de la race sans restreindre,

comme les anciens, l'application de ces vocables aux rameaux conti-

nentaux, et en l'étendant aux rameaux établis dans les Iles Britan-

niques.

Les trois mots Volcaou Valait,, Gallus et raXàr/]? sont réduits sous

leurs formes modernes à un sens plus restreint. Volca ou Valah ne

subsiste avec son sens primitif que dans le dérivé « Gallois» nom
français d'une population néo-celtique de la Grande-Bretagne; de

Gf///«s vient « Gaulois », terme consacré pour désigner l'ensemble

des Celtes continentaux d'Europe, l'Espagne exceptée, au temps de la

Képublique et de l'Empire romain d'Occident. On appelle Galates

les Celles d'Asie Mineure.

II. D'AF.BOIS DE JUBAINVILLE.

{La suite procMinement.)

1. Diodore, liv. V, cli. xxv, § U, éditioa Didot-Miillec, p. 239.



LA

POLITIQUE RELIGIEUSE DE CONSTANTIN

(312-337)

I

LA VISION MIRACDLEISE.

Ce fut sur la roule de Rome, durant la marche contre Maxence

en 312, que se lit, suivant Eusèbe, la conversion de Constantin. Dans

son Histoire occ(ésiast((jue, publiée quatorze ans après la bataille du

pont Milvius, il ne sait rien de l'apparition qu'il raconta plus tard dans

sa Vie de Constantin. j]ais ce dernier ouvrage est un livre d'édi-

fication et non pas un livre d'histoire. L'auteur déclare qu"il ne fera

connaître à la postérité ni les combats et les victoires de l'empe-

reur, ni ses lois et ses travaux pour l'utilité de ses sujets : il ne

racontera que les actes pieux '

; et comme les hagiograplies ont

1. II, 11. Cette façon de comnrcndre les devoirs de l'historien lui était habituelle;

parle de même dans son //. £., VIII, 2 ; d;ir.s le De Mari. Pal., 12; et il va jus-

qu'à donner pour documents officiels des pièces rédigées par lui (voir, par exemple,

pour le discours de Constaniiu au concile de Nicée, le curieux livre de M . Rossifrnol :

Virgile et Conxtantin). Il a même osé soutenir, dans un chapitre de sa Vripar.

évanyél. (XII, 31), la doetriue monstrueuse des mensonges utiles; et il en use lar

g'^ment : Constantin, par prâce spéciale, diminue d'un quart l'imp a foncier d'Autun

[Pan. Vel., VII, 14 et 15) ; il lui fait étendre cette faveur à l'empire tout entier,

ce qui eût été la ruine des finances impériales {Vie de Const., IV, 2). L'em-

pp,reur ferme ou abat quelques temples ; Eusèbe les lui fait tous détruire. Il

refuse aux hérétiques les immunités qii'il avait accordées aux catholiques {Code
t/iéod., XVl, 5, Ij ; son historien déclare que toutes les hérésies sont détruites {Vie

de Const., III, CO^, et lui-même était un des chefs de. la plus résistante. Il soumet à

Constantin le monde (ircsque entier, la Siytliie, l'Ethiopie, les Indes ( V, C. I, 8), et

Constantin n'a pas :ij-Miié un pouce de terrain à l'empire, ne , etc. Son courage est

au niveau de son impartialité et de son intulligencf. Dans VHist. ecclés. composée
avant la m n de Crispus, il parle avec éloge de ce malheureux prince ; dans la Vie
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l'esprit tendu aux choses surnaturelles, au lieu de dire les habiles

mesures de guerre prises par son héros, il le montre tj'ès anxieux

de déjouer les machinations diaboliques de Maxence. Cependant le

raisonnement qu'il lui prèle et qu'il croit très chrétien est au fond

très politique. « Constantin, dit-il, sentait bien que, pour avoir rai-

son de ces incantations magiques, une autre assistance (jue l'épée

de ses soldats lui était nécessaire, et il chercha, parmi les divinités,

celle (|ui lui donnerait le plus sûr appui. Alors lui arriva cette

pensée : ses prédécesseurs s'étaient fiés à la multitude des dieux et

la plupart avaient péri misérablement. Seul, son père, qui n'avait

point partagé celte erreur, avait eu une vie glorieuse et une heu-

reuse fin \ Il estima que ces dieux inutiles étaient une imposture

et il se mit à implorer celui de Constance, le suppliant de lui tendre

une main secourable et de se révéler à lui; aussitôt, un signe se

montra au ciel. Si un autre rapportait ce miracle, ajoute-t-il, on ne

le croirait pas. Mais, bien longtemps après, l'empereur me le raconta

et m'affirma la vérité de son récit par un serment. Comme il mar-

chait à la tôte de ses troupes, il vit au-dessus du soleil couchant

de Constantin, rédigée sous le règne du fils de Fausta, il ne prononce pas son nom.

Le moine Zonaras n'ose pas non plus écrire un mot de blâme : dans ce cas, la plume

lui tombe des mains et il s'écrie : « Non, je ne puis rien dire qui diminue la gloire

de cet homme divin. » Âiut. XUI, 4. Gélase de Cyzique fabrique aussi un discours de

Constantin au concile de Nicée ; l'étrange lettre de ce prince à Arius m'est singuliè-

rement suspecte, comme le sont les discussions que Sozomène rapporte entre évoques

et philosophes au concile de Nicée, comme\GJ intitium qu'il prétend que Constantin

établit le vendredi, pour honorer la croix. On fabrique môme des lois, telles que la

trop fameuse constitution de confirmando j'udicio episcoporum {Const., Sirmondi,

n° 1), et peut-être les deux lois du Cad. T/i., XVI, 10, U et 6, que La B:istie et Beu-

gnot rejettent^ et qui, si elles ne sont pas fausses, n'ont certainement pas été appli-

quées. Les écrivains catholiques le reconnaissent eux-mêmes : « Dans les collections

relatives au concile de Nicée, dit M. le duc de Broglie en un savant livre honoré d'un

bref pontifical {L'Eglise et l'Empire rom. au IV^ aiècle, t. I, 2^ partie, p. 65),

se trouve une abondance de canons et de décrets manifestement apocryphes. C'est

un déluge de pièces fausses. » La confusion s'accroissait par la rivalité des sectes,

chacune inventant des titres pour soutenir ses prétentions. Ainsi Théophanès

en sa Chronvjue accuse les anciens d'avoir fabriqué des constitutions soi-disant

adressées par Constantin au pape Melchiade (Tillemont, Hist. des emp., IV, 141). On
sait par la prétendue donation de Constantin et par les fausses Décrétales que cet

usage fut continué longtemps. Il y aurait un important travail de critique historique

à faire sur tous les documents de cette époque qui nous sont donnés pour authen-

tiques, comme on l'a fait pour ceux de Tépoque précédente.

1. Eusèbe était si satisfait des réflexions prêtées par lui à Constantin en cette

circonstance, qu'il attribue le môme calcul, en sens inverse, à Licinius, dans le dis-

cours qu'il lui fait prononcer avant la bataille d'Andrinople. V. C, II, 5, 6.

XLIU. — 7
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une croix lumineuse avec ces mois : 'Ev To-i-w vaa, triomphe par ceci.

La nuit suivante, le Christ de Dieu lui apparut avec la môme croix

et lui ordonna de faire exécuter un étendard à la ressemblance de

celte image '. »

Il y a bien peu de dignité dans ce serment que fait le prince à un

sujet pour attester la véracité impériale, et le récit publié après la

mort de Conslautin par un évéque courtisan, désireux de prouver

qu'il avait été admis dans la plus intime familiarité du prince, est

en soi très suspect. Si pourtant l'on se rappelle la parole donnée par

Conslanlin à sa sœur de respecter la vie de Licinius que, peu de

temps après, il fit tuer, on sera peut-être disposé à n'accuser

révoque que d'une naïve crédulité. Mais Eusèbe abuse des visions.

N'ose-t-il pas dire que Dieu se montra souvent à Constantin
;
qu'il

l'entretenait seul à senl, solus cum solocoUoquebatur; qu'il lui révé-

lait l'avenir, et qu'après la victoire du pont Milvius il lui désigna

ceux des proches et des amis de Maxence qui devaient ôlre mis à

morl -. Soupçonner Eusèbe d'une fraude pieuse n'est pas chose

dont il se serait irrité, et en ce temps-là personne ne l'en eût

blâmé. Constantin fait comme lui : c'est par l'ordre de Dieu, Deo

jubente, dil-il dans une loi, qu'il fonda Constantinople ^. Chefs

d'Étals et chefs de religions ont bien loogtemps gouverné le monde

en prenant leur propre pensée pour une inspiration divine, et en

la présentant aux peuples comme un ordre du ciel. La critique his-

torique qui croit à la permanence des lois naturelles et qui pense

avec Sénéque que Dieu obéit à l'ordre qu'il a établi, semel jussit,

scmprr paret, ne discute plus les miracles. Mais elle comprend

qu'une légende se soit vite formée au sujet d'un événement tel que

la transformation de l'empire païen en empire chrétien. Le con-

traire aurait lieu de surprendre; car c'est aussi une loi de l'histoire

qu'à certaines époques l'esprit de l'homme procède de cette ma-

nière, parce que la croyance au merveilleux, qui est au fond de

l'âme humaine, en sort dans ces temps-là avec une force d'expan-

1. V. C, I, 27, 30. Au dire d'Eusèbe, l'armée entière vit la croix miraculeuse.

La fameuse vision aurait donc eu assez de témoins pour rendre inutile le récit du

prince et son attestation par serment de la réalité du miracle. Les historiens de

cette époque n'avaient pas toujours l'imaj-'ination fertile: Pliilostorge, lil, 2G, So-

cratc, 11, 28, Sozomène, IV, 5, et à leur suite Nicépliore, IX, 32, rééditent la légende

d'Eusèbe en faveur de Constance II, qui, au moment d'aller combattre Magnence,

Tit aussi une croix au ciel.

2. V. C, l, kl ; il, 12, 14, etc.

3. Cod. Th., XIU, 3, 7.
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sien irrésistible. Môme aux yeux des païens, la victoire sur iMaxence

fut un acte divin puisque, pour eux, le dieu de Constance avait di-

rigé l'armée de son rih,divmas cxpeditiones^; il était plus naturel

encore que, pour les chrétiens, le divin conducteur fût le Crucifié.

Étonnés de trouver, au sortir des cachots, la tolérance et des égards,

les chrétiens avaient vu dans la conduite de Constantin un effet de

l'intervention divine. Dès les premiers jours, la légende prit plu-

sieurs formes. Au lieu de la vision en plein soleil, Lactance parle

d'un songe pendant lequel le prince reçut l'ordre de placer la croix

sur le bouclier de ses soldats -.

II

LE LABARUM.

Lorsqu'il s'agit d'un ambitieux qui n'eut jamais rien d'un illu-

miné, les visions et les songes ne sont pas matière d'histoire. On
voit trop les motifs qui les ont fait accepter des intéressés. Il en est

autrement du Labarum, car il pourrait être pris pour le symbole de

la politique constantinienne.

Les chrétiens voyaient la croix partout, dans les trophées et les

étendards des légions, jusque sur le visage humain, où la ligne des

yeux et celle du nez représentaient pour eux l'instrument du sup-

plice des esclaves; et c'est leur honneur d'avoir fait d'une image
infamante un signe de salut 3. Mais ce signe, même un caractère

1. Ducebat Constantius pater... qui divinas expeditiones jam divus agitabat.

{Pan. Vet, X, 14.)

2. De morte pers., kk'

3. Saint Justin, ApoL, l, 55 ; TertulL, Apol.^ 16 : Victoria,^ adoratis, cum m
tropcis cruce-^ intestina sint tropœorum, et mieux encore Minutius Félix, au

ch. XXIX de YOctuvius, qui termine la longue énumération des choses païennes ayant
l'apparence d'une croix, par ces mots : Ita signa crucis aut ratio iiinititur uutvestra

rcligio formatur. Cependant la représentation de la croix est très raru dans les ca-
tacombes et elle n'y apparaît qu'à la dérobée, dissimulée sous quelque autre sym-
bole : une ancre, une antenne, l'homme qui prie les bras étendus, « l'oiseau qui

s'élève droit dans le ciel et qui étend la croix de ses ailes avec un bruit qui semble

une prière » (TertuU., De oratione, 39). Il est presque sans exemple que la croix

apparaisse sans déguisement sur un monument antérieur à Constantin ; M. de Rossi

ne l'a vue qu'une fois {Ronia soilerr., t. II, tav. 18), et Minutius Félix [Od., xxii)

avait dit : Cnices non colimus. Mais la croix, ou des signes approchant de cette

figure, môme ce que nous avons appelé le monogramme, était d'un usage très com-
mun dans l'antiquité païenne. « Ce signe, dit l'abbu Martigny, très employé par les
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ressemblant à ce que fui plus tard le raonogramiue du Christ, était

en usage, bien avant le christianisme, dans les livres, sur des mon-

naies (jui couraient partout ', sur des enseignes militaires et des

païens, Tut pris par les chrétiens parce qu'il offrait aux fidèles l'avantage de leur

donner les initiales du Christ sans blesser les païens, et qu'il satisfaisait ainsi

au besoin d'arcane qui fut un des caractères les pins saillants de l'Eglise primitive. »

(Did. des ant. c/trét., p. 478.) Tout le livre de Muater, SinnbUdei- und Kunstvor-

stellung der ulten Christen, est le développement de la même pensée.

La croix ansée des Pharaons et des dieux d'Egypte (fig. 5) se voit sur des monu-

ments chrétiens de la Tliébaide et de la Nubie (Mémoire de Letronne dans les Mém.

de l'Acad. des Inucr., t. XVI, nouvelle série , sur des monnaies persanes et cypriotes

(le duc de Luynes, Numismatique dei satrapies et de la Phénicie sous les mis

achéménidcs, pi. I, n»' 3 et U; pi. VIII, n» 1 ;
pi. XIII, nos 2, 17, et 13, !\um. et

inicr. cypriotes, pi. 1, n*"» 5, 6, 7, etc., passim.)

Les Grecs avaient le monogramme dans leur écriture cursive ; il servait aussi de

marque sur les tétradrachmes d'Athènes et sur certaines monnaies des Ptolémées

(Eckhel, VIll, 89); on le retrouve sur une pièce de Dèce, le grand persécuteur des

chrétiens, LUI ITP. Aa><l>IAiNOV BAXPATOï, où le X et le P sont réunis (Munter,

p. 33). Dans ce cas, il n'est qu'une abréviation pour un mot ou pour des lettres

qu'on n'a point voulu graver; mais, ailleurs, il a une signification religieuse. Une

inscription chrétienne publiée par M. Egger {Mém. d'Inst. une. et de philol., p. 427)

commence par un chrisma, et se termine par un tau, T, qui, selon Tertullien {ad

Marc, III, 22,, représente la croix, et qui pour les gentils était un symbole de salut.

Des signes pareils et d'autres qui rendent d'une manière plus complète l'image de

la croix chrétienne ont été, en effet, trouvés dans l'ancienne Assyrie, où ils avaient

une double signification astronomique et divine. Ainsi se rencontrent fréquemment

sur des cylindres babyloniens des figures semblables à la croix équilatérale (fig. 8 et 9),

quelquefois accompagnées du soleil et de la lune, et qui, marquant les quatre points

cardinaux, ont naturellement servi à exprimer l'idée d'horizon, d'infini dans l'espace

et dans le temps, et, en passant du sens physique au sens moral, l'idée de Dieu. Une

autre, la croix cunéiforme (fig. 1), est la figure du dieu Anou, personnification du

ciel (Rawlinson, luscr. of western Asia, t. II, pi. 48), qui lui-même est représenté

par la croix à huit rayons inscrits dans un cercle 'fig. 2). Ce sont les huit régions du

Soleil et du Ciel : figure fort en usage sur les tablettes astrologiques et dont le mu-

sée du Louvre posstde de nombreux spécimens ; ce symbole se voit sur deux bas-

reliefs représentant le roi Asurnasirhahal (vers l'an 930 avant notre ère) et son

petit-fils Samsi-Bin, qui portent au cou une croix équilatérale (fig. 10 et 11), à laquelle

M. 0|>pert {Et. nssyr., p. 166), donne la signification du mot lu/jur dont on verra

plus loin le sens. Ce même si;;ne, qui se trouve sur une image de Sennachérib au

llritish Muséum (Fr. Lenormant, Ilist. anc. de l'Orient, p. 364), était aussi placé sur

les enseignes des armées assyriennes (Note de M. Menant). Sur un tombeau de Thè-

bes, des soldats araméens ont au cou, suspendue à un collier, soit la croix équila-

térale (fig. Ij, soit une croix pareille à celle que nos prêtres et moines portent de la

même manière. (Lenormant, djtd., p. 176.) Dans les textes de Gudea, récemmen

rapportés par M. de Sarzec, cette croix, avec trois raies dans chacune de ses bran

ches (llg. 3), signifie ce qui dure éternellement. (Note de M. Oppert.)

1. Sur celles, par exemple, du roi de Syrie Alexandre Bala et du Bactrien Her-

maius. On peut môme trouver la forme presque complète du Labarum sur les
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g et 9. — Ces deux cylindres babyloniens portent chacun une incantation magique.

10. — Samsi-Bin (882 av. J.-C). 11. — Assur-Nasir-habal (930 av. J.-C).



40i REVUE ARCHEOLOGIQUE.

monuments religieux '. La croix gammée -, qui voulait dire bé-

néiiiclion et bon augure, était mise par les Hindous dans leurs

plus anciens tt^mples et sur des images du Bouddha; par les Gau-

lois, sur leurs tombeaux; et on la retrouve dans les catacombes de

Rome, sur le vêlement des prêtres qui y sont représentés.

Sous la forme de la croix ansée (fig. o), qui reproduit exactement

le chrisma, elle signilie le salut, la vie éternelle, et elleétait aux mains

des divinités égyptiennes l'attribut essentiel de leur puissance 3. On

la voit sur des monnaies de rois achéménides et sur des monu-

ments assyriens, où la croix équilalérale signifie le Ciel et Dieu (fig.?),

où la croix à quatre branches inscrite dans un cercle (Iig. 4) est le

symbole « du Dieu invincible », le Soleil qui darde en tous sens ses

rayons •*. Au m' siècle de notre ère, les Persans en mettaient

l'image sur leurs étendards, et leur roi signait ses messages du titre

de Frère du Soleil ^ Quand se produisit en Occident l'invasion

des cultes orientaux et des devins de la Chaldée qui se glissèrent

partout, beaucoup d'idées et de signes de ces vieilles religions pé-

nétrèrent dans le monde romain, où le symbole du Soleil a dû être

aussi connu que son culte était populaire. Des cavaliers romains de

la colonne Trajane sont représentés avec une étoile à huit rayons sur

leur bouclier*^; au revers d'une monnaie de Gallien (fig. 13), Apollon

tient un sceptre croisé ", et nous verrons que les monnaies impé-

monnaies des rois iado-scythes. Voy. W. Madden, The Numismatic Chron.,

t. XVII, p. 293.

1. Eckhel, VIII, p. 88.

2. Ainsi appelée parce qu'on peut la reproduire avec quatre gammas, T, croisés

(fig. 6). On l'a retrouvée chez les Scandinaves (Worsaae, les Temps piéhistoriques du

Nord). La rouelle des casques gaulois (Histoire des Romains, t. III, p. 103), ou

cercle à six rayons, était sans doute une représentation du Soleil ou de la Divinité,

comme celle que porte la ville de Rome sur une monnaie d'Hadrien (fig. 12) commé-

morative du neuvième centenaire de la fondation de liome. {Ibid.^ t. V, p. 57.)

3. Cf. Raoul Rochettc, Mémoire sur la croix ansée, t. XVI, 2" partie, p. 236 et

suiv. aux Mémoires de l'Académie des inscriptions.

h. Z.Uin, Constantin und die Kirche, p. 14; Burckliardt, Die Zeit Comtantin's,

p. 3.')0. La symbolique plastique des Assyriens représente le soleil par un disque dans

lequel une croix est iuscrile, quelquefois avec des rayons entre les branches.

5. Tert., ApoL, 15, et Amm. Marc.,\S\\, 5. Voyez dans Layard, Le culte de Mi-

thra, pi. X, n" 14, une hémisphéroide d'agate, ayant au sommet un croissant et une

étoile à six branches qui représentait le Soleil.

G. Uisloire des Rom., t. IV, p. 253 et 7G1.

7. Le possesseur de cette monnaie, M. Lewis, du Corpus Christi Collège à

Cambridge, ei membre de la Société des antiquaires de France, a bii;u voulu

m'en envoyer une reproduction par la galvanoplastie.
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rialesavec la légende Soli invicto sont très nombreuses jusqu'à la

mort de. Constantin \ Les païens étaient donc très liabitués à

regarder la croix, en ses difïérentes formes, comme un symbole de

victoire ou de puissance divine, surtout comme une représenlation

du Soleil, alors leur grande divinité, et Constantin ne risquait pas

de soulever une émeute, lorsiiu'il utilisa cette équivoque en pla-

çant sur son casque et sur les armes de ses soldats un signe que

païens et chrétiens acceptaient sans trouble de conscience 2.

Le mot labariim n'est ni latin ni grec; il est chaldéen, venant de

labnr, qui, dans la langue assyrienne, avait le sens de durée,

d'éternité \ En prenant aux Orientaux le nom de son nouvel

étendard, il est tout simple que Constantin leur ait également pris

le symbole de leur dieu, qui, on le verra bientôt, fut longtemps le

sien. Le paganisme a donc fourni les principaux éléments du Laba-

rum et jusqu'à son nom^.

Suivant Eusèbe, qui vit cet étendard dans les dernières années

du règne, c'était une pique droite, coupée à sa partie supérieure

par une barre transversale où s'attachait un voile de pourpre; sur

ce voile, couvert de pierres précieuses, brillaient, brodés en or, les

portraits de Constantin et de ses fils; au-dessus, une couronne d'or

enveloppait le monogramme. Pour les chrétiens, la barre figurait

les bras de la croix ^; pour les païens, elle était le soutien néces-

saire de l'étendard qui, selon la coutume, portait l'image de l'em-

pereur; la couronne d'or surinontaii les enseignes ordinaires, et le

monogramme rappelait aux uns le Christ, aux autres le Soleil. Les

vieilles cohortes regardaient les aigles des légions comme leurs

dieux protecteurs, numina legionis, et elles les enfermaient au camp

1. Eckhel, t. Vil, p. /|0O-483, pnssim.

2. Il était naturel que les historiens de l'Église vissent dans cette confusion où

l'empereur se plaisait, parce qu'elle était dans son esprit et qu'elle servait sa poli-

tique, un moyen de propagande chrétienne habilement imaginé par lui. « Il mit la

croix sur le Labarum, dit Sozomène {H. S., I, 4), afin que les soldats, habitués à

respecter l'étendard militaire, arrivassent insensiblement au respect du Christ dont

ils avaient le signe sous les yeux, et qu "ainsi, oubliant peu à peu leurs idoles, ils en

vinssent à honorer le vrai Dieu. »

3. Oppcrt, Etudes assyr., p. iCG, et Exprd. en Mésopotamie, t. II, p. 293.

/j. Il est probable que le mot Labarum fut usité dbs le temps de Constantin, mais

cela n'est pas ceriain, car Eusèbe n'emploie jamais ce mot, qu'on trouve pour la

première fois, je pense, soixante-dix ans plus tard, dans Sozomène, I, 4.

5. Tertullien, Apol., 16, avait dit cent ans plus tôt ce que les chrétiens pen-

saient en regardant les enseignes : « Les images que vous y attaciiez, les voiles dont

vous les ornez sont la parure de la croix. »
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dans un sanctuaire '; les nouvelles feront de ce Labarura, appelé

d'un nom pour eux mystérieux, qui leur parut magique, un fétiche

doué de vertus particulières : on crut que celui qui le portait dans les

batailles n'était jamais blessé -.

A quelle époque s'établit celte foi en l'étendard miraculeux 3?

Pour les écrivains ecclésiastiques, la fameuse vision est antérieure

à la bataille du pont iMilvius (312). Mais cette guerre, toute politique,

n'eut pas le caractère religieux qu'on lui a donné. Eusèbe, qui dans

sa Vie de Constantin représente Maxence comme le grand ennemi

dont la chute devait retentir joyeusement au cœur de tous les

fldèles, oublie que, dans son Histoire de l'Église, il avait fait de lui

presque un chrétien. Dans cette guerre, Constantin avait attaqué

un rival dont il convoitait l'héritage; il n'avait point porté jusque

sous les murs de Rome la vengeance du Dieu des chrétiens contre

leur persécuteur, puisque Maxence ne les avait point persécutés^

et que lui-même faisait alors profession de paganisme. A la veille

de son expédition sur Rome, l'orateur Eumène lui rappelait les

temples qu'il avait relevés, les sacrifices qu'il avait accomplis'-, et

à son entrée dans Autun, quelques jours auparavant, on avait porté

à sa rencontre, pour lui faire un cortège d'honneur, les statues de

tous les dieux 6. Aussi dut-il contresigner sans répugnance, en

311, l'édit de Galère où se lisent de sévères paroles contre les chré-

tiens. La tolérance que cet édil proclamait était dans sa politique,

1. Hérodien, IV, U. Le lieu où les aigles étaient déposées devenait un asile

sacré (Tac, Ann., I, 39). Eusèbe fait de celui où l'on mettait le Labarum un

oratoire.

2. Eus., V. C, l, 31, et 70. TertuUien, ApoL, 15, dit du respect des légions

pour leurs enseignes : Hclirjio tota castrensis signa vcneratur, sig7ia Jurât, signa

omnibui deis prcrponit. Les temples païens avaient aussi leurs bannières, signa tem-

plorum (//. A. m GnU., H), auxquelles on attribuait certainement des vertus par-

ticulières. Ces vieilles croyances préparaient à la foi au Labarum.

3. Le livre d'Eusèbe ne contient pas une seule date; il place la construction du

Labarum durant l'expédition contre Maxence, mais il ne lui fait produire ses efftts

merveilleux que dans la guerre contre Licinius.

û. Eus., //. E., VIIJ, lii; Tillem., Mém. eccl., t. V, 73-100, 103 et 120-

5 Diis immoriuliljus ferre quœ . . voveras {Pan. Vet. VIII, 21). Augustis-

sima illa deluira tantis donarixs hoyieslastis ut jam veteru non quœrant. Jam

omnia te vocare ad se templa videmiiur, prœcipue A polio {ibid.) .... et templa

pulcherrime tua liberalitate reparentur Circa tua, Constantine, vestigia urbes

et templa consurgunt [tbid, 22).

6. En l'année 311. Omnium deoruni sirnularra protuUmus {l'an. Vel.WU, 8).

Une monnaie de 307, frappée par Constantin, porte la légende païenne : Genio

Ccesaris. Eckliel, Vlll, 73.
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et les formules païennes qui s'y trouvent ne contrariaient pas ses

croyances.

Cependant, comme il arrive souvent, la légende rapportée par

Eusèbe et Laclance doit avoir un fond liistoritiue. Les chrétiens,

sans y songer, devenaient un parti politique, et les avoir pour ou

contre soi était une préoccupation des princes. Sous une forme ou

sous une autre, l'empereur aura voulu leur donner des gages, sans ir-

riter la majorité païenne par une adliésion éclatante à la foi naguère

condamnée. On sait l'amour des premiers chrétiens pour le symbo-

lisme et par combien de figures empruntées aux coutumes païennes

ils révélaient leur foi aux adeptes, tout en la cachant aux profanes.

Le signe que Constantin avait donné à ses soldats ne blessait per-

sonne et cependant lui suffit, tant qu'il eut des ménagements à gar-

der, pour faire connaître aux intéressés ses secrètes intentions.

Constantin fut, avant tout, un politique; il vit dans la religion un

moyen de gouvernement, et bien des princes, parmi les plus grands,

ont pensé comme lui. Simple particulier, il se serait sans doute in-

quiété peu des questions religieuses de son temps; empereur, il exa-

mina attentivement les deux partis. L'un, tiède dans ses croyances,

hésitant sur ses dieux, incertain de leur puissance, est un immense

troupeau qui passe là où il a déjà passé. L'autre, minorité ardente et

disciplinée, se frayant, malgré tous les obstacles, une voie nouvelle

où il a laissé bien des lambeaux de sa chair, vient d'affirmer au

milieu des tortures sa force indestructible ; et il se montre si préoc-

cupé du ciel qu'on peut croire qu'il ne donnera jamais d'inquiétude

aux maîtres de la terre qui partageront sa foi. Ceux-là sont donc de

ces indifférents avec lesquels on perd les batailles politiques; ceux-

ci de ces croyants avec qui on les gagne. Mais à compter les mem-

bres des deux sociétés, on en aurait trouvé pcobablement vingt fois

plus dans l'ancienne que dans la nouvelle, de sorte que le nombre

pouvait compenser le zèle. En outre, l'édit qui, sous Dioclétien,

avait chassé les chrétiens des légions et des fonctions publiques,

n'ayant pas été rapporté, l'administration et l'armée étaient encore

païennes. Huit ans plus tard, cti 'MO, comme Constantin entrait, un

jour, dans un camp, il fut salué par les officiers et les soldats du

vieux cri païen : u Auguste, que les dieux te conservent '. »

1. Cofl. Theod., VIT, 20, 2 : Cum hitrnisstit principin ef snlutatiis eiset, n

prœfpctis et tribunis et viris eminentissimis acclamatum est : Augiisie Comiantiric,

dii te nohis servant. Les fonctionnairns païens ne furwit que peu à peu remplacés

par cJ"s fonctionnaires chrétiens. Eus., V. C.,11, hh.
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Une telle situation lui imposait une exlrîime prudence et l'empê-

chait de se livrer i)rématurt;ment;\ l'un des deux adversaires, quoî-

quil ait certainement compris de bonne heure que, dans la question

religieuse, le gouvernement impérial devait changer de politique.

Durant son long séjour en Orient, il avait connu la forte organisa-

lion des églises; il avait vu l'enthousiasme des chrétiens en face de

la mort et la pitié qui cominençait à gagner les populations païennes

pour des victimes innocentes. La tolérance de son père, l'insuccès

de la dernière campagne contre le christianisme, enfin la position

prise à la tète des païens par Galère et Daza Maximin, ses ennemis

personnels, tout lui avait conseillé, dès son avènement, la bienveil-

lance envers des persécutés que tant d'empereurs n'avaient pu

vaincre. D'ailleurs, il avait de commun avec eux un point impor-

tant de doctrine, la croyance à l'unité divine, vers laquelle incli-

naient tous les esprits cultivés.

III

POPULARITÉ CROISSANTE DU CULTE DU SOLEIL.

Depuis deux siècles l'histoire morale du monde était celle des

persévérants efforts de la philosophie pour rapprocher les unes des

autres les formes divines, expressions particulières et locales du

sentiment religieux; elle les avait si bien mêlées et confondues

qu'avec ce riche alliage elle avait peu à peu formé la statue du Dieu

unique, déjà visible pour beaucoup. Les divinités indigètes avaient

perdu leur personnalité et revêtu un caractère général. Elles n'é-

taient plus que les manifestations diverses de ce Dieu suprême que

Constantin laissait invoquer devant lui par ses orateurs officiels et à

qui le païen Hléroclès soumettait toute? les puissances inférieures.

c( Mais ce grand Dieu est le nôtre, lui répondaient les chrétiens, et

son culte est celui que tu poursuis'. » Les plus avisés, par crainte de

retomber dans le polythéisme, ne lui donnaient pas de nom; ils l'ap-

pelaient vaguement «la Divinité», Divinilas -; Hadrien, n'osant

1. Le Sérapis de Siîvère ot de Caracalla^ la Pierre Noire d'filai^'abai, le Baal Sclia-

maim des S'^miles, le Bon, le Miséricordieux des Palmyréens, l'Alioura-Mazda des

Persans, étaient, cliacun pour ses fidèles, le Seigneur du monde. Voy. au cliap. lxi

de mon //w/. des liom., t. V, p. 452 et suiv. (ancienne éiiition), le progrès des idées

vers la croyance à l'unité divine, dans le sein de la société païenne.

2. Ou le rerum arbiter'deus qui spécial no^ ex alto, ou la force, illa vis, illa

majeslasfandi et nefandi diicriminatrix quœ omnia meritorum momenla perpendit,
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môme le désigner ainsi, avait bâti des temples vides de tout simu-

lacre et que la pensée religieuse devait seule remplir *. D'au-

tres, ayant besoin d'un dieu (ju'ils pussent voir et toucher, le nom-

maient Sérapis ou Mithra -, Apollon ou le Soleil; Alercure,

le modeste serviteur des dieux et du commerce, était dévenu c le

très saint, l'auguste et le très grand conservateur du monde » 'K

Ceux dont la piété recherchait les émotions violentes allaient à

Mithra, « le héros invincible qui chasse devant lui les ténèbres ». Par

les cérémonies mystérieuses de son culte, par son baptême sanglant

et la longue hiérarchie de ses initiés \ il attirait le, soldats : dans

les camps du Danube et du Rhin, on a trouvé des traces nombreuses

de leur dévotion à Mithra. Apollon, au contraire, était le dieu de

l'esprit. Les chrétiens ne tenaient pas tous ses oracles pour men-

teurs ; ils croyaient qu'une de ses prêtresses, la sibylle d'Erythrée,

avait annoncé la venue du Christ '\ De tous les dieux, de TOlympe

gréco-romain, lui seul, malgré le scepticisme croissant, ne pouvait

être nié, ou trouvé inutile, puisqu'il se confondait avec le Soleil,

qu'Aurélien appelait le Dieu indiscutable, Deiis certus^. L'astre

librat, examinât {Van. Vet. X, G et 7). Eumène parle de même au Pan., VIII,

10: .... divinn illa mens quœ totum mundum hune gubernat.... quidquid eogitavit

illico facit.

1. Hist. des Rom., t. \, p. 71.

2. Mithra, « le ciel diurne », est identifié à Sol, dont Sérapis porte aussi le nom.

Orelli, 1892. iMacrobe, Saiunu, I, 17-23, ne voit dans tous les dieux que des person-

nifications de vertus solaires : diversœ virtutes Solis, nomina diis dederunt, et

omne'i deos 7-eferri ad Salem.

3. Or.-Henz., 1061 et 1408. On a des doutes sur l'authenticité de l'une au moins

de ces deux inscriptions. Mais selon S. Justin, les païens appelaient Mercure « la Rai-

son divine » {//. des R., t. V, p. 16Zi, édition avec gravures), et Amni. Marcellin,

Mundi velocior senstis. Il était très populaire chez les Gaulois. César le regardait

comme un de leurs grands dieux {B. G., VII, xvi) ; les Arvernes l'honoraient par-

ticulièrement, et le Trésor de Bernay, aujourd'hui au Cabinet de France, vient

d'un de ses temples. On se souvient que Mercure était le grand dieu des Arver-

nes.

li. Wilmanns, iSli. Voy. II. des R., t. IV, p. 41, le bas-relief de Mithra avec le

char du Soleil dans la partie supérieure. Le culte de Mithra était très répandu en

Gaule. Une inscription, trouvée à Eauze en 1881 {Revue épigr. du Midi, n» 277), le

montre établi dans cette ville, comme il l'était à Lyon, à Narbonne, et en quantité

d'autres villes. Le baptême des sectateurs de Mitluvi était pour eux comme une renais-

sance, et ils avaient des repas religieux, des jeûnes, des exercices ascétiques. Leurs

prêtres faisaient le signe de la croix sur le front de l'inilié qu'ils consacraient comme

« combattant de Mithra, daus la lutte entre la lumière et les ténèbres n.

5. Eus., Disc, de C. aux Père? de Nicée, 18, et Lact., Inst. div., IV, û8, 19.

G. llist, Aug. in Aur, , 14.
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radieux qui donne la chaleur, la lumière et la vie, par qui tout res-

pire, sans lequel tout mourrait, avait été, sous des noms divers, la

grande divinité du m® siècle, el il était plus que jamais celle du iv*.

La famille coii^^tantinienno l'avait ohoiisi pour son divin protecteur.

Claude II, cliL'f de cette maison, Aurélien, fils d'une prêtresse du

Soleil, et Constance, l'avaient honoré d'un culte particulier. L'orateur

Euméne s'adressant à Constantin, en 310, dans une grande solen-

nité, lui rappelait son dieu liéiéditaire : Apollinem tuiim '.. De

nombreuses monnaies de ce prince portent au revers la légende :

SoU invicto: quehjues-unes qui sont du temps de l'alliance avec Li-

cinius y ajoutent ces mots : comiti Augmlorum, « au conseiller, au

compagnon des Augustes -». D'autres représentent Constantin lui-

même avec les attributs du Soleil^ la tête entourée de rayons, et

dans un de ses discours* Julien fait dire par Jupiter à Apollon :

« mon fils! pourquoi n'as-tu pas frappé de tes dards acérés ce

mortel téméraire, déserteur de ton culte, d Lorsque Constantin fut

devenu définitivement chrétien, il conserva du respect pour le dieu

de ses pères, Osov Trarpô^v ; il ne laissa point outrager ses statues; il

en plaça plusieurs à Constanlinople et il lit apporter d'Ilion un Apol-

lon de bronze qu'il dressa sur une colonne de porphyre, en lui

mettant au front une couronne radiée, A ce moment, ces images n'é-

taient pour Inique des objets d'art conservés, comme le Jupiter de

Dodone el les Muses de l'Hélicon pour l'ornement de sa capitale.

Mais il me semble voir aussi dans ce choix un souvenir pieux pour

la divinité à laquelle il avait demandé la protection de son enfance

et le succès de ses premières campagnes.

Il ne faut pas chercher, en ces temps de confusion religieuse, les

conceptions nettes que nous donne notre absolue liberté d'esprit.

Beaucoup de païens croyaient que le dieu des chrétiens était le So-

leil ''. Constantin fit comme eux; et l'on peut croire que, durant

plusieurs années, il a identifié le Soleil et le Christ, son dieu paler-

1. Apollon était avec Mercure un des principaux dieux de la Gaule romaine. Cf.

Héron de Villefosse, Les AntiiiuHi'-s d'Entrain, 1879.

2. Eckhel, VIII, 7/i. Cette légende se trouve sur une monnaie du César Crispus,

frappée par conséquent entre 317 et 326.

3. Cohen, t. VI, p. 108, n° lOO, avec la couronne radiée et la légende Soli

Irivtrto /Ktffrno Auy. Cette confusion existiiit en tant d'esprits qu'on trouve même
dans Eosfebe {V. iln Const., I, /j3) une allusion involontaire au Sol invirtufi,

lorsqu'il compare Constantin au soleil levant qui répand partout la lumir^re.

'j. Le vil*- contre Héraclius, § 17.

5 Alii Solem credunt Deum nottrum. TorluW., Apol., 10.
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iiel avec celui dont Alexandre Sévère avait placé l'image dans un

laraiium, et à (jui Galère, dans l'édit de 311, venait de reconnaître

la puissance divine.

Pour saint Jean, Jésus est la iumièie du monde qui illu-

minera Jérusalem ', comme pour Eusébe, Grégoire de Nysse et

saint Augustin il est le Soleil de justice qui éclaire rtiumanité.

Aussi a t-on pu traduire sur un monument chrétien la pensée de

l'apôtre en mettant sur la tôle du Christ la couronne radiée que

portait Apollon-. Des inscriptions chrétiennes donnent au jour du

Seigneurie nonule jour du Soleil^ et l'habitude des Pérès de com-

parer la venue du Christ à la renaissance du Soleil a autorisé rÉglisc

a hxersa nativité au temps où l'on célébrait dans les temples \es na-

tales Incicti Solis (25 décembre) ''. Après tant de mêlées sanglantes,

chrétiens e,t païens allaient à la rencontre les uns des autres : ceux-

ci faisant rentrer leurs divinités multiples en un Dieu suprême que

la philosophie avait enseigné; ceux-là formant aussi, de leurs trois

personnes réunies, un seul Dieu dont l'empereur rappelait sans cesse

le nom et les droits ù. la vénération des peuples, divinitas.

Constantin favorisa par tous les moyens ce rapprochement des

âmes, que la sagesse politi(]ue lui conseillait d'opérer. La division

du mois en semaines et de la semaine en jours consacrés chacun à

une divinité est un usage oriental qui se répandit chez les Romains

sous l'influence de l'astrologie alexandrine ^ Au temps de Ter-

lullien, les païens fêtaient le jour de Saturne (samedi) et les chré-

tiens celui du Soleil (dimanche) ^ Dans les anciennes représenta-

tions des divinités tutélaires de l'hebdomade, le Soleil n'occupe, en

elfet, que la seconde place, après Saturne. Sur un vase, au contraire,

du milieu du iV' siècle, il tient la première ; c'est que, dans Tinter-

valle, le dies Solis des païens s'était confondu avec le dies Dominica

des chrétiens. Tous les jours de la semaine étant placés sous l'invo-

1 Saint Jean, viii, 12 : 'Eyw £qj.i xô cpw; toù x6ff[Aou; id., ix, 5; xii. 40; Isaie,

ch. Lx, 1-3. S. Cyprien dit du Christ : est lux et dies {Opéra, p. 258, édit. de 1626.) ;

sol verus et dies verus (p. 157 et 215).

2. Le P. Garrucci, Pitture vetri, pi. 1713.

3. HMEPA HAIOr. Le Blant, Inscr. chréi. de la Gaule, t. I, p. 355.

4. Munter, Sinnbilderund Kunstvorsl. der alten Christen, p. 75.

5. Voir, dans la Gazette archéol. de 1877, p. 31, un savant mémoire de

M. de Wilte sur les Divinités des sept jours de la semaine. M. de Witte pense que

cet usage s'est introduit à Rome dès le temps de la réforme du calendrier par César.

On en peut voir les dessins dans la Topographia JIcluetiœ de Mathieu Merian,

p. 51 ou 58, selon les éditions.

G. Apot., 16.
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cation d'une divinité particulière, les dévots devaient avoir une

prière pour chacun de ces dieux, et, depuis la popularité croissante

du culte solaire, le dies Solis était marqué par des exercices de piété

en l'honneur d'Apollon '. Constantin profita habilement de cette

dévotion pour consacrer de deux manières le jour dominical. Une

loi de 321 ordonna (jue, le jour du Soleil, les tribunaux, les ateliers,

les boutiques lussent fermés -, et il envoya aux légions, pour être

récitée ce môme jour, une formule de prière qu'un adorateur de

Mithra, de Sérapis ou du Soleil pouvait accepter aussi bien qu'un

lidéle du Christ K C'était la réglementation officielle du vieil usage

d'adresser une prière au Soleil levante En déterminant quels

jours seraient fériés, comme en rédigeant une prière, Constantin

avait exercé un des droits de son autorité pontificale et personne ne

s'en était étonné. Les nouveaux décrets ne donnaient-ils pas satis-

faction à l'Eglise, qui le jour du Soleil célébrait la résurrection du

Seigneur, et à ses adversaires qui, dans ce justitium institué, à ce

qu'il semblait, en l'honneur d'Apollon, pouvaient voir un hommage

rendu à leur grande divinité? Une loi de 31o rentre peut-être dans

celte catégorie des mesures que chacun des deux partis croyait pri-

ses pour lui seul. Elle défendait de marquer les condamnés au vi-

sage « pour ne pas déformer la face qui est faite à la ressemblance

delà beauté céleste-^». Ces mots sont un souvenir biblique, et

rinfiuence chrétienne est évidente, mais Apollon était aussi le type

idéal de la beauté humaine, et ce que les chrétiens entendaient de

Jéhûvah; les païens ne pouvaient-ils l'entendre du fils de Latone?

VICTOR DDRUY.

{La suite prochainement.)

1. Cod. Theod., II, 8, 1 : .... diem Solis veneratione sui celebrem.

2. Cod. Justin., III, 12, 3. Deux exceptions furent accordées : on put, le

dimanche, continuer les travaux des champs, affrancliir un esclave ou émanciper

un fils. Cod. Thmd., 11,8, 1. Dans certaines circonstances, il autorisa même la

tenue de marchés le dimanche. Or., 508.

3. Eus., Vie de Const., IV, 19-20.

[^ Plerique vestnun affectationc nliqunndo et ctilrstia udorandi, ad Solis

orlum lubia vibratis. Tert. , ApnL, 16. Cette coutume était ancienne-, au matin de

la bataille de Crémone, en û'J, toute une légion avait adoré le soleil levant. //. des

R., t. IV, p. 596, note 1.

5. Cod. Tlieod., IX, ^0, 2. En 31/|, il condamne au supplice de la croix {ibid.,

5, 1) : plus tard, il rabolit (Aur. Vict,, Cœs., 4, et Sozomène, I, 8). Ce fut certaine-

ment une concession à l'Église et non pas un adoucissement aux lois pénales, qu'il

rendit plus dures.
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Le mois de janvier 1882 a tîté pour l'Académie des inscriptions un mois

de deuil, de ces deuils dont le souvenir est long à s'effacer. Deux hommes

éminents à divers titres lui ont été enlevés presque en mânie temps à un

âge où les savants ont d'ordinaire encore de longs jours de travail devant

çux. Adrien de Longpérier et Charles Thurot sont morts en pleine posses-

sion de leur intelligence. C'est pour la science une perte irréparable.

A l'occasion de la correspondance, M, G. Perrot donne lecture d'une

lettre de M. Arthur Rhoné, actuellement su; le Nil près de M. Maspero.

M. Rhoné annonce que l'entrée de la pyramide de Meydoum longtemps

cherchée vient d'être découverte, et les fouilles commencées. M. Maspero

a bon espoir dans le résultat de cette exploration.

M. Esmein, agrégé de la Faculté de droit, est admis à communiquer un

travail relatif à l'interprétation d'un passage de la table de Bantia. On sait

que ce monument, découvert à Bantia en 1790, porte un fragment d'ins-

cription sur chacune de ses face?. D'un côté, un texte latin; de l'autre, un

texte osque. Les fragments conservés, qui sont les fragments d'une loi, ne

se correspondent pas. On ne peut donc contrôler un texte par l'autre, et

il reste dans le texte osque encore bien des obscurités. M. Bréal en a, il

est vrai, donné une traduction très satisfaisante; mais M. Esmein a pensé

que les juristes pouvaient, après les linguistes, dire leur mot sur ce texte

précieux. Il s'en est tiré avec beaucoup de talent, et nous conseillons à nos

lecteurs de se reporter au Journal officiel du 30 janvier, où ils trouveront

une longue analyse de cette intéressante communication.

Les diverses commissions annuelles seront composées de la manière

suivante pour 1882 :

Commission des travaux littéraires. — MM. Laboulaye, Egger, Ad. Ré-

gnier, Maury, Renan, Delisle, Hauréau et Miller en remplacement de

M. de Longpérier.

Commission des Ecoles d'Athènes et de Rome. — MM. Ravaisson, Egger,
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L. Renier, Delisle, Miller, Waddingtonet PeiTOt;ua membre reste ù noui-

mer en remplacement de M. de Longpérier.

Commission des aitti'iui^is nationales. — MM. Delisle, Ilauri^au, Léon Re-

nier, Maury, Desnoyerj-, de Rozière, Gaston Paris et Alexandre Hcrliand

en remplacement de M. de Longpérier.

On sait qu'au commencement de chaque année le bureau est rcnou-

\('\ô; ont iHé élus pour 18S2 : président, M. Jules Girard ; vicc-ivésidc7it,

M. Ll'ou Heuzey.

Trois places de correspondants étaient vacantes, deux de cori espou-

danls étrangers et une de correspondant régaicole; ont été nommés cor-

respondants étrangers : MM. Bugge à Chiistiania et Boelhlingk à Saint-

Pétersbourg. Correspondant régnicole: M.deSarzec, consul de France à

-Bassorah.

M. Alexandre Bertrand au nom de la commission du prix Gobert, fait

connaître que la commission est saisie de cinq ouvrages :

|o Etude sur les Celtes elles Gaulois, par M. Lemière;

2° Vart national, par M. H. du Cleuziou;

3° Les établissements de saint Louis, par M. VioUet, vol. I et II;

4° Dictionnaire de l'ancienne langue françiise du ix'^ au xv" siècle, par

M. Fréd. Godelroy;

0° Histoire généalogique et chronologique de la maiso7i de France, etc.

(t. IX, 2'' partie), par M. Pol Potier de Courcy. H-y.
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ET CORRESPONDANCE

Lettre à M. Alexandre Bertrand, à propos des inscriptiom du musée

d'Amiens :

Mon cher confrère,

J'avais publié, dans la Revue de décembre 1S80, une note sur les ins-

criptions romaines du musée d'Amiens. Elle avait été lue par moi à

l'Académie des inscriptions (séance du 15 octobre). Le principal intérêt

de cette communication consistait dans un redressement, devenu néces-

saire, de la lecture présentée par le catalogue de ce musée (1876), et dans

les explications relatives à la borne milliaire des régnes de Maximien, de

Constantin et de Maximin Daza, et portant : C{ivitas) AtAS{ianorum)

L{euca) I.

Nous avons donné la lecture et les dessins des sept autres monuments
qui composaient alors la petite collection épigraphique de ce musée.

M. Robert Mowat, chef d'escadron d'artillerie en retraite, a jugé à pro-

pos de publier à nouveau, et dans ce même recueil, dix mois après nous

(septembre 1881), ces mêmes inscriptions.

Pour la plupart d'entre elles, le commandant Mowat s'est contenté de

les reproduire d'après notre lecture :

1» Celle de Januarîus, Vimaginifer du numerus des Ursarienses (il a lu

seulement un L avant le gentilicium);

2° Celle du dccurio aiae... Valerius Zurdigis {\\ a. lu un D au lieu d'un O
que nous avions cru voir dans le cognomen gaulois de ce personnage)

;

3° Une rectification d'une lettre dans le nom de Valerim Justus (aussi

peu importante que les deux précédentes) ne méritait peut-être pas une
nouvelle publication des inscriptions du musée d'Amiens.

Il est vrai que M. Mowat a publié, avec des « particularités de ponctua-

tion » , Vex-voto de Setubogius, découvert il y a deux cents ans déjà (en 1 680)

et publié nombre de fois.

Une rectification plus nécessaire à la lecture que nous avions propo-

sée est celle qui rétablit, dans l'inscription de Valerius Durio, le mot
CIRC (nous avions lu un E au lieu d'un I). M. Mowat y a reconnu le

XLIIl. — 8
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sous-officier qu'on désignait sous le nom de circitor. Noire vignette u° 5

de la planche XXI du 2= vol. de 1880 nous donnait en eflet la repré-

sentation de ce personnage armé et à cheval; le cheval est au galop. La

correclion de M. .Mowat donne à cette vignette un intérêt tout nouveau

et qu'il aurait dû nous indiquer en rappelant les fondions de ce sous-

officier; on lit en effet dans Vegèce {Mil., III, 8): « Idoneos tribuni

et probatissimos eligunt, qui vigilias circumeant et renuntient, si qua

emerserit culpa : quos cinuitores {al. cinumitorcs) appellabant. Nunc

militiae factus est gradus et circitores vocantur. » (P. 84, éd. Tcubnor,

Lepzig.)

Cette explication du rôle et ce spécimen d'un circilor étaient d'autant

plus nécessaires ;\ mettre sous les yeux du lecteur qu'il est oublié dans

le grand et utile travail que vient de publier M. P. Caver dans les der-

niers fascicules du tome IV de YEphemeris epigraphica, sous ce titre :

De mutieribits mUitanbus ceniurionatu inferioribus (p. 3oo-481).

Cela eût fait assurément l'intérêt principal de i'arlicle de redressement

que M. le commandant Mowat a cru devoir publier après nous, et sans

nous en prévenir, sur les monuments du musée d'Amiens. Quelque désir

que nous ayons de lui assurer la priorité à laquelle nous attachons si peu

de prix et à laquelle il semble en attacher un si grand (voyez la noie 1 à

la page 144), il nous sera bien difficile de persuader au lecteur qu'un

travail publié dix mois après le nôtre est cependant le premier en

date; il faut être juste : ce qui fait l'originalité de cette seconde

édition de notre travail, rem et corrigé sans notre participation,

c'est 1° la suppression des dtssins qui sont, on vient de le voir, l'ex-

plication nécessaire des textes, et 2" la publication d'ua fac-similé

de l'inscription dont nous n'avions pas osé donner l'explication. Cons-

tatons d'abord que les corrections et additions faites à notre texte par

M. Mowat sont parfaitement justifiées. Elles sont au nombre de trois;

deux d'entre elles n'ont pas, il est vrai, une importance capitale : i° nous

avions lu /EGEIVS {legionis ejus); M. le commandant Mowat a lu ZEG

EIVS DEM.; 2° nous n'avions pu suppléer lONIVL TVM et M. Mowat a

restitué le mot monimentum; 3° la troisième correclion et l'explicalion

qui l'accompagne auraient plus d'importauce, si elle était vraie ou môme

simplement possible. 11 s'agit du soldat d'une légion et, à la quatrième

ligne, il ne reste que R * P ' VEX. M. Mowal se croit autorisé i lire el à

compléter cette ligne ainsi :

[LEG XXI]-R- F -VEX

... legionis XXI'' R{apcu:]is F{idelis), wxi7/urti. A cela, un grand ob-

stacle :
1° jamais la 2i« Rapax n'a porté le surnom Fidelis; ce serait

le seul exemple; or la saine méthode épigraphique ne permet pas de

fonder une reslilutiofi aiiisi problématique précisément sur une excep-

tion unique; 2° le monument avec la forme des caractères et les liga-
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tures qu'on y remarque nous paraît appartenir à peu près au raCme

temps que l'inscription de Sollemnis du marbre de Torigny (m'= siècle)
;

or on sait que la XXI'' Rapax, qui était en Germanie Inférieure sous

Auguste, a été supprimée sous Trajan, ainsi que la XV'^ Primigenia. Elles

ont été remplacées par la IP Tmjana Fortis et la XXX' Ulpia Viclrix

Pin Fidelis.

Recevez, mon cher confrère, l'expression de mes meilleurs sentiments.

E. Desjabdins.

P. S. — Dans une nouvelle note, M. Mowat s'applaudit de sa première

explication; il combat l'opinion de M. Mommsen, qui ne veut pas recon-

naître la XX'^ Rapax dans ces deux lettres R • F, et qui a bien raison.

L'argument principal de M. Mowat est qu'il y a un point séparatif avant

R. Nous craignons que Tingénicux commandant ne soit un peu esclave

des points séparatifs. Des exemples nombreux, tirés môme du musée d'A-

miens devraient le mettre en gnrde contre les oublis ou les additions si

nombreuses de points séparatifs. C'est ainsi qu'à propos du monument

de Cluny M. Mowat cherche querelle à M. d'Arl)ois de Jubainville, comme

il le fait à M. Mommsen et à nous, et fait de TARVOS TRI • GARANVS
non un dieu gaulois, mais l'énoncé des figures représentées : « Taureau,

trois grues » ! C'est un point d'exclamation qui convient ici. E. D.

Nous extrayons d'une lettre de M. Maspero, en date du 20 février,

les renseignements suivants sur ce qui se fait en ce moment de décou-

vertes et de travaux en Egypte :

« Ici rien de bien nouveau. Les négociations pour le déblayement

du temple de Louxor sont achevées en ce qui concerne l'administration

provinciale; il me reste maintenant à régler la question d'indemnités au

Caire. Cela peut durer longtemps. En fouillant à Karnak, nous avons eu

la chance de tomber sur une série d'inscriptions se rapportant aux rois

de la XX« dynastie dont nous avons les momies au musée de Boulaq. Ce

sont pour la plupart des textes relatifs à des mariages ou à des règlements

d'impôts. Je compte les pubher dès que j'aurai terminé les travaux.

M. Naville est ici et m'a aidé vigoureusement dans ce déblayement. Il a

eu la chance de trouver, dans un tombeau de reine rarement visité de la

XII° dynastie, de longs fragments du même texte que j'ai copié dans la

pyramide du roi Ounas.

Il devient évident de plus en plus que la plupart des livres religieux

de l'Egypte remontent à une antiquité très reculée, et n'ont que peu

changé dans la forme matérielle. C'est une difficulté de plus pour l'élude

de la religion.

J'espère retourner au Caire dans un mois. Les nouvelles salles du

musée sont terminées : je vais les laisser sécher, puis je commencerai le

classement. Nous avons augmenté la superficie dun tiers en plus, mais

j'ai de plus fait changer dans les salles anciennes certaines dispositions
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intérieures qui doublent presque l'espace disponible. Je vais d'ailleurs

mener vigoureusement la campagne que j'ai commencée en vue d'obte-

nir un nouvel accroissement de terrain; ce seront, si je réussis, trois ou

quatre cents mùlres carrés de salies en plus. »

La statue de marbre, plus grande que nature, qui a été décou-

verte dans l'île de Samos, est evposée au Louvre, dans la salle archaïque

grecque, dont le plafond peint par i^rudhon représente Diane.

Une nouvelle salle vient d'être ouverte au musée des Antiques.

Dans celte salle, qui réunit le pavillon Denon à la salle des peintres

français, on vient d'exposer les statues des sénateurs romains qui se trou-

vaient autrefois aux Tuileries, et les moulages des creux enfermés depuis

longtemps dans les caisses du Louvre.

Ces creux comprennent non seulement ceux des statues actuellement

au Louvre, mais encore ceux des groupes et statues que nous possédions

après les conquêtes de l'empire, et qui nous ont été repris par les armées

alliées. {Chronique des arts et de la curiosité.)

On a communiqué au Journal des Débats une lettre de M. Mas-

pero, écrite à un de ses amis, et donnant des détails intéressants sur les

fouilles récentes qui ont amené la découverte de nouveaux tombeaux en

Egypte.

Nous reproduisons cette lettre, bien que nous ayons déjà publié

diverses correspondances à ce sujet; l'importance des découvertes est

telle que nous ne craignons pas de fatiguer nos lecteurs.

«... Le travail ne manque pas ici. Sans parler de l'Ecole de France, le

Musée et les fouilles ne me laissent pas grand repos. J'ai fini par obtenir

un ordre d'agrandissement du Musée : l'ordre obtenu, il a fallu trouver

les fonds, dresser les devis, présenter l'indication générale du plan. De-

puis le 2 novembre, partie de l'ancien Musée est à bas et le nouveau

Musée s'élève. Nalurellcnient j'ai dû déménager les salles qu'on livre aux

ouvriers et emménager les objets dans les salles auxquelles on ne touche

point; ce n'a pas été petite affaire. Enfin j'ai ordonné la reprise des

fouilles sur trois points nouveaux à la fois , à Zaouiet-el-Aryân , à

D.ihshour, à Meïdoum. Je dois vous dire tout de suite que nous avons eu

delà chance. La pyramide de Meïdoum, qui depuis le commencement

de ce siècle avait été attaquée, puis abandonnée comme inviolable une

demi-douzaine de fois, n'a pas résisté aussi longtemps que je le crai-

gnais. En deux mois de fouilles, nous avons réussi à en découvrir l'en-

trée. La porte est à 18 mètres environ au-dessus du sol. C'est un trou

d'environ l'",;jO de côté, et le couloir qui mène jusque dans la chambre

était, il y a huit jours, déblayé à 40 mètres de profondeur. Depuis

lors, j'ai dû partir pour Thèbes et je suis sans nouvelles ; mais il est

probable qu'en arrivant à Siout je trouverai un télégramme ou une

lettre m'annonçant l'entrée dans la chambre du sarcophage. A Zaouiet-
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el-Ary.ln, j'ai trouvé les restes d'une pyramide qui devait Ctre à peu près

aussi grande que celle de Gizeh, et qui, selon toute apparence, n'a pas

été violée. A Dahshour également, il semble que les voleurs n'ont pas

réussi à pénétrer dans l'intérieur de la pyramide. Tout cela m'a coûté des

courses perpétuelles et des calculs d'un genre nouveau : c'est le métier

d'ingénieur dont il faut que j'apprenne quelques parties.

La trouvaille de Tliébes est encore plus étonnante qu'on ne se l'ima-

gine au premier abord. C'est bien Thoutmés III, Séti 1", Ramsès II et

trente autres rois, reines, princes, princesses, dont nous avons maintenant

les corps au Musée de Bouiaq. J'ai présenté à ce sujet au ministre des tra-

vaux publics d'Egypte un rapport détaillé qui est imprimé et dont je vous

enverrai un e.vemplaire dés mon retour au Caire...

Les courses, les descentes dans les puits ou dans les couloirs de pyra-

mides, ne laissent pas d'être fatigantes. Bien des gens s'imaginent que

l'aichéologie est une science de cabinet. Je voudrais les voir au bout

d'une corde, avec un puits de 30 mètres sous les pieds, et une ins-

cription à copier au fond du puits ou à plat ventre dans un boyau creusé

à travers la maçonnerie d'une pyramide, avec la notion qu'un faux

mouvement qui déplacerait une pierre peut entraîner la chute de quel-

ques centaines de tonnes de pierre sur votre dos et mettre fin à vos ex-

plorations. Je viens de passer quatre jours entiers dans la pyramide de

Pépi II, à Saqqarah, occupé à copier ou à estamper le texte. En deux en-

droits, la maçonnerie est si endommagée que nous ne savions jamais, en

entrant, si nous réussirions à sortir sans encombre, et que nous laissions

toujours un d'entre nous en faction au dehors^ afin d'aller chercher des

ouvriers et déblayer au cas où nous serions bloqués par un éboulement

imprévu dans l'intérieur de la chambre funéraire. Ce sont là les émo-

tions du métier; les avantages, ce sont les douze cents lignes de texte re-

ligieux de l'ancien empire que j'ai trouvées là et dont on n'avait pas

encore l'équivalent jusqu'à présent. »

{Chronique des arts et de la curiosité.)

—— Une fouille rue Valette. — Puits à potiers romains, sépultures méro-

vingiennes *.— Suivant les recherches que je vais exposer, Dulaure doit

commettre une erreur en disant que les Romains cherchèrent et trou-

vèrent au milieu du champ des sépultures une terre propre à la fabri-

cation de la poterie.

A l'époque où la butte Sainte-Geneviève (wons Locutius) était occupée

par les fabriques de poteries ^, le sol ne renfermait pas encore de sépul-

1. Nous extrayons du journal la Ville de Paris la relation suivante des fouilles

qui se poursuivent dans le quartier Saint-.Marcel.

2. Le champ de sépultures de l'époque gallo-romaine s'étendait aux environs du

Val-de-Gràce, sur l'ancien emplacement de l'enclos des Carmélites. La partie de ce

quartier où nous constatâmes la plus grande quantité de sépultures était celle oc-
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tures; ce n'est qu'après le départ des potiers, ou du moins d'une grande

partie de ces ateliers, que le point culminant de la butte devenait champ

de sépultures. La forme des sarcophages en pUltre ainsi que les objets trou-

vés près des restes contenus dans ces sarcophages constate certainement

que ce champ de sépultures date de l'époque mérovingienne. Les poteries

trouvées sur toute cette partie de la butte, ainsi que dans les puits à

potiers, ne laissent non plus aucun doute sur l'époque où elles furent fa-

briquées.

C'est le beau produit de l'époque gallo-romaine, vases en terre rouge

portant des reliefs admirables, ainsi que le sigillum; poteries roses cou-

vertes d'un bel émail noir. Tout, dans ce genre de fabrication, rappelle

cette époque où l'art de la décoration était allié à la bonne préparation

de la terre ainsi qu'à la forme des objets d'un usage journalier, coupes,

amphores, écuelles de toute forme, bien connues des archéologues ayant

fouillé le sol de la rive gauche. Il résulte de ces découvertes que ces

beaux types ont été fabriqués antérieurement à l'époque où la butte

Sainte-Geneviève devenait un vaste champ de sépultures (vers le V
siècle).

Dans les sarcophages de cette époque, nous ne trouvâmes que de la

verrerie d'un type particulier et rappelant bien une époque de décadence

dans la forme des vases et dans leur décoration. Quelques monnaies ro-

maines à l'effigie de Gratianus Aurélius Claudius Quintilius, Constance

et Constantin.

Lorsqu'en 1757, sui\ant Dulaure, on commença à travailler aux fonda-

tions du Panthéon, il fut découvert plusieurs puits sans» revêtement,

creusés dans l'unique but d'y trouver des terres propres à la fabrication

de la poterie, des aires et des fours pour la cuisson des vases en terre.

Quelques-uns de ces puits avaient jusqu'à 75 pieds.

Sur l'emplacement d'anciennes maisons remontant aux xv» et xiv"

siècles, situées rue Valette, à l'endroit où s'élève le nouveau bâti-

ment du collège Sainte-Barbe, je fis la découverte d'un puits à potier

sans revêtement. Il était placé à l'endroit où se trouve le calorifère du

collège; son diamètre était de l^jSO au niveau du sol ancien, à six mètres

de profondeur dans la tranchée exécutée pour les fondations du calorifère

et de la nouvelle construction, et à neuf mètres de profondeur du sol ac-

tuel de la rue Valette, son diamètre au fond était de i",o5.

A cette profondeur s'ouvrait une galerie se dirigeant au nord, dans une

couche de sable propre à la confection delà poterie. Je trouvai à l'entrée

de cette galerie, longue de 7 mètres, un beau vase en terre d'un rouge

de brique, recouvert d'un beau vernis noir fort égal et d'une grande

finesse, apparleuanl à l'époque gallo-romaine (deuxième ou troisième

siècle). Ce vase mesure 0'",2rj de hauteur, sur û"',22 de diamètre près du

cupéc aujourd'liui par le marché de la rue Nicole, la petite rue située le long du

marclié cl le terrain eu bordure lui faisant face.
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col, qui est élt'gamment évasé et mesure 0"^,10 ; la base estde0™,07 dé

diuiiuMie. Non loin do cette poterie, qui fait partie de nia colîection, se

trouvait ia moitié d'une meule de moulin à bras. Quelques fragments de

poteries rouges, ornées de bas-reliefs remarquables, se trouvaient en giande

quantité dans cette ancienne galerie qui semble avoir été convertie en ma-
gasin ou dépôt de poteries. Une coupe décorée de feuillages, de 0",27 de

diamètre sur O-'^jOli de hauteur, se trouvait brisée par suite de la chute de

grosses pierres dans la fouille. Deux tiers d'un beau vase en terre rouge

richement décoré de feuillages et de rinceaux, portant le sigillum; si

forme rappelle celle du saladier moderne à bords droits.

Dans cette galerie nous trouvâmes quelques monnaies de bronze, Ah-
tonin, Trajan et Claude. — Sur remplacement même de la conslructioa

qui s'élève aujourd'hui, je trouvai quelques sépultures à même le soi,

ainsi que des sarcophages en pLltre, Semblables types avaient été remar-

qués par moi dans diverses rues occupant le plateau de la butte. Hue Des-

cartes je fis la découverte de quatre sarcophages en pLItre de 2 mètres à

2'", 10 de longueur. Dans une de ces sépultures se trouvait un sifflet creusé

dans un andouiller de cerf. Rue Lacépède, le 2 novembre t88i, je fis la

découverte d'un sarcophage eu plâtre appartenant à la même époque que

celle constatée dans les fouilles déjà indiquées; sa longueur extérieure

était de 2'",i0 sur 0"\liO de largeur extérieure à la hauteur des épaules et

0'°,40 aux pieds ; le plâtre était de 0'",09 d'épaisseur ainsi que le couvercle

couvrant les restes de deux squelettes. Les ossements étaient en mauvais

étal de conservation, les condyles seuls étaient relativement bien conser-

vés. Les tûtes, bien que les ossements fussent séparés, étaient en meil-

leur état; une monnaie de naulage, bronze d'une conservation admirable

à l'effigie de Néron, se trouvait dans le sable non loin des tôtes.

Enfin, semblables sépultures se rencontraient rue des Fossés-Saint-Vic-

tor, lors de la construction des égouts. Elles étaient au nombre de douze. A
l'entrée de la rue Neuve-Saint-Étienne, nous trouvâmes de petits sarco-

phages d'enfants, dans lesquels se trouvaient quelques monnaies de Gra-

tianus et de Constance. Place de l'Estrapade, à l'angle delà rue des Fossés-

Saint-Victor, nous trouvâmes trois sarcophages de la môme époque. Rue
de Clovis, en face le laboratoire d'un pharmacien et sous le bordage du

trottoir, nous trouvâmes le squelette d'un enfant de huit à dix ans, inhumé
dans une fosse à même le sol.

A quelques mètres nous recueillîmes des fragments de sarcophages ap-

partenant certainement à l'époque mérovingienne.

Il n'est pas certain, dit Dulaure, que ces tombeaux appartinssent à la

période romaine. 11 a raison, attendu que ces fragments retrouvés par

moi rue Clovis appartiennent bien à l'époque mérovingienne et provien-

nent probablement de la démolition et de la fouille exécutées en 1807 sur

remplacement de l'église Sainte-Geneviève.

L'abbé Lebœuf assure que dans la rue des Amandiers, près de celte

église, en creusant le sol, on découvrit plusieurs tombeaux en plâtre et
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en pierre tendre. J'ai rencontré dans mes recherches sur Saint-Marcel des

sarcophages semblables à ceux indiqués par l'abbé Lebœuf, et à ceux re-

connus par moi aux environs du Panthéon. Quelques-uns étaient accom-

pagnés de renseignements précieux; des poteries en petite quantité,

bagues en or avec pierres précieuses, fibules de bronze, verreries, etc.,

viennent affirmer que ces sarcophages appartiennent bien à l'époque

mérovingienne.

Il résulte de toutes ces recherches que le diamètre du champ de sé-

pultures mérovingiennes était de 450 mètres du nord au sud. La partie

qui occupait l'emplacement du nouveau bâtiment du collège Sainte-Barbe

renfermait des fosses creusées à même le sol, ainsi que des sarcophages en

plâtre d'une conservation parfaite. La plus grande partie des squelettes

étaient en poussière ; les occipitaux ou les pariétaux sur lesquels reposaient

les tôles étaient complètement en poussière par suite du contact avec le

plâtre ; les fémurs, les tibias ainsi que les humérus avaient seuls résisté

et étaient dans un bon état de conservation. Comme partout, et dans

toutes mes fouilles, les squelettes les mieux conservés étaient ceux qui

reposaient à même le sol et qui avaient été inhumés dans de simples

fosses et dans des cercueils en bois de chêne de 0™,08 à 0"", 10 d'épaisseur.

Le premier sarcophage que nous rencontrâmes mesurait 2", 10 de lon-

gueur extérieure, 2 mètres de longueur intérieure, O^^joO de largeur

intérieure à la hauteur de la tète, 0",20 de largeur intérieure à la hau-

teur des pieds; 0™,05 épaisseur du plâtre.

Je trouvai à la droite de la tôle un beau lacrymatoire en verre d'une

conservation parfaite ; au goulot et à la partie arrondie de la bouteille

étaient reliées deux petites anses; un des côtés était convexe, l'autre con-

cave ; le verre a la teinte vert métis et ressemble comme ton à la belle ver-

rerie gallo-romaine exposée au premier étage du musée de Cluny ; deux

monnaies romaines (petits bronzer) à l'effigie de Marcus Aurélius Clau-

dius (Juintilius, frère de Claude; une autre à l'effigie d'Arcadius.

Dans un deuxième sarcophage en plâtre touchant le premier et suivant

la môme orientation, la tôte regardant l'Orient, se trouvait un squelette

en mauvais état de conservation; les os, d'une teinte violacée, s'écrasaient

dans nos mains; un lacrymatoire en verre, carré de forme avec couver-

ture arrondie se trouvait ainsi que dans le premier sarcophage placé à la

droite de la tôte au-dessus de la clavicule.

Dans les cendres de la tôte nous trouvâmes deux monnaies romaines

(petits bronzes) de Marcianus et d'Ilonorius, ce qui semble indiquer que

ces monnaies de naulage avaient été placées dans la bouche ou sur les

yeux, ainsi que cela se rencontre quelquefois. Non loin de ces deux sar-

cophages se trouvaient douze squelettes répartis sur l'étendue de la

fouille et suivant la môme orientation. Auprès de ces squelettes se ren-

contrèrent quelques pièces de naulage en mauvais état de conservation.

La découverte de ces sarcophages et autres sépultures de l'époque mé-

rovingienne semble affirmer que, vers le cinquième siècle, les potiers
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gallo-romains n'occupaient plus déjà le sommet de la butte Sainte-Gene-

viùve, et que tout le nord et le sud était bien un vaste champ de sépul-

tures.

A l'angle nord de la fouille, à droite de la petite rue d'Ecosse et à six

métrés au-dessous du niveau de la rue Valette, nous rencontrâmes un os-

suaire contenant les restes de douze squelettes (environ) appartenant à

l'époque mérovingienne. Il y a lieu de penser que ces ossements avaient

été recueillis au moment de la construction des immeubles démolis pour

faire place aux nouveaux biitiments du collège Sainte-Barbe; ces vieilles

maisons remontaient aux xu*^ et xn\° siècles, ainsi qu'il m'a été possible

de le déterminer par la découverte de quelques puisards faisant partie des

constructions, dans lesquels je trouvai plusieurs types de poteries de

fabricaiion parisienne et remontant vers le treizième siècle '.

Je me propose de publier ultérieurement mes dessins relatifs aux curio-

sités recueillies par moi dans cette fouille. Heureux s'ils peuvent in-

téresser les amateurs d'antiquités gallo-romaines et mérovingiennes de

notre vieux Paris.

1. M. E. Toulouze, auteur de cette intéressante découverte, remercie M. Girard,

entrepreneur de travaux publics, qui facilite beaucoup ses fouilles et ses recherclies

sur ce point si curieux.
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Ilpr/.-ixà TY- £V '\Or,vaï; iyx'.olo-nv.r,^ Ita-.pîa; à~c. 'lavo-japîo-j 1880 \).iy_[A 'lavoya-

' f'o-j 1881. Athènes, 1881.

La brochure où la Société archéologique d'Athènes présente le ta-

bleau de ses travaux pendant tout le cours d'une année a cette fois en-

core son intérêt ordinaire. Ce qui en fait le véritable prix, c'est le rapport

toujours mt-thodique et clair que vient lui lire son savant et zélé secré-

taire, M. Kuumanoudis.

Après avoir rappelé, en quelques mots empreints de mélancolie, quel-

les sont les ressources de la Société et de quels faibles revenus elle dispose

quand il y aurait tant à faire, M. Koumanoudis résume ainsi les entrepri-

ses qu'elle a commencées, poursuivies ou terminées pendant cet exercice.

Les fouilles que la Société a commencées, il y a déjà longtemps, à Athè-

nes, près du Dipylon, ont été reprises pendant un mois, mais sans autre

résultat que certains détails assez curieux pour l'histoire de l'art de la

lortificalion chez les Grecs; il faudrait, pour qu'elles donnassent tous les

résultats que l'on peut en attendre, que tout ce quartier fût exproprié et

livré par l'Ktat aux fouilleurs.

Découverte au Pirée de deux théâtres. L'un d'eux a été presque com-

plètement dégagé aux frais de la Société. Elle en publie ici le plan, ac-

compagné d'un long et intéressant rapport dû ù M. Philios, qui a dirigé

les fouilles.

Fouilles à Rhamnunte, sans autre résultat que de procurer quelques

inscriptions et quelques bas-reliefs plus ou moins mutilés. Elles n'ont duré

que sept jours.

Travaux entrepris et heureusement menés à fin, à Sunium, pour rele-

ver une colonne du temple d'Athéné Suniade, qui s'était abattue, avec

une partie de l'architrave, dans une nuit orageuse de mars 1S80. Par la

même occasion, d'autres parties de cette belle ruine ont été consolidées.

Des tombeaux de la même époque que ceux de Nauplie, de Spata et de

Ménidhi ont été ouverts par des particuliers, en Altique, dans le voisi-

nage de Vari. On arrivait aussi à ces tombeaux par un long couloir. La

Société a acquis un certain nombre de vases proNcnant de ces lombes; ils

rappellent la poterie de Mycènes. On essayera, plus lard, de trouver dans

celte nécropole une tombe intacte.
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En Béûtie, à ChcTonée, on a travaillé à la restauration du fameux lion

et de l'enceiiile qui entourait le cimeliiire où avaient l'Ic déposés les corps

des soldats morts en couibattant la Macédoine. Il reste à décider si l'on se

l)ornera à assurer la conservation des débris antiques ou si l'on eiilre-

picndra une restitution complète do cet ensemble, travail qui coûterait

fort cher.

Le lion de Zéa, qui menaçait ruine par suite de l'éboulcment des ter-

rains, a été aussi consolidé. On en a fait autant pour plusieurs parties

du temple d'Apollon Epicourios, à Bassœ, qui menaçaient ruine.

Les fouilles de l'architecte allemand Kichard Bohn aux Propylées ont

été aidées par la Société, qui y a contribué pour cinq cents drachmes.

Vient ensuite la liste des achats d'antiques faits par la Société, et le ta-

bleau des dépenses qu'elle a faites pour son musée et pour la rédaction

de ses inventaires, puis l'indication de diflérentes mesures que le conseil

de l'association invite le gouvernement à prendre dans l'intérêt des an-

tiquités.

La Société a eu des années plus brillantes; mais, comme le dit le vieux

proverbe, ce n'est pas tous les jours fûte, et l'on ne peut qu'applaudir aux

efforts de ce petit groupe d'hommes qui, avec des ressources très restrein-

tes, ont tant fait pour rendre au jour les monuments antiques enfouis

dans le sol de leur patrie, et surtout pour préserver de la destruction ceux

que faisaient reparaître les hasards des découvertes fortuites. Il y a là une

persévérance d'autant plus honorable qu'elle se heurte souvent à des ré-

sistances vraiment irritantes et surtout qu'elle n'est pas encouragée suf-

fisamment par le concours et les souscriptions du peuple pour lequel tra-

vaille la Société. La Grèce s'enrichit tous les jours, en dépit des rivalités

et des fautes de ses gouvernants; les sommes mises par le pays à la dispo-

sition de la Société archéologique ne croissent pas dans la même propor-

tion que la fortune publique. G. P.

Épigraphie dacquoise. Les Inscriptions gallo-romaines du musée de Dax,

par iM. l-.MiLE Taillerois. Dax, J. Justt're, 1881.

Notice sur une inscription gallo-romaine et sur un autel gaulois

à divinité tricéphale trouvés à Auch, par M. Emile Tau.lebois. Dax,

J. Justère, 1881.

Ces deux opuscules, extraits du Bulletin de la Société de Borda, portent

témoignage d'une heureuse activité archéologique, qui ne saurait être

trop encouragée partout où elle se manifeste. 11 y a une très grande uti-

lité à former des recueils épigraphiques par localités ou par régions et

nous ne pouvons qu'applaudir aux Sociétés savantes des départements en

les voyant imiter en cela l'exemple souvent donné par la Société fran-

çaise d'archéologie dans ses volumes des Cowjrés annuels et par les colla-

borateurs du Bulletin monumental de M. Léon Palustre.

M. Taillebois donne de bonnes lectures, avec des remarques judicieuses

sur les six inscriptions romaines conservées au petit musée de Dax, à savoir
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deux funéraires, deux \o[i\ es (Jupiter Optimus Maximus; Tutela Sanclis-

sima), et deux publiques. Ces deux dernières seraient certainement

les plus importantes si elles étaient complètes. L'une n'est qu'un fra;^-

ment portant les lettres

L ///////////////

PLEB /////////

ET -O ////////

dont il n'a été tiré aucun parli, mais qui me paraissent donner lieu à

une restitution, telle que pleb[s luiiversa] et o[rdo Aquemium? ou Tarbel-

lorum?]; le mot p/c6s, qui ne se rencontre pas souvent dans les inscrip-

tions municipales de la Gaule, se réfère manifestement ici aux gens de la

cité des Taibelli, dont une fraction, les Aqueuses, tiraient leur nom du

chef-lieu qu'ils habitaient, Aquac (Dax). Il y aurait eu un grand intérêt à

connaître la furme ethnique du nom qui était inscrit sur la pierre.

La sixième inscription, inédite, consiste en un fragment de borne mil-

liaire à réglures interlinéaires comme celles de la borne d'Aurélien que

l'on a pu voir à l'exposition des fouilles d'Utique. Le milliaire dacquois

paraît donc être d'époque voisine; on n'y lit que le commencement de

trois lignes,

Vie/////////////

M'T////////////

CO //////////////

dans lesquellesje reconnais, sans hésitation, les restes de qualifications im-

périales, [pio fel{ici) z/j]VIC[<o aug{usto) p(ontifici)] tA{aximo) T[r{ibumcia)

pùt{cstate) p{atri) p[atriae)] Q.O{{n)s[uli) proco[n)suli].

Je ne ferai qu'une simple observation à propos de l'inscriptioD

TVTELAE
SANCTISSI
CHRYSAN

L'auteur a eu raison de compléter en Chnjsan{thus) le nom du dédi-

cant, mais il est impossible d'y voir, avec lui, un nom gaulois. C'est un
nom grec qui assigne indubitablement la condition servile à son porteur,

puisqu'il n'est accompagné d'aucun nom gentilicium, ni d'aucun indice

de filiation. Il répond assez bien aux noms typiques des valets de comé-
die, Lafleur, Jasmin, etc.

L'autre notice de M. Taillebois ai consacrée à la description d'une
fort belle ins-cription funéraire d'Auch, dont il est devenu l'heureux ac-

quéreur. Kilo fsl remarquable par les noms aquitains qu'on y lit, TORS-
TEGINNO VRVPATIS- f(^ilio). On trouvera austi dans le même tra-
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vail le signalement d'un bloc quadrangulaire sculpté, qualifié d'autel

gaulois, peul-Olrc sans raisons suffisaïunicntdénionslratives. Surl'une des

quatre façades on voit un visage humain imberbe de face, accosté de deux-

profils; sur une façade contiguë, une tûte d'homme barbu, de face. Ce

bloc présente la plus grande analogie avec l'un de ceux de la collection

Duqiienelle, publié par M. Maxe Werly '. (>.s représentations tricéphales

commencent à se trouver un peu partout, chez les Aedui, les Bellovaci,

les Parisii, les Rémi, les Volcae Arecomici, lesTarbelli, même en Grande-

Bretagne "^ sur un monument épigraphique romain ; vous verrez qu'on

finira par en rencontrer des spécimens en Italie et à Rome môme. Il est

à noter que plusieurs de ces blocs sont laurés comme le lanus quadri-

frons; un allribut aussi caractéristique est étranger à la mythologie gau-

loise et me confirme dans Topinion que les blocs soi-disant tricéphales

représentent simplement le dieu romain Janus.

Pour terminer, je ferai remarquer que les notices de M. Taillebois sont

accompagnées d'excellentes planches dues au talent de M. Duverger.

Robert Mowat.

La Terre Sainte. Son histoire, ses souvenirs, ses sites, ses monuments. Un vo-

lume grand in-4», avec de nombreuses gravures. Paris, 1882, Pion.

C'est dès le iv siècle que se montrent dans l'histoire les marques de

notre vénération pour les lieux sanctifiés par la présence du Christ. Vers

la fin du règne de Constantin, un chrétien de Bordeaux traçait l'itiné-

raire de ceux qui voudraient, comme lui, entreprendre le grand pèleri-

nage; au commencement du viii« siècle, un évéque français, Arculfe, se

rendait à Jérusalem, et, cent ans après, Charlemagne envoyait des ambas-

sadeurs « pour visiter le saint Sépulcre et le lieu sacré de la résurrection.

Ils exposèrent à Aaron, ajoute Eginhart, la volonté de leur maître
;
le

prince accueillit sa demande et lui concéda de plus la propriété de ce

saint lieu. »

La France a toujours, depuis lors, tourné ses regards vers la Palestine
;

par ses armes, quand vint l'âge des croisades, par les pacifiques entre-

prises de ses voyageurs érudits, elle a maintenu une tradition vieille au-

jourd'hui de quinze siècles et qui fait de nous, pour ainsi dire, les en-

fants d'adoption d'une contrée bénie.

De nos jours surtout s'est réveillée la passion de la voir et de la mieux

connaître. Des hommes dévoués, de Saulcy, de Vogué, Waddington, Cler-

mont-Ganneau, Victor Guérin, ont porté sur cette terre lointaine l'effort

de leur précieux savoir, recherchant les traces laissées par tant de géné-

rations successives, interrogeant en même temps la tradition, les monu-

ments, l'histoire, pour dégager la vérité obscurcie par de nombreuses

légendes.

1. Numismatique rémoise, pi. X, fig. .\ et C.

2. Bruce, Lapidarium septentrionale, p. 325, n* C27.
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C'est à l'un des plus courageux, des plus modestes d'entre ces hom-

mes que nous devons le clair et nouvel exposé de ces conquêtes scienti-

fiques. Chargé déjà de nombreuses missions en Grèce, dans les îles de

l'Archipel, en Kgyple et en Tunisie, M. Victor Guérin a exploré ville par

ville, village pa^village, toute l'étendue de la Palestine. Confiant en ses

propres forces, il va seul, le baion à la main, mesurant les dislances, in-

terrogeant les ruines, provoquant les fouilles et les recherches, prêt à

soufTrir toutes les misères, tous les périls de ses courses hasardeuses, pour

arracher à l'antiquité muelle quelques lambeaux de ses secrets. Sept vo-

lumes publiés par l'imprimerie nationale, et que d'autres vont encore

suivre, nous avaient dit les résultats acquis par son savoir et son impas-

sible persévérance ; l'œuvre nouvelle qu'il nous offre à celte heure ré-

sume sous une forme attrayante une première part de ce long et curieux

labeur. Des dessins sans nombre qui reproduisent les monuments, les

sites de la Terre sainte, complètent pour le plaisir des yeux les pittores-

ques descriptions de l'antiquaire. Le livre est étendu, car le plan est

vaste; il nous fait connaître Jérusalem, la Samarie, la basse et la haute

Giililée, le grand Hermon, et conclut brillamment par une longue vi-

site à Damas, à Palmyrc et enfin à Baalbek.

Tous les lieux illustrés par l'histoire sainte, par les récits évangéliques,

passent tour à tour sous nos yeux : c'est la grande Jérusalem avec ses

trois enceintes savamment étudiées et décrites, c'est son temple deux fois

relevé et dont il ne reste plus que de gigantesques assises sur lesquelles

les juifs vont prier et verser des larmes. Ruiné par Nabuchodonosor, violé

par les soldats de Pompée, incendié par ceux de Tilus, son enceinte est

aujourd'hui toute musulmane. Partout, dans la ville sainte, l'ennemi

s'est efforcé d'anéantir des souvenirs qui défient la violence des hommes :

Hadrien a voulu faire oublier le Golgolha, le Saint-Sépulcre; par son

commandement deux temples païens y ont été construits; mais ni la Vé-

nus Aslarlé, ni le Jnpiler Capitolin n'ont pu cITaccr la mémoire du doux

fils de Marie.

Pour qui visite Jérusalem, tout disparaît devant cette grande image.

Comme ceux des pèlerins des anciens âges, nos regards y cherchent

avant tout la piscine de Siloé, où l'aveugle vint par l'ordre du Christ, la

piscine nommée Probalique par la Vulgate et qui vil le miracle du para-

lytique emportant son grabat, les lieux immortalisés par le drame de la

Passion, Gethsémani, le prétoire de Pilale, l'arc de VEcce homo, la Voie

douloureuse, le Golgolha enfin et le Saint-Sépulcre. En contrôler la po-

sition, s'assurer que la tradition reçue s'accorde avec la vérité, a toujours

été chose difficile et, parmi les voyageurs français, nul ne .s'y est plus

heureusement appliqué que ne l'a fait le regretté de Saulcy, et avec lui

M. Victor Guérin. Puur le Calvaire et le Saint-Sépulcre, la controverse

est de vieille date. Dès le xiv» siècle des doutes s'étaient élevés à ce sujet,

et un voyageur de ce temps, Quarcsmius, se plaint de « certains Occi-

dentaux, hérétiques et brouillons », qui se refusent à reconnaître dans
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l'emplacement du Saint-Si'ipulcre celui où Notrc-Seigneur acte déposé. Le

Calvaire, a-l-on dit, se trouvait hors de Jérusalem, tandis que le sanc-

tuaire clirélien est compris dans ses murs. L'élude des enceintes dilTé-

renles de l'antique cité détruit celte objection. Les changements de son

périmètre ont en effet mis dans la ville des espaces qui autrefois n'en

faisaient point partie; des pans de murailles judaïques ont été retrouvés

à soixante-seize métros en deçà du Saint-Sépulcre, dans des terrains où

les Kusses firent exécuter quelques fouilles par M. Picrotti, pour y bâtir

un consulat. « Ce projet, ensuite abandonné, eut, dit M. Guérin, le rare

avantage de mettre au jour un morceau de ce mur se dirigeant du sud

au nord. Un autre fragment du môme mur fut observé dans une échoppe

voisine. Ces deux tronçons sont sans doute peu étendus, mais, tels qu'ils sont

,

ils ont une valeur inappréciable, car ils empêchent d'enclaver dans la ville,

à l'époque de Notre-Seigneur, tout le quartier qu'occupe acluellemcnt le

Saint-Sépulcre. Par la nature ella taille de leurs pierres gigantesques, ils

reproduisent les principaux caractères de l'appareil judaïque pour les

enceintes de ville. En outre, à quinze mètres du fragment exhumé par

M. Pierotli en 1859, M. de Vogué, qui poursuivit en 1862 la même
fouille, retrouva les restes d'une porte monumentale qui se composait

primitivement d'une grande arcade centrale et de deux petites arcades

latérales. Cette porte, qui paraît avoir été remaniée à l'époque chrétienne,

est probablement, selon la remarque très judicieuse de M. de Vogué,

celle dont parle saint Paul dans son épître aux Hébreux : Propter quod et

Jésus, ut sanctificaret per suum sanyuinem popnlum, extra portant passus

est (ch. xni, v. 12). Un passage de saint Jean nous apprend également que

Noire-Seigneur fut mis en croix près de la ville, ce qui permit à un

grand Qombr& de Juifs de lire l'inscription du titre qui surmontait la

croix : llunc ergo titulum muiti Judœorum. legerunt^ quia prope civitatcin

erat locus ubi crucifixua est Jésus. Et erat scriptum hebraice, grgece et lati-

ne (ch. XIX, v. 20). Ce qui achève de prouver que ce fragment de mu-
raille apparlenait non à un édifice particulier, mais à un mur de ville,

c'est qu'on a trouvé, dans les premiers déblais exécutés pour le dégager,

un grand nombre de balles de fronde indiquant ainsi le caractère antique

de la muraille, au dehors et au pied de laquelle on les avait recueillie.-. »

A ces éléments de démonstration relevés par les érudits, d'autres en-

core viennent se joindre et une tradition, restée constante depuis le temps

où Hadrien souilla par le culte des idoles une terre àjamais devenue sa-

crée, ne laisse aucune place au doute sur le lieu véritable du Saint-Sé-

pulcre et du Calvaire.

Au dehors de Jérusalem, nous visitons, avec M. Guérin, les localités

parcourues par le Christ : Bethphagé, où fut trouvée l'ânessesur laquelle

il monta pour entrer dans la ville sainte; Bélhanie, où chrétiens et mu-
sulmans vénèrent le tombeau de Lazare; le Jourdain ; Cana, où l'on mon-
trait autrefois le lit de Jésus; le lac de Tibériade, Nazareth, Samarie.

Près de iJethléem est la grotte du lait, célèbre par une légende sur la
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sainte Vierge et où se rendent en mCme temps les femmes musulmanes,

les femmes chrétiennes; la poudre des parois de sa roche blanche leur

rendra, pensent-elles, leur lait prêt à tarir. La croyance est des plus an-

ciennes el les inscriptions en témoignent ; c'est cette poudre coagulée en

pains et transportée au loin que mentionne sans doute une longue liste

de reliques conservées à Oviédo et où se lisent les mots suivants :
DE

VESTIMENTIS MATRIS EIVS VIRGINIS MARIAE. DE LACTE
QVOQVE EIVS QVOD MVLTVM ESI MIRABILE (Marini, Scripto-

nim veterion nova colltxtio, t. \, p, i9; Wuhncv, Imcriptiones Ilispaniœ

chri.Hianœ, p. 82).

11 me faut m'arrèter dans l'examen d'un livre dont chaque page renou-

velle l'intérêt. A Damas, à Gabaon, à Endor, à Magdala, les souvenirs se

pressent en' foule, et nul mieux que M. Guérin ne saurait nous montrer

ces lieux célèbres et les décrire. Son volume se clôt par un voyage aux

ruines les plus splendides que nous ait léguées l'antiquité, celles de Pal-

myre et de Baalbek, débris gigantesques défiant par leur masse les ra-

vages du temps et que les tremblements de terre ont pu seuls faire chan-

celer sur leurs bases. Dans ce livre qu'on ferme;\ regret, lanumismatique,

l'épigraphie tiennent une place importante. Les médailles impériales

nous gardent les images des temples païens qui ne sont plus, et les

inscriplions font revivre de grands souvenirs : celui du temple de Jérusa-

lem baii par Hérode, de la piscine où le Seigneur guérit le paralytique;

elle? mettent sous nos yeux les vœux faits au dieu Pan, les dédicaces de

la basilique de Damas, celles des colonnes de Palmyre portant sur des

consoles les statues des citoyens illusiros ; la grande légende gravée sur

des rochers par les soldats de Marc-Aurèle après avoir ouvert une roule

dans les gorges du Barada, celles des chapiteaux de bronze doré que l'on

admirait à Baalbek, AVRO INLVMINATA, y est-il dit dans une formule

que nous retrouvons sur un marbre d'Afrique.

Edmond Le Blant.
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Je reviens à l'examen des principaux objets extraits de nos

lumulus, et, tout en en faisant connaître les détails, je vais essayer de

faire ressortir l'intérêt qu'ils présenlent au point de vue archéolo-

gique, ainsi que les rapports qu'ils établissent entre les tombelles de

la vallée de la Saône et les monuments analogues de l'ancienne

Gaule.

La hachette de pierre du premier tumulus de Mercey (pl. 111, fig. 2)

est d'une roche brune, à texture grenue, dont le gisement naturel

doit se trouver dans le terrain de transition des Vosges. Elle a la

forme de coin et la longueur est de huit centimètres. Son extrémité

supérieure en pointe mousse est opposée à un tranchant sur lequel

on remarque deux plans de polissage; ce qui dénote qu'ayant été

usagée et réaiguisée, elle n'a pas eu primitivement une destination

funéraire. Son taillant a été ébréché par un choc qui en a détaché

le tiers environ, cassure qui paraît être intentionnelle et antérieure

à l'enfouissement, car, quelque minutieuses qu'aient été les recher-

ches, il n'a pas été possible de retrouver le fragment détaché.

Déjà le dard de flèche en silex recueilli dans la couche cinéraire

de la Motte d'Apiemont a été retrouvé avec sa pointe brisée. Celte

détérioration des armes de pierre avant leur dépôt dans nos sépul-

tures, sans doute commandée par un rite particulier, a une grande

1. Voir le numéro de février.

Mars. XLIII. — W
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analogie avec celle des armes en fer et en bronze brisées ou faussées

qui ont été exhumées d'un certain nombre de tumulus gaulois, parti"

culièrement dans la vallée du Rhin.

Le vase enterre (pi. III, 6g. l) du môme tumulus est constitué

par une pâte argileuse assez giossière. Sa couleur est rouge brique;

à l'intérieur elle est gris bleuâtre par suite d'une cuisson imparfaite.

Le col, les anses et la panse ont conservé des traces de la peinture

qui l'a décoré, peinture qui consistait en bandes circulaires, hori-

zontales et parallèles, de 'huà'nce brun rougeâtre et de largeur iné-

gale, les unes réduites à un simple filet et les autres larges d'environ

huit millimétrés. Le goulot est rond et large. Il est pourvu de deux

anses dont l'une est un peu moins développée que l'autre; il est

porté sur un pied grôle et creux en dessous. Son orifice est légère-

ment évasé. Ses ornements en relief ne consistent qu'en trois petits

bourrelets circulaires, l'un au-dessous du rebord de l'orifice, le se-

cond à la base du goulot et le troisième au bas de la panse. Sa capa-

cité est un peu supérieure à un litre.

Il rappelle, par l'ensemble de ses formes, Vurna n° 3 d'Antony

Rich *, dont il ne diffère que par un moindre développement des

anses et par l'absence de rebord à la partie inférieure du pied. Malgré

la grossièreté de la matière et la légère irrégularité des anses, ce

vase ne manque pas d'une certaine élégance. C'est une imitation

gauloise, assez bien réussie, de l'amphore grecque. Gomme il n'est

pas de nature assez précieuse et qu'il est aus^i trop fragile pour avoir

été importé d'une contrée lointaine, je le considère comme un spé-

cimen de la céramique locale, bien qu'à ma connaissance il n'en ait

pas encore été trouvé de semblable dans les sépultures gauloises de

la Bourgogne et de la Franche-Comté -. Ses dimensions sont : hau-

teur totale, O'^jSS; diamètre à l'orifice, O^jlO; diamètre extérieur du

col, O^jOTo; plus grand diamètre de la panse, 0",135-, diamètre du

pied à la base C^.OS.

L'aiguière en bronze (page G8) appartient au type de ces us-

tensiles à bec relevé et allongé, avec bords repliés à l'extérieur,

1. Dictionnaire des antiquités grecques et romaines, édition française, 1859,

p. 681.

?. M. Toubin a rucucilli, dans un des tumulus de la l'orùt des Moidous (Jura;,

une urne funéraire à deux anses qui a quelque rapport de forme avec celle de Mer-

< ey, mais qui en diflère par des dimensions plus grandes, une forme générale plus

lourde, une courbure plus normale des anses, et surtout par l'absence d'un pied

flistirjct.
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tk anse unique, connus sous le nom à'n'nochoés, que l'on a extraits

des tumulus des bords du Rhin, des sépultures d'Eygcnbilsen en

Bclgiquo, de Pouan (Aube), de Somrae-Bionne et de Somme-Tourbe

(Marne). Elle ne diffère de ces deiniùres que par la partie terminale

de l'anse. Celle-ci, qui est à nervures, se rattache au vase, en haut

par deux bras horizontaux terminés en tête de serpent* et s'appli-

quantsur une partie du pourtour de l'orifice, en bas par une pal-

mette étalée en rayons divergents et surmontée de deux espèces de

cornes recourbées.

Ainsi que je l'ai mentionné précédemment, elle a été, au moment
de son enfouissement dans la sépulture, renfermée dans un coflfrel

de chêne dont les débris ont été trouvés en contact avec elle ^. Une
partie de sa surface était encore couverte des lambeaux de l'étoffe de

laine d ins laquelle elle avait été enveloppée.

L'œnochoô de Mercey, ainsi que tous les vases en bronze de cette

forme, doit élre considérée comme d'origine étrusque; elle a ce cachet

particulier, commun à ses congénères, qui ne permet pas de lui

attribuer une origine gauloise.

Le lébès de Savoyeux est un grand bassin de bronze, sans

décoration ni ornement, à flancs rebondis et à fond plat. La hau-

teur en e.'^t de O^jlSetsa largeur à l'ouverture d'environ O'^j'Jo. Son

diamètre mesuré sur la plus grande largeur de la panse peut être

évalué à O^jbO. Le bord supérieur renforcé a mieux résisté à la

décomposition qui a atteint le fond et une partie du récipient. Six

trous de rivure, pratiqués sur ce bord qui est vertical, plat et large

de 0"",02, sont disposés en deux séries se faisant face; ils indiquent

que ce bassin de bronze a été pourvu de deux anses, probablement

en fer, dont les débris n'ont pas été retrouvés. Il n'a été extrait de la

tombe que par fragments, mais ceux-ci sont assez nombreux pour

qu'on puisse en tirer une reconstitution à peu près complète.

Il n'est pas sans intérêt de faire remarquer que les vases de bronze

1res larges et peu profonds, qui doivent avoir servi aux ablutions, si

générales chez les peuples originaires de l'Orient, se rencontrent

surtout dans les sépultures à chariots; celle d'Apremont notam-

ment renfermait, comme celle du Tiembloisde Savoyeux, un bassin

en bronze de grande dimension. On les a retrouvés dans un certain

nombre do tombes gauloises, en France, dans le Châiillonnais; dans

1. Le dessin (p. G8) n'a pas rendu ce détail.

2. MM. de Ring etZœpffelont aussi constaté l'existence de coffres en bois contenan

des objets précieux dans les sépultures gauloises de Brumath etdeHatten en Alsace.
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h région danubienne, àllallstatt; sur la rive droiteduRhin, à Irin-

iren; sur la rive gauclie, à Hatten, etc.

Les tissus de iMercey ( page 69 ) n'ont pu être recueillis que

par lambeaux; ils ont conservé en partie leur souplesse primitive.

S'ils sont le produit de l'industrie indigène, ce qui paraît probable,

leur exécution atteste une certaine habileté dans l'art du tissage

chez les populations qui ont éditié nos tumulus. Ils démontrent en

mùiiic temps que ces populations, probablement pastorales, se li-

vraient à l'élevage d'une race de moutons dont la laine avait une

très grande finesse.

L'étude de ces tissus donne des indications précieuses sur les pro-

cédés de leur fabrication. Examinée au microscope, l'étoffe de Mer-

cey présente tous les caractères de la laine aussi bien pour la chaîne

que pour la trame; l'odeur caractéristique do corne brûlée qu'exha-

lent à l'incinération les fils tissés dans les deux sens mettent hors

de doute qu'il s'agit d'un textile exclusivement d'origine animale.

D'un autre côté, l'apparence très visible d'un canal intérieur qui se

détache du brin par sa complète transparence, démontre que la laine

a été employée dans son état naturel, c'est-à-dire sans teinture;

d'où l'on doit conclure que l'étoffe était de la couleur du poil de la

bête.

Quant au genre d'étoffe, c est un croisé, analogue à nos mérinos

actuels, dont la trame ne conserve pas la position rectiligne. Pour

composer la chaîne, qui demande plus de foi-ce, on a tendu les fils

d'abord tordus, puis réunis par un nouveau tordage, entre lesquels

on a fait passer des fils simples de trame également tordus ; les pre-

miers sont restés très parallèles entre eux, les seconds le sont moins

parce que la trame fournie par la navette n'était pas régulièrement

tassée, sans doute à défaut de battant, instrument qui parait ne pas

avoir été employé non plus que le peigne '.

L'emploi de tissus servant à envelopper les objets enfouis dans

les sépultures gauloises paraît avoir été fréquent. Outre les tumu-
lus d'Apremont et de Mercey-sur-Saône, ceux de Sainte-Colombe et

de Magny-Lambert (Cotc-d'Or), des Moiilons (Juia), de Uixheim et

Hatten (Alsace), et beaucoup d'autres, ont déjà fourni la preuve de

cette coutume. Et si les exemples n'en sont pas plus nombreux,
il faut l'attribuer à la facile décomposition des étoffes, surtout

1. Je dois ces détails de fabrication à l'obligeance de M. le docteur Penot, direc-

teur de récole supérieure de tissage de Lyon, qui, sur ma demande, a bien voulu

to livrer ii l'examen d'un des lambeaux île l'élolTc do Mercey.
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lorsqu'elles ne se sont pas trouvées dans des conditions f.ivorables

à leur consei'valion, c'est-à-dire en contact immédiat avec des ob-

jets métalliques.

Parmi les objets en or, le cercle extrait du deuxième tumulus

de Mercey (pi. III, fig. 3) est le plus important; son poids est de

14:2 grammes. Il est formé d'une feuille d'or unique, lisse, repliée de

manière à former un cylindre creux sans que les bords, rapprochés

à l'intérieur, aient été soudés. Aucune trace de matière consolidante

n'apparaît au dedans de ce cylindre; d'ailleurs il a été recueilli dans

un état d'écrasement qui ne peut être attribué à la pression des

terres, et sa déformation me paraît antérieure à l'inhumation.

Le cercle d'or (pi. IV, fig. 1) qui a fait parlic du mobilier funé-

raire du tumulus du Tremblois de Savoyeux a la même forme cy-

lindrique que le précédent ; il a été confectionné par les mômes
procédés; seulement la feuille d'or est plus mince et le cylindre a

un moindre diamètre. Il est aussi moins écrasé, mais lors(jiril a été

découvert il était fracturé en deux morceaux d'inégale longueur, il

ne pèse que 32 grammes.

Le diamètre interne de ces deux cercles est de O^jSl, le môme
que celui de la couronne d'Apremoot. Il répond exactement au dia-

mètre que doit avoir un ornement de ce genre destiné à être placé,

à la hauteur du front, sur une coiffure ou un bonnet en peau. Je

doute d'autant moins que ces trois objets n'aient été des ornemenls

de tête, que cette attribution est confirmée par le gisement réguliè-

rement constaté de celui du terire d'Apreraont.

Les bracelets sont de la môme facture que les cercles. Chacun

d'eux, constitué par une simple feuille d'or, est formé d'une tige

ronde, creuse, sans ornements, à bords rapprochés intérieurement,

mais non soudés. Ni l'un ni l'autre n'ont subi de déformation. Ce-

lui du tumulus deAIercey (pi. III, fig. 4) pèse 21 grammes; son

diamètre interne est de O'^jO? et son mode de fermeture consiste

dans l'emboîlementde l'une des extrémités dans l'autre; aussi peut-

il s'élargir facilement par la seule flexibilité du métal et s'adapter à

des poignets de proportions différentes. Il n'en est pas de même
du bracelet de la tombe du Tiemblois (pi. IV, fig. 2), qui se ferme à

l'aide de deux crochets grossicrement découpés dans la feuille d'or à

chacun des deux bouts; en sorte qu'une fois accroché, il n'est plus

susceptil)le d'élargissement. On peut voir, au mu?ée de Besiinçon, le

môme mode de fermeture par deux crochets sur une pièce analogue,

d'origine Scandinave. Son poids est de 10 grammes ; son diamètre in-
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terne, qui n'est plus que de 0».06, porte à voir dans cet objet une

parure de femme.

Notons en passant que la présence de bijoux en or, identiques à

ceux qui viennent d'Otre décrits, a été constatée surtout dans les

tombelles qui renfermaient des débris de chars, ou plutôt de cha-

riots, telles que celles de Sigmaringen, deDœrth, de Grauhols, de

Sainte-Colombe, etc.

Le tagmenl de tôle de bronze (pi. IV, fig. 3) extrait du deuxième

tumulusde Mercey mesure 0°,07 de longueur sur 0»,0o de lar-

geur; c'est le seul débris qui ait été retrouvé d'un de ces seaux de

bronze, ou cistes, fabriqués par le procédé du repoussé, que l'on a

recueillis dans nombre de sépultures anciennes, en France, en

Suisse, en Italie, et dans les vallées de l'Elbe, du Rhin et du Da-

nube. D'après l'espacement et le relief de ses côtes arrondies,

d'après la courbure du fragment, la ciste de Mercey a dû se rappro-

cher par sa forme et ses dimensions de celle qui a été découverte à

Gomméville (Côte-d'Or).

Les seaux de bronze sont considérés par M. Alex. Bertrand comme

un produit de l'industrie gauloise ayant un caractère de haute anti-

quité. On les a souvent retrouvés dans les sépultures, associés à des

parures en or et à des œnochoés.

L'une des ;)^r/-"5 d'ambre du tumulus du Tremblois (p. 135, fig. 4)

a la forme d'une rondelle ou d'un disque aplati suivant le plan de

sa circonférence, qui est ornée de nervures très saillantes probable-

ment obtenues au moyen du tour. Elle est percée au centre d'an

trou de suspension. Sa surface est grisâtre par suite de l'altération

résultantdesonlong séjour dans la terre, mais dans l'intérieur elle a

conservé tout son éclat. L'autre, qui a une forme plus arrondie et qui

est plus petite que la précédente, est aussi décorée de stries (p. 13o,

fig. oj; brisée au moment de la fouille, elle n'existe plus qu'en partie.

Ces perles d'ambre étaient accompagnées d'un petit grain de collier

(fig. 3) en pâte brune, décoré de chevrons de couleur blanche. Ces

objets ne doivent pas avoir fait partie d'un collier, dont les pièces

auraient été retrouvées plus nombreuses s'il avait réellement existé.

Il est plus probable qu'ils étaient attachés à la coiffure du défunt; la

place occupée par les perles d'ambre de la tombelled'Apremont con-

firme cette opinion.

(/ambre est commun dans les tombes gauloises. Les propriétés

spéciales qui ont valu à cette résine de donner son nom grec à l'une

des branches les plus importantes de la physiijue étaient connues

des anciens plus de sept siècles avant l'ère actuelle. Les Gaulois eux-
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Tumulus de Savoyeux.— 1. Serpe en fer. — 2. BouteroUe du manche

— 3. Grain de collier en terre cuite. — û et 5. Perles d'ambrp.
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mômes connaissaient sans doute ces propriélés. Aussi n'est-il pas im-

probable qu'ils aient fait de l'ambre la matière de leurs amulettes;

on sait d'ailleurs que les druides fabriquaient des cbapelets d'ambre

qu'ils vendaient comme talismans.

La serpe en fer (page 135, fig. 1) retrouvée parmi les ferrements

du lumulus duTremblois est de petite dimension. Sa lame courbe

présente un développement de sept centimètres; elle se termine à

sa partie inférieure par une douille d'emmanchement longue de

quarante-cinq millimètres, cylindrique et incomplètement fermée.

Le manche en bois qui a dû être inséré dans cette douille n'a laissé

aucune trace. Je suppose que la houteroUe (fig. 2) en fer qui a été

retrouvée dans le môme tumulus était elle-même flxée à l'extré-

mité de ce manche.

Les restes de chariot exhumés de la tonibelle de Savoyeux con-

sistent d'abord dans les bandages des quatre roues, cercles en fer

formés d'un seul segment dont les extrémités se recouvrent à leur

point de jonction, larges de O'",û2o, épais de 0°,005, et à bords ra-

battus en dedans de manière à constituer la rainure dans laquelle

était encastré le bois des jantes
;
quelques fibres ligneuses de ces

dernières sont encore adhérentes au fer. Ces cercles étaient fixés

par de solides clous à large tôte carrée et à tige quadrangulaire, es-

pacés de douze en douze centimètres. Puis viennent des fragments

de forte tôle de fer cintrée, dans lesquels on reconnaît sans hésita-

tion les manchons ou freltes qui ont servi de garniture aux moyeux ;

des rondelles ou plaques du bout des moyeux, d'un diamètre de

douze centimètres et demi, percées d'une ouverture centrale de

soixante-cinq millimètres pour le passage de l'essieu et portant en-

core les clous qui ont servi h les assujettir. Une cini^uantaine de

morceaux de fer, parmi lesquels quelques pièces entières pourront

fournir d'utiles renseignements sur le mode de construction, encore

si peu connu, des chariots qui, par milliers, servaient aux popula-

tions gauloises tout à la fois d'habitations, de remparts et de camps

retranchés, en môme temps que de moyens de transport.

Quelques différences entre le chariot d'Apremont et celui de Sa-

voyeux sont sensibles. Ce dernier n'avait rien de somptueux; les

garnitures de ses moyeux sont dépourvues des reliefs qui ornaient

ceux du premier, et la boîte d'essieu fait défaut. Les rais n'ont laissé

aucune trace des tubes métalliques qui recouvraient ceux du chariot

d'Apremont; ces revêtements n'ont peut-ôtrc pas plus existé que les

rais eux-mêmes, car les roues ont pu être pleines comme celles du

chariot que M. Caslan a exhumé do l'une des lombelles du massif



LES TUMULUS DR LA VALLÉE DE LA SAONE SUPÉRIEURE. 137

d'Alaise '. D'un autre côté, la moindre largeur des cercles des roues,

largeur qui n'est, pour le véhicule de Savoycux, que de vingt-cinq

milliuictres, tandis qu'elle est de trente-cinq millimètres pour celui

d'Apremont, indique aussi une plus grande légèreté. Si à ces indices

on réunit ceux qui résultent de l'emploi des tissus qui enveloppaient

toutes les parties du chariot d'Apremont, la plus grande richesse du

mobilier et les dimensions beaucoup plus considérables de la butte

tumulaire, on doit en conclure que, bien que les deux sépultures

aient reçu la dépouille de deux personnages importants et peut-être

contemporains, celui de ces derniers qui a été inhumé à Apremonl

était de plus haut rang.

Les découvertes de chars etde chariots dans les sépultures gauloises

sont déjà nombreuses. Dans les unes, on a constaté que le véhicule ne

comportait (jue deux roues; on en a conclu que c'était un char de

combat ayant servi de lit funèbre au guerrier auquel il avait appar-

tenu. Les sépultures de la Marne paraissent appartenir à celte caté-

gorie. Dans d'autres, ce sont des restes de chariots ou chars à quatre

roues qui ont été retrouvés; celles de Sainte-Colombe en France,

d'Anel en Suisse, et de Hatten en Alsace, entre autres, sont dans ce

cas, ainsi que celles d'Apremont etde Savoyeux. Doit-on établir une

distinction entre ces deux genres de sépultures, en attribuantexclu-

sivement les premières aux guerriers, et les secondes soit à des

chefs religieux, soit à des femmes de haut parage 2? J'ai déjà fait

des réserves à ce sujet dans ma notice sur la Motte des fées d'Apre-

mont.

Je ferai encore remarquer ici que les sépultures avec char sim-

ple, telles que celles de Somme-Bionne et de Somme-Tourbe,

renfermaient les armes intactes des personnages inhumés, tandis

que, dans celle de Savoyeux, il ne s'est trouvé aucun débris d'arme,

non plus qu'aucun objet ayant fait partie de l'attirail d'un homme
de guerre, etque, si une épée de fer a été recueillie dans le tumulus

d'Apremont, elle n'y avait été déposée qu'après avoir été totalement

1. A. Castan, les Tombelles celtiques du massif d'Alaise (dans les Mémoires de

la Société d'émulation du Doubs, 3* sûrie, t. III, p. 329-330).

2. Les Gaulois avaient leurs propliétesses, et leurs mœurs n'étaient pas sans avoir

des rapports nombreux avec celles des Germains, chtz lesquels, au dire de Tacite,

des femmes étaient ^idorées comme des divinités et parfois gouvernaient des nations.

D'autre part, les druides, qui paraissent être venus de i'Oiient, avec les Kymris,

vers le vu' siècle avant notre ère, remplissaient chez les Gaulois d'importantes fonc-

tions sacerdotales. Pourquoi leurs funérailles n'auraient-elles pas eu lieu avec la

môme pompe et le même luxe funèbre que les funérailles des guerriers?
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déformée, soumise à l'nciion du feu, et au milieu d'un amas d'osse-

ments calcinés, restes évidents d'un dernier sacrifice.

IV

Il reste à ouvrir, dans les environs de Gray, quelques autres buttes

tumulaires dont l'exploration, prochaine je l'espère, à en juger par

les apparences extérieures, complétera et augmentera les renseigne-

ments que viennent de nous fournir les fouilles de Mercey et de

Savoyeux sur les populations gauloises qui ont fréquenté ou habile

les bords dé la Saône supérieure avant la conquête romaine. Ce qui

résulte déjà de ces fouilles, c'est que les turaulus de ces deux locali-

tés ont des caractères communs, non seulement entre eux, mais

avec celui d'Apremont. Les matériaux qui sont entrés dans leur

conslruction ont toujours été apportés d'une certaine dislance; les

charbons et les petits fragments de poterie disséminés dans la masse

des monticules sépulcraux, indices des sacrifices et des libations

funèbres, ainsi que les traces de foyers inférieurs au plan de la sé-

pulture, attestent que les mémes'cérémonies purificatoires ont pré-

cédé et accompagné les funérailles. Tous manquent de réduits mal-

gré l'abondance de la pierre dans la contrée, et enfin trois d'entre

eux recelaient des couronnes d'or d'un môme diamètre. Toutefois le

lumulus de l'île du Moricaud peut avoir une origine distincte, et

peut-être plus ancienne.

Mais, si on peut admettre leur synchronisme et leur identité

d'origine, on doit reconnaître qu'au moment de l'édification de ces

tumulus il existait, chez les peuplades qui les ont érigés, deux

modes distincts de sépulture. Les corps de certains personnages

étaient inhumés; c'est le cas des sépultures à chariot, car il est d'au-

tant moins admissible que ces véhicules n'aient servi qu'à porter

les cendres du mort qu'on ne retrouve pas les récipients qui au-

raient contenu ces restes. D'autres étaient incinérés, ce qui n'est

pas douteux au moins pour la tombe à urne et à puits de Mercey.

Par l'ensemble des objets qui ont été exhumés, nos tumulus se

rattachent certainement aux nionuinenls funéraires des anciennes

populations dont les sépultures ont été découvertes depuis le Ha-

novre jusqu'aux rives du Danube, dans le nord de l'Italie, en

Suisse, sur les bords du lUiin et en liourgogne; mais, par les cou-

ronnes, les bracelets et autres bijoux en or, ils ne sont pas non plus

sans avoir des rapports plus particuliers avec les sépultures du Da-
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nomark et de l' friande. Il est à remarquer aussi qu'aucun de ces

derniers objets ne fait partie du mobilier funéraire des nombreuses

B

o^

Tumulus n" 2 de Mercey-sur-SaAne. Plan de la couche funé-

raire. — 1. Armature en fer. — 2. Cercle d'or déformé. —
3. OEnochoé. — li. Bracelet en or.

tombelles explorées jusqu'à présent dans la partie montagneuse do

la Franche-Comté, tombelles dans lesquelles abondent au contraire

les ornements en bronze et en jayet, qui font complètement défaut

aux sépultures gauloises de la vallée de la Saône supérieure.
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Page 70, nous avons signalé dans le tumulus n° 2 de Mercey une
« sorte daniiature de fer » dont il est fort diffuile de déterminer le

caractère. Nous donnons ici (voir page 139), pour mettre le lecteur

en mesure de se former un avis motivé sur ce que l'on peut conjec-

turer de cet assemblage de bandes de fer, un plan des fouilles avec

indication de la place des divers objets découverts.

E. PERRON.
Gray, 20 Janvier 1882.
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Mais depuis longtemps il ne se parle plus de langue celtique en Asie

Mineure. Aujourd'hui, le domaine géographique des langues cel-

tiques se trouve à l'extrême nord-ouest de la partie du monde que

nous habitons. L'ensemble des territoires où la population parle les

langues celtiques, ou plus exactement les langues néo-celtiques,

constitue une sorte de groupe situé en Europe près des côtes sep-

tentrionales de l'Océan Atlantique. Sur la carte d'Europe, ce groupe

forme, pour ainsi dire, pendant au domaine géographique de la

langue grecque, que nous rencontrons à l'extrême sud-est, et qui est

séparé des régions celtiques par un intervalle considérable. Cet

intervalle est occupé principalement parles trois principaux domaines

linguistiques de l'Europe moderne : le domaine néo-latia ou ro^Tian,

le domaine germanique et le domaine slave.

Il n'en a pas été toujours ainsi, et l'histoire nous conserve le sou-

venir d'une époque où les Celtes étaient voisins immédiats des Grecs.

1. Voir le numéro de février.
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Alors la langue ou les langues celtiques se parlaient dans une éten-

due de pays beaucoup plus grande qu'aujourd'hui.

Aujourd'hui, le domaine géographique des langues celtiques est

fort exigu. En France, c'est le déparlement du Finistère, moins les

villes; environ la moitié desdéparlemenlsdes Côtes-du-Nord et du

Morbihan; et un coin sans importance de la Luire Inférieui-e. Dans

les Iles Britanniques, ce sont deux tronçons de la Gi ande-Bi'ct;igne:

l'un, sur la côte occidentale en face de l'Irlande, l'autre, à l'extré-

mité N.-O.; ce sont quelques îles secondaires, et une partie de l'Ir-

lande, à l'ouest et au sud. L'ensemble des populations qui parlent

en Europe les langues néo-celliqaes peut être évalué à trois mil-

lions d'âmes.

Cela paraît bien peu de chose quand on met en regard les trois

familles linguistiques qui dominent en Europe aujourd'hui : la

famille néo-latine, la famille germanique et la famille slave. Il

n'entre pas dans mon sujet de donner de ces familles lingui^tiques

une statistique précise, je me bornerai à dire que chacune d'elles

comprend en Europe 90 à 100 millions d'individus, et j'appellerai

votre attention sur la situation géographique de ces populations si

considérables. Le domaine géographique des langues néo-latines ou

romanes comprend la plus grande partie de la péninsule ibérique, de

la France, de l'Italie, de la Belgique; une portion de la Suisse;

divers territoires dans l'empire autrichien et au-delà de cet empire,

au nord et au sud du bas Danube. Dans le domaine géographique

des langues germaniques, nous trouvons : la plus grande partie des

Iles Britanniques, de l'empire allemand, de la Suéde, de la Norvège,

le DaniMnark, la Hollande; une portion considérable de l'empire

d'Autriche, de la Suisse, de la Belgique. Le domaine slave, qui tient

une place si importante dans l'empire russe, déborde sur l'empire

allemand, sur l'empire d'Autriche, et s'étend fort loin au sud du

bas Danube. Tel est en Europe l'état actuel des domaines néo-latin,

slave et germanique.

Remontons à près de vingt-deux siècles en arrière, aux environs

de l'an 280 avant Jésus-Christ. A cette date l'état de l'Europe est

bien différent. Alors il y a quarante-trois ans qu'Alexandre le Grand est

moit, et (ju'a cessé l'unité politique du vaste empire grec fondé par cet

illustre conquérant. Mais une langue unique y reste maîtresse; elle

domaine g('ographi([iie des langues celtiques, rejeté plus lard à

l'exlréme N.-O. de l'Europe, est en contact immédiat avec ce cé-

lèbre empire. La langue latine, si puissante plus tard, n'a encore

acquis la suprématie que dans l'Italie du centre : Rome, longtemps
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en lutte avec les Gaulois, vient de remporter sur eux son premier

succès décisif à la bataille (Je Vadimon, et colonise le teniloire des

Senons; mais cela n'empêche pas les Celtes de dominer dans l'Italie

du nord. La race germanique et la race slave, qu'un si brillant ave-

nir attend, existent certainement à cette époque; mais où précisé-

ment? Sont-elles indépendantes on sujettes? Leur situation à cette

date reculée est plutôt du ressort de la conjecture que de celui de

l'histoire *. La langue dominante dans l'Europe du centre et de

l'ouest est alors la langue celtique. La race celtique est maîtresse de

la plus grande partie de la péninsule ibérique, des Iles Brilanni-

quies, et d'un vaste territoire qui forme aujourd'hui la France iln

nord et du centre -, la Belgique, la Hollande, les provinces occi-

dentales et les Èiats méridionaux de l'empire allemand, l'empire

d'Autriche presque tout entier. En 281, Lysimaque, roi de Thrace,

périt à la bataille de Corus ; son royaume, mal défendu, tombe entre

les mains des Celtes, qui, jusque-là, avaient respecté l'empire d'A-

lexandre, et qui bientôt poussent leurs incursions jusqu'à Delphes

et vont s'établir môme en Asie Mineure. Dès lors, en Europe, l'em-

pire celtique s'étend de l'océan Atlantique à li mer Noire, comme

de la mer du Nord à la merAdriatiqne, et des Iles Britanniques aux

environs du détroit de Gibraltar- Dans celte immense étendue de

pays, on parlait certainement bien des langues : l'étrusque et l'om-

brien dans l'Italie du nord; l'illyrisn sur le Danube; l'ibère en Es-

pagne ; et d'autres langues probablement encore, parmi lesquelles

plusieurs dont nous ne savons pas même les noms; mais c'étaient

des langues de races inférieures et asservies. Sur les bords du Da-

nube, dans tout son parcours, sauf la partie orientale de la rive

gauche, sur les bords du Rhin, du haut Elbe, de la Tamise, de la

Seine, duTage et de l'Ebre, la langue des maîtres, la langue du

commandement, était une langue celtique, c'était le gaulois.

Depuis cette époque, combien l'aspect de l'Europe a changé! Sui-

vant la légende romaine, un Gaulois, enivré par l'orgueil du triom-

phe, laissa un jour échapper une exclamation cruelle: Malheur aux

1. On n'est pas d'accord sur la lecture ni sur le sens du passage où Pline,

XXXVII, §35, rapporte que Pythéas, probabloment au point extrême de son voyage,

dans la seconde moitié du iv<^ siècle avant J.-C, trouva un peuple qui paraît avoir

été germain. Voir Mùllenhof, Deu^^'cAe Alterthumskunde, p. 476, 479. Cf. Zeuss,

Z)j> Deutsc/ien und die Nachbarstaemme, p. 135, 269.

2. II n'est pas certain qu'à cette dato la race celtique fût établie déjà sur les

cotes de la Méditerranée.
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vaincus! Si celte dure parole a été dite alors, elle a été plus tard

bien rigoureusement expiée. Après avoir eu longtemps la victoire

pour compagne inséparable, le Celte, vaincu à son tour. Ta vue de-

venir l'opiniâtre associée de ses ennemis; le malheur s'est sans re-

lâche acharné sur lui, et les désastres succédant aux désastres ont

été presque sa seule histoire.

Aujourd'hui la langue gauloise a disparu de tous les pays où nous

venons de la montrer dominante; les langues néo-latines, germani-

ques et slaves l'ont supplantée partout, sauf dans les petites parties de

la France et des Iles Britanniques où les langues néo-celtiques

vivent encore. Elles vivent, mais dans une situation subordonnée :

en France, sous la domination d'une langue néo-latine, et dans les

lies Britanniques, sous la domination d'une langue germanique.

Dans nos déparlements bretons, \ç français, langue des châteaux

comme des villes, a relégué le breton dans les granges, les cuisines,

les fermes et les chaumières. En Irlande la langue nationale fait

peu à peu partout place à l'anglais; l'anglais, son rival heureux,

la supplantée même dans les harangues les plus fougueuses des

plus ardents ennemis de l'Angleterre.

Cettedéchéance des langues celtiques a eu pour cause principale le

développement considérable de la puissance romaine. Les Romains,

qui avaient commencé la conquête de la Gaule cisalpine en l'an 283

avant notre ère, la terminèrent moins d'un siècle plus tard, vers

l'année 191. La soumission de l'Espagne demanda moins de temps :

l'hégémonie gauloise y avait été détruite par les Carîhaginois de

236 à :219 ; les Romains y substituèrent leur suprématie à celle de

Carthage pendant la seconde guerre punique, de 218 à 206. La con-

quête de la Gaule transalpine commença dans le sièi le suivant; les

Romains y iirenl leur première guerre en 123, et c'est en 31 que se

termina la lutte mémorable de César contre les elTorts réunis des

populations indépendantes de cette contrée. L'asservissement des

Celtes de la Gaule transalpine fut suivi de {)iès par la conquête

des pays celtiques situes sur la rive droite du Danube dans tout son

cours. Ce fut Auguste qui compléta ainsi l'œuvre de son père adop-

tif. Les Celtes de Vindélicie, de Rhétie, de Norique, de Pannonic

et de Mésie devinrent sujets de l'empire romain. Dans le siècle sui-

vant, la domination romaine s'étendit sur la plus grande partie de la

Grande-Bretagne. La conquête de cette île, sauf sa région la plus

septentrionale, commença l'an 43 de notre ère et se termina en

l'année 8."i. Depuis la bataille de Vadimon et la conquête du pays



LKS CKLTES ET LES LANGUES CELTIQUES. 14o

des Senons d'Italie, il s'était écoulé trois cent soixante-huit ans. La

résistance avait été souvent glorieuse, quelquefois héroïque, mais

toujours impuissante.

Attaqués avec tant de succès par les Romains au sud, les Celtes

avaient au nord d'autres ennemis heureux : c'étaient les Germains,

qui leur enlevèrent peu à peu toutes leurs possessions au nord du

Danube, sur la rive gauche de ce fleuve, dans la vallée du haut

Elbe, et dans la partie orientale du bassin du Rhin. C'est en 113

avant Jésus-Christ, avec l'expédition célèbre des Cimbres et des

Teutons, que, pour la première fois, les Germains apparaissent clai-

rement dans l'histoire. Dès l'année 58 avant noire ère, où César

commence la guerre des Gaules, les Germains dominent dans toute

la région comprise enire la mer du Nord, le Rhin et le Danube; et

cetic région, dans la géographie romaine, porte le nom de Germanie.

Le mot « Germanie » a été employé en ce sens par la plupart des géo-

graphes postérieurs. Cependant César connaissait encoredanscepays

une population gauloise indépendante ', dont Tacite, à la fin du

premier siècle de notre ère, ne signale qu'un débris, les Gotliini,

voisins à la fois des Germains et des Sarmates, et tributaires des

deux peuples -. A cette époque, il n'y avait plus de Celtes indé-

pendants que dans le nord de la Grande-Bretagne et en Irlande. La

conquête de ces pays par la race germanique était réservée au

moyen âge et à la période anglo-normande de l'histoire des Iles Bri-

tanniques.

Avant la chute de l'empire romain d'occident, les Romains sub-

stituèrent la langue latine à la langue de la race celtique dans tous

les pays conquis sur elle, sauf en Grande-Bretagne''. Le gallois, le

comique éteint au siècle dernier, le breton apporté en France par

une émigration de Grande-Bretagne à une époque contemporaine de

la chule de l'empire romain, sont des langues celtiques, malgré la

mutilation de leur grammaire et la présence dans leur vocabulaire

d'une foule d'éléments latins, monuments de la conquête romaine.

La langue celtique parlée au noid de la Grande-Bretagne par la

population indépendante, au temps de l'empire romain, a disparu

1. De bello gallico, lib. VI, xxiv. Il s'agit des Volcae Teclosages.

2. Gothinos gallica... lingua coarguit non esse Germauos, et quod tributa pa-

tiuntur. Partem tribulorum Sarmatae, partem Quadi, ut alienigenis, imponunt.

Tacite, Germanie^ ch. xliii.

3. Un bon livre sur cette matière est celui de M. Alexandre Budinszky, Die Ans-

breitung dcr lateinischcn Sprache ucher Italien und die Provinzen des Roemischen

Heiches, Berlin. 1881.

XLlll. — 10
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parl'eiret successif d'une conquôle irlandaise et de l'invasion anglo-

saxonne. L'irlandais est le seul rameau celtique qui ait échappé à la

puissante et destrurtive iniluence de la domination romaine. Il nous

offre, par conséquent, un sujet d'étude des plus féconds. Nous

allons en donner un exemple. De précieuses indications, sur la

langue des populations celtiques dans la partie de l'Europe où les

Celtes ont dominé avant la conquête romaine et la conquête germa-

nique, ont été conservées par la géographie du temps de l'empire

romain.

Ainsi, sur un des points les plus orientaux qu'ait atteints la domi-

nation celtique en Europe, nous trouvons Noviodunum^ aujourd'hui

Isaktscha, dans la Dobrudscha, près de la mer Noire sur la rive

droite du Danube à peu de distance de son embouchure. Ce nom,

sauf peut-être la désinence, qui est latine, appartient au dialecte

celtique que parlaient les Gaulois; il est identique au nom que por-

tait, au temps de César, une ville de la Gaule transalpine dans le pays

des Éduens; que portaient, sous l'empire romain, Nyon en Suisse,

Jublains dans la Mayenne, un pagus de la cité de Plaisance dans la

Gaule cisalpine, et une station de Pannonie ; il a le même sens que

le nom de lieu français Neufchàteau ou Neufchâtel. Il est composé

de deux termes gaulois, l'un novio, qui veut dire nouveau, l'autre

dunum, qui signifie château.

Le premier de ces termes gaulois se retrouve dans plusieurs au-

tres noms de lieu, par exemple Noiiomagus, nom d'une ville de

Grande-Bretagne et de plusieurs villes de Gaule, comme Noyon,

Lisieux, Spire, Nimègue. Le second terme, dunum, est des plus

communs dans la géographie des contrées celtiques au temps de

l'empire romain : nous citerons, en Gaule, Âcitodunum, Ahun ,•

Eburodunum, Embrun ; trois Liigiidunum dont le premier est Lyon,

le second Leyde, et le troisième Saint-Bertrand de Commingesj

Mellodunum, Melun; Minnodunum, Monûon ; Scgodunum, Hodez; Vi-

roduniun, Verdun; en Espagne, Arialdunum, CaladuuuiiL^ ; en

Grande-Bretagne, Cambodunum, Cmmilodunum, Margidunuin, Mori-

dunum, Rigodunum, Sorviodunum ; dans les régions méridionales et

longtemps celtiques de la Germanie, Carrodunum, Eburodunum,

Lugiduuum, Mcliodununi, Segodunum, Tavodunum ; en Norique,

Cambodunum, Gesodunum; en Vindélicie, Carrodunum; en Panno-

1. Probablement aussi K^tle/liuiuin, nom conservé par une inscription, Corpus

nscriptionum Ititinniwn ,t. II, n» iGOl.CotapdrezDisuldunum, Besalu en Catalogne,

hez Guérard, Cartulaire de Saint-Victor de Marseille, t. II, p. 173.
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nie, un autre Carrodanum, et Capedumini; en M6sie, Singidu-

nam, aujourd'liui Belgrade; en Sarmatie, Carroduniim sur le

Tyras, aujourd'hui le Dniester. Carrodimum sur le Tyras paraît

être le point extrême de la domination celtique dans l'Europe orien-

tale. Nous avons cité trois autres villes celtiques de môme nom

situées en Vindélicie, en Pannonie et dans la Germanie méri>iionale.

L'existence d'un établissement celtique sur le Dniester n'a rien qui

doive nous surprendre, et le témoignage du géographe Ptoléraée,

qui seul parle de cette ville de Carrodimum, n'est pas aussiisoléque

de prime abord il peut sembler. Plutarque nous apprend que,

suivant plusieurs auteurs, la Celtique s'étend de la Mer Extérieure

(c'est-à-dire deTOcéan Atlantique) et des régions septentrionales au

Palus Méotis et à la Scythie pontique, où la race scythique et la

race celtique se mêlent ^ Enfin une inscription grecque, qui paraît

dater du second siècle avant notre ère, parle des dangers qu'une

incursion des Galates fit courir à la ville d'Olbia, située à Fembou-

chure du Bug, à quelque distance à l'est d'Odessa ^. On sait que

les Grecs ont donné le nom de Galales aux Celtes à partir de l'expé-

dition où le temple de Delphes lut pillé au siècle précédent.

Ainsi les Celtes ont porté le nom de dunum, château, dans toutes

les parties de l'Europe qu'ils ont possédées au temps de leur grande

puissance, au commencement du iii« siècle avant notre ère ; et au

temps de l'empire romain, ces noms dont le second terme est

dunum se maintiennent dans les écrits des géographes, c'est-à-dire

de Strabon, de Plolémée, dans l'Itinéraire d'Antonin, la Table de

Peulinger.

Mais ce terme de dunum n'existait pas seulement dans les contrées

celtiques soumises à la domination romaine, et dans celles qu'à la

même époque les Germains tenaient sous le joug au nord du Danube

et à l'est du Rhin. Le géographe Ptolémée nous parle d'une ville

d'Irlande qui s'appelle Dunum ^
; et la langue irlandaise a con-

1. Elul 81 oî y-aî Ke^Ttxriv ôià [îâOo; ywpaçxat [AÉyeOoç à-nb TVi; ë^wÔev ôa^âiTTr,; xal

Twv ÛTcapy.Tttùv x).t|j.àTwv Tîpô; r|),tov àvirT^ovia v.cd triv MaiwTiv éTtKjrpéipouaav aTTTSdôai

Tr,: riovTixf,: IxyOîa; Hyo-jui xày.îïûôv, ou xà yÉ^/) [ji£[xix-:ai. Plutarque, Marins, XI, 6,

édition Didot, p. 400.

2. Corpus inscriptionum graecarum, t. II;, n" 2058. Vers la mCme époque, les

Ce'.les faisaient en Macédoine une incursion dont un monument épigrapliique a été

publié par l'abbé Duchesne, Revue archéologique, t. XXIX (1875, l'^f semestre);

p. 6 et suiv.

3. Ptolémée, édition Nobbe, liv. II, c!i. ii, § 10.
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serve ce mot comme nom commun sous la forme dûn, avec le sens

de cliâleau, forteresse, habitation royale.

C'est ainsi que les langues et la littérature néo-coltiques nous

donnent la solution d'une partie des difficultés que nous offrent les

débris de la civilisation celtique transmis jusqu'à nous par les

monuments de l'antiquité grecque et romaine. Ce n'est pas d'au-

jourd'hui seulement qu'on a commencé à comprendre de quel

secours peuvent être les langues et la littérature néo-celtiques pour

les chercheurs qui font de la civilisation celtique ancienne l'objet

de leurs études. Sans sortir de notre siècle et de la France, je citerai

le savant auteur de V Histoire des Gaulois, M. Âmédée Thierry, dans

le livre duquel plusieurs générations de Français ont puisé ce

qu'elles savent de nos origines nationales. Je citerai M. Henri Mar-

tin ' qui, dans ses éloquents travaux sur l'histoire de France, a suivi,

pour l'étude des époques antérieures à la conquête romaine, le

même procédé que M. Amédée Thierry -. C'est le procédé que je

compte employer aussi ; seulement il y aura dans l'application une

différence sur laquelle je dois appeler l'attention. Quand les savants

françaisont voulu, jusqu'ici, chercher dans les langues néo-celtiques

l'interprétation des mois gaulois transmis jusqu'à nous par les

monuments de l'antiquité classique, quand ils ont demandé aux

textes néo-celtiques l'explication des textes grecs et romains qui

concernent les mœurs, les institutions, la religion des Gaulois, c'est

aux langues et aux textes néo-celtiques modernes qu'ils se sont

adressés. C'est au pays de Galles qu'ils ont été demander leurs prin-

cipaux éléments d'information, quoique pendant plus de trois siècles

cette partie de la Grande-Bretagne ait été soumise à la domination

romaine, et ait subi la puissance d'assimilation qui a partout carac-

térisé le génie romain.

Nous avons aujourd'hui à notre disposition une autre source

d'information : c'est la langue et la littérature du vieil irlan-

dais ^.

On écrivait déjà des livres en irlandais au vu% peut-être môme
au VI* siècle de notre ère, et la bibliothèque de Milan contient un

1. C'est un devoir et un plaisir pour nous de rappeler ici les démarches actives

et réitérées par lesquelles M. Henri .Martin a préparé la création de la chaire de

celtique du Collège de France.

2. 11 a été aussi appliqué par Roget de Beiloguet, Ethnogénie gauloise; et par

Pictet, De l'affinité des langues celtiques avec le sanscrit.

3. M. Henri Martin est le premier qui en France ail signalé aux savants les ma-
nuscrits irlandais de Dublin. Il l'a fait dans ses Etufle-< d'archéologie celtique, p. 71.
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manuscrit irlandais qui paraît avoir été écrit au viii" siècle '.

L'Irlande possède une littérature épique considérable, dont les plus

anciens monuments, conservés d'abord par la tradition orale, ont

été mis par éci'it vers le vu'' siècle, et parmi les nombreux manuscrits

qui la conservent, il en est un (jui remonte à la lin du xi'' siècle,

un autre au milieu du xu" '^. La découverte de la langue

dans laquelle ces vieux textes sont écrits remonte à Zeuss, auteur

d'une Grammatka celtica dont la première édition date de l'an-

née 1853 ^. Les premiers savants qui aient mis en lumière les

trésors de la vieille littérature irlandaise sont O'Curry * et O'Do-

novan-' enlevés à la science par une mort prématurée, il y a

vingt ans^.

Le vieil irlandais a conservé une déclinaison plus complète, sur

certains points, que la déclinaison latine : cinq cas au singulier,

quatre au pluriel, deux au duel ; et cette déclinaison présente la

parenté la plus intime avec la déclinaison gauloise, telle qu'on peut

1. Différentes parties de ce ins. ont été publiées par Zeuss dans sa Grammaire
;

par M. »Nigra, lierue celtique, I, 6G-84; par M. Wlùtley Stokes, Goideltca, 2* édi-

tion, p. 17-51; et en dernier lieu par M. Ascoli, U codice irlandese deW Ambro-
siana (avec pliologiavure d'une page), Turin, 1878, in-S", 112 pages. — Il existe

aussi des mss. irlandais du ix"; siècle. Celui de Saint-Gall, n" 90/i, a été publié par

M. Ascoli, dans le second volume du môme ouvrage; celui d'Armagh, par M. Wliit-

ley Stokes, Guidelica; et M. Gilbert en a donné un fac-similé dans ses Xtttional

munuscriijti of Ireland. Sur les autres, voir Zimmer, Glossae hiOernicae, Ber-

lin, 1881.

2. Ils ont été tous deux publiés intégralement en fac-similé par l'Académie

royale d'Irlande, l'un en 1870, l'autre en 1880. 11 en sera question encore plus loin.

3. Il faut se servir aujourd'hui de la seconde édition, publiée à Berlin par Kbel,

en 1872.

U. Les principaux travaux d'O'Curry sont : 1° ses catalogues inédits des mss.

irlandais de l'Académie royale d'Irlande et du British Muséum, comprenant l'un 394

uiss., l'autre 1G7, et formant à eux deux un peu plus de neuf volumes in-fol.;2» l'ou-

vrage intitulé : Lectures on the manuscript rnaterials of ancitnt irish history, un

vol. in-8 de 722 pages et 26 planches, dont une seconde édition a paru à Dublin en

1878; 3° les second et troisième volumes de l'ouvrage intitulé : On the munners and
customs of the uncieat Irixh, Dublin, 1873, in-8; li° des copies de textes do juris-

prudence irlandaise utilisées dans la foUection des Âncient Imcs- of Ire/and, elc, etc.

5. Ou doit à O'Donovan : 1° une grammaire irlandaise, .1 gramrnar of the irish

language, Dublin, 1845 ;
2° une édition des Annals of the four Masters, texte irlan-

dais et traduction anglaise, avec des notes considérables, sept vol. in-ilo; 3° un

catalogue inédit de 55 mss. irlandais du collège de la Trinité, de Dublin, en un vol.

in-folio, dont la Bibliothèque nationale de Paris possède une copie; 4° la copie et la

traduction qui ont servi de base aux premiers volumes des Ancient laivs of Ire-

land, etc., etc.

0. O'Donovan est mort en novembre I8C1 ; fi'Curry quelques mois après en 1862.
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l'observer dans les inscription^ lapidaires, dans les légendes des mon-

naies etdans divers lexles latins qui contiennent des mots gaulois.

Dans l'épopée irlandaise, nous trouvons les mœurs et les insti-

tutions des Gaulois du temps de César ; sur certains points môme,

des usages plus anciens. Le guerrier épique de l'Irlande combat en

char, comme les guerriers gaulois cisalpins à la bataille de Sentinam,

295 avant J. -G. ', comme le roi cisalpin Viiduraâros à la bataille

de Clastidium, 222 -
; comme le roi transalpin Bituitos, mis en

fuite par le consul Q. Fabius iMaximus en 121 K Quand, au milieu

du siècle suivant, de 38 à 51, César acheva la conquête de la Gaule

transalpine, l'usage du char de guerre était passé de mode dans ce

pays. César le retrouve en Grande-Bretagne dans ses expéditions

des années 55 et 54 : c'est sur un char de guerre que combattent les

guerriers du plus ancien cycle héroïque de l'épopée irlandaise'^.

Ledruidisme est une des institutions qui, dans la Gaule transal-

pine, ont le plus frappé les auteurs grecs et les auteurs romains. Nous

retrouvons le druidisme en Irlande, dans la littérature épique et

dans l'histoire. Un des monuments du plus ancien cycle héroïque

nous montre le druide Gatlibad {Cnthbad, (tnii) se promenant entouré

de ses élèves, auprès de la royale forteresse d'Émain, capitale de

rUlster; ce qu'il enseigne h ces jeunes gens, c'est la science drui-

dique {druidecht), et il prédit le brillant avenir réservé à Cûchulainn,

héros de celte épopée ^ Quand, avec saint Patrice, l'histoire et la lé-

gende chrétienne succèdent à la littérature épique, le druidisme est

encore vivant : des druides prédisent, dit-on, l'arrivée de Patrice
;

le roi suprême d'Irlande a deux filles, et leur éducation est confiée

1. Tite-Live, liv. X,cl). xxviii, § 9; OrosCj liv. III, ch. xxi. Suivant Orose, il y

aurait eu à celte bataille mille curpeniarii ou cochers gaulois conduisant des

chars.

2. Properce, liv. IV, chant x, v. 39-ii. Cf. Tite-Live, Epitome, liv. XX ; Ampélius

ch. XXI ; Florus, liv. Il, ch. xx; Eutrope, III, vi ; Acta triumphorum, dans le Corpus

inscriptionum iatinarum, t. I
, p. 4iiS. Cf. Monimsen, Roemiscfie Oeschichte, 6^ édit.,

t. I, p. 557.

3. Florus, liv. I, ch. xxxvii.

U. Voir dans la Hevue celtique, t. III, p. 175, le récit de la mort du héros irlan-

dais Cûchulainn, abrégé par M. Wiiitley Stokes d'après le livre de Leinster, ms. du

milieu du in' siècle. Cf. César, Dj hello Gnllko, liv. IV, ch. xxiv; liv. V, ch. ix.

5. Livre de Leinster, ms. du milieu du xii» siècle, publié en fac-similé par TAca-

démie royaled'lrlande, avec une savante introduction de Al. U. Atkinson, p. 64, col. 2.

Cf. LealjliarnfihUtdre, ms. de la lin du xi" siècle, publié aussi en fac-similé par le

même corps savani sous la direction do M. Gilbert, p. 01, col. 1. OCurry a publié

une traduction anglaise de ce passage d'après le livre de Leinster, dans Muiuiers

and cusloms of llie ancient Irisli, t. II, p. 303.
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à deux (IriiiJes dont l'iiisloire nous a transmis les noms. Une t'ois le

clirislianismeinlioduil, les druides conservèrent pendant plus d'un

siècle leur situation officielle, rivale de celle du clergé clirélien, ([ui

leur faisait une guerre impitoyable. Ils succombèrent avec Tara,

capitale de l'Irlande, qui, frappée de malédiction par le clergé chré-

tien, fut abandonnée par les rois vers l'année 5G0 *. Alors

cessèrent de se célébrer les festins royaux de Tara, où se réunis-

saient tous les grands seigneurs d'Irlande, et où des cérémonies du

culte païen s'associaient aux plaisirs de la table. Un vieux traité,

conservé dans deux manuscrits de l'Université d'Irlande, contient

le plan de la salie du festin de Tara, et on y voit dessinée la place où

s'asseyaient les druides, druid, peu de temps avant l'époque où

cette salle, dont on montre encore l'emplacement sur le terrain, fut

détruite pour jamais. Les druides à celte date n'occupaient plus la

place d'honneur : elle avait été prise par d'autres, notamment par

le clergé chrétien, par le savant en lettres, litre, comme on disait

alors 2. Mais avant le christianisme, le druide irlandais tenait dans

la société, à côté des rois, le rang le plus élevé. Un jour, l'épopée

nous montre une invasion redoutable qui pénètre dans le royaume

d'Ulster. Le roi et ses guerriers, atteints d'une maladie merveilleuse

qui les rend incapables de combattre, sont réunis dans le palais

d'Emain : un messager arrive à pas précipités, et remplit le palais

des exclamations douloureuses par lesquelles il annonce les désastres

dont la patrie est victime. Personne ne répond, parce que le roi se

tait et qu'aucun habitant d'Ulster ne doit prendre la parole avant le

roi. Le roi lui-même ne dit rien, parce que le druide garde le

silence, et qu'en présence des druides le roi lui-môme ne peut

prendre la parole le premier 3.

Ainsi, la langue, les mœurs et les institutions de l'Irlande ancienne,

telles que sa plus vieille littérature nous les conserve, se rap-

prochent beaucoup delà langue, des mœurs et des institutions que

1. a Coena postrema •
i

• Temrala Diarmait mac Cerball », Chronicon Scotovum,

sub anuo 560, édition Hennessy, p. (32. C'est la reproduction à peu près exacte de ce

qu'on trouve sous la môme date dans les Anpnk-^ du Tigemach : «Cena postreraa

Temrach la Diarmait mac Cerbuii)),0'Conor, Rerum hibernicarum scriptores, t. II,

p. 141. Sur les causes de l'abandon de Tara, voir Pétrie, On the hiHory and anti-

quities of Tnra hill, p. 125 et suivantes.

2. Livre de Leinster, p. 29 du fac-similé. Livre jaune de Lecan, col. 810-811.

Cf. Gilbert, National manuscripU oflreland, partie III, pi. XXIV; Potrie, On the

hislory ami antiquities of Tara hill, p. 204 et suivantes.

3. Tain bo Cuailnge, dans le ms. du xii* siècle connu sous le nom de Livre de

Leinster. p. 93, col. 2. Cette épopée a été écrite au vii« siècle.
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nous trouvons chez les Celtes continentaux. Il n'est donc pas témé-

raire de chercher dans les plus anciens monuments de la littérature

irlandaise la solution d'une partie des difficultés qu'a offertes

jusqu'ici l'histoire des Celtes continentaux.

Tel sera le sujet de ce cours.

Ce sont les origines mômes de notre histoire nationale.

III

Avant la conquête romaine, des races diverses ont occupé le sol

du pays qui s'appelle aujourd'hui la France, mais une seule a une

histoire : c'est la race celtique. Après avoir été pendant des siècles

la terreur des Romains, elle a succombé faute non de courage, mais

de discipline et d'unité, et, dans l'héroïsme impuissant de sa lutte

désespérée contre le génie militaire de César, elle a montré plus de

grandeur que sa puissance n'avait eu d'éclat aux jours si brillants

de la prospérité. Yercingélorix, vaincu et mourant victime de son

patriotique dévouement, inspire plus de sympathie que s'il eût été

vainqueur; il tient, dans la pensée française, plus de place que

Brennus debout sur les ruines fumantes de Home et menaçant dans

leur dernier asile les fuyards de l'Allia. Brennus triomphant nous

laisse froids. Nous nous intéressons à Vercingétorix presque comme

àun Français elcomme s'il eût été notre contemporain. Noussommes

émus en pensant au malheur de ce noble héros, qui, livré comme

Jeanne d'Arc au dernier supplice par les ennemis de son pays, n'eut

pas, comme elle, au moment fatal, la consolation suprême de sentir

accomplie sa mission libératrice.

Rome nous a conquiSidéfinitivement; elle nous a imposé même sa

langue, c'est-à-dire pour tous les instants de notre existence la

forme de la pensée, et la magie de la puissance romaine a jeté sur

notre esprit ce joug tyrannique avec un succès si étrange que,depuis

quinze siècles au moins, nous le portons sans en sentir le poids :

ce qui avait été le signe de la servitude est devenu un élément de

notre nature même.

Cependant nous ne pouvons lire les guerres des Gaulois contre

Rome, surtout la dernière de ces guerres terribles, sans comprendre

qu'il coule dans nos veines plus de sang gaulois que de sang ro-

main ; aussi n'y a-t-il pas un coin de la France où l'archéologie

celtique ne soit en honneur, et où on ne la considère comme un des

aspects les plus importants de notre histoire. On forme des collcc-
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lions de monnaies, de poteries, de bijoux celtiques : on tire du sol

de nos cimetières antiques et on fait apparaître au jour les ossements

des guerriers) gaulois avec leurs grandes épées, leurs colliers d'or et

les débris de ces chars sur lesquels ils ont parcouru l'Europe, portant

d'abord avec eux pendant des siècles les joies de la victoire, puis

enfin ramenant tristement de ce côté-ci du Rhin la défaite et ses

amertumes.

Le moment est venu d'étudier la langue de ces guerriers longtemps

redoutés, dont les tombeaux nous ont livré les armes et les viriles

parures. Il ne faut pas seulement chercher les foimes matérielles de

leur civilisation dont les monuments figurés ont été classés avec

tant d'ordre par M. Alexandre Bertiand sous les voûtes splendides du

musée de Saint-Germain.

Il faut pénétrer leur pensée môme, lire leur parole mutilée, tantôt

sur les débris antiques oùunemain contemporaine l'a inscrite, tantôt

dans les manuscrits du moyen âge où la tradition Fa fait parvenir

en la mêlant à divers éléments plus modernes dont il est nécessaire

de la séparer. Des étrangers, inspirés par le seul amour de la science,

nous ont précédés dans ce labeur, avec succès, en Allemagne et en An-

gleterre, deux pays où l'étude des langues celtiques a pénétré dans

l'enseignement des universités '. C'a été la conséquence logique

et forcée du progrès général de la linguistique.

Les résultats que ce progrés amène hors de Francedevaient se pro-

duire à plus forte raison en France, où la grammaire comparée des

langues indo-européennes a su, grâce aux travaux de M. Hréal, con-

quérir définitivement sa place dans la science et dans l'enseigne-

ment -, et où la branche celtique de cette étude nouvelle présente

un intérêt national. Un cours de celtique est fait depuis plusieurs

années avec autant de science que de distinction à l'École des hautes

études, par M. Gaidoz, qui a eu l'heureuse initiative de donner en

France un centre aux études celtiques par la fondation d'une

Revue ^.

1. Dès 1875, M. VVindiscli, aujourd'hui professeur à l'université de Leipzig, a

professé à Strasbourg le vieil irlandais, et c'est à ce cours que M. Zimmer, l'un des

celtisies les plus distingués de notre temps, a eonimencé ses études celtiques.

Le savant M. Rhyscst professeur de celtique à l'Université d'Oxford depuis 1876.

2. L'enseignement de la grammaire comparée des luDgues indo-européennes sui-

vant la niéiliode moderne d;ae au Collège de France de 1S64, où M. Bréal a com-

mencé sou cours.

3. Le cours de M. Gaidoz date de 187G; l;i llevue ce/tique avait commencé à pa-

raître en 1870.
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MM. les professeurs du Collège de France ont pensé que le même

enseignement devait prendre place dans le programme du grand et

célèbre établissement scientifique dont ils continuent avec tant de

succès les traditions plus de trois fois séculaires. Leur vœu a été fa-

vorablement accueilli par M. le Ministre de l'instruction publique' et

par les Chambres. M. le Président de la République, après avoir

établi cet enseignement nouveau, m'a fait l'honneur de m'en

charger -.

J'espère que la bienveillante indulgence de mes auditeurs facili-

tera l'accomplissement de la mission qui m'est confiée.

H. D'ARBOIS DE JUBAINVILLE.

1. M. Jules Ferry.

1. Un fait contemporain de la création de cette chaire a été l'établissement de

la chaire de vieil irlandais que l'Académie royale d'Irlande vient de confier à

M. W.-M. Hennessy, celtiste précédemment connu par des travaux fort remarquables.

Dublin avait déjà deux chaires d'irlandais, l'une à Trinity-CoUege, l'autre à l'Uni-

versité catholique.
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POLITIQUE RELIGIEUSE DE CONSTANTIN

(312-337)
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IV

CONSTANTIN A ROME, EN 312; SON ARC DE TRIOMPHE.

C'est en 312 qu'on place la conversion de Constantin. Cependant,

durant son séjour à Rome en cette année, il ne fit, il ne dit rien qui

annonçât un changement dans ses idées 2. On a cru qu'après sa

\ictoire il n'accomplit pas au Capitole les sacrifices accoutumés.

Se dispenser de cet usage eût été une apostasie éclatante au sein

d'une ville toute païenne. Nous savons, au contraire, que son entrée

triomphale donna lieu aux solennités habituelles, qu'il assista aux

spectacles, aux combats de gladiateurs, aux jeux sacrés ^, où l'on

portait les statues des dieux, toujours conviés à ces fêles qui étaient

une des parties essentielles du culte païen*; et lorsqu'on le voit re-

nouveler le sénat en y appelant de nombreux provinciaux ^ on a

1. Voir le numéro de février.

2. L'édit de Milan, promulgué quelques mois plus tard, fait une vague allusion à

un rescrit publié probablement à Rome en 312 et dont on n'est point parvenu à

préciser le caractère. Les écrivains ecclésiastiques y voient une preuve du zèle de

Constantin pour la religion nouvelle ; il n'a dû être qu'une mesure prise pour

l'exécution de l'édit de Galère. Depuis l'année 311, la tolérance était redevenue un

des principes du gouvernement impérial, et plus que jamais le vainqueur de

Maxence était décidé à en faire la règle de sa conduite.

3 Homines diehus muncrum sacrorumque ludorum te ipsum spedare

potuerunt... (Pan. Vet., IX, 19.)

4. Idolatria ludorum omnium mater, dit S. Cyprien {Opéra, p. 340), et Lactance

le répète, Inst. div. VI, 20.

5. Pan Vet., X, 35 : ut senatus...,ex totius orhts pore consfaret.
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le droit de dire que la plupart, probablement tous, étaient des fidèles

de l'ancienne croyance, puisque la curie resta, jusqu'à Tbéodose la

forteresse des derniers dieux. A la fin du iv^^ sièclo, Rome, avec ses

cent cinquante-deux temples et ses cent qiialre-vingl-lrois édicules,

était pleine encore des splendeurs du paganisme, et c'est à peine si

celles de la Rome cbrélienne commençaient à se montrer '
;
pour saint

Jérôme la cité du Gapitole restait u l'égout de toutes lessuperstitions »

.

Eusèbe veut (ju'on ail élevé dans Rome, à Constantin, après sa

victoire, une statue tenant le Labarum % H a mal compris quel-

ques mots d'un panégyriste, difficiles à entendre, où l'on voit pour-

tant qu'il s'agit d'une statue érigée en l'honneur du prince par le

sénat et rilalie. Selon l'usage païen, il était représenté avec quel-

que attribut divin ^ que révô(iue a transformé en symbole cbré-

lien; mais le doute est impossible lorsqu'on entend l'orateur in-

voquer, après ce passage, l'âme divine répandue dans la masse de

l'univers, dont les stoïciens avaient fait leur dieu*.

Vers ce temps-là ^ en souvenir des victoires germaniques du

prince, le duc Senecio, un de ses proches, lui éleva un temple con-

sacré à sa divinité, nuiniiii ejus. H n'y a donc point à s'étonner que

1. Les Hégionnaires, rédigés dans la seconde moitié du iv» siècle, mentionnent

un nombre infini de temples, et pas une éylise. W y en avait pourtant, mais ils

dédaignaient d'en parler. Ces temples avec leurs biens et revenus étaient la pro-

priété du clergé païen, qu'on n'aurait pu dépouiller sans une loi, et cette loi ne fut

promulguée que par Gratien. C. Tli. XVI, 10, 1>0. La classe éclairée fut longtemps

réfractaire au christianisme; jusque parmi les chrétiens, ceux qui j^ardaieiit

le goùl de la belle littérature comparaient tristement l'élégance de Cicéron et de

Virgile à la rudesse du Nouveau Testament. S. Augustin ne s'eu cache pas, et S. Jé-

rôme avait les mêmes regrets.

2. Vie de dmst., \, ûO : hastam in modum crucis. J'ai montré comment,

dans le Laia/7///^ enseigne à la fois ancienne et nouvelle, chacun, païen ou chré-

tien, pouvait voir ce qui lui convenait.

3 Meriio tUn semitus svjnum <lei dédit et i>nulo unie Halin srulnm et

coronam, runcta aurea dedicarunt Debitum diviniiati et sirnulacrum aureum et

virluli srutum et rnrona pietatt. Quumobrein, te, summe rerum.sotor (Peut. I>^,

IX, 25-6).

4. « toi, souverain maître du monde, qui as voulu porter autant de noms qu'il

y a de langues parmi les hommes, écoute ma prière ! Nous ne savons comment tu

veux être appelé, soit que, force et ànie divine répandue d;ins la masse de l'univers,

lu te mêles à tous les éléments et donnes le mouvement au monde sans l'aide d'au-

cune impulsion étrangère, soit que, puissance élevée par dessus tous les cieux, tu

contemples de cette haute citadelle la nature ton ouvrage, je t'en supplie, couserve

ce prince pour l'éternité. » Pa7i. Vet., X, 2G. Voilà ce qui était dit en présence de

Coustantiu par un orateur officiel, en 313.

5. Certainement après la mort de Galère en 311, puisque ce prince n'est pas

Dommé dans l'inscription lOrclli-Henzen, 5579).
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sur l'arc trioinplinl inauguré à Rome en 315 on voie des sacrifices

païens et qu'on n'y voie ni le labavum ni la croix. Mais deu\ mots

de l'inscription, instinctu divinitatis, onl paru une confession voilée

de cliristianisme '. Le mot divinitas, à peine connu de ranti(juilé

latine, était alors dans bien des bouches, parce qu'il répondait au

travail inconscient des âmes qui abandonnaient doucement les an-

ciens dieux, sans les renier, et allaient vers le Dieu nouveau, sans

proclamer encore sa souveraineté jalouse. Six ans plus tard, dans

la fête célébrée pour la quinzième année d'empire de Constantin,

l'auteur païen du dixième panégyrique comparait le prince à Mars

et aux Dioscures; il assurait que c'était par l'inspiration céleste du

dieu Constance, divino instinctu, qu'il avait battu et Maxence et les

Francs. Ainsi, à quatre ans du concile de Nicée, les orateurs du

gouvernement rappelaient à Constantin l'apothéose de son père -

et l'assistance de cette puissance supérieure qu'avaient adorée Cicé-

ron, Sénèque, Plutarque, et dont le nom revient sans cesse dans les

paroles et les constitutions du prince, dans la prière qu'il rédigea

pour ses soldais, dans le long rescrit qui elîaça, après la défaite de

Licinius, les effet-^ de la persécution. LeDieu qu'il se plaît à invoquer

est moins le Christ ou Jésus que la divinité, quelle qu'elle soit, qui

siège au plus haut des cieux : quabiuid illud est divinum ac cœleste

niunen '. Ces mots sont dans l'édit de Milan, dans le message de Li-

cinius au gouverneur de la Bithynie, môme en des lettres de

Constantin aux évêques; ce n'est pas sans intention qu'il les répète

avec tant de persistance ^. Il aurait voulu réunir sfs peuples dans

une même croyance dont les formes pouvaient varier, dont le fond

1. ('. I. L, t. VI, no 1139. Le moulage pris par M. Léon Renier et qui est

aujourd'hui à la Sorbonne ne permet pas d'admettre, comme l'ont cru quelques

savants, que l'inscription portait primitivement les mots nutu Jovis 0. M., qui

auraient été martelés et remplacés par ceux de instinctu divinitatis. L'arc fut inau-

guré pour la dixième année d'empire de Constantin, en 315.

2. Lui-même, rappelant dans ses lois les actes de ses prédécesseurs, nomme

ceux-ci des dieux, divorum rétro principum. C. Th. XIII, 3, 3. Voy. liist. des Rom.,

t. IV, p. 38, dans quel sens il faut entendre le mot divtis.

3. Eus., //. E.y X, 5 : ottw; o tI ttotè è-jîî Ociôrr,; xai oOpavio-j ^Tf.otYjj.a'co;. M. Egger,

que j'ai consulté sur cette phrase singulière, a bien voulu me répondre : « Elle est

fort incorrecte. On devine qu'elle doit exprimer la pensée d'un déisme vague et qui

s'accommode avec le christianisme comme avec la philosophie et les autres cultes...»

Cf. Lact., De M., p. 48 : divinitatis reverentia. Dans une loi publiée un mois

après le concile de Nicée, on lit ces mots : Ita mild summa divinitas rt propitia

sil.C.Th., IX, 1, h.

II. Il dit encore dans une constitution de 335 : quare divinitatis affedu confidimus.

Constit. Sirmondi, n" 4.
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serait le culte ilu Dieu unique, et il pensait que, cette révolution ac-

complie, l'administralion de l'empire deviendrait plus facile, la paix

publique mieux assurée '. Cette môme pensée l'empêcha de célé-

brer les jeux Séculaires que certains calculs faisaient tomber en 313.

C'était la plus grande fête de Rome, mais aussi la plus païenne, et

l'Italie entière y était conviée. Elle aurait surexcité les passions re-

ligieuses qu'il s'appliquait à calmer. Comme il n'y avait jamais eu

de date certaine pour cette solennité, le peuple ne s'aperçut point

de cet oubli volontaire. Seuls, quelques païens se plaignirent en se-

cret que, de jour en jour, le respect pour les vieilles coutumes de

Rome diminuât -. Une occasion de trouble était évitée; Constantin

n'en demandait pas davantage.

L'ÉDIT DE MILAN (313).

Mais pourquoi fixer une date à la conversion de ce prince? La chro-

nologie n'a rien à voir dans celte question. Il ne s'agit pas, en effet,

d'une de ces résolutions soudaines comme celle de Henri IV s'écriant ;

«Paris vaut bien une messe », mais de lentes modifications qui

s'opèrent, aux cours des années, dans un esprit à la fois avisé et

confus, que les événements préoccupent bien plus que la théologie,

et dont la conscience religieuse aura jusqu'à la fin des incertitudes.

Deux païens, Libanius et Zosime, font passer Constantin au chris-

tianisme, l'un après la défaite de Licinius (323), l'autre après la

mort de Crispus (3^6), et les iiistoricns de l'Église avancent ce mo-

ment de quatorze années. Il vient d'être démontré que jusqu'en 313

rien n'atteste la foi chrétienne de ce prince. A ce moment parut

redit de Milan, le plus grand acte législatif que souverain ait jamais

promulgué, car il a fallu quinze siècles pour que l'humanité enten-

dît de nouveau un pareil lang;ige. Mais cet acte n'est pas chrétien.

Il proclame l'égalité de tous les cultes; il accorde la plus complète

liberté de pratiques religieuses, et il porte la signature de deux

princes qui prennent le litre païen de souverain ponlifc, dont ils

conservent tous les droits. Moment unique dans l'histoire, où sembla

périr enfin cette religion d'État qui, subissant le sort de toutes les

institutions humaines, était devenue un instrument inutile et odieux,

1. Eus., Vte (le C, II, 05.

1!. Adeo in dies cura minima Hoinae uibis. \ ici., < œs., 28 ; Zûs., II, 7.
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après avoir fait durant de longs siècles la fortune de Rome. Mais ce

ne fut qu'un éclair de bon sens qui traversa le ciel politique; dès

l'année 3ào, la religion d'Élat reparaîtra, et avec elle sa compagne

nécessaire, l'intolérance, qui sous les successeurs de Constantin dé-

chaînera de nouvelles persécutions '.

VI

MESURES POUR L'EXÉCUTION DE L'ÉDIT DE MILAN.

Depuis l'édit de Milan, les catholiques attestent la piété de Cons-

tantin par des témoignages - dont la plupart sont vrais, mais qui

ne donnent pas la vérité tout entière, parce qu'ils ne montrent qu'une

face de cette politique qui, sans hypocrisie ni mensonge, et dans le

seul intérêt de la paix publique, en avait deux : l'une pour les chré-

tiens, l'aulre pour les païens. Celle-ci reste dans l'ombre à cause de

la pénurie de documents d'origine païenne; ces documents suffisent

pourtant à rendre le Constantin de l'histoire plus grand que celui

de l'Église, car, au lieu du zèle imprudent d'un néophyte, on voit

la sagesse patiente d'un chef d'empire qui, occupé par-dessus tout

à bien remplir sa fonction impériale, force à vivre en paix les par-

tisans de la nouvelle et de l'ancienne observance, qui, sans lui, se

seraient précipités les uns contre les autres '\

11 eut de bonne heure près de lui des chrétiens pour être tenu au

courant de ce qui se passait dans les églises et dans les sectes dissi-

dentes. Un de ces conseillers, l'arien Stratégius, qu'il surnomma

pour son éloquence Musonianus, était chargé de la surveillance des

manichéens et autres sectaires*. Mais des païens se trouvaient

1. Elle reparut dès 315, car, en cette année, Constantin renouvela les édits de

Vespasien et de Septime Sévère contre ceux qui embrasseraient le judaïsme. Cod.

Th., XVI, 8, 1.

2. Eusèbe, Théodorel, Sozomène, Philostorge, Ruffin, Socrateet les modernes qui

les ont suivis. Voir, Cod. Théod., liv. XVI, t. II, les lois 1-5, qui sont Tapplication

de l'édit de Milan, c'est-à-dire la protection des catholiques et l'écralité de condition

avec les païens, qui leur avaient été promises. Cette idée de tolérance était si bien

dans la pensée du prince qu'elle se reflète dans celle du plus violent ennemi des

païens, Lactance, que Constantin avait donné pour précepteur à son fils Crispus et

qui a écrit ces mots : Niliil est tam volnntarium qiiam religio {Inst. div., IV, 30).

3 Raronius, i4«n. erc/., m, p. 104, dit que plusieurs évCques, en retournant dans

leurs diocèses, après l'édit de Milan, brisèrent des idoles, renversèrent des autels,

même des temples.

4. Amm. Marc, XV, 13. Constantinus cum limatius superstitionum quœreret

sectas, manichœorum et similium
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aussi à la cour. Des philosophes y étaient admis; le prince se plaisait

à les faire discuter avec des clercs, disputes qui, selon les écrivains

ecclésiastiques, tournaient toujours à la confusion des infidèles et

donnaient lieu à des miracles. Ainsi révr^quo de Byzance, Alexan-

dre, mis aux prises avec un rude jouteur, lui dit : « Au nom du

Christ, je te défends de parler» ; et l'autre perdit aussitôt la voix. Ce

miracle, ajoute Sozomène, est plus grand que celui du Chaldéen

coupant une pierre avec sa parole '. Le philosophe Nicagoras

d'Athènes qui, en Egypte, témoigna dans une inscription, gravée sur

un tombeau, de sa reconnaissance pour l'empereur -, avait cer-

tainement été du nombre des païens qui trouvaient près de lui bon

accueil. Nous savons que le prince aima longtemps le néoplatonicien

Sopater. dont il finit pourtant par ordonner la mort, quand l'in-

fluence épisropale devint prépondérante. « 11 le fit tuer, dit Suidas,

afin de prouver, qu'on religion il n'avait plus rien de commun avec

les païens dont précédemment il était toujours entouré ''.» Jusque

dans les dernières années de son règne, il en garda près de lui, car

un des auteurs de l'Histoire auguste, zélé païen, lui dédia ses livres

dont le prince, par ses conseils, avait dirigé la composition *, et il

échangea des lettres avec un poète ridicule, Optalianus, dont Bède

le Vénérable n'a voulu rien citer, parce qu'il le trouvait trop

païen '\

Ses prédécesseurs avaient des secrétaires pour la langue latine et

d'autres pour la langue grecque; il a dû en avoir pour les affaires

des chrétiens et pour celles des païens, chacun d'eux parlant à ses

correspondants la languequi convenait à ceux-ci. Dés l'annéeSlS, on

voit près de lui l'évéque Osius chargé de la correspondance avec

les églises d'Afrique''. Ainsi s'expliquent ces dépêches contradic-

1. Sozom., //. E., 1, 18.

2. Boeckh, C. I. G., n» ûi70.

3. Sub verbo Sotopnter. Il fut tué entre 330 et 337. Suivant Eunape, Vitœ so-

pfuft., s. V. Aedesius, il aurait été accusé d'avoir enchaîné les vents et empêché

les navires frumentaires d'arriver à CP. 11 est aussi question d'un autre philo-

sophe païen, Canonaris, qui aurait été mis à mort. Cf. VAnonyme de Bauduri, Ant.

Const., p. 98, dans l'Impcrium orientale du savant bénédictin.

h. Capitolin, Gord., 1, et Maximini duo, 1. Tatius Cyrillus, que Constantin

avait chargé de traduire des livres d'histoire du grec en hitin, devait être aussi un

païen. Id., ibid.

5. Scaligeret Fabricius ont cependant cru découvrir qu'Optatien était chrétien.

C. Eus.. //. A"., X, 0. Plus tard, les donatistes accusèrent Osius d'avoir indisposé

l'empereur contre eux, et saint Aup-ustin dit que, sur son conseil, Constantin les

exila. Il fut chargé de porter une lettre impériale à Alexandrie pour morigéner à la
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loircsqui ne faisaient que répondre au double intérêt que le gou-

vernement était tenu de sauvegarder. En 314, en vue d'engager

les évoques africains à mettre un terme au schisme violent des

donatistes qui troublaient la province, la chancellerie leur en-

voya une lettre impériale où ?o trouvaient des paroles très cliré-

tiennes ', qu'il y avait pour Constantin utilité et convenance

à faire entendre de la puissante église d'Afrique. Mais, quelques

mois auparavant, il avait autorisé les païens de celte province à

constituer, en l'honneur de la famille tlavienne, des sacerdoces qui

existaient encore quatre-vingts ans plus tard -, et il avait donné à

tous ceux de l'empire une écialanle satisfaction, en permettant aux

sénateurs de Rome de décréter l'apothéose de Uioclétien.

Lorsque la défaite de Licinius lui eut livré l'Orient, il y supprima

tous les effets de la persécution par un édit où Ton sent la main d'un

évoque. Mais, quoique ses préférences fussent certainement alors pour

le culte nouveau, il se contenta d'exhorter les païens à vénérer la loi

de Dieu tout-puissant, sans rien prescrire contre eux. Dans un autre

édit de cette année 324, il inviia ses peuples à garder un mutuel

esprit de tolérance, pour que ceux qui persévéraient dans l'erreur

païenne pussent jouir de la même paix et tranquillité que le:, lidè-

les 3. Et les actes répondirent aux paroles ; longtemps après le con-

cile de Nicée, en réponse à une pétiiion païenne des gens d'Hispel-

lum, le secrétaire païen expédia un décret où il était dit, ù propos

fois le patriarche et Arius, son diacre révolté. Au concile de Nicée, il siéyea :i la

droite de Constantin : on pourrait l'nppeler son ministre du culte clirétien.

j ^feum judicium poi'tulant qui ipsc judicium Cliristi expectn. Opt.

Milev., Cesta purcjat. Cœdliani^ p. 25. Voir aussi, p. 22, la fin de la lettre au

proc. Ablavius, et de Hossi, liull. di arch. crist., juillet 18G3, p. i9. Ce n'est pas

sans une certaine inquiétude que je cite les textes d'Optat. 11 écrivait longtemps

après lesévénemeutsquinousoccupent, puisqu'il mourut vers la tin du iv^ siècle, et il

n'est pas toujours exact, car il ne parle pas du concile d'Arles et il attribue ;\ celui

de Rome des actes qui ne sont pas les siens. Le VIII« livre de son traité De ^chistnate

est généralement rejeté. On sait avec quelle facilité des pièces n'ayant rien d'au-

tlientique étaient données pour des pièces officielles. La lettre impériale citée par

Optât m'est très suspecte. Elle inspire môme quelques doutes à M. le duc de iJro-

glie {op. laud.jt. I, p. 290, n. i). Tout au moins faut-il admettre, si elle est authen-

tique, que le secrétaire chrétien de l'empereur lui a fait tenir en 314 un langage qui,

à cette date, ne pouvait être le sien. Alors, il ne parlait pas de Christ, mais tou-

jours de la Divinité ou du Dieu suprême.

2. Tum (après la mort de Maxence et la soumission de l'Afrique) per Afriami

sacerd'itium decrdum Flnviœ (fenii. Aur. Vict., Cii:s., ù8. Un consul ordinaire de

l'année 390 était eocore pontife du culte flavien. Or., 3072.

3. lius.. r. C, II, 26-62, et ihrd., 68-70.

XLlIi. — 11
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d'un lemple consacré dans celte ville à Constantin, que le culte n'y

serait pas altéré « par les tVauiles de la supprstition contagieuse ' ».

Co (jui était contagieux pour ces Ombriens, c'était la foi cliréticnne

et non pas le pnganisine, qui alors se niourait. Comme il ai rive sou-

vent dans les aclesadminisiralifs, lerescrit impérial avait répété les

termes de la pélition et donné aux zélateurs attardés des anciens

dieux la garantie qu'ils réclamaient contre l'invasion du Dieu nou-

veau dans leurs montagnes.

Ce double caractère du gouvernement de Conslautin se martiue

en tout. A Antiocfie, à Niconiédie, à Bethléem, au S. Sépulcre,

il bâtit des églises « qui s'élèvent comme le lis remplissant les airs

d'un divin parfum » '-; et il ferme le temple immonde de la Vénus

syrienne, repaire de tous les vices, puis celui de l'Esculape

d'Acgées, divinité dangereuse par ses révélations qui mettaient le

consultant en rapport avec le monde invisible, d'où prêtres et arus-

pices pouvaient faire sortir de troublantes paroles ^. Mais à Cons-

tantinople, il laisse subsister les sanctuaires païens de l'ancienne

1 Ne œdis Hoitro nomini dedicata cujusijuam rontagwsœ supersfifiunis

fmudihus prdluatur. Or.-Henzen, 5580, et Wilmanns, 28'43. Hispellum était au pied

de l'Apennin, près de la voie Flaminienno, à quatre milles de Foligno. Il nq peut y

avoir de doute sur cette inscription. Ilcnzen^ qui est allû voir le inarbre, déclare

que, si ce monument n'est pas reçu pour autlienti<iue, aucun ne le sera; mais il se

trompe en croyant que « la superstition contagieuse » était le paganisme. \\ suffit

de lire ce texte dans son ensemble pour s'en convaincre. Dans ce monument, Crispus

n'étant pas nommé avec les autres enfants de Constantin, Cinscription est posté-

rieure à sa mort en H26.

2. Eus., //. E., X, 4, et Vie de Cotisé. , II, 45. A Rome, on montre son baptis-

tère où il ne fut point baptisé, et sept églises font renionter leur construction à

Constantin qui n'en bâtit pas une, excepté probablement celle du Vatican, qui fut

remplacée au xvi^' siècle par Saint Pierre. On dit qu'il fut trouvé, lorsqu'on détruisit

la basilique vaticane, des tuiles, des briques et des monnaies portant le nom de

Constantin. Ciampini , De sacris œdificiis^ a C. Mogno conslructis , ch . IV,

p. 30-31.

3. Eus., Vie de Const., III, 55, ûG. Il fiul qu'il se soit passé à Aegées des choses

inquiétantes pour le gouvernement, car il y avait dans tout l'empire des sanctuaires

d'Esi:ulape bien plus céli''bres que celui de Cilicie, et Eusèbe ne parle que de la des-

truction de celui-là. Son chapitre du, 5')), qui a pour litre Temples et simulacres

partout détruits, ferait croire à une destruction universelle, et il ne nomme

(cil. 55-50) que trois temples détruits, ceux d'Aegées, d'Aphaque et d'Héliopolis.

Celui d'Aphaque, qu'il fait renverser par les soldats de Constantin, était debout du

tem|is de Zosime, I, 58. L'oracle de Daphné, prts d'Antioche, était encore consulté

du temps de Julien, et ce fut un évoque du v^ ou du vi* siècle qui abolit le culte de

Vénus à Héliopolis. Tillem., Hist. des emp., IV, p. 207. Julien, Disc. VII, 17,

reproche à Constantin d'avoir « méprisé et dépouillé les temples de leurs offrandes

pieuses. », il ne l'accuse pas d'en avoir détruit, comme il eu accuse ses fils.
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ville ' comme son fils respectera ceux ô(i Rome -, cl il élève dans la

nouvelle cité ilcs ('MJicules aux Dioscurcs, à la Mère des dieux et h

la Fortune \ de sorte que l'oraloui' Thémistius pouvait encore

appeler Jupiler le gardien des deux Rome;'. Kn ;H2, il avait autorisé

les sénateurs romains à graver son nom au fronton d'un temple;

vingt-deux ans plus lard, il leur permet de reconstruire le temple de

la Concorde '. Un en dédia même à la famille (lavienne, et le rescrit

de 3:2(), qui défendit de commencer dan^ les villes de nouvelles cons-

tructions avant d'avoir achevé les anciennes, fit exception pour les

temples des dieux ''.

Il demande à Eusèbe plusieurs copies des Écritures pour les clercs

de Consiantinople; mais il confirme les immunités accordées par ses

prédécesseurs aux granwnairieiis et aux professeurs, à leurs femmes

et à leurs enfants; et il le fait en un temps où l'on peut être assuré

qu'il y avait bien peu de professeurs, à titre olïîciel, qui fussent

chrétiens, s'il y en avait un seul \

1. Malala, Chronogv., XIII, p. 324.

2. Cod. TlK.XVl, 10,3.

3. Zos., Il, 31. To 7WV AioTy-oûptov lîpôv.... TronfiTàiJ.îvo;, etc. Zosime emploie,

non pas le mot vaô;, qui désigne seulement l'habitation du dieu, mais le mot

lepov, qui signifie, outre le temple, l'espace consacré au dieu en dehors du temple.

11 s'agit donc bien de véritables édicules. Lactance, Inst. div., VI, 10, semble aussi

faire allusion à de nouveaux temples que l'on construisait, templorum novorum

dedicalion?s. tCusèbe, V. de C, III, 48, qui fait de Constantin le destructeur de

toute idolâtrie, veut naturellement qu'il ne soit pas resté un païen dans l'ancienne

Byzance. Saint Augustin, plus sérieux, dit aussi, Civ. Do, V, 25, que Constantinopie

était sine a/iguo dœmonum templo simulacroque. C'était peut-être vrai du temps

de l'évèquf! d'Hippone, ce ne l'était pas et ce ne pouvait l'être en 330. Sous

le règne d'Arcidius, il n'y avait encore, selon Du Cange, que quatorze églises

dans CP.

i. Orut., VI, ad finein.

5. Aur. Vict., Cœs., 40, et Orelli. 20, 1031 et 1082 : et eu/lu s/Jendidiore

restituennit. Le consul faustus Paulinus (325) dédie uu autel à Hercule invincible

(Gruter, p. û9, 9); Anicius Probianus en élève nn à Junon îV/., p. 450, 1).

6 Exceptis ilitntnxid fetnpinrum œdificationibux. Cod. Th., XV, 1, 3.

Une monnaie postérieure à l'an 330 représente la Fortune ou le Génie de la ville de

Constantinopie, assis à la proue d'un navire et itnant une rame, c'est-à-dire le

gouvernail de l'État. Pour des temps postérieurs, l'image de ce Génie ne serait qu'uit

souvenir mytholofrique; pour répo(|ue où nous sommes, elle montre qne le prince

croyait encore utile, dans les dernières années de si^n règne, de ne pas changer les

habitudes monétaires. Suivant la chronique d'Alexandrie, nd ann. 330, Constantin

aurait fait fabriquer une image de la Fortune, près de laquelle il aurait placé sa

propre statue, et l'on devait à certains j )uis accomjilir devant elle des actes reli-

gieux. Voyez p. 171.

7. Code, X, 52, C, an«o 321.11 y avait des professeurs de philosophie, car on voit.
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En im certain point, la rivalité religieuse met la guerre entre une

bourgade chrétienne et son chef-lieu païen; il élève la hourgade

au rang de cité ', et la paix publique est sauve.

Dans les pays on le christianisme dominant exige la fermeture de

quelque sanctuaire, il laisse enlever pour son lise les métaux pré-

cieux, même l'airain des portes ou du toit, et l'évêque de Césarée,

prenant ses désirs pour la réalité, étend ces pillages à tout l'em-

pire; il montre les anciens dieux privés de leur barbe d'or ou de

leurs yeux d'argent, restes informes et déshonorés qu'on expose

dans la rue aux risées de la foule -. Mais les cités demeurées

païennes peuvent se défendre contre ces pillages : un décret de 320

interdit de priver les villes des ornements qui les décorent ^.

Des chrétiens volent l'argent de quelques temples \ comme,

durant la persécution, des païens avaient volé celui des églises :

c'est un de ces désordres locaux que l'empire n'a jamais su préve-

nir. Mais lorsqu'ils renversent des tombes, grave attentat contre les

mœurs et les idées de la société romaine, où la famille avait deux

assises, la pierre du tombeau et celle du foyer, une loi défend ces

violations de sépulture '.

quarante-deux ans plus tard, Valenliiiieii exclure ceux qui ne seraient pas n pro-

halissimis approhcti. Ihid., 8. Lactance était paSeo quand il fut chargé d'eiueigner

la rhétorique k Nicomédie.

1. Eus., V. de C, II, 5.

2. « Lieutenant du roi des cieux, il poursuivit les vaincus et distribua leurs dé-

pouilles aux soldats du dieu vainqueur. Il enleva les images d'or et d'argent, fan-

tômes de l'erreur, et il envoya dans les provinces et dans les cités des hommes qui,

d:ms les temples, dépouillùrent les statues de leurs ornements en métal précieux et

laissèrent aux païens des restes informes. Les prêtres durent leur ouvrir les retraites

les plus cachées. » Eus., Lioge de Co/ist., S. Cf. Arnob, Adu. gentes, VI, p. 201.

C'est toujours la thèse fauss<' do la suppression du paganisme par Constantin, quoi-

qu'il faille admettre, comme nous l'avons admis pour les persécutions contre les

chrétiens, des violences lucales, car la peine du talion est dans les mœurs de toutes

les populaces. Des prêtres doivent aussi avoir été insuliés, des statues brisi'ies; sous

Julien, des procès furent intentés à des chrétiens pour restitution de l'argent volé

dans les temples. Ce sont faits habituels aux temps de réaction.

3. Nemo iiropriis ornumrnfù es^e privandas existimet ciiitalcft. Cod. 'rii. XV,

1, 1. Pour son compte, Constantin prit à Jupiter ses titres, dont il décora son

Dieu : Deus Optimus Mnximus. Eus., Vie de Const., II, 55.

U. Libanius, Episl.^ 730, intercède sous Julien en faveur d'un chrétien accusé

d'avoir pus pecuniam/id sacra perlinentem. Mais il ne dit pas que Constantin con-

lisqua les revenus des temples; il lui reproche seulement d'avoir appauvri les dieux :

opulentifi ileos spohnvit {Oratio 26). Julien, Disc. y Vil, 17, ne parle aussi que d'of-

frandes ravies dans les temples.

5. Cod. Théod., IX, 17, 1 et 2. Ann., 340 et 3/jO : une constitution de 331 ('/-.,
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Il abolit les peine.'^ contre le célibat, satisfaction donnée aux

chréliens et à beaucoup de païens' ; mais il conserve les avan-

tages assurés parles lois Papia-Poppœa aux pères de plusieurs en-

fants, et il les accorde aux navicularii qm Iransporlent à Conslan-

tinople le blé des provinces -.

Comme l'avaient fait les XII Tables, le sénat républicain, Tibère,

Dioclôlien, et comme devait le faire le souverain pontife, gardien

des rites ollicicls, il proscrit l'iiaruspicinc privée (319), et les in-

cantations magiques qui passaient pour avoir la puissance demeltre

un homme à malemort; mais il conserve l'Iiaruspicine publique

qui s'exerce suivant les anciennes coutumes et (|u'ii lui est facile de

surveiller ou de conienir^; môme, par condescendance pour

d'innocentes superstitions, que peut-être il partage, il permet les

enchantements qui rendent la santé, conjurent les tempêtes et ga-

rantissent les vendanges contie la grêle '*.

Il inlerdit les sacrifices dans l'intérieur des maisons (3^1)%

m, IG, 1) donne à penser que Constantin avait promulgué une loi analogue. CîIIo

de 340 reconnaît, en cette matière, la compétence des pontifes, avoclesqnels, à Rome,
le préfet du prétoire devait s'entendre.

1. Cod. Tii., Mil, 16, ^('(//. 320.

2. Cod. Th., Xlll, 5,7.

:». Cod. Tli., IX, 10, 1 et 2. Une autre loi do 321 ordoime une consultation des

ariispices retenfo more veteris obsevvnnti'i', quand la foudre aura frajjpé le palais

ou un édifice public, à la condition qu'il en soit aussitôt référé au prince, c'est-à-dire

au souverain pontife. /6:V/., XVI, 10, 1. Le5 sciences occultes, malsaines pour les

individus et pour l'État, ont toujours été suspectes, et avec raison, au gouverne-

ment impérial. Voy. //. des R., t. V, p. 227 et 231, n" 3. Constantin ne les a pas

fait disparaître. Amm. Marcellin en parle en vingt endroits : XIV, 7; XVII, 10;

XXF, 1 ; XXVIlf, 4: et nous possédons des amulettes [chrétiennes pour mettre en

fuite le démon. Cf. Bit/l. t-pigr. de In Gaule, t. 11, p. 35.

4. Cod. Théod., IX, 16, 3.

5. Cod. Théod., XVI, 10, 1. Eus., Vie de Const., Il, /Î4-/|5, transforme, bien

entendu, cette défense particulière en interdiction générale. Constance parle en 341

{ihid., 2) d'une autre loi de son père datée de l'an 333 qui est perdue, mais qui

renouvela les défenses de la loi de 321 ; et c'est le sens de cette derniùre loi que, peut-

être, il faut aussi donner à celle de Constance. La Bastie, aux Mihn. de l'Amd. dos

insc7'., t. XV, p. 100, et M. le duc de Uruglie, op. laud., t. 1, p. 405, adoptent cette

interprétation. Mille faits et des rescrits de Constantin, VOratio pro templis de Li-

banius (édit. de Reielce, t. 11, p. 162), divers passages de Tliémistius et l'auteur de

la Vêtus 01 bis descri/dio écrite en 347, prouvent l'existence publique du culte païon

pendant tout le w* siècle. Lacîance, dans ses I/istit. div., III, 30, montre la puis-

sance que le paganisme conservait an teiups de Constantin, et les colères de Firniicus

dans le De more prof/ni. reliy., comme divers incidi nts de la jeunesse de Julien,

montrent que sous Constance cette puissance n'était ]ias encore bien affaiblie. Les

empereurs gardèrent jusqu'en 375 le litre de souverain pontife, et d^s curiales con-



166 REVUE ARCHEOLOGiyUE.

parce que, homme d'ordre et d'autorité, il veut tout ramener à la

lumière et sous sa main; mais il autorise ceux qui se feront publi-

quement sur le? autels des dieux', et longtemps encore on relèvera

et l'on bâtira des temples, car les religions ne meurent qu'avec une

lenteur extrême: un siècle plus tard, Honorius trouvera devant lui le

paganisme debout et vivant-. Une inscription de la dernière partie

du règne ^ atteste que la Toscane et l'Ombrie conservaient leurs

fêles païennes, leurs sacrifices publics, leurs jeux \ présidés par

un piètre annuellement élu, uième leurs combats de gladiateurs

qu'une loi de 325 avait voulu abolir % que Constance Irouvait en

usage en 357 ^ et dont, à la lin du siècle, on peut constater encore

l'existence régulière '.

servèreot celui deflamiiie perpétuel (voyez p, 174. n. 1). On faisait encore en Gaule

la profession de Cybèle au temps de saint Martin, qui fit la chasse à tant d'idoles

païennes, et jusqu'au milieu du v siècle se nmintint à Phila> le culte d'isis et d'Osi-

ris, nonobstant l'édit de TlKjodose, qui avait aboli le paganisme soixante aos aupa-

ravant. Letronne, .1/e//!. de l'Acad. des i?iscr., t. X, p. 171-211. Voir dans Bt-ugnot

une foule d'autres preuves de la longue persistance du paganisme. Même en notre

temps si révolutionnaire, le passé ne se détruit qu'avec une exirème lenteur.

1. Qui vero id vntis existinwtis conducere, adite aras pubticas atque délabra et

cnnsueiu'linis vestrw celebrate solennia. Cod. •TIk'oiI., IX, 16, 2, ad ann. 319. Si

l'on compare ce langage et celui de la loi précédente aux divagations du prétendu

édit adressé aux provinciaux (Eus., V. C, II. iS-CO), on reconnaîtra que ce der-

nier document est une paraphrase eusébienne. C'.'pendant la pensée impériale est

si visible dans le gouvernement et dans les lois qu'Eustbe est coi-.traint de la laisser

voir dans son amplification, au chap. lvi, où il fait dire par le prince qu'il cousent

h ce ([ue chacun agisse suivant sa conscience.

2. Orelli, ail num. 17, à propos d'un temple de Rémus, construit \<&t un consu-

laire sous le règne du fils de Constantin, dit : Vides, Constuntiniaiiis (jwi'/uc tcm-

porihus diorum fempla pussiin vel exsiructa fuisse vel restilula, et en effet on en

trouve un certain nombre. Une loi de 3C5 interdit aux juges do donner à des chré-

tiens la garde des temples, custodia/n U-mplonua (C. ïii., XVi, 1,1); c'était donc

une fonciionpubli |ue, en ore ofticiellement reconnue et que des chr^ tiens sollicitaient.

6. Or.-Henz.j 5380, et Wilmaiin-, 2843.

k. Lui-môme, en 300 et en 322, institua, en souvenir de ses victoires, des jeux

Franciques et Sarmatiques, fûtes toutes païennes, car, dit Lactance {Inst. div., VI,

20), ludoru»! celehrationes, dcoium festu sunt.

5. Cod. Th., XV, 12, 1, et Eus., T. C, IV, 2). Plusieurs empereurs avaient rendu

les combats de gladiateurs moius meui triera. Auguste ei Nerva, par exemple, avaient

interdit de donner des jeux avec la clause que le combat ne finirait que par la mort

d'un d' s combattants. Cf. H. des li., l. IV, p. 7.33.

0. J/jid., 2. En 305, Valentinien défendit de condamner un chrétien à combattre

comme gladiateur; les païens n'avaient donc pas ce luivilège. Ib. IX, kO, 8.

7. J/jid., 3 : Si quos e gladiatorio ludo..., en l'année 397. On voit par cet

cxeni|)le que les lois contraires aux habitudes des poj.ulaiions pouvaient rester long-

temps lettre morte.
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II avait permis, en d'aulrer, provinces, que des sacerdoces llaviens

fussent institués ; deux années avant sa mort, il promulguera une

loi en faveur des curiales élevés au Haminat' ; et beaucoup étaient

comme lui, sans haine pour la vieille religion (^ue sa dernière trans-

formation ramenait au culte du Dieu uni(iue. Des tombes chré-

tiennes portent les mots : diis manibus sacrum -, et des chrétiens

sollicitaient les honneurs du (lamlnat. Le concile d'Elvire, en 30.1,

interdit cette recherche aux fidèles.

Pour sauvegarder la paix publique, Constantin maintenait entre

les deux cultes Tégalité qu'il leur avait promise en 313. Les corpo-

rations légalement reconnues pouvaient alTranchir des esclaves, et

les communautés chrétiennes, à titre de collpgia, avaient depuis

longtemps cet usage; il le consacra par une loi \ de sorte que les

églises eurent, comme des sanctuaires d'Apollon et de Bacchus, de

Minerve et d'Ësculape, de Vénus et de Sèrapis, le pouvoir de don-

ner la liberté.

Les temples avaient l'immunité tie l'impôt foncier et recievaient

des legs ou donationsqui pouvaient, aussi, être faits aux roller/ia^;

il reconnut les mêmes privilèges aux églises ^

1. .. Post fluminii hoiiorem et sacerdotn. C. Th., XII, 1, 21.

2. Revue nrchihl. de juillet l8Sl, p. 22, et Héton de Villefofîse, Inscr. île T/mln

et de Hciidrn/i, p. 9-10.

3. Di'j., XL, 3, 1, rescrit de Marc-Aufèle. Cotislantln (Coi. Just., I, 13} appelle

lui-môme l'affraiichissement à l'église un vieil usage : jHm dudum plucuit.i. ûnn.

31G. Cf. G. Th., IV, 7, ann. 321, C'était même uil usage grec. MM. Foucart et

Wesclier ont trouvé silr une des murailles du temple de Delphes 435 actes d'alVhm-

chissement. Le temps simplifia sans cesse les formalités de l'aiTrancIiissenient; Un

livre de droit du v^ siècle, Syrisrlies Hee/it^^fjiœli, édité par îlruns eii 1880, liien-

tioime la nianuinissio intei' ainios, et cet usage devait Ctre plus ancien qiie

le livre.

Ix. Difj., XXXIIII, I, 20, § 1, et Code Just., VI, 2li, 8. Cf. ///»^ Jeç Rom., Il, 331
;

IV, p. 21. Le se. rendu sous Marc-Auièle et renouvelé par Dioclétien en 290 (Cod.

Just., VI, 2/i, S) interdisait les legs faits h des corporations non autorisées ; mais l'aul

(D/^., XXXIV, 5, 20) déclarait valables ceux qui avaient été faits indivlduollement à

leurs membres et que ceux-ci pouvaient, par cofiséquedt, accepter pour le compte

de leur corporation.

5.Cod.Th.,XVI,2,4, a?i«. 321. D'après une constitution dont la date est incertaine

(C. Th., XI, 1, 1), Constantin aurait affranchi les églises de l'iilipôt foncier. Au len-

demain de la persécution, les communautés chrétiennes possédaient bien peu de

choses, des cimetières et des églises. C'est ce que l'édit de Milan rendit corpnri

chnstianoruin, et ce que Constantin put exempter de l'impôt fo icier, sans diminuir

les ressources du trésor. Mais les clercs prétendirtiiU bénéficier individuellement de

rimmunité accordée aux biens de la corporation. Constance s'y opposa par plusieurs

constitutions (C. Tli., XVI, 2, 15], et l'on ne voit même pas (iii'il ait niainienu
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Les prîïlres païens étaient exemptés do certaines charges munici-

pales ' et à peu près nourris par la communauté- ; il accorda de

semblables avantages aux prêtres chrétiens et juifs ^
: mais il le

refusa aux héréliiiues qui, depuis le concile de Nicée, étaient pour

lui, comme poui' lÉglise, des révoltés *.

Lorsquon parie de ces faveurs faites aux églises, sans rappeler

les privilèges identiques des païetis, on est touché de l'ardente

piété du prince. Ou'on rapproche tous ces droits et l'on verra dans

la conduite de Constantin l'exécution d'un plan sagement poursuivi

pour faire du décret de Milan une vérité. Mais il n'entendait pas

que l'ordre civil fût troublé et que, sous prétexte de religion, on

désertât les charges municipales, beaucoup pour y échapper se fai-

saient clercs; par trois lois, dont la dernière est postérieure au con-

cile de Nicée, il prescrivit de ne procéder à des élections dans le

clergé que pour remplacer les morts, et il défendit d'admettre à l'or-

dinalion ceux qui par leur fortune étaient en état de remplir les mu-

nera. Si un décurion, fils de (h'curlon ou possessor, se trouvait parmi

l'exemption pour les biens d'église qui s'accroissaient tous les jours, depuis que

Constantin avait autorisé les églises à recevoir des legs et donations. En 300, le

synode de Rimini ayant demandé celte immunité. Constance refusa, r/Norl nostrn

vifletur dudnm sumtio repulisse, et il n'accorda que le renouvellement de la dis-

pense a sordidi^ munerihus et, pour les clercs qui faisaient un petit trafic, l'exemp-

tion de l'impôt payé par les négociants [ihid.]. S. Ambroise disait, un peu plus tard,

iiyri ecclesïœ soliuut tributum, dans le discours de Bmilkis non Iradendh.

1. Lex Col. Gen., art. 66, et C. Th., XII, § 2, ann. 337. Le dernier texte s'ap-

plique aux swerdotaks et (lamines perpétuas.

2. Indépendamment de leur part des victimes qu'ils oiïraient aux dieux et des

revenus attachés au temple qu'ils desservaient. Cf. Hull. de corr. heUén., 1881,

p. 219, et Marquardt, .S'^'«('vre/'»/;a//«/«5r, II, p. 80. Constantin mit le ru rsus publions

au service des évéques qu'il convoqua ù des conciles; plus tard, ils reçurent les

fournitures faites aux fonctionnaires publics, annnnus et celhiria. Sulpice Sévère^

Ihst. sacra, II, 55. i'.e droit a dû leur être donné de bonne heure, car, pour

CoDstantin, le clergé était un nouveau corps de fonctionnaires, et en prescrivant

qu'on choisisse des pauvres pour la cléricature il dit que ces pauvres doivent vivre

des ressources de l'Égli-e : pouperes ecclesiarum divitiis sustenturi. Cod. Th., XVI,

2. G. Cf. Sozomène, V, 5. Théodoret, H.E., I, 10, place cette concession de l'annone

aux clercs après le concile de Nicée; an concile d'Alexandrie (339), il en est ques-

tion comme d'un usage établi. Voir au C. Th., XVI, 2, li, une constilulion de

Constance qui, confirmant les avantages faits par Constantin aux clerc5, les étendit

à leurs femmes et à leurs enfants, miin-s et femino', lesquels seront wwuine.s a

ceuMbii^... et uiunnribns. Le mot cousus est pris dans cette loi pour l'impôt qu'où

aurait pu réclamer des clercs faisant le négoce et tenant ert/w^leria vel Udierwis.

3. Four les cbrétiens, C. Th., XVI, 2, 2, aun. 319; pour les juifs, ibid., XVl, 8,

2 et ù. ann. 330 et 331.

û. C. Tii., XVI, 5, 1, nnn. 320.
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les clercs, il devait en Oirc séparé et rendu aux services publics'.

Ce principe resta la règle des empereurs chréliens. Un siècle plus

tard, Valenlinien m disait: «Le clerc qui, avant d'entrer dans la

cléricalure, n'aura pas rempli toutes les obligations municipales, di-

visera son bien entre ses enfants et n'en gardeia qu'une part. S'il

n'a ni enfants ni proches, les deux tiers de sa fortune iront à la cu-

rie, parce qu'il doit être plus riche de foi que de biens -.

Eniin, jamais Constantin ne renonça à son titre de souverain pontife

qui mettait le clergé païen dans sa dépendance^, et, pour autoriser

son intervention dans le gouvernement de l'Eglise, il se disait l'évè-

quedu dehors, Févéque commun, ou, selon le sens étymologique du

mol, le surveillant des choses religieuses dans tout l'empire K Et il

l'élail, de l'aveu même du cleigé : un verra les donatisles lui de-

mander des juges.

Les païens ne furent pas plus écartés des fonctions publiques qu'ils

ne l'étaient des autels de leurs dieux. Nombre d'inscriptions en

montrent sous son règne et longtemps après lui, dans les plus

hautes charges et dans les sacerdoces. Un sénateur qu'il avait

nommé consulaire était prêtre de Yesta et membre du collège des

pontifes '.

Ahn d'attester l'heureuse influence du christianisme sur sa pensée,

on montre le caractère humain de quelques-unes de ses lois, celles,

par exemple, où il défend de saisir pour dettes fiscales les bœufs cl

les instruments de culture du colon, de sèp.irer dans la vente par-

tielle d'une terre les membies de la famille qui la cultivaient, ou

d'exiger au temps de la moisson des corvées extraordinaires. C'é-

taient de vieilles prescriptions qu'il n'eut que le mérite de rappe-

ler ^

1. Cod. Th., XVI, 2, 3, 5 et 6 : ... procul a covpore clcricorum segregafos, curin-

restitui et civilihus obseguiis imervire. Anionin avait agi de même et pour les

mômes raisons, lorsqu'il avait limité le nombre de ceux qui étaient exemptés dos

munerit comme exerçant une profession libérale.

2. iNov. Val., III, lit. m, ann. ^39.

3. il faudra aux évéques soixante-quatre ans d'elTorts pour obtenir la suppression

de ce titre tenace dont ils veulent hériter. Gallien y renoncera en 375. Zosime, I\',

3C. Cet auteur rappelle qu'à l'avènement de chaque prince le collège des pontifes

venait lui oft'rir la robe sacerdotale.

II. Eus., Vie de Const., IV, 24, et 1, kk- Coimnunis omnium episco/ms a

Deo cunstitittus. Voy. La Bastie, Du souverain ponlificnl des empereurs rortunns.

5 AdkctusinierconsularcsjudicioiliviConstantini. Or., 1181. Cf. Symm.,

X, ep. 5ù.

e. Voyez au tome V de VHisluire (k^ Wninnins la législation des Antonias et les
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Si Tafîsistance (]ii'il donna ;ui\ famille^^ p.iuvre^ pour lefs etnpô-

cher de vendre leurs enfants esl un senlimenl (jiii l'honore, il ne faut

oublier ni la grande inslitulion alimentaire de Trajnn et de ses suc-

cesseurs, ni les restriciioiis mises aux droits du père sur l'enfnnlpar

la législaiion des Aiituiiins *.

On lui attribue cependant une mesure qui aurait été pour les

païinsun oiilrage et une criante injustice. Nos collections juridi-

ques renferment un texte suivant lequel Conslanlin, rcmeltant à

l'Église une partie de la puissance publique, aurait accordé aux

évoques le pouvoir des juges ordinaires. C'est une de ces fraudes

pieuses si communes à cette époque. Le clergé avait alors la juri-

diction volontaire que toutes les associations instituent
j
our leurs

membres. Dés le premier siècle, saint Paul avait conseillé aux fi-

dèles de Corintbe de soumettre leurs constestalions aux notables

de l'Église. Cet usage, conforme à l'ancien droitromnin qui donnait

souvent un arbitre aux parties, persista et n'avait pas besoin d'une

sanction légale. La constitution de confinnando jndicio episcoporum

et testimonium uniiis episc. accepta ferri -, (ju'on date arbitraire-

ment de 331, est contraire à une loi de cette même année qui inter-

dit de décliner la juridiction ordinaire '; à une autre de 334 qui

défend au juge, en quelque cause que ce soit, de prononcer sur un

seul témoignage, fû>-il celui d'un membre « de Tordre illustre des

sénateurs » '; et elle va bien au-delà des privilèges qui étaient re-

connus un siècle plus tard à l'Église, puisqu'il faut attendre près de

quatre-vingts ans, jusqu'en 398 et 408, pour trouver desrescrils qui

légalisent les sentences arbitrales des évoques en affaires civiles* En-

core la force exécutoire ne leur fut-elle donnée par le magistrat or-

dinaiie que dans le cas où les deux parties avaient demandé à être

jugées par l'évêijue '. Toute la législation du iv* siècle est contraire

à Cette constitution, qui eût bouleversé l'organisation judiciaire de

adoucissements apportés à la condition des esclaves. Pour la loi sur les instruments

de culture, cf. Quiiitilieu, VU, 8.

1. C. Th., XI, 27, 1-2, onn. 315, 322.

2. Consl. Sirmoitdi, n" 1. Elle ue porte point de date. Godefroy la rejette, et le

duc de Hrogiie, o/;. laud., t. I, 2« partie, p. 266, accepte cette condamnation.

3. Code, III, 13, k. La constitution de Sirmond porte : eliamsi olin pars refrû-

ijnliir. Sozomène, au v» siècle, parle d'une loi analogue, I, 9, mais avec ceUe ini-

portant*' réserve : « Si les deux parties y consentent », r,/ fJoûXwvtai. Cette loi est

celle d'Honorius : Episopnle ju licium ratuui sit omnibus qui se uudiri n sucer-

dotihut elcyerent. Code, I, ^, B, </</ (itni, 608.

II. Cod.Th., XI, 30, 3.

5. Le même uvaniage avait éié accordé en 399 àu» Juifs, qui soumettaient l(<ars
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l'empire, et Conslnnliii, si souciL-iix do la |)aix publifiue, si loiiglomps

appliqué à tciiii' la balance égaie entie les deux grands partis reli-

gieux, n'a pu avoir la volonté et n'aurait pas eu la force de soumel-

Ire les païens à la juridiction épiscopale.

VII

MONNAIES DE CONSTANTIN; CONSTANTINOPLE.

L'étude des monnaies constanliniennes révèle bien ce désir de ne

pas sacrilicr un parti à l'autre. Los espérances, païennes ou chré-

tiennes, iloimécs dans les dépêches du gouvernement, n'allaient

qu'à ceux qui les devaient recevoir; mais les monnaies couraient

partout, et il en existe tant à l'elligie de Jupiter, de Mars, de laVic-

loiie et surtout du Soltil, môme avec la légende : «Au Génie du

peuple romain »> ou « du prince », que, pour le grand numismate

Eckhel, toute l'histoire monétaire de ce règne était celle d'un empe-

reur païen '. Cette doctrine ne peut plus être soutenue, depuis

qu'on a trouvé un certain nombre de monnaies conslantiniennes au

type chrétien et d'autres où, sur la même pièce, les deux cultes sont

associés : la légende Marti Patri Conservatori, par exemple, avec la

croix -. Les écrivains qui cerlilient l'ardeur du zèle chrétien de l'em-

pereur, dès l'année 312, se refusent ;\ reconnaître cette confusion,

pour eux outrageante; l'iiistoire impartiale y voit la démonstration

de celte politique qui s'inspirait bien plus des circonstances que d'un

principe ou d'une croyance religieuse.

Enfin, lorsque l'empereur bâtit Conslantinople, des rites païens

fuient pratiqués. Les premiers coups de pioche pour l'enceinte

avaient été donnés le 4 novembre 326, le jour où le Soleil entrait

dans la constellation du Sagittaire, afin que la muraille restât tou-

jours sous la protection de l'archer céleste. Lorsqu'on tira l'horos-

cope de la nouvelle ville^, le philosophe Sopater et un hiérophante

romain accomplirent des cérémonies mystérieuses qui devaient ga-

rantir à jamais sa fortune '*. Dans les fondations qui portèrent

contestations à l'arbilraga de leurs patriarches, ex consensu partium (G. Th., II,

\, lOj, et ces deux lois ne devaient être que la confirmation de lois plus anciennes.

1. Tome VIII, p. 88. Le cabinet de France, à lui seul, possède 138 petits bronzes

avec la lépetide Soli invicfo cowiti.

1. Voy. W. Maddcn, Tlie Numism. chron., t. XVII, p. 2^2 et su:v.

3. Glycas, Bi6).o; /povizr,, part. IV, édit. de Bonn.

li. Lydus, IIîpî [xr,vwv, IV, 2. ll;ja'.Tà;Ta-o;ô upoçàvTr,;.
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l'énorme colonne de porphyre donl un débris existe encore, fut

placée, dit-on, une copie du talisman de Rome, le Palladium

iroyen ', et au sommet une statue dont la léte couronnée de

rayons put être prise pour celle d'Apollon ou du prince. D'après une

légende, Constantin y aurait aussi caché un morceau de la vraie

croix que sa mère, sainte Hélène, croyait avoir retrouvée à Jéru-

salem -. Aussi venait-on au pit'd de celle colonne faire des prières

et brûler de l'encens que les païens oITraient à Apollon, les chré-

tiens à Jésus ^ En passant au Forum du milliaire d'or, les uns se

signaient devant la croix que tenait une statue de sainte Hélène,

et les autres envoyaient à ces innoinbiables images de divinités le

geste d'adoration silencieuse dont les anciens dieux se contentiient.

Une statue ^ qui portait une image de la Forlune ou du Génie de

la ville fut dressée dans l'édifice où le sénat s'assemblait, comme

la statue de la Victoire présidait aux délibérations du sénat romnin.

Chaque année, à l'anniversaire de la fondation de Constantinople,

elle était mise sur le char du Soleil, que traînaient des chevaux à

la robe couleur de feu, et conduite, en giande pompe militaire, à

l'Hippodrome, devant le trône de l'empereur, qui lui posait une cou-

ronne sur la tète. A son passage tous s'inclinaient et adoraient ^.

Mais celte cérémonie païenne était sanctiliée par un signe : Cons-

tantin avait fait graver une croix au front de celle slatue du Soleil,

et des prêtres chrétiens précédaient le cortège en chantant le Kyrie

eleison, que, sans forfaiture, un païen pouvait répétei", comme

hommage au Dieu suprême.

1. Chion. Pasch., p. 528, éd. do Bonn. L'anonyme de Danduri ajoute, p. 1 1, (,u'il

fut mis y.ai ïTîpa Tîo).) à <7r,[j.£toçof.ixà. Amm. Marcellin raconte, XVII, /i, que Cons-

tantin voulut faire transporter à Conslnntinopie un obélisque (égyptien consacré au

Soleil, m:iis que la mort l'en empècli.!.

2. Socrato, I, 17.

.'}. Pliilost., Il, 18 ; Socrate, I, 17.

l\. 1,'anonyme de Banduri en fait une statue du Soleil ; le ('/imu. Pas'/i., ad ann.

330, p. 580, édit. de. Bonn, une statue de Constantin. L'anonyme a sans doute raison

pour les premiers temps; la clironique pour l'époque suivai-.te. Constantin ne pou-

vait sérieusement couronner Ini-môiie clia'i'ic année sa propre image, et si Julien

fit jeter cette statue i l'égout à cause de la croix qui y était gravée [ibid., p. 13j

c'est (lu'elle ne représentait pas Constaiil.n.

5 Ki; Tj/rjV t?,; 7rô).$o); TkpOTîzûvr/Jr,, îiapi Tîivtwv cv ol; -/.ai là ili^v.i-T..

Banduri, An(. Coust., t. I, p. 98. Cf. ibid., p. 3 et 13. Suivant Codinus. c'était la

statue du Soleil qui portait cette Fortune, Otto 'H>'>/j lîpôij.Evov.
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VIII

RÉSUMÉ.

La politique religieuse de Conslanlin se résume en peu de mots :

de bonne heure, il conipritque le christianisme correspondait par son

dogme fondamental à sa propre croyance en un Dieu unique ; il

vit en lui une force qu'il ne voulut pas laisser en dehors de son

gouvernement, et il regarda les évoques comme des fonctionnaires

de l'État dans l'ordre religieux, condition où ses successeurs

es retinrent longtemps. De leur côté les évoques respectèrent

son autorité souveraine et reçurent avec soumission ses ordres,

môme ses arrêts d'exil; cinquante ans plus tard, S. Optât écrivait

encore: « L'Église est dans l'État; au-dessus de l'empereur, il n'y

a que Dieu seul '. » Sous le premier empereur chrétien, personne,

si ce n'est Athanase, n'osa dire : « Avant tout, il faut obéir à Dieu, »

Mais le paganisme était aussi une puissance et Constantin n'enten-

dait pas la lourner contre lui. On a vu qu'il n'en détruisit ni tous

les temples, ni toutes les libertés.

Depuis la défaite de Licinius, 323, il fut certainement chrétien,

autant qu'il le pouvait èlre. Il appela des évoques à sa cour, il en

retint près de lui, et, au vestibule de son palais, il se lit représenter

avec ses fils la têle surmontée de la croix et foulant aux pieds le

Serpent, génie du mal -. Mais il ne se soumit point aux pratiques de

la religion et ne pouvait prendre part à ses solennités, puisqu'il

n'avait point reçu le baptême. Il maintint ses (ils dans la situation

qu'il avait prise et gardée entre les deux cultes. Lorsque Constance

conduisit le corps de son père à l'église des Saints-Apôtres pour les

funérailles, il sortit du temple, avec ses gardes, avant que le service

divin ne commençât, car lui aussi n'avait pas été présenté aux fonts

baptismaux. Si Constantin évita, jusqu'à son dernier jour, de don-

ner à l'Eglise cette adhésion irrévocable, ce n'est point, comme le

dit Euscbe, parce qu'il avait espéré se faire régénérer dans les eaux

du Jourdain; c'est qu'il voulait que les pa'iens n'eussent le droit de

dire : « Il est chrétien! » que quand cette parole ne pourrait plus

avoir pour lui de dangereuses conséquences. Il s'appliqua même

1. De schi^mate, au liv. III.

2. Eus., V. C, 111, 3. Il est remarquable, dit Rapp (Dus Lubarum und dur Son'
iiencultus, Bonn, 1866, p. 116), que Constantin n'ait mis sur ses monnaies que la

croix et non pas le monojiramme, qui u'appariiit que sous Valentinien I.
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à les rassurer en leur donnant, au moment où il faisait celle tardive

enirée dans l'Église, un gage de son impartiale justice. En réponse

à une requôle de l'assemblée provinciale d'Afrique, il dicta un res-

cril confirmant les privilèges des flamines perpétuels, et il ordonna,

avec une solennité peu ordinaire, de graver ce décret sur des tables

d'airain, « alin qu'il demeurât éteinellement ' ». Ces deux actes

simultanés. (|ui donnaient une garantie à chacun des deux grands

partis religieux, donnent aussi son vrai caractère à la politique du

1 ut perpétua observatione finnetur, letjeiu hune mci'fû/// œneis tahilis

jussimus publicari. XII Kal. jun., Karthagini, o«bo 337 (God. Th., XIF, 5, 2). Cette

bi en confirmait une analogue de 335, qui interdisait aux municipalités d'imposer

aux flamines et aux sacerdute-'i l'cbiigaiion de tenir des ^nnnsiones pour le service

public [ibiiL, Xll, 1, 21). On a dit qu'il fallait distinguer entre ce qui était avant 313

et ce qui fut après. On admet que dans la première époque tous les flamines perpé-

luelà étaient dis prêtres païens; et l'on pense que dnn?. la seconde ils gardèrent ce

nom comme titre de noblesse. Il se peut que ceiiaines curies, tout en devenant

chrétiennes, n'aient pas voulu laisser se perdre un litre qui donnait aux titulaires

des immunités fort utiles et le premier rang parmi les curiales, de sorte qu'où a

peut-être élu encore quelques flamines, pontifes et augures, en des villes où il n'y

avait plus de culte païen. Mais je ne crois pas à ce coup de théâtre qui aurait, à

jour fixe, transformé les institutions religieuses de toutes les provinces et de toutes

les cités. Je ne sais si, entre 313 et 337, il y eut des flamines au sens nouveau ; mais

il en resta certainement un très grand nombre au sens ancien, comme les Flam.

Aug. perp. de Zama Regia, en 322 (Mommsen, /. .V., 6793),puisqu°, Constantin lui-

même autorisa l'institution de flamines païens (ci-dessus, p. Ifil), et que Constance

réglementa, en 308, l'élection du sacerdoce provincial d'Afrique ^C. Th., Xll, 1, 40).

La constitution de il2 (C. Th., XVI, 5, 52) qui énumère les diverses conditions so-

ciale-^, nomme encore les sacerdotales^ comme tenant le premier rang dans les cités,

avar.t les Principaux et les Décurions. Les privilèges accordés, aniiquo jure, au

clergé païen ne fiirt-nt abolis qu'on 396 'C. Th., XV!, m, i^); mais le paganisme ne

le fut pas. La grande féie provinciale de Rome et des Augustes où ofliciaient les sa-

cerdolalei u'a certainement pas été supprimée et ce n'est que très lentement que

les rites chrétiens y ont remplacé les cérémonies païennes. En 303, Honorius rap-

pelâtes sacerdotales rpii sous son père avaient abandonné Carthnge',i6., Xlf, i, 1^5);

en 413, il parle de ceux qui, dans cette ville, munvft sat-frdotii trunspgerunt, et de

ceux qui devront donner au peuple les jeux accoutumés [ib., 170). Au v« siècle en-

core, la conversion d'un personnage que sa naissance plaçait parmi les nobles était

considérée comme une désertion. En voyant Paulin de Noie perdre par son baptême

tousses amis : «Je suis mort pour eux », écril-il [Ep. XI Severo, § 3), et le

clarissime Victorin hésiter à se faire baptiser par crainte des colères et des mépris

de la noblesse ^S. Aug., Confess., vii), 2), on est autorisé à soutenir que du temps

de Constantin, la noblesse des cités restait attachée à l'ancien culte, et que les fla-

minats dont il est parlé dans les lois de ce règne étaient des sacerdoces paiens ;

c'est l'opinion de Godefroy, Vnratitlon, au C. Th., XVI, i, t. VI, p. .''7'J-282. Un sait

à quelle religion appartenaient Themistius, Symmaqut' et Hutilius, grands person-

nages et écrivains de mérite. Honorius éleva mùuic, dcUis le Foruiu de Irajan, une

statue ft Claudien, qui ferma, non sans gloire, la liste des poètes de la muse païenne.
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prince. Encore faut-il remarquer qu'il demanda son baplômo à un
évè(|ue arien et qu'un autre arien fut le déposilaire de son testa-

ment. A l'heure suprême, sa foi restait donc celle qu'il avait tou-

jours attstée dans l'intérôt de la p;iix publique, la croyance à la

suiiuHd divin lias (]cs p\\i\osoi^he& et des ariens ijui formaient une

grande puriie ties chrétiens d'Orient.

Les catholi(iuesont appelé Constantin « un vase de miséricorde»;

les Grecs en ont fait un saint; les sénateurs de Rome en firent un

dieu '. Il eut des prêtres consacrés ù son culte, des fêles et des

jeux institués en son honneur, comme en avaient eu les divi, ses

prédécesseurs; et ses fils frappèrent, « i l'effigie du dieu Constantin»,

des médailles sur lesquelles se confondaient pacifiquement les signes

des deux religions -.

Comme Bonaparte cherchant à concilier l'Église et la Révolution,

Constantin se proposa de faire vivre en paix, l'un à côté de l'autre,

l'ancien et le nouveau régime, tout en favorisant celui-ci. Il avait

reconnu de quel côté le monde marchait et il aidait au mouvement
sans le précipiter. C'est une gloire pour ce prince d'avoir justifié le

titre qu'il avait mis surson arc triomphal -.(luielis c^/.sVo.s', et l'histoire,

qui ne s'occupe que des choses de la terre, doit lui tenir compte

d'avoir opéré sans guerre ni supplice ^ une révolution inévitable
;

dans toute la série des siècles, nul, ni roi ni peuple, ne partage

celte gloire avec lui.

VICTOR DUUUY.

1. Inler diuos meruit lefervi. Eulrope, X, S.

2. Sur une de ces médailles il est représenté ia tôte voilée, c'est-à-dire en grand
poniife, avec la légende : Vivus Cuust. ; au revers, un char traîné par quatre chevaux

l'emporte an ciel. Sur une autre, on lit la niônie légende : Divo Cû«î^,etau revers

un soldat porte un globe surmonté du monogramme. La Bastie, op.. laud., p. 397

et suiv.

3. ïl faut excepter les deux meurtres qui ont été mentionnés ci-dessus, p. 160.



INSCRIPTION

L'ARA NARBONENSIS
SUITE

III

L'inscription est datée du 22 septembre de l'an 11 après J.-C.

(703 U. G.). Les consuls étaient alors T. Stalilius, T. f. ï. n., Tau-

rus, et, depuis les calendes de juillet, L. Cassius, L. f., Longinus.

Quelques mois auparavant (le 31 mai), Auguste ayant associé aux

décurions des juges plébéiens, cette circonstance est relatée et les

consuls de cette époque sont cités. Longinus n'était pas encore

consul, aussi l'inscription mentionne-t-elle alors son prédécesseur,

M. Aimilius, Q. f. M. n., Lepidus, avec T. Slatilius Taurus, qui fut

consul à ces deux dates. Les deux indications données sont donc,

l'une et l'autre, fort exactes.

Auguste exerçait pour la trente-quatrième fois la puissance tribu-

nicienne depuis le 27 juin. La seconde inscription de l'autel, rela-

tive à la loi religieuse qui en régit le culte, est datée de la trente-

cinquième année de cette puissance Iribunicienne. Elle appartient

donc à l'année suivante, 12 après J.-C, et elle est postérieure au

27 juin. Il est probable que les Narbonnais, leur vœu une fois pro-

noncé, demandèrent à Rome le règlement liturgique qui leur fut

envoyé l'année suivanle. Ce V(eu a été fait le 22 septembre, c'est-à-

dire la veille du jour anniversaire de la naissance d'Auguste. Cela

1 Vuir le numéro de février.
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permit lie fùler cet anniversaire, cl le londemùn M septembre',

qui furent dt>s jours de fiHe à perpcHuitr.

Il y eut égnienient une fête per[)étuelle à cet aulel le l" jiuivicr,

en l'honneur de l;i nouvelle aniu'c. Tue aulie fùle y fut instituée le

7 janvier, anniversaire du jour où le futur empereur fut consul

pour la première fois (711 ij. f,., 'tï av. J.-G.) ^ Cette fêle et la

fùle anniver.-aiie de la naissance d'Auguste semblent avoir été les

principales. C'est à leur occasion seulement qu'il est question de

victimes immolées. Enlin, une félc ([ul a lieu le 31 mai célèbre

l'événement qui paraît avoir motivé l'érection de l'autel. Toutes les

autres fêtes sont instituées pour célébrer des jours heureux de la

vie d'Auguste; celle-là est la seule qui rappelle un acte bienfaisant

de son règne. Angnsie.en ce lo[ir : judkia plebis decurionibus cou-

juitvit.

Rudorlï ^ a pensé qu'Auguste avait donné en ce jour le ma-

nus judicandi aux décurions, après l'avoir enlevé au peuple. Evi-

demment le peuple ne se serait pas réjoui de voir diminuer sa

puissance et ses attributions. Déjà, il est vrai, les ./(/(/«tes n'aimaient

guère à siéger '', mais ils n'en étaient pas encore venus à consi-

dérer comme un bienfait mémorable l'enlèvement d'un privilège.

Suivant Orelli ', Auguste aurait élevé à la dignité de décurions

les judices qui faisaient auparavant partie du peuple. Pourquoi

le peu[)le aurait-il consacré par des fêles perpétuelles un événement

favorable seulement à quelques-uns des siens? Du resle, nous ne

voyons nulle part ni que les décurions se soient ainsi recrutés,

ni que les judices aient été, avant cette époque, pris parmi le peuple.

Le débat se limite entre deux opinions fort différentes et qui,

l'une et l'autre, offrent quelijues nuances.

Ilenzen '*, prêtant au moi jwlkiuiu le sens d' « avis » et d' «opi-

1. L'anniversaire d'Auguste se célébrait pendant deux jours. Cf. Hcnzen, Scaci nel

bosco dei frat. an., 1868, p. I/j.

2. Cf. C. L L., t. F, p. 383. On a cru à tort qu'il s'agissait du jour où l'empereur

avait été proclamé Auguste. Il n'est pas fait mention de cette date dans notre

inscription, bien que des suiiplicf lianes fussent alors udivssées dans tout l'empire

à la divinité d'Auguste.

3. Rudorff, Roem. Reclitsgeacli., 2, p. /jO.

't. Cf. E. Belot, Histoire des chevaliers rotnaius, Paris, Durand et Pedone Lauriel,

1872, p. 347 et suiv.

S. Orelli, Inscr., 2489.

C. Bulii't. delV histit.di corrisij. ai'ckeol. di Routa, 1857, p. 31. Cf. Cut], Ij's

juges plébéiens de la colonie de Narbo>>.>ic. U'..uie, 1881 (extrait des Mélangea d'ar-

rhéolnyie et d'histoire publiés par l'École française de RoiUf).

XLIII. — 1"2
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nion », pense qu'il mentionne « lappi-obalion donnée par l'em-

pereur ou par les plébéiens aux éleclions faites par les aulorités

municipales, piulôt (ju'une eonlirmalion légalcnicnl nécessaire ».

D'après l'opinion de l'éminent épigrapliiste, opinion adoptée par

Herzog et, avec quelque timidité, par Wilmanns, la jilfbs et les dé-

curions s'étanl mis en désaccord à propos d'élections municipales,

l'arbitrage gracieux de Tempeieur aurait fait cesser le difïérend.

Sans doute, il aurait adopté l'avis du peuple, pour le l'éconciiier

avec les décuiions.

Ce système soulève plusieuis ul>jec(ion>. La première, c'est que

rien, dans le reste de Pinscription, ne fait supposer celte hypothèse.

Le consi il des décurions, remariiue Herzog, n'y est pas cité.

Pourquoi l'aurait-il été dans une cérémonie religieuse, à laquelle

assistait le peuple entier? Il ne s'agit pas ici tl'un acte municipal

décrété par les décurions. Et s'il y avait eu, grâce à l'empereur,

réconciliation entre le peuple et les décurions, ces derniers n'au-

raient ceitainenionl pas osé s'abstenir de ligurer à la fête qui

cimentait cette concorde. Du reste, il peut se faire que la men-

tion des décunons ait ligure à la hn de cel'e inscription, qui est

mutilée.

Comment le peuple et les décuiions auraient-ils pu se melire en

désaccord à propos d'élections municipales* A défaut de dunnair,

on choisissait, en vertu de la loi Pelrouia, un prœfectns jure

ilicunilo. En ce cas, le peuple ne prenait aucune part à la nomina-

tion. Dans les autres cas, c'était le peuple qui votait. On ne voit

pas dans quelles circonstances il aurait pu y avoir une compétition

de pouvoirs. — Peut-être un candidat agiéable au peuple a été

efl'acé sur la liste des éligibles/ H faut supposer alors que le prési-

dent des comices'était h la discrétion des décurions; et, même en

ce cas, c'est entre lui seulement et le peuple que le conllit légal

aurait éclaté '. Aussi, quand des troubles ont eu lieu, vers cette

1. M. Cuq (o/)."c//.), p. 11, l'2, pense que le président des comices, qui avait le

droit de compléter une liste trop courte, n'avait pas le pouvoir d'éliminer un can-

didat qui remplissait hs, conditions légales voulues. Il cilc les textes où les conditions

sont relatées. Mais n'y avait-il aucune place laissée à l'arbitraire ? A Home, la loi

Auff'lui lais^ait au préteur le droit de composer les listes àejudices, et il abusait de

ce droit. Les lois Ju/ia de repefundis et Vutinio ni' l'ont pas suffisamment limité.

Les empereurs dressaient souvent le tableau des yurf/ces. — Dans les municipes, on

no voit pas quel recours on avait contre un duniiivir on un tjtuiUnorvir qui oubliait

volontairement un nom sur la liste. Elle devait Otrc affichée à l'avancO; mais que

faire s'il refusait de répan r ses erreurs?
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épcuiue. dans quelques municipalités, dans la colonie de Vienne,

par exemple, ils ne sont pas venus à la suile d'un désaccord enlie

le peuple el les décurions. Des rivalités de candidais ont rendu des

éleclions impossibles, mais on ne voit pas que leurs partisans se

soient divisés en deux camps, celui de la curie, celui du peuple.

On constate, au contraire, un accord enire ces deux pouvoirs '.

Par conséquent, l'intcrvcnlion d'un judicium, d'un avis de l'empe-

reur pris comme arbitre gracieux pour apaiser un dilTérend sur-

venu, à propos d'éleclions, entre la curie et le peuple, n'est attestée

par aucun témoignage direct. Aucune analogie ne fait rien soup-

eonner de pareil.

Ce terme de judiciuin n'a pas, du reste, habiluellement la signi-

lication (lui lui est supposée. Le judicium, le judicium saci'um de

l'empereur emporte avec lui le sens non d'un conseil donné, mais

d'une décision prise et d'un acte adminisiralil' -. Une seule ins-

cription, foi't obscure, paraît se rapporter à un dillérend électoral

tranché par l'avis, l'opinion ou l'arbitrage d'Auguste''. Mais avant

d'invoquer ce texte, le seul que cite Wilmanns, il ne faut pas ou-

blier que Tinscriplion de Nai bonne ne porte pas judicia Augmti,

mais judicia plebis. Cette expression désignerait à la fois l'opi-

nion du peuple sur quelque candidat, celle des décurions, celle de

l'empereur qui les mit d'accord. L'inscription, qui du reste a le tort

d'être obscure, aurait employé un terme bien vague.

Enfin, pourquoi consacrer cet événement passagei', celle récon-

ciliation, par un souvenir éternel, un culte à perpétuité? Celle der-

nière objection est forte, moins peut-être que les précédentes, car

toute occasion de flaller Auguste élait facilement trouvée bonne. Il

était cependant plus naturel de remercier l'empereur, par un culte

perpétuel, d'une réforme définitive. Ces objections, très sérieuses

sans être tout à fait décisives, nous font préférer de beaucoup l'opi-

nion de Keller et Belhmann-Hollweg, soutenue de nouveau et très

fortifiée par Cuq.

Le mol judicia aurait le sens qui lui est habituel d' « instances

1. Cf. Cuq, op. cit., p. 12. Nous reproduisons cette dissertation trcsjudicieuie, en la

modifiant sur quelques points. M. Paget, professeur à la faculté de droit de Toulouse,

que j'ai consulté sur la partie juridique de ce travail, in adopte les conclusions.

2. M. Cuq, op. cit., p. 9, cite b'S exemples qu'invoque M. Hci-.zen pour fixer la

signification du mot Jai/iciu/n. Ils datent tous d'une Opoque assez basse, et n'ont

pas le sensd' « abrilragc ".

3. Wilmanns. 1058 (ùiscr. Pompeii: u Judiciis Augutti .\ugub(atj fclicilor, uobis

salvis. Feiices sumus perpctuo. »
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judiciaires ». Un sait que ks Romains dislinguaienl les attributions

du magislratqui prépare les a lia ires de celles du judej- ', qui rend

la srutentia. Celle disiinclion, faite à Rome, a été ét;il)lie dans les

municipes et les colonies de citoyens romains dont rorg.inisalion

est calquée sur celle de la cité mère. Le princiiial magistrat de la

coioîiie, c'est généralement le (Jiiumiir ou le ijualtuorvir jure

tUcmido, sorte de préleur <jHi lUcit jus. qui a la juiisiliclio. \ (|uel

conseil est attribué le ///»/(»5/«(//a»irf/-?

Les inscriptions et les textes nous font ici quelque peu défaut, et

nous sommes obligés d'entrer dans la voie des liypotlièses, mais,

croyons-nous, des hypothèses très vraisemblables.

Le muiins judicandi, à Rome, fut attribue tour à tour aux séna-

teurs et aux clievalit rs. Sous Auguste, les Icycs Jdiiœ judkiornm

publicorum et ]irivatoriim organisèrent les décuries judiciaires. Ces

décuiies lurent au nombre de trois, puis de quatre, et la quatrième

fui formée par les ciloyens du cens inférieur (:200,OU0 sesterces) •.

Quand Auguste, sans suppiimer en droit les quœstiones perpetuœ,

les mit à sa dévotion, il lit de la popularité en augmeniant le

nombre des judices en matière civile. En même temps il assurail

le service des tribunaux, chargés dalTaires. Nous n'avons pas à

chercher si cette tendance dura ionglenips; il suflit qu'elle se soit

manifestée à l'époque oii fui consacré l'autel de Narbonne, pour

conclure (par analogie, il est vrai) que le nombre des, judices s'ac-

crut dans les municipes et les colonies, comme à Rome. Les colo-

nies, organisées à l'image de la mère patrie S eurent d'abord

pour judices les décurions. Ce privilège sélend dans Rome aux

classes que nous venons d'énumérer; à Narbonne (el peui-ôlrc dans

1. Nous conservons le mot latin parce qu'il est intraduisible. Si on s'en réfère au

iïjode de nomination, le, ;«r/ejr, inscrit d'avance sur une liste, un album, est une

sorte di' juré. Mais il ne statue pas comme le juré sur une question de fait ; il rend

des sentences. C'v>t une sorte d'arbitre en matière civile. Lcsjuilices et les arlntri^

di^tincts à l'origine, sont plus lard confondus (cf. Cicéron, l'ro Murœnu, 12). Les

reciiperutores s'en di.-iini;uent encore facilement. (Cf. Keller, p. 31 ; voir plus bas.)

2. Cf. Labatut, llisf. de la jnélure, p. 220 et suiv.

'.i. Cf. Cuq Op. cit., p. 2 et suiv.; Belot, Hist. des clievalicrs rornains, p. 20G;

K'Uer, p. 30 et ûl.

k. Cf. Cuq, op. cit., p. ti et suiv. Au vu» siècle on distingue, comme à Rome, dans

les municipes, colonies et préfectures, les judices, les nrbitri el les recuperulores

{Sludi e docamenii disloiiae (liritto, 1. II, p. 5) Loi judiciu recuperatorin sont

organisés dans les municipes comme à Rome (Cb. Giraud, Bronzes d'Osuna,

p. 10). Cf. WiluKinns, 784. — I>a provocatio ad populum existe du temps d'Auguste

dans certains municipes. C. /. /-., I, l.'i09.
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les autres colonies de citoyens romains), il est bien probable i|ii'Au-

guste retendit également; des noms plébéiens lii^^ur-Monl désor-

mais, avec ceux des décurions, sur l'album judiciiiii. Telle est,

pensons-nous, la réforme introduite alors dans le régime judiciaire

des colonies, et mentionné pnr le texte, malheureusement unique,

de Vara Narbonensis. Une pan ille réforme méritait d'être consaciée

par un culte perpétuel, favorable lui-môme aux classes inférieures,

puisqu'on y admettait des libertiui exclus jusqu'alors des sacerdoces

publics.

A Rome, tous les procès n'ont pas été d'abord soumis à tous les

Judices. La quatrième classe était chargée spécialement des pi-ocès

où de faibles sommes étaient en jeu '. Il a pu se faire aussi qu'en

province tous les judice-^ plébéiens ou décurions n'aient pas com-

posé indistinctement tous les tribunaux. Ensuite, à Rome, les décu-

ries se lassent déjuger, et, comme elles ont des vacances à tour de

rôle, elles ne sont plus distinguées par la spécialité de leurs juritlic-

tions"„ Le môme fait put se produire en province, et, comme dés

l'an 2:3' il fallut se défendre contre l'envahissement des classes in-

léiicurcs, les attributions des décurions purent être augmentées h

leurs dépens. En matière électorale, on sait qu'ils obtinrent par la

suite le droit de nommer les magistrats, et que les comices finirent

par être abolis en province. Le peuple cessa probablement d'être

juge avant d'être électeur, et, si ce premier privilège fut perdu de

bonne heure, on comprend pourquoi il n'a pas laissé de traces.

Ces vraisemblances n'ont été diminuées par aucune objection*.

Herzog insiste sur les privilèges des décnrions, et veut en conclure

(|ue les plébéiens n'avaient aucun pouvoir judi( iaire. L'alTranchis-

sement fait par un mineure dit-il, est valable s'il a été ralitlé par le

conseil des décurions. La tutorisdatio appartient auxduumvirs : s'.'l

n'y en a qu'un, elle doit être ratifiée par les décurions. Mais, dans

ces deux cas, ia curie ne se constitue pas en tribunal, et ses déci-

sions n'appartiennent pas à l'ordre judiciaire. La le.r inalacitaiia,

écrit encore Herzog, permet d'en appeler d'un magistrat aux décu-

rions et non au peuple. Mais nous avons vu que sous Auguste la

L. Suétone, Octave, cli. xi.i.

2. Belot, op. cit., p. 'ôin.

3. I(/., ibid., p. .350 et suiv.

4. Cf. Cuq, citant VEphem. epigr., t. II, p. i'L>3; (iiraut), lironzes d'Osuni>,'{'. la;

lleiizen, G.'i28.

5. Il s'agit du ininnr vigi7iti miniw
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piorociiliu ad poiinUihi existe onroiv dans les niunicipos, et quo,

plus lani, les privilèges du peuple allèrent en se restrei-

gnant.

Les arguments (jue Hei zog tire de la grammaire sont faciles à réfu-

ter. Le iiiunus jadicandi n'est, dit-il. jnmais désigné par le génitif. Le

terme de judicium suivi du génitif aura le sens de tribunal d'ins-

tance, comme le montrent les exemples cités par M. Cuq : [Cato]

Gallium ad populi iidduxil judidum: popidi judicio iietere... H-

ceto\ etc. »

En résumé, ce qui se passait alors à Home, les tendances et les

actes d'Auguste à cette époque, l'organisation des municipes, de

leurs privilèges administratifs ou électoraux, nous portent à croire

qu'ils eurent aussi des instances judiciaires qui, d'abord réservées

aux seuls décurions, comme dans Bome aux sénateurs, furent,

sous Auguste, ouvertes aux plébéiens. Nous ne pensons pas qu'ils

les aient gardées longtemps. Aucune objection directe n'infirme ces

vraisemblances et les conclusions qu'elles suggèrent.

L'autel d'Auguste fut desservi par des équités a ph'be et par des //-

lierhni.

Nous n'insisterons pas sur les conditions diverses des libcilinl

suivant leur mode d'atfrancbissement. H faut remarquer seulement

que les liberlini ((jui sont ici des alTrancbis), quels qu'ils fussent du

reste, n'avaient aucun droit de siéger dans les tribunaux. Ils avaient

di'jà obtenu le privilège de porter les armes et de votei-, il est vrai,

dans des conditions défavorables -. Auguste améliora leur condition

civile ^ Ils étaient exclus des sacerdoces publics, et ce fut précisé-

ment un sacerdoce qui leur fut conféré par l'inscription de Vaia

Narboiiciisis. Cependant on ne peut cioiie quou leur ail attribué des

pouvoirs judiciaires. Ils furent donc chargés de desservir un autel

érigé en reconnaissance d'un bienfait dont ils étaient exclus. Cela

ne prouve-l-il pas (jue l'établisseiiienl de ce culte, municipal, et

indépendant en apparence, fut au moins dirigé dans les détails par

une pensée politique de l'empereur? Ce n'est pas le culte officiel de

Home et d'Auguste; c'est un a;:beminement vers ce culte.

Ces présomptions se confirment si les autres prêtres de l'autel,

les pqititrs a plèbe, ont été des i/^f/e^M/d'origine gauloise : Auguste

1. T. I.., liv. XXXIX, cil. XL.

1. C. I. L., t. I, UOO et 1502.

a. Wiilims, '//.. «v/., p. 88, ino et suiv.

U. l'I., if'i'l., p. 6H.
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voulut qu'il y nit un ciille auguslal pour lus homnios iiJjres de con-

diliou inférieure et pour les peuples con(|uis.

iMais il est permis d'hésiter sur le sens précis de ce litre : enuili-s

romani a plehc, (ju'jI faut traduire par « chevaliers romains fai-

sant partie du peuple», si, comme il est probable, la préposition a

marque ici l'origine.

Deux intei'prélations peuvent se défendre :

1" Au-dessous du chevalier romain eiiuo publico mentionné si

souvent dans nosjnscriptions, surloul à Nîmes, était classé le che-

valier de cens et de rang inférieur qui, par conséquent, pouvait ôlre

considéré comme faisant partie de la plebs.

2° Les etjuiti's ' dans les villes gauloises, ont formé la noblesse de

naissance; ils constituent, au temps d'Auguste, une partie des m-
colœ et par conséquent de la plebs. On peut leur avoir donné l'épi-

thèle de romani parce qu'ils étaient citoyens romains. Elaient-ce des

chevaliers romains de la classe inférieure, ou des nobles gaulois

devenus incolœ et citoyens romains, qui ont desservi l'autel d'Au-

guste ? Ce qui rend cette dernière hypothèse vraisemblable, c'est la

tendance d'Auguste à attirer vers ses autels les peuples conquis.

D'un autre côté, ces nobles qu'on voulait ménager, et qui tenaient

sans doute à se distinguer du peuple par leur naissance, auraient-ils

été llattés d'être désignés par le litre de chevaliiM's a plebei Nous

n'osons pas conclure.

IV

La seconde partie de l'inscription établit le règlement religieux

auquel est soumis ce culte. Quelques mots ont été martelés à la place

où devait, semble-t-il, se trouver une date. Nous savons par la suite

que l'inscription est do l'an 12 après J.-C. et qu'elle est postérieure

d'un an à celle de la face principale. Si l'indication de la trente-

cini|uiéme puissance Iribunicienne d'Auguste ne ligurait pas dans

cette inscription, nous supposerions qu'elle a été martelée lorsque

l'autre inscription a été transcrite sur le môme monument, pour

tiu'on ne remarquât |ias que les deux dates étaient en désaccord.

Mais cette rature eût été inutile. Pounjuoi l'avoir faite? Aucun nom

de prince ou de consul n'a élé maiti'lé à celii' époijne. O problème

est probablement insoluble.

1. Ct^sar, Bi-lh> Coll., VI, 13. 15.
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Cette seconde inscrijttion a la forme il'iine prièie à la divinité, ?i

lijen qu'au dernier paragraphe la divinité d'Auguste est implorée

on faveur d'Auguste lui-même.

Le règlement éiabli pour l'autel est mentionné ailleurs dans les

mêmes termos '. C'est celui de l'autel de Diane sur l'Aventin. Peut-

être, pense Momrasen, est-ce le plus ancien que les Romains aient

adopté, pour l'appliquer ensuite à leurs autels.

L'ensemhle de l'inscription n'offre pas de'diflicultés -. Il faut rap-

porter à legibtts le membre de phrase : (jnas hic hodie palam di.rero,

elinfimiim solum, etc., à regionihus qui signilie en style liturgique:

déliuiilalion d'un espace sacré.

Mommsen traduit magmentiini nec protoUat par « quamvis exta

non deponat ». E.rta désigne les parties nobles des viscères de

la victime, le cœur, le foie, le poumon. Le sacritice de la victime se

faisait souvent en deux parties. La victime était immolée le malin
;

l'offrande des viscères avait lieu le soir ; c'était rf/M7»,r»^f/;». On

présentait en outre à l'autel des viandes préparées (|ui constituaient

le mafimentum. Celle offrande suivait celle des e.rta, avec laquelle

elle ne jiaraîl donc pas devoir être confondue?. Celle olfrande sup-

plémcniaire, probablement exigée poui' l'autel de iJiane sur l'Aven-

tin, n'était pas partout obligatoire. On voil que les sacrificateurs de

Vnrn Nnrhnnmsifi étaient autorisés h ne-pas la présenter.

Li:i', ËGUK.

I. Cf. C. l. L.. t. III, I'.l33.

•2. es. r. I. L., t. I, p. G03.

a. c. I. L.. I. m, ittaa.

II. Mar'juardt, liicntisclie Shifitiverirnllio/f/, III, 178-i79.
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M. François Lenormant communique la seconde partie du mémoire
consacré à l'exposition des rt.^siilt;ils de son excursion archéologique dans

la terre d'Otranle.

M. Lenormant met ensuite sous les yeu\ de l'Académie un album de

dessins exécutés par M. le D'' Vernaud sur des estampages. Ces dessins

reproduisent des signes de différente nature, qui se voient gravés sur des

rochers de la Grande Canarie et d'un autre îlot du même groupe, l'île de

Fer. — Plusieurs de ces dessins rappellent ceux que le rabbin Mardo-

chée et, ajoute M. Henan, Sabin Rerthelot, avaient déjà signalés, tant

en Maroc que dans ces mêmes Canaries. — Il y a là une indication

précieuse de rappoits très anciens entre les Canaries et l'Afrique occi-

dentale.

M. Oppert continue la lecture de son mémoire sur les inscriptions des

monuments découverts dans la basse Chaldée par M. de Sarzec. Nous es-

pérons pouvoir publier dans la Reime une partie, au moins, de cet impor-

tant travail, que nous ne saurions analyser ici.

M. Ernest Desjardins communique des extraits d'une lettre qui lui a été

adressée par M. Cagnat, chargé d'une mission scientifique en Tunisie.

M. Cagnat a fait des fouilles sur divers points de la roule de Carthage à

Hippone, et a recueilli et copié^des inscriptions, dont cinq inédites.

Le K. P. de la Croix rend compte des fouilles poursuivies par lui à

Sanxay. Nos lecteurs connaissent déjà ces curieuses découvertes, qui se

poursuivent, et sur lesquelles nous aurons l'occasion de revenir.

M. Clermont-tiinneau rend compte de sa mifsiou en Pnlestine.il donne

de nouveaux détails concernant le tunnel qui amenait les eaux de bi

source de la Vierge dans la piscine de Siloé, et rappelle à ce propos que

linscription récemment découverte n'ei-t pas, comme on l'a cru, la pre-

mière connue de ce genre : il y a douze ans, dans le petit village de Si-
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laaui. il avait déjà recueilli deux inscriplions analogues, dont les carac-

tùres se raltacheni, par certains Iraiis, à l'alphabet hébréo phénicim du

viir siècle avant notre ère, alplialiet employé pour l'inscription du tun-

nel. Lu estampage de ces inscriplions, qui sont aujourd'hui au Brilish

Muséum , avait été remis à M. de Vogiic pour âlre communiqué confiden-

tiellement à l'Académie. 11 n'est pas étonnant que ce fait n'ait pas attiré

alors l'aitenlion du monde savant. Une séance presque tout entière a

été consacrée à la discussion des litres des candidats à la place laissée

vacante par la mort de M. Dulaurier. Ces candidals étaient MM. NVeill,

Alhert Dumonlet Siméon Luce. On sait que celle discussion a lieu en

Comité secret. Nous n'avon> donc point à en rendre compte. H-y.



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES

ET CORRESPONDANCE

Monsieur le Direoieur,

Je lis dans la dernière livraison de la Revue archéologique, celle qui

porte la date de février, p. 113, une lettre de M. Kinest Desjardin?, mem-
bre de l'instilul, maître de conférences à l'Ecole normale, au sujet d'un

ariicle que j'ai pul)liL' dans le même recueil, livraison de septembre 1881,

sous le titre de : Les inscriptions militaires d'Amiens, à propos d'un iiouveau

monument de la légion XXI Rapax\ Cette lettre tardivement rétrospective,

contient un evposé de griefs imaginaires qu'il convient de dissiper, ne

fût-ce que pour rendre la sérénité d'esprit à M. le professeur Desjardins,

un peu préoccupé d'élargir les attributions du corps de l'Artillerie.

J.i^s personnes qui ont lu mon travail savent parfaitement par son préam-

bule que cette publication a été déterminée par une note de M. Mommsen,
invitant, dans le Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique

(mars 1881), les épigraphisles à produire une nouvelle copie d'une ins-

criplion publiée en fac-similé et laissée inexpliquée par M. Desjardins

dans sa notice, les Inscriptions romaines du musée d'Amiens, il s'est trou-

vé que j'étais en possession d'une photographie et d'un bon estampage

du monument, et par conséquent en mesure d'en publier une copie

fidèle avec un déchiffrement nouveau qui sert maintenant de base incontes-

tée à l'étude de cette question intéressante, [ainsi retenue dans le domaine

de l'urchi'ologie française. Je n'ai donc point cherché querelle au savant

épigraphiste de Berlin, comme le prétend M. Desjardins, qui le fait interve-

nir hors de propos; les conclusions de mon travail ont été courtoisement

admises dans leurs parties essentielles par M. Mommsen, et par M. Hirsch-

feld {Bail, épigr. de la Gaide, 1882, p. 31), sans aucun de ces essais d'a-

moindrissement qui m'étonnent sous la plume de M. Desjardins. Nulle

part, non plus, je ne me suis applaudi de « mon explication » ; si j'ai ex-

primé quelque satisfaction, c'est simplement d'avoir vu M. Mommsen re-

noncer de lui-mémeàsa prenaière explication suggérée par le fac-similé

de M. Desjardins, et arriver sur la copie de M. liirschfcld à un dérhil-
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fremeiit conformo au mien. C'est là tout ce qui peut dire inféii' do mon
passage : " ...une nouvelle noie de M. .Mommsen dans laquelle j'ai le plaisir

inattendu de rencontrer la confirmation de mon travail », et, plus loin :

« on voit dt''s à présent jusqu'où le déchiffrement de M. Mommsen concorde

avec le mien. »

La notice de M. Desjardins a pour objet l'interprétation des neuf ins-

criptions lormant la collection lapidaire du musée d'Amiens. Mon travail

vise en porticulier la seule qu'il ail rebutée; subsidiairement, j'ai formé

un petit groupe des quatre autres qui en sont insépaiables, à cause de

leur caractère militaire qu'il s'iigissait de mettre en relief; pour celte rai-

son, je leur ai adjoint celle de Sc/«?/ogiî<s conservée dans un autre mu-

sée, et, par conséquent, non étudiée par lui.

C'est abuser des mots de prétendre qu'un travail spécial, ainsi circons-

crit, soit la réédition du sien conçu d'après un plan différent et embras-

sant un nombre double de monuments. A ce compte, et même à plus

forte raison, son mémoire sur la date de la basilique de Nîmes serait une

seconde édition de celui de M. Allmer, « revue et corrigée sans la partici-

pation » du savant lyonnais. Bien que la notice de M. Desjardins ne m'ait

été d'aucun secours, j'y ai scrupuleusement renvoyé le lecteur, chaque

fois que le cas s'est présenté, par des notules bibliographiques, dans l'or-

dre chronologique, suivant l'usage. On y cherchera en vain la moindre

allusion à une question de priorité qu'il soulève subitement avec tant de

broit. Vraiment, cela n'en vaut guère la peine ; mais puisqu'il lui plaît de

poser la question, il faut que tout mil nlendu cesse.

La vérité est que mon méiuoiie reproduit les communications que j'a-

vais faites à la Société des Antiquaires de France avant que M. De^jardins

s'occupât du même sujet, ce dont il ne dit pas un seul mot dans sa lettre.

Elles ont eu lieu dans les séances du 2 et du avril 1879, du (i et du

13 octoi)re 1880, ainsi que cela est attesté parle Bulletin de cetle So-

ciété, 1879, p. 154, et IHSO, p. 229, 230, 240, et par son registre de procès-

verbaux, où il est notanmient fait mention de la part prise par .M. lleuzey

et par M, Ch. Robert à ma discussion épigraphique. J'ai amicalement

rappelé ces circonstances à M. Desjardins le jour même où, postéiieuro-

mcnt, il a donné lecture de sa noiice à l'Académie des Inscriptions, dans

la séance du \o octobre 188', à laquelle j'assistais. Ceci soit dit pour ré-

pondre à sa plainte de ne l'avoir pas prévenu de mes intentions, et d'avoir

agi sans sa participation, plainte que je serais bien autrement fondé à lui

adresser.

Voici, du reste, un détail qui ne manque pas d'originalité : I\L Desjar-

dins s'est chargé de constater lui-même que je m'étais occupé avant lui

du musée d'Amiens, puisqu'il s'est exprimé dans les termes suivants, à

l'occasion de quelques renseignements qu'il m'avait jadis fait l'honneur

de me demandei', sachant bien qu'il me trouverait toujours prêt à me
mettre à sa disposition : « Au musée d'Amiens, se conserve un fragment

que M. Mowat a signalé dans une récente séance de la Société des Antiqiiai-
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res (le Fiance... M. Muwat a judicieus(;menl expliqué lu derniùrc ligue

A S{amarabrwa) L(eM.'/a) I. » Cela se lit dans la Revue anhéoloyi<jue, livrai-

son d'avril t^lSO, p. 3i>.S. Or la noiiccde M. Desjardiiii a clô puldiét; dans la

livraison de dôoemltrc, niènie année. La preuve 0.4 donc l'aile, et faite par

M. Desjardins lui-mOnie. En d'autres ternies, mon travail, inséré en sep-

tembre ISSI, dans la llevue, est eu réalité la réédition ne varielur de mes
propres leclures épigraphiqnes communiquées aux Anliquairts de France
{BuU.,Ioc. Cit. supra) avant m5me la communic.itiou verbale di; M. Desjar-

dins à rAcadémio; comment aurais-je pu protiler d'un tiavail qu'il n'a-

vait encore fait connaître sous aucune forme?

il existe d'ailleurs entre ses lectures et les miennes des dillérences es-

sentielles qui proviennent de l'avantage que j'ai eu sur lui d'étudier les

Icxles à loisir d'après des photographies et des estampages exécutés par

moi-même, il en relève quelques-unes pour constater, avec un regret

non dissimulé, qu'elles constituent des corrections matériellement exactes.

Pourquoi les mesurer avec une éciielle de réduction V C'est un genre de

comparaisons que j'avais soigneusement évité, par égard pour un sa-

vant dont je ne u>e croyais pas tenu d'adopter les conclusion?. Mais puis-

qu'il me donne l'exemple, je reprends sa statiitique pour la compléter.

[" Outre ma lecture du L avant le cognomen de lanuurius, il y a celle

des passages ima<j[i]ii{ifer) n{umeri} Vi saricn{siuni) et ann{os) ixx'jvaii que
M. Desjardins a lus imag[i\n{ifei') Ursarien{sis) et ann{o$) [l]viiii. Ma cons-

tatation de la sigle N a une certaine valeur pour l'établissement de la

liste des mimeri de troupes auxiliaires. Dans l'âge du défunt, il vaut

mieux restituer dcuv lettres numérales qu'une seule, parce qu'il manque
également deux lettses au commencement de chacune des autres lignes.

'1° J'ai lu circit{or) ; M. Desjardins ccrctt{(.inus), nom géographique à cher-

cher. Il dit que j'aurais dû expliquer les fonctions de circitor que j'ai re-

connues, par ce motif assez singulier qu'un érudil allemand, M. Caver,

vient de les omettre dans son récent mémoire De muneribus miliianbus.

Qu'il veuille bien se reporter au haUetin des Antiquaires.^ 1880, p. 24(5, où
il verra ce que j'en ai dit : « les ciroilores étaient des sous-ofticiers chargés

du service des rondes et des patrouilles ». Je n'ai pas cru nécessaire de

répéter un détail aussi connu, d'autant plus que les circitores sont men-
tionnés dans d'autres textes épigraphiques, indépendamment du passage

de Végèce. L'omission de M. (^aver ne me touche point, quand même il

m'eûl été donné de la prévoir alors. Je n'ai pas non plus eu besoin de

figurer le ba^-relief représentant le dicitùr. Si c'est eirectivement un desi-

deratum, M. Desjardins y a pourvu par un bon dessin, dont il doit être

satisfait, tout le premier.

;{» J'ai lu Zurdigis, nom thrace (V); M. Desjardins, Zuroigis, cognomen
gaulois.

4° J'ai lu Val{erius) Istus; M. De>jardins, Vai{erius) Fustus, cognomen
à chercher. En outre, j'ai lu scola{m) [p^rovincialuin là où il a cru voir

ajlaim} 'p]rovinciaI[e7n c'ivium. La différence est notable. M. Desjardins,
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qui me reproche ù luii de n'avoir pa.> expliqué le cinitor. n'a pas expliqué

sa scola provincialis civi-nn, qui. en raison de sa nouveauté, méritait bien

quelques édaiicissements. J'ai donné mon avis motivé sur la scola prov in-

'ialium. en mellant en kimiéro pour la première lois un passage de Spar-

tien qui parait s'appliquer à la question.

6° M. De.^jardins critique ma restitution LEG • XXI • R • F, parce

que, dit-ii, la légion XXI Rapax n'a jamais porté le surnom fidelis. S'il

m'avait lu avec attention, il aurait cité avec oxaclilude ma restitution

legiiunis) XXI H{aiiacl^ felicis) : mon /"t/tcis est bien dillérent du fidt'lis

qu'il m'attribue. Voici, du reste, les réserves que j'ai laites : « jusqu'à

présent on ne connaissait à cette légion d'autre surnom que celui do

Rapax : l'inscription d'Amiens lui donne en plus une épitliéle représen-

tée par la sigle F qui paraît signifier felix ,
plulôt que fidelis ou

firni'j, etc. » De ce qu'on n'en possède aucun exemple, doit-on, comme il

le pense, engager l'avenir, en allant jusqu'à nier, même la possibilité,

qu'il s'en découvre ? Comme, en délinilive, on est réduit à la nécessité

de deviner les surnoms cachés sous les sigies légionnaires R ' F, il faut

essayer quelque conjecture, pourvu qu'elle soit appuyée sur une analogie

raisonnable, à défaut d'un exemple positif, et s'en contenter provisoire-

ment. Or il est constant que la sigle F est aiïectée à des légions qu'on sait

avoir porté le surnom /i/ix, telles la VI Ferrata et la IV Flavia (Orelli-

Henzen, index, p. 20H). 11 semble donc bien qu'il s'agit ici d'un cas légi-

time de conjecture par voie analogique. Quoi qu'il en soit, j'ai lu avec

certitude, ainsi que MM. Monmiseo et Ilirsclifelci, R * F au lieu de P ' F,

lecture de M. De^jardins; à quoi il faut ajouter mon déchiffrement de

ejusdtm et de monimmtum.

Je termine ici ma réfutation. On me fera sans doute le crédit d'admet-

tre que cette iTiche de scruter comparativement nos deux mémoires est

encore moins attrayante pour moi que pour le lecteur ; je la subis, par

la seule obligation de rétablir l'originalité contestée de mon travail.

M. Desjardms veut bien approuver lui-même, sans que je l'en aie prié,

tous les détails qui différet)cient mes lectures des siennes ; mon renvoi

au Bulletin des Antiquaires \n'ou\c que les miennes sont antérieures. Que

faut-il de iilus V

Quant au fait de tenir compte des points séparatifs, je ne vois pas en

quoi il me vaut la qualification d'ingénieux que M. Desjardins a la libé-

ralité de me décerner; mais comme en épigraphie ces particularités, et

d'au'res plus minces encore, ont une importance qui ne saurait être né-

gligée, j'accepte de bon cœur le reproche d'Oire esclave des points sépa-

ratifs quand je crois les avoir matériellement constatés. Je me borne en

suite à en déduire les conséquences, en m'abstcnanl d'y introduire des

réflexions plaisantes qui ne prouvent rien.

Veuillez bien, Monsieur le Directeur, agréer l'assurance de mes sen-

timents les i)lus distingués. Uoueut Mowaï,
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/'. S, — Pour è(re exact jusqu'au bout, j'ajoulo (juclques enala à la

lelIfL' (le M. Dosjardins.

Ligne 7, au lieu de : C{ivitiit<) Amb{ianontm) L{euca) I, lire : ('\icitas)

Amb{i(morum) A S{(imarabnvu) L{ru(jii) I.

Ligne 9, au lieu de ; sept autres monuments, lire : huit autres inonume?ils,

d'après le nombre de figures dessinées dans les planches de M. De^jardins.

Ligne 17, au lieu de : gentilicium, lire : cognomen. R. M.

Archœulogische Zcitiiny, 1881,- 4'' cahier :

W. Dœrpfeld, les proportions et les dimensions des temples grecs. — F. De-

nekcn, L'arrivée de Bacchus, bus-relief du inusée du Louvre (pi. XIV). — W.

Gebhard, fragments de vases dans le musée grand dvad de Brunswick (pi. W
cl XVI). — A. Milchœfer, Monuments de l'art Spartiate (pi. XVII). — iMélaii-

ges : A. FurhvaDugler, Notes d'An[ilcle)re (noms d'artistes lus sur des vases

grecs appartenant à une coUeclicn privée, celle du marquis de Norlhamp-

ton à Casl!e-AI)l)y dans le Ncrtham[)(onsliire; remarques sur la lif^ure du

Parlhénon connue sous le nom de Thésée, sur le mausolée d'Halikarnasse,

sur la frise du temple de Priéne), — Ch. Hûlsen, Tablette de plomb avec

formule de conjuration. — M. OhneCalsch-Hichter, Une ancienne construc-

tion à Larnaca. — Procès-verbaux : Séances de la Société archéologique de

Berlin. — Chronique des fêtes de Winckelrnann (Athènes, Rome, Berlin,

Bonn, Fiancfori). — Rœhl, Inscriptions d'Olympie.

ITapvaffffo';, janvier, février et mars 1882. Nous signalerons dans ces

cahiers les articles suivants :

Panarélis Conslantinidis, archevêque deyiessénie, Inscriptionschrétienncs

dWthcnes. — Nouvelles archéologiques, — Solomos, sur la statuette d'A-

théné du Varvakeion. — Dragatsis, Antiquités du Pirée.

Bulletin d'archéologie chrétienne de M. de Rossi, 3*^ série, 6"= année,

n" 4. Vase d'argile avec des symboles et une inscription alphabétique,

trouvé à Carihage, prés d'un baptistère. — Volet de marbre trouvé à

Castel Vollurno, maintenant à Rome (planches X et XI). — Paralipo-

mèncs du cimetière de Calliste. — Notice sur les dernières fouilles et les

derniers travaux de la commission d'archéologie sacrée dans les cime-

tières suburbains.

Bulletin de correspondance hellénique, ayrW 1882 :

E. Pottier et S. Heinach, Fouilles dans la nécropole de Myrina. I. Topogra-

phie de Myrina (planches VII, IXel X). — Muret, Monnaies inédites : Aihéncs,

Nicarchos, dynoste inconnu;Uy(jiœnon, arthonte du Bosphore (deux bois). —
B. WdUiSiOViWieT, Inscriptions de Delphes; Décrets dts Dclphieus.— Dareste, le

/p£(.)-^uXâxiov dans lesvdlcs grecques.— i. MaiT[ha, Inscription métrique de Pa

ros. — M. l>uboi8, Décret inédit de file do Cos i le droit de participation mu:



192 REVUE ARCHÉOLU(;ii^UE.

S'ierifices des tribu'i. — S. Reinach, La recomliuction des murs deCacala au

X* siècle. — P. Foucarf, Inscription latine de Thébes. — Bibliographie.

La Sooiélé d'ému lulion des Cùlus du-^S'ord a ei.voyé à la Retuv le

spécimea d'une publication qui nous paraît niérilcr d'OIre particulière-

ment rccomuiaudée. Celte publication, sous le litre de Trésors archéolo-

giques de l'Armorique occidentale, donne, en thromo-lilhograpliie, la re-

présentalion des principales découvertes faites eu Hielagne depuis le

commencement de ce siècle.

<( L'Album archéologique de TArmorique occidentale comprendra, dit

le prospectus, lo livraisons, soit de 4 planches simples, soit de 2 planches

doubles, donnant, aulant que possible, les objets dans leur grandeur na-

turelle. Le prix de l'Album ctt fi.vé à oO francs pour les membres de la

Société, et à 70 francs pour les personnes étrangères à la Compagnie,
payables par 5 et 7 francs après réception de chaque lixraison. - 11 pa-

raîtra 3 livraisons par an. — Le nom de; sousciipleurs sera publié en télc

de l'Album.

u Les souscriptions devront être adressées à M. le président de la Société

d'émulation, A Saint-Brieuc (Côfes-du-Nord). »



BAS-RELIEF TROUVÉ A LINARÈS (ESPAGNE)

nErBESE,\TANT

DES MINEURS ANTIQUES

EN TENUE DE TRAVAIL

Le massif oriental de la Sierra-Morena est traversé aux environs

de Linarès, province deJaën, en Andalousie, par des filons de plomb

où le métal se trouve combiné avec le soufre, à l'état de galène

argentifère.

Ces filons, peu nombreux, se poursuivent avec régularité cl pré-

sentent rà et là des ronllements qui vont jusqu'à 3 mètres. Ils sont

encaissés dans des couches de gi'ès quarlzeux et dans le granité,

La proportion d'argent renfermée dans la galène est faible, de GO

à 70 grammes d'argent pour 100 quintaux de plomb ou pour envi-

ron 300 quintaux de minerai. Cependant celte quantité est suflisanle

pour qu'il y ail avantage à en extraire le métal précieux. Les mines

de Linarès sont aujourd'hui exploitées avec activité; en 1863, elles

ont produit 30D,3iO tonnes de minerai d'une valeur d'environ

23 millions de francs.

L'exploitation de ces gîtes remonte à une époque très ancienne.

C'est ce dont témoignent des monceaux de débris ou haliles qui se

montrent detoutes parts à la surface du sol. On compte au moins

quarante-cinq de ces lignes d'anciennes haldes sur la distance de

sept à huit kilomètres qui sépare Linarès de Guarroman *.

1. Lan. Annaki des mines, 5' sOric, t. Xll, p. 027.

.Ut,/. XLIU. — J3
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Ces mines font probablement partie de celles qui, d'après Stra-

bon', ciiblaientcette particde l'Espagne, dès une antiquité reculée,

et qui ont été exploitées successivement par les Pbéniciens, les

Carthaginois et les Romains. A Linarès même (Ha3llanes), il reste un

aqueduc et d'autres monuments anciens.

A quinze kilomètres de Linarès, au nord-nord-est de cette ville, se

trouvent des ruines importantes, connues sous le nom de Palazuelos

(petits châteaux) et parmi lesquelles on distingue sept tours, un ré-

servoir d'eau voûté, ainsi que les vestiges de trois enceintes, qui

paraissent provenir d'un palais ou d'un château fort. Beaucoup d'ob-

jets carthaginois et romains y ont été recueillis.

A côté de ces ruines-» il existe d'antiques travaux de mines, indi-

qués par des excavations et par des monceaux de débris. En repre-

nant cco mines dans ces dernières années, on y a trouvé des frag-

ments de colonnes et d'autres débris de construction, qui, peut-être à

la suite d'une destruction violente, ont été entraînés des parties hau-

tes sur les pentes.

La société minière dite de Sloiberg et de Westphalie, quia acquis

ces mines en 1872, y a fait des recherches et a reconnu sur une lon-

gueur de 2.jU0 mètres un filon dit de Palazuelos, en un point duquel

on a trouvé du minerai de cuivre très riche, sur environ 1 mètre

d'épaisseur. Ailleurs, on a rencontré un mur construit entre les deux

parois de ce tilou, qui avait sans doute pour but d'empêcher les eaux

de pénétrer de la partie orientale à la partie occidentale.

Sur le plateau, à 630 mètres du puits de Palazuelos, un ancien puits

poite encore le nom de puits Ilannibal. 11 se trouve en dehors du

lilon, qu'il rejoint à 30 mètres de profondeur par une traverse de

30 mètres de longueur se dirigeant vers le nord. Ce filon, d'abord

stérile sur 40 mètres, a été plus loin entièrement enlevé. De petites

galeries et des descenderies qui y étaient restées ouvertes ont permis

de pénétrer jusqu'à 80 mètres de profondeur et jusqu'à 80 mètres

à l'est du puits Hannibal; les eaux ont empêché d'aller plus loin.

Il n'y avait plus de minerai, mais un fort courant d'air indiquait

qu'il y avait une communication avec la surface. ' cla fut d'ailleurs

démontré par une foule de chauves-souris qui se tenaient à 60 mè-

tres de profondeur et à 80 mètres à l'est du puits Ilannibal, et qui,

à l'approche des ouvriers, se sont réfugiées vers les parties supé-

rieures de la mine.

D'après la tradition, les mines de Palazuelos auraient formé la dot

1. Livre m, § 3 tl b i 11.
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de Himylne (ou Ilimylie), femme d'IIannibal, qui liabitail Iccliâlcnu

de Castulo, ;\ dix kilomèlres, rcconnaissable encore à ses ruines.

On suppose aussi qu'après leur victoire sur les Garlliaginois les Uo-

mains se sont servis de ce château fort pour garder les esclaves qu'ils

employaient dans les travaux des mines.

C'est dans ces débris anti(]iies qu'a été rencontré, sur un bloc de

grès, le bas-relief dont il va être question. Un ingénicurde la société

passait près d'un ruisseau où des femmes lavaient du linge; elles

le frottaient sur une pierre qu'elles dirent avoir trouvée la veille h

Palazuelos et avoir apportée au ruisseau à cause des aspérités qui

les aidaient à savonner. L'ingénieur se lit donner cette pierre et la

déposa au bureau de la société, où elle se trouve encore.

M. Le Blant, mon savant confrère de TAcadémie des inscriptions

et belles-lettres, a bien voulu me communiquer une contre-empreinte

par estampage de ce bas-relief; il le tenait de M. Derenbourg, mem-
bre de la môme Académie, qui a eu l'obligeance d'obtenir du direc-

teur de la mine les renspignements que je viens de résumer.

Ce bas-relief représente des hommes munis des instruments ca-

ractéristiques du mineur. Les indications sont malheureusement

vagues ou incomplètes, et plus encore que ne l'indique le dessin

ci-joint, planche V, qui en a trop précisé les contours.

Sur ce bas-relief, figuré i( i à moitié de sa grandeur, sont représen-

tés neuf personnages debout, dont cinq au premier plan semblent

marcher de front et se rendre à leur travail. Autant qu'on peut en

juger, leur costume se compose d'un vêtement à gros plis, sorte de

blouse courte. Au-dessous de la ceinture est un tablier, peut-être en

cuir, qui fait le tour du corps. Les jambes paraissent couvertes aussi,

jusque vers le bas, d'un pantalon étroit ou de chausses, qui semblent

étranglés et noués à la hauteur de la cheville.

Le premier de ces hommes, que l'on voit figuré avec une taille re-

lativement très grande, sans doute pour une raison de perspective,

ainsi que le second, portent sur l'épaule droite un instrument de tra-

vail. Celui du second personnage est un pic, ressemblant à celui qui

est aujourd'hui en usage. L'outil que porte le premier, s'il est com-

plet, pourrait être une masse comme celles qui servent à enfoncer

des coins. L'objet que tient le même mineur, le chef, à en juger

d'apièsia manière dont il se détache, peut être un vase pour porter

l'huile nécessaire pour s'éclairer dans les travaux souterrains.

La blouse courte à plis et le tablici- de cuir rappellent le costume

que portent encore aujoui'd'hui les mineurs allemands en Saxe, au

Ilarz et ailleurs.
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En cuire, non loin dcLinarès, dans la Sierra-Madrone, àcinqiianle

kilomètres de Tuertollano, au liaut de Tun des affluents du Rio Zan-

dala, on exploite une mine dite la Romana, où ont été trouvées ré-

cemment des monnaies phéniciennes.

L'ignorance où nous sommes encore de la tenue de travail des

mineurs de l'antiquité justifie, malgré son imperfection et le vague

de ses contours, la reproduction du bas-relief de l.inarés.

A. DAUBRÉE,
Membre de ilnslilul.



SANXAY
(VIENN.-E)

FOUILLES DU R. P. DE LA CROIX

Le nom de ce savant et infatigable explorateur a acquis dans ces

dernières années une juste notoriété auprès des archéologues par

les découvertes qu'il a déjà faites ù Poitiers. Aujourd'hui le R. P. de

la Croix étend le champ de ses investigations hors de la ville, jus-

qu'aux confins de l'arrondissement. De premières fouilles, opérées

ù Jaseneuil, lui avaient d'abord donné des résultats intéressants, lors-

que, au cours de l'année dernière, la mise au jour par la charrue

de débris romains dans le domaine de la Boissière, près Sanxay,

sur la limite des déparlemenls de la Vienne et des Deux-Sévres,

attira son attention. Avec la sûreté d'intuition dont il a fourni

tant de preuves dans ses recherches, il ne tarda pas à voir les nou-

veaux travaux qu'il entreprit dans la petite vallée de la Yonne cou-

ronnés d'un plein succès.

Au mois de février dernier, le P. de la Croix a soumis tant i

l'Académie des Inscriptions qu'à la Société des Antiijuaires ci à la

Société de numisniali(iue un grand plan, à l'échelle de deux cent-

millièmes, de l'ensemble de ses fouilles, fouilles dont il a présenté

une relation, et qui lui ont valu les félicitations unanimes des savantes

compagnies. Nous avons entendu une de ces communications; elle

ne nous a pas paru ajouter de nouveaux détails au rapport fait an-

térieurement à la Société des Anli(|uaires de l'Ouest par son prési-

dent, délégué sur les lieux, rapport inséré dans le numéro du 30 no-

vembre 1881 du Courrier de la Vienne, et reproduit en grande

partie dans le Bulletin inonumentul (n" 8, l. iX, o" série).

Le P. de la Gioix avait déjà donné l'année dernière, à la réu-

nion des Sociétés savantes des départements, à la Sorbonne, une
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première connaissance de ses travaux. Ils étaient k leurs débuts;

aussi l'article qu'a publié à ce sujet, quelques mois plus tard, la

Berne archéologhiue, est-il peu exact. Aujourd'hui les fouilles sont

infiniment plus avancées, et le grand intérêt qu'elles ont soulevé

est un fait acquis. Nous pouvons donc, sans être soupçonné de vou-

loir amoindrir cet intérêt, avouer que l'impression que nous a lais-

sée la dernière communication du zélé explorateur est que, d'une

part, elle n'est pas sulFisamment explicite, et que, de l'autre, elle

est bien affirmative dans l'appropriation des substructions mises au

jourousimplcmentsignalee3.LeP.de la Croix s'en est tenu, pa-

raît-il, à des indications générales, parce qu'il compte, une fois les

déblais achevés, publier une monographie complète de ses décou-

vertes. Nous comprenons sa réserve, mais il admettra qu'elle auto-

rise aussi les quelques réserves que nous croyons devoir faire sur sa

communication. Elle ne sera donc pas notre seul guide dans l'a-

perçu que nous allons donner des fouilles de Sanxay ; indépendam-

ment du compte renJu du Courrier de la Vienne, nous devrons

avoir égard à des renseignements puisés à diverses sources. Deux

croquis faciliteront la reconnaissance des positions : l'un, pour la

topographie, a été calqué sur la carte de l'Ëtat-major; l'autre re-

trace, sans que les proportions soient rigoureusement observées, la

physionomie du plan exposé devant les Sociétés savantes (pi. VI).

La vallée de la Yonne, à un kilomètre de Sanxay, au milieu de

laquelle serpente la rivière dont elle empi unte le nom, est domi-

née au sud-est par un plateau oîi est située l'habitation de la Bois-

siôre. Une première exploration fit reconnaître dans un champ voi-

sin les substructions d'un petit édifice que, par analogie avec le

temple de Mercure à Poitiers, le P. de la Croix suppose avoir été

consacré à la même divinité. On descend par un chemin probable-

ment antique du plateau dans la vallée.

Après avoir traversé la Yonne, les premières substructions impor-

tantes qu'on visite sont celles d'une enceinte rectangulaire de 84 mè-

tres carrés, fermant sur trois côtés, à l'est, au sud et au nord, un

vaste préau (P du plan), sur lequel se développe la façade d'un

grand édifice, supposé, avec toute vraisemblance, être un temple,

(luoique par ses dispositions ce temple présente un type bien

anormal. La culture a repris possession de ce champ, mais en res-

pectant les substructions, et un poteau indique même l'emplacement

des fondations d'une rotonde au milieu du préau {R).

Le quatrième côté de l'enceinte est formé par un mur de soiiléiie-

iiiinl d'envjn'n 77 mèlresde longueur, flanqué de dix-huit colonnes
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cannelées dont les .•îoubassements existent, colonnes qui étaient sur-

montées de chapiteaux d'ordre composite remarquables. Les débris

d'architecture, dit le Courrier de la F/e««^, jonchaient le sol; la com-
)iHiiiicntion nous a paru laisser beaucoup à désirer sur ce point im-

portant. Elle signale, comme on le verra, dans les diverses sub-

struclions, une profusion de colonnes qui donne une haute idée de la

magnificence des édifices : n'aurait-clle pas dû renseigner sur les

indices qui ont permis d'en reconnaître les emplacements, d'en fixer

le nombre? Quelques dessins des fùls et des chapiteaux retrouvés

eussent été d'autant plus indispensables pour en apprécier le carac-

tère, que c'est surtout sur le style des motifs d'architecture et de

sculpture que l'inventeur se base pour reporter à la fin du i" siè-

cle de noire ère la date de Tédificalion première des monuments de

Sanxay. Il serait porté à croire, d'après la difficulté de se rendre

compte de certaines dispositions, qu'il y aurait eu dcsremaniemenls

postérieurs. D'après la série des monnaies recueillies sur les lieux,

ces constructions n'auraient été détruites par l'incendie que vers le

v° siècle. Et, ce qui est plus regrettable, cette destruction aurait élé

consommée par l'clablissement, dans les temps anciens, de deux

fours à chaux, d'où l'on a extrait, à moitié calcinés, les morceaux
de sculpture les plus curieux, ainsi que des fragments d'inscriptions

tout aussi maltraités. Ces débris ont été emmagasinés par les soins

du P. de la Croix dans un des bâtiments de la Boissiére ; nous pou-
vons donc espérer que sa monographie comblera à leur sujet les la-

cunes de sa communication.

Revenons au temple. Au milieu de la colonnade extérieure dont

.nous avons parlé plus haut, un escalier de 7 mètres de large (£);

dont les premières marches existent encore, conduisait du plain-pied

du préau à un grand vestibule (F) élevé de {""joG à 2 mètres. Ce ves-

tibule était clos par deux murs parallèles, décorés chacun de vingt-

deux colonnes engagées, et était divisé en deux nefs par une troisième

rangée de vingt-deux colonnes isolées. Il est supposable que celle

belle galerie, qui ne comptait pas moins de soixante-six colonnes d'un

diamètre moindie, il est vrai, que celui des lïits de la colonnade ex-

térieure, était éclairée par des ouvertures ménagées dans le mur in-

térieur {MM).

Deux autres escaliers, bien moins larges que celui du milieu (ce'},

donnaient accès à une suite de substructions (//, 7, F) circonscri-

vant un quadrilatère au milieu duquel s'élevait le temple propre

ment dit ou la cella (.1). Le P. de la Croix les regarde comme les

fondations d'un déambulatoire, en raison de surfaces bétonnées qui
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se présentent par places, et de bases de colonnes retrouvées en plu-

sieurs endroits du pi-rimèlre intérieur, laissant supposer qu'un pnr-

liiiue, appuyé sur un mur plein exiérieur (LL, régnait autour du

sanctuaire. Sans tirer aucune induclion de celte appropriation, ce

promenoir n'est pas sans reporter un peu à l'idée d'un cloître.

Le plan de la cella (A) est d'une déllniiion assez dilTicile. Il est

octogonal en dehors, et, par l'expansion en saillie de quatre des pans

(C, C, C), il alTecte l'aspect, fort curieux pour un temple païen, d'une

croix grecque. Les substructions arasées enserrant la cella laissent

reconnaître la naissance de colonnes géminées qui s'appuyaient pro-

bablement sur les murs de cette cella, laquelle avait à l'intérieur une

forme décagonale. D'après ses investigations, le P. de la Croix

pense que ces murs étaient percés de larges ouvertures dans l'axe

de l'est à l'ouest, de plus petites dans les autres directions, et que la

statue de la divinité, logée au centre de la cella, était ainsi exposée

aux regards de ses adorateurs répandus dans l'enceinte du déambu-

latoire.

Ce type d'un temple cruciforme ne serait pas, paraît-il, unique;

le temple de Chassenou, dont l'abbé Micbon donne le plan dans la

statistique de la Charente, présente des dispositions analogues à ce-

lui de Sanxay.

Le bras de la croix (Ci se prolonge jusqu'au vestibule; sur son

aréa s'élevait l'autel des sacrifices (?!. il est flanqué à droite et à gau-

che de petites substructions accessoires pour le service du culte.

D'autres restes de constructions sont également désignés comme

dépendances du temple, mais en dehors de son e/ieeinle : à droite,

un château d'eau (S) et une conciergerie (0); à gnuche, en dedans

du préau, l'élable des animaux destinés aux sacrifices (iV)?

En suivant le mur du préau (/-'), en retour sur le côté est. «loni

il ne bordait qu'une partie, s'élevait un portique, formé d'un double

rang de dix-neuf colonnes imbri(]uées dont les chapiteaux se distin-

guent par des détails d'une fantaisie pleine d'originalité.

Ce portique se j'eliait à l'est, vers la couibe décrite par la Yonne,

à un ensemble de substructions qui n'ont encore été l'objet que de

déblais préliminaires ou de simples sondages. Ces premières investi-

gations ont sulti toutefois au P. de la Croix pour reconnaître rempla-

cement d'un important balnéaire, s'étendant, au dire du Courrier

de la Vienne qui précise les faits, sur une longueur de 114 métrés,

comportant un promenoir à colonnes, des rotondes, trois hypocaus-

les, (k'ux grandes piscines, deux rangs d'égouts voûtés, etc. Nous

avons lieu de croire que Pélat des travaux commande des réserves
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sur CCS découvertes, de môme que surr;Uliil)uiion myslôrieusc d'une

rniisiniciion voisine (X) avec ses dix.-ncuf petites chambres prccé-

(\cc> (le (leu\ salles (?). Nous avons aussi quelque doute sur l'appro-

piialion d'hùteliei'ie destinée à héberger les pèlerins qu'attirait le

sanctuaire, appliquée à un groupe de substructions occupant au sud-

est du temple et du grand préau une surface de deux hectares; les

fouilles, peu avancées sur cet cuiplacement, n'ont encore mis au

jour qu'un hypocauste bien conservé. iNous devons mentionner enfin

le système de distribution des eaux : le château d'eau (S), prés du

lemide, les puisait n une fontaine à (luelque distance au nord-ouest;

il était, d'après certains vestiges, en communication par un aqueduc

avec le château d'eau (Q) qui alimentait le balnéaire.

Pour compléter l'aperçu des intéressantes découvertes dont le

P. de la Croix a successivement donné connaissance, nous n'avons

plus à parler que de celle qu'il a faite sur la rive droite de la Yonne :

un théàti'eouun amphilhéâtre, car le monument, par la disposition de

ses fondations, paraît avoir eu celte double destination. L'orches-

tre (B), de 38 mètres de diamètre, affecte une forme circulaire, dont

l'oibe est interrompu par un très petit proscenium (?) rectangulaire

au centre des substructions de la façade, sur lesquelles il fait s?illie

en dehors (A'). Une pareille disposition indique que dans les specta-

cles les jeux du cirque étaient plus en faveur que les représentations

dramatiques, en admettant que le rectangle A' soit la scène. Les

fondations de la façade (TT), ornée de colonnes dont il reste des

bases, se développent sur une longueur de plus de 80 mètres ; et pa-

rallèlement à cette façade, ou à ce péristyle, deux passages (/)D) de-

vaient faire l'office des vomitoriums par lesquels pénétrait et s'écou-

lait la foule. Ils devaient viaisemblablement donner seuls accès à la

cavéa, celle-ci étant creusée dans le versant d'un coteau sur le-

quel s'étageaient les gradins probablement en bois, cohau qui,

en s'élevant au-dessus du cours de la rivière, limite la vallée tle ce

cô:é. A chaque extrémité de l'hémicycle, l'arc était complété par des

massifs de maçonnerie supportant également des gradins. Les tra-

vaux d'excavation du théâtre, en cours d'exécution, ne pei'uicttent

qu'une idée générale de ce monumeni, qui pouvait conleiiii- huit

mille spectateurs.

Pour iloie l'exposé de ses découvertes, le savant explorateur a

pi'o luii une hypothèse à laquelle nous avons quelque peine à nous

rallier. Il ne considère pas l'ensemble des substructions de la vallée

de Sanxay comme constituant un centre normal, permanent de popu-

lation, une ville. iJe ce que ces substi'uclions se rencontrent dans
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un bas-fond, contrairement, selon le P. de la Croix, à la coutume

des Romains de choisir pour leurs établissements des positions do-

minantes; de ce que quatre voies antiques aboutissaient à cette vallée;

de ce qu'enfin il n'a pas trouvé de villa, il infère que les édifices

de Sanxay avaient été élevés pour consacrer, dans un but d'assimi-

lation des vaincus aux vainqueurs, un lieu traditionnel de réunion

des anciens Pictons, au milieu des bois (la Boissière).

Il serait facile d'établir que la première induction tirée de la loca-

lité pèche par de nombreuses exceptions. Quant à l'absence de villa,

les attributions données à telles constructions ne sont pas assez cer-

taines pour écarter l'idée de simples habitations. Que de cités anti-

ques, parmi celles dont on retrouve des vestiges, n'ont pas laissé

dans le sol des témoignages de leur passé aussi importants que ceux

de Sanxay ? Pour ce qui est des voies de communication reliant la

vallée aux pays voisins, on ne pourrait choisir un indice plus con-

cluant d'un centre permanent de population. Enfin, si les conqué-

rants de la Gaule se sont étudiés à romaniser les cités soumises à

leur domination, ce qui était une nécessité à moins de les détruire,

pouvait-il entrer dan^ leur politique non seulement de tolérer, mais

de perpétuer l'usage des réunions populaires des Gaulois, et cela

dans des lieux dont tous les échos devaient réveiller les souvenirs

de l'indépendance nationale?

Avant de s'arrêter à une supposition ingénieuse mais dépourvue

de preuves, n'est-il pas plus naturel de chercher à identifier à quel-

que localité, dont l'histoire nousaitconseivélenom, cette ville incon-

nue, que des fouilles, qui font tant d'honneur à l'archéologue qui

les a entreprises et dirigées, viennent de faire sortir du sol ?

H. A. MAZARD.

P. S. — Cet article était composé lorsque le R. P. de la Croix a

lenouvelé sa communication à la dernière réunion des Sociétés sa-

vantes à la Sorbonne, communication quil n'a pu achever, ayant

pris la parole à la fin d'une séance.

Il ne résulte pas de ce que nous en avons entendu (jue l'aperçu

général des fouilles (juc nous venons de donner soit iusutllsant; lau-

Iciir nous a paru toutefois un peu plus explicite sur le balnéaire.

H. A. M.



UN

MÉDECIN DE L'EMPEREUR CLAUDE

Sons ce titre, M. Marcel Dubois, élève de l'École française d'Alhè-

nes, publie un mémoire fort intéressant, non seulement à cause des

inscriptions nouvelles qu'il a su découvrir par ses recherches dans

l'île de Gos, mais aussi à cause des lumières que le texti^ de ces ins-

criptions jette sur un personnage qui a joué un rôle considérable à

la cour de l'empereur Claude et môme dans l'administration romaine

dont il a fait partie.

Il s'agit du médecin que Pline ' appelle Q. Sterlinius et que Tacite -

fait connaître sous le nom de Xénophon. Nous avons nous-mC'me

assez longuementparlèdecemédecin dans notre ^rc/im/r/> romaine^.

Nous croyons y avoir établi d'une manière solide, et cela h l'aide

d'une inscriptiondécouvcrtedans l'île de Cos par.M. Olivier RayelS

que ce Stertinius de Pline et ce Xénophon de Tacite étaient un seul

et môme personnage dont le nom complet : Caïus Sterlinius Xéno-

phon, fils d'IIéraclile, se trouvait sur l'inscription, tandis que Pline

ne lui donnait que ses prénom et nom latins et que Tacite ne le

nommait que par son nom grec.

La démonstration certaine de cette identité donnait tout de suite

une importance irès grande à ce médecin, qui réunissait ainsi dans

sa personne les détails curieux et intéressants recueillis et signalés

par Pline, ainsi que les faits bien plus graves et plus importants racon-

tés par Tacite. A un autre pointde vue, la situation désormais bien éta-

blie de ce personnage, à lacour de l'empereur, jetait une lumière inat-

1. Ilist. nat., lib. XXIX, cap. v.

2. Aiui., lib. XII, CHp. ni et Lxvn.

3. Paris, Massoii, 1877, m-8; cliap. ii, p. ûi et siiiv.

'i. Insciipt. inédites des Sporudes.
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tondue sur ri)i>loire générale de la profession médicale à Rome, aux

premiers temps de l'empire, et sur la position que les médecins s'é-

taient faite à cette époque d;ins la ville éternelle.

Nous avions donc pu réunir déjà un certain nombre de faits très

importants sur Sterlinius Xcnophon, lorsque la découverte de nou-

velles inscriptions relatives à ce médecin nous a permis de les com-

pléter et de rétablir presque entièrement sa vie publique. M. Marcel

Dubois, qui a fait cette découverte, l'a présentée aux savants dans un

mémoire très sobre de développements et de déductions, et avec de

brefs commentaires, qui ne nous paraissent pas toujours heureux et

qui ne nous semblent pas donner les conséquences vraies du texte de

ces monuments. Nous examinerons plus loin les opinions exprimées

par l'auteur; mais disons tout de suite, pour motiver et justifier no-

Ire intervention et l'examen auquel nous allons nous livrer, que

M. .Marcel Dubois, dans une phrase un peu ambiguë et équivoque,

semble nous attribuer, au sujet du récit de Pline, une opinion que

nous n'avons jamais émise.

Il dit en elTet : « Un passage de Pline, que M. le docteur René

Briau signale avec vraisemblance comme se rapportant à celte

même famille, fait coiinaîtie un autre frère de Xénophou qui au-

rait été, probablement avant lui, médecin des Césars. » Nous es-

sayerons plus loin d'expliquer ce passage de Pline et de réfuter le

commentaire dont l'accompagne M. Marcel Dubois.

.^joutons encore que quelques historiens de la médecine, se fon-

dant à tort sur le même texte de Pline, ont cru que Stertinius cl son

frère, dont ils ne connaissaient pas le nom, étaient de Xaples, à

cause des libéralités immenses (ju'ils répandirent pour l'embellisse-

menl de cette ville, tandis qu'il est évident par nos inscriptions

qu'ils étaient de Co>. Tacite, d'ailleurs, affirme bien que Xénophon et

son frète étaient de Cos. Mais les historiens auxquels nous faisons

allusion ignoraient que Stertinius et Xénophon fussent un seul et

même individu. Les inscriptions seulement, alors inconnues, nous

ont a[qjiis ce fait important.

Pour faire la part fort notable de M. Marcel Dubois dans la dé-

couverte des documents, aujourd'hui assez nombreux, qui nous ont

révélé la vie et les diverses charges et dignités de Stertinius et qui

l'entourent d'un véritable prestige historique, exposons ceux qui

étaient connus avant le mémoire de ce jeune écrivain ; après quoi

nous présenterons les deux inscriptions si intéressantes dont nous

lui devons la connaiss;ince et qu'il a publiées dins le Bitllctiit de
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coircspondance IwUémque (VII-YIII, o« année, juillet et dcconi-

lirc 18S1).

I. — Commençon:. paiic passage de Pline où il est question de

Sleilinius: Q. StertiniusimjmtavU principibiis, fjuod scstcrtiis (iidn-

geiiis annuis conlcnliis csset : sc.iccna enim sibi quœstu urbis fuisse

mimeratis domibus oslendebat. Par et /ratri ejus merces a Claudio

Cœsare infusa est; censiwjue, quamquam exhaustif operibiis Neapoli

exornala, heredi H-S CGC reliquere. a Q. Stertinius faisait valoir

qu'il se contentait de recevoir des princes cinq cent mille sesterces

par an, lorsqu'il prouvait qu'il aurait pu en retirer six cent mille par

sa pratique dans la ville. Claude César donnait un salaire égal à son

frère; et, bien qu'épuisés par les sommes qu'ils employèrent à orner

Naples d'édifices, ils laissèrent encore à leurs héritiers trente mil-

lions de sesterces. »

Les deux passages dans lesquels Tacite parle de Xénoplion sont

trop longs pour être transcrits ici; le lecteur les trouvera aux Anna-

les, liv. Xll, cil. Lxi etLxvii. Il nous suffira de dire que, dans le pre-

mier, l'auteur met dans la bouche de Claude un grand éloge de l'île

de Ces, pour laquelle il demandait l'exemption des impôts et d'autres

avantagi^s; il fait dire également au prince que Xénophon, à lascicnce

du(|uel il se confiait, était issu d'Esculape, et que l'on devait accorder

h sa prière, outre l'exemption de tout tribut, que Cos fût désoi'innis

une île sacrée et vouée uniquement au culte de son dieu.

Dans le second passage. Tacite i-aconte l'empoisonnement de

Claude et la part qu'y prit Xénophon, d'après les bruits (^ui circulè-

rent à Uome.

1[, _ Nous possédons un bronze de l'île de Cos qui appartient au

cabinet de France et sur une face duquel, autour d'une lôie iniijerbe

et nue, nous lisons : ZENO-OON. Sur l'autre lace, llygie It^houl

donnant ;\ manger à un serpent dans une palère : R • KniQlN'.

Bien que l'attribution de cette pièce ail donné lieu à quelques dis-

cussions, il nous paraît impossible de ne pas y reconnaître le fann'ux

médecin de Claude. La présence d'Hygie, déesse pénale de l'île de

Cos, ne permet pas d'y voir un autre Xénoplion.

111. — iM. Olivier Kayela découv) rlà Klnira rinscriplion suivante,

sur une stèle de marbre blanc, surmonléed'un fronton triangulaire,

1. Description par Mionnct, III. p. 307, n" 8.
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dans le tympan duquel est un serpent allongé h gauche. Les lettres,

dil-il, grandes et bien conservées, sont du premier siècle.

0eotç -rtaTcwoii;, û-Èp uYiei'aç

IViou —T£f-ivîou, 'HfaxXeÎTOU

oioij, Zevo:pcovTOç, ^ù\0'

xaîffapo;, cpiXoieêàdTOu,

çiXoxXauôîoj, oaaou uioîî,

£ÙefY^fx tS; irarpiSo;.

C'est-à-dire : « Aux dieux paternels, pour la santé de Caïus Ster-

tinius Xénophon, fils d'Heraclite, ami de Ces .r, ami d'Auguste, ami

de Claude, fils du peuple, ami de sa patrie, pieux, bienfaiteur de

son pays. »

Deux autres exemplaires de la même inscription ont été trouvés et

publiés, l'un dans le CorpM5 inscriptionum grœcarum sous le n°68'ti,

et l'autre dans le mémoire de M. iMarcel Dubois, qui déclare l'avoir

découvert et copié dans la maison du peiilre Théodoro3,àCos. Dans

ces trois exemplaires, les termes sont identiques; il y a seulement

dans la copie du Corpus quelques erreurs faciles à rectifier et une

pelile diiïérence dans l'ordre des épilhctes. Il est très probable que

celle dédicace, répéiée plusieurs fois, fut faile après que Slerlinius

Xénophon eut obtenu de Claude l'immunité des impôts et le droit

d'asile pour l'île de Cos ; d'aussi grands services méritaient bien

d'aussi grands honneurs.

IV. — IJin?criplion suivante, qui avait déjà été publiée par

iM. Fontrier et par AI. Sakkélion, a élé de nouveau reproduite par

M.O. Rayet ' avec quelques corrections el rectifications, faites d'après

sa propre lecture et son élude du texte. Elle était primitivement

surmontée d'une statue dont on retrouve encore les scellements sur

le marbre. Elle olTre un inlérèl particulier et assez important, parce

qu'elle fait connaître le nom cl les titres de ce frère de Slerlinius

dont il est fait mention dans Pline, et qui, conjointement avec le

médecin de Claude, dépensa des sommes considérables pour l'em-

bellissemeul de la ville de Naples.

1. hiicriptions des Sporailes, Ile de Cos, n" 3.
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Ttêépiov KXauStov, 'HpaxXsîxou

uîov, Kup(et'va), KXstovuaov, tùV à-

SsX'spOV TaiOU ^TEOTIVIOU

SsvocpôJvToç, yeiXtapyrp

cavxa èv Tepp-avia Xeyew-

vo; KB llpitxiYEVi'aç, Stç [j.o-

vap/_r^i7avTa xa\ irpeaSeu-

«ravra iroXXdxic ûir^p t^ç

TtaTpioo; TTpoç Tob; asêair-

Touç • KXauSt'a <I>oi6v)

Tov Éauxriç avopa xal euspYï-

r/)v, àpETriç i'vsxa xai aùvoiaç

Ce qui vcul dire : « Claudia Phœbé a honoré, à cause de son mé-
rite et de sa bonté, son mari et bienfaiteur Tibérius Claudius

Cléonymus, iils d'IIéraclile, de la tribu Quirina, frère de Caïus

Stertinius Xénophon, tribun de la légion 22" Priniigénia en Ger-

manie, deux fois (revêtu de la dignité de) monarque et plusieurs

fois envoyé en ambassade, dans l'intérêt de son pays, auprès des Au-
gustes. »

Celle dédicace de son épouse à Gléonyme fait bien mention des

titres et honneurs de ce frère de Stertinius Xénophon, et, rapprochée

du texte de Pline, ne laisse aucun doute sur l'identité de ce person-

nage dans les deux textes. Mais il faut remarquer que ce Clèonyme

n'a ici aucune physionomie médicale, et que la qualification de mé-
decin ne lui est donnée ni dans le naturaliste ni dans cette inscrip-

tion. Nous reviendrons plus loin sur cette observation.

Nous avons fait ressortir ailleurs ^ l'importance de cette dédicace,

qui établit nettement la situation des deux frères à la cour de l'em-

pereur Claude, et qui met à néant quelques erreurs de plusieurs his-

toriens médicaux sur Torigine de leur famille. 11 est évident qu'ils

étaient de Cos, et que, s'ils ont embelli Naples à grands frais, c'est

pour des motifs que nous ignorons encore. Faisons remarquer en

ouire que les prénom et nom romains de Tibérius Claudius indi-

quent qu'il tenait le droit de cité de l'empereur, et enlin qu'il avait

éLé inséré dans la tribu Quirina. Nous tirerons plus loin des consé-

quences de ces remarques.

I. L'Arohiulric romnine, cli. ii, n"^ 5 etC-
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V. — Voici une inscription, vue d'aborJ pnr Ko?s ', et publiée

lar lui iiKompièlemenl et inexactement, mais mieux éluJice et

complétée par M. Marcel Duboi?, qui en a pris copie et en a fait un

estampage à Calymnos, ?ur l'autel de la chapelle du Christ. C'est

une dédicace du peuple kalymnien à un membre de la famille de

Stertinius Xénophon que l'on ne connaissait point encore. Il élait

oncle du médecin de Claude, et l'inscriplion le conslate comme un

grand honneur. Tous ceux qui touchaient de près ou de loin au

personnage de Stertinius Xénophon se faisaient gloire de cet avan-

tage et se gardaient bien de le laisser omettre dans un litre

public.

û caijLO; ô^Toiv KaXuijLViojv

ÈTi'ijLacîv TiÇî'clOv KXaûo-

tov, ZsvociwvTo; uiov, <I>lXT-

vov, tÔv OeTov FaïQu Ilrsp-

Tiviou, 'Hcay.AiTOu uioîi, Kop-

v/jXt'a, Zevo'^wvTOç, larpou

Tiêspiou KXauûi'ou Katcrapo;,

ysiAiap/r'aavTa.

C'est-à-dire : « Le peuple des Kalymniens a honoré Tibère Claude

Philinus, lils de Xénophon, oncle de Caïus Stertinius Xénophon,

lils d'Heraclite, de la tribu Cornélia, médecin de Tibère Claude

César. Il était tribun des soldats. »

Cette dédicace est remarquable à plusieurs titres, et nous donne

quelques détails intéressants qui ajoutent à ce que nous connais-

sions déjà sur Stertinius Xénophon. D'abord, elle nous apprend que

ce médecin était inscrit dans la tribu Cornélia, tandis que son frère

Cléonyme l'était dans la tribu Qairina. Ensuite elle conslate qu'à l'é-

poque où elle a été gravée, Stertinius Xénophon était seulement

médecin du César Tibère Claude, tandis que plus tard il portera le

titre d'archiatre des Augustes Claude et Néion. Il est donc très pro-

bable qu'il était jeune et que Claude n'était pas encore empereur.

Nous examinerons bientôt toutes ces circonstances et nous essaye-

rons de les analyser en les comparant.

Nous ne croyons pas devoir citer ici les auteurs qui mentionnent

en passant l'archiatre de Claude. Cela nous ferait sortir de notre

sujet, 'à cause de la confusion qui existe entre plusieurs Xénophon,

1. In.irrijil. fjra:<:. imul. 181.
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médecins. Disons cependant que Galion' et DiogônedcLaërle 2 nous

senihloiJt bien avoir voulu parler du médecin de Claude.

(Test à la connaissance de ces monumenls et à celle des passages

de Pline et de Tacite, à leur analyse, à leur rapprocliemenl et à leur

comparaison, que nous devons tout ce que nous savions sur Sterti-

nius Xcnoplion, jusqu'au moment où les recherches de M. Marcel

Duljois lui ont révélé l'inscription suivante, qui ajoute beaucoup de

traits et d'éclaircissements à la vie du fameux médecin de Claude.

Elle a été trouvée par le jeune membre de l'Ecole d'Athènes à Khi-

rogamas, prés Pili, dans le champ d'Antoni Tsari.

[raïov !i;t£^ti'viov]
''

'llfa/.ÀeiTOu uiov, Kopv/i-

àp-/i'aTfov Twv Ocwv ^t-

o êaîTÔJv, y.ai iiv. TÔiv èXV/)-

vixwv !X7roxp.aaT(ov, /_£i-

X'.ap"/r,cavTa xat sTiaf/ov

vsyovora Ttov à&'/iT£X.TO-

vcov, /.a\ Tiy.ctOïvxa âv toi

lO Bp£-avv(ov Opia[J.€(.) GTE[çija[vw]

ycxxjio) xal oopati, ,ûâ;j[oij uiov],

[vt}vovjf.o)vja, cpiXoxat'aapa, oiAo-

[ajÉêacTOV, a-t)voç.(o|/.aiov, oiA-

oiratciv, e\)t^'{ixry tt]? Trarpt-

l.j [âjoç, àpyiEpÉa rôiv Oîwv xai kpsa [S'.à

et] ou iwv ^sêacTwv xai 'AaxXaTrîouj

'Vyiaî xat llTiiôvri; • i£pOTaix[i£jû-

ovTOç Macxou }i£7:Ttx(ou, Motpxou

utoù, Poûcfou, xai 'ApiGTWvo; T0\j

20 <I>iXoxÀ£Ou<; cpiXoxaicotptov.

Ce qui veut dire : « Caïus Sterlinius Xénophon, fils d'Héra-

clile,delatribuCornélia,archiatredcs divins Augustes, et(secrétaire)

pour les lettres grecques, tribun des soldats et devenu préfet des

ouvriers; honoré, à l'occasion du triomphe sur les Brclons, d'une

\. De usu partium, lih. X, éd. de Kulin, p. 775, t. III.

2. Liv. H, G, IC.

3. Rcsiitulion de M. Muret! Dubois : T'.c/jpiov K/.xjoiov.

XL 111. — l'i
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couronne d'or et d'une hastc (pure), fils du peuple, ami de Néron,

ami de César, ami d'Auguste, ami des Romains, ami de sa patrie,

bienfaiteur de son pays, pontife des dieux, et flamine perpétuel

des Augustes et d'Esculape, d'Hygie et d'Epione; étant intendants

du temple, Marcus Septicius Uufus, ûls de Marcus, et Arislon, fils

de Philoclés, amis des Césars. »

Arrélons-nous un instant sur cette belle inscription, qui est une

véritable page d'histoire. En effet, ainsi qu'on peut le voir, elle con-

tient un récit très succinct, mais très complet, de la vie publique de

Slertinius Xénophon, et consigne les divers titres, charges et hon-

neurs dont il fut revêtu dans le cours de son existence. Car s'il est

vrai, comme nous en sommes convaincu, que l'expression oiXovÉpojva

est bien celle qui a disparu de l'inscription, et qui doit y être réta-

blie au lieu et place de la lacune de la douzième ligne, il devient

évident que l'empereur Claude était mort lorsque le marbre fut

gravé et que son médecin approchait de la fin de sa carrière. Il fut

néanmoins quelque temps encore l'archiatre de Néron, pendant le

principal duquel on lui consacra cette dédicace. Puis il tomba pro-

bablement en disgrâce et se retira dans son pays, où il mourut et où

on lui éleva un tombeau, sur lequel M. Marcel Dubois a retrouvé son

épitaphe.

M. Marcel Dubois a fait une première restitution évidemment er-

ronée, en mettant à la première ligne ïi^ciov RXaGâiov, au lieu de

ràïov ^TôpTi'viov. Il serait inutile de discuter cette erreur ; nous ne

pouvons que la constater et la considérer comme un lapsus calami,

dû à un instant d'inattention ou à une distraction momentanée.

M. Marcel Dubois ne pouvait ignorer, en effet, qu'il s'agit ici du

médecin de Claude qui s'appelait Caius Stertinius et non Tibevim

Claudins. Il n'y a donc pas lieu d'insister.

A la douzième ligne, il existe sur le marbre une lacune qui sem-

ble avoir été faite à dessein, et que M. Marcel Dubois restitue par le

mot 9'./.ov£fo)va, en constatant au commencement du mot les restes

probables d'un <I>, et à la fin de ce même mot l'existence certaine

d'un A. Nous adoptons pleinement cette restitution, qui nous paraît

sûre et qui complète d'une manière inattendue le récit de Tacite sur

la mort de Claude, et les circonstances dernières de la vie de notre

médecin. Le nom de Néron a été martelé et effacé sur ce marbre;

mais cette opération n'a dû être faite qu'après la mort de l'empe-

reur, et après qu'il eut été, par un décret public, déclaré ennemi

de la patrie.

Les exemples de ces proscriptions sur les marbres ne sont pas très
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rares, et nous avons reproduit ailleurs' une inscription où le nom
d'un empereur a été ainsi effacé par suite de décrets de proscrip-

tion après la mort. Ce fait est de nature à donner une base tout ;\

fait solide à la restitution de i^l. JMarccl Dubois.

En outre, l'énumération de ses titres et honneurs démontre que
Sterlinius Xénoplion était arrivé au seuil de la vieillesse lorsrjue

fut gravée cette dédicace, ce qui viendrait encore à l'appui de la

restitution cptîvovspwvz. En effet, nous avons vu dans une inscription

précédente qu'il était qualifié simplement : médecin de Tibère

Claude César. Nous devons conclure de ce rapprochement que,

puisqu'il était médecin de Claude non encore empereur, il fut son

archiatre tout le temps du principat de ce dernier, et qu'enfin il fut

confirmé danfce titre d'archiatre dans les commencements du prin-

cipat de Néron.

Ce titre d'archiatre de Claude est à remarquer. En effet, jusqu'à

la publication de cette inscription, on avait dû croire que le pre>

mier médecin d'empereur romain auquel on avait donné ce titre

était Andromaque, qualifié d'archiatre de Néron par plusieurs au-

teurs anciens. Nous sommes le premier qui avons fait des réser-

ves à ce sujet -, parce que nous croyons avoir démontré que, avant

le règne des empereurs Claude et Néron, ce titre avait été accordé à

M. Livius Eutychus, probablement président de la Schola des mé-
decins de Rome ^ qui existait sous le principat de Tibère ; par con-

séquent, le titre d'archiatre aurait été d'abord donné à d'autres mé-
decins qu'à ceux de l'empereur, et cela dès le commencement de l'ère

chrétienne.

En continuant l'examen et l'étude de notre inscription, nous

voyons que Slertinius Xénophon était delà tribu Gornélia, tandis

que son frère Cléonyme était inscrit dans la tribu Quirina. En cher-

chant à nous rendre compte de cette différence, nous n'avons pu
découvrir qu'un motif plausible à ce fait. Ce motif est la manière

dont les deux frères arrivèrent au droit de cité. En effet, Cléonyme,

comme le prouvent ses prénom et nom de Tibérius Claudius, ne dut

cette faveur insigne qu'à la bienveillance et à la libéralité de l'em-

pereur Claude, qui, en outre, l'accabla de richesses et le combla de

toutes espèces de bienfaits. Stertinius Xénophon, au contraire, était

de droit citoyen romain, en vertu d'un décret de Jules César, qui

1. Du service de santé militaire, ch. vi, n" 10.

2. Archiatrie romaine, ch. u.

3. I/Ad., ch. V, p. 101.
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accordait la cilé à tous les médecins ou professeurs d'arts libéraux

qui exerçaient ou qui exerceraient désormais leur profession à

Rome, afin que cet avanlai^c y liKât les uns et y attirât les autres :

omîtes ijiii mnditinam liomœ professas et liheraliuni artium iloclo-

res, (jHolibenlinset ipsi urbem incolerent et eœteri oppeterent, civi-

tale donarit '.

Sans vouloir attacher à cette observation plus d'importance que

de raison, nous ne pouvons nous résigner à croire que cette diffé-

rence de tribu et de noms entre les deux frères n'ait pas eu un motif

positif et juridique; nous allons môme plus loin et nous pensons que

ses prénom et nom, ainsi que sa tribu, étaient probablement ceux

du magistrat qui l'enregistra sur les listes des citoyens, en lui don-

nant ses propres noms et en riiiséranl dans sa tribu* Dans tous les

cas, il est bon de rappeler le décret si oublié de Jules César conservé

par Suétone et qui changea si complètement la situation des méde-

cins de Rome en accordant à ceux qui y exerçaient les immenses

avantages du droit de cité, ce qui les mit à même de fonder des écoles

et leur donna l'indépendance indispensable à l'exercice d'un art li-

béral tel que la médecine.

Parmi les titres, charges et honneurs conférés à Stertinius Xéno-

phon, nous ne trouvons que ceux de médecin et d'archiatre qui aient

rapport à la médecine, et certes c'est là un sujet d'étonnement et de

surprise pour nous. Il n'est point mention qu'il ait joué un rôle

médical dans l'armée, où il a pourtant rempli des charges militaires

importantes. Eiilin, on ne trouve nulle part sa place où il semble

qu'elle devrait se trouver. Il faut en conclure que Claude avait em-

mené son médecin pour son propre service et pour donner ses soins

à sa propre personne; de môme qu'autrefois, sous la république

libre, et avant l'établissement des armées permanentes, les chefs

d'armée emmenaient avec eux à la guerre et uniquement pour eux

des médecins esclaves ou affranchis qui ne jouaient qu'un rôle pure-

ment domestique auprès de ceux qui les possédaient. .Mais sous le

priiicipat de Claude, le service de santé militaire tlail organisé,

nous l'avons démontré ailleurs-.

Il est probable (jue la position de médecin d'armée était trop in-

fime pour des médecins d'empereurs. Stertinius Xénophon était un

personnage bien au-dessus de la situation d'un médecin de cohorte

qui n'était, en définitive, qu'un des principales, c'est-ù-dire un

1. Suétone, Jules Césnr, cli. xi.u.

2. Du service dosante mitilaire c'tcz les Romaihs, p. l5ct IG.
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sous-officier. D'un autre côté, le passage de Pline lend à faite croire

que le médecin de l'empereur étail complètemenl absoi-Lé par son

illustre client, puisque Stcrtinius Xénoplion prétendait, d'après

Pline, qu'il faisait un sacriilce en s'atlacliant au prince; car celui-ci

ne lui donnait que cinq cent mille sesterces par an, tandis que sa

clienlèlc de la ville lui en aurait donné facilement six cent mille.

Stertinius ne pratiquait donc la médecine que pour l'empereur et

ne pouvait exercer son art en dehors de la cour. C'est sans doute

pour cela qu'on ne lui voit que des charges et des honneurs mili-

taires tout à fait éti'angers à la médecine.

Nous devons conclure de tout ce qui précède que Slcrlinius Xé-

noplion était un médecin aussi dénué de science que de désintéres-

sement et de moralité. A son époque, il y avait des médecins stu-

dieux, aimant leur art et qui ont laissé leurs noms dans la science.

Ainsi Ménécrale, son contemporain, a inventé le diachylon, encore

très usité de nos jours; il forma en outre une nombreuse école mé-

dicale; Euphorbe, frère d'Antonius Musa, qui lit connaître les ver-

tus médicinales de la plante à laquelle il a donné son nom; Andro-

maque, inventeur de la thériaque et dont il nous reste quel(|ues

écrits. Stertinius Xénophon, au contraire, n'est resté dans l'histoire

de noire profession que comme un médecin richissime auquel il fut

facile d'embellir Naplos, et comme un intrigant dangereux (lui fut

probablement complice de l'assassinat de son maître. On croirait

que c'est à lui que voulait faire allusion le poète latin, quand il di-

sait : « Grœculus esuriens in cœlum, jusseris, ibit '. »

Enfin M. Marcel Dubois a eu la bonne fortune de découvrir l'ins-

cription funéraire de C. Stertinius Xénophon dans l'île de Gos,

comme la précédente. C'est à Khora qu'il a pu lire, sur un beau

marbre blanc servant a la décoration d'une fontaine turque, le texte

suivant :

IVùo ^TspTivito, 'Hca/.Xsi'TOu [uuo, HsvootoJvTt,

'^Hpo), T('j Ta; uarcioo; £yôp[Y£Ta, avîîa;] -^dùv/.

Ce qui veut dire : « A Caïus Stertinius Xénophon, fils d'Hera-

clite, décédé, bienfaiteur de sa patrie; en souvenir. »

Celte épilaphe est brève et simple, et ne rappelle guère les dédi-

caces fastueuses et admiralives qui la précèdent. 11 est probable que

Stertinius Xénophon, disgracié et désabusé, revint dans son pays

1. Juvénal, Sut., III, 78.
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passer ses derniers jours, isolé et loin de l'éclat et du bniil de la

cour, où il avait vécu dans une incomparable grandeur et comblé

des faveurs et de l'amitié de l'empereur Claude.

Nous venons de donner tous les documents actuellement connus

qui concernent le fameux médecin de Claude, nous ajoutons qu'au-

cun de ces documents ne parle de lui comme d'un médecin capable,

instruit et comme d'un vrai bommc de science. Tacite et Pline, qui

s'occupent de ce personnage, ne le représentent, le premier que

comme un faiseur de complots cbercliant à attirer la bienfaisance du

prince sur lui-même et sur Cos, sa pairie, tout en s'associant à l'as-

sassinat de son bienfaiteur, l'autre que comme un médicastre avide

de richesses et exploitant à son profit la faveur que lui accordait le

prince. C'était donc, au point de vue de la médecine, un homme très

médiocre et qui serait resté absolument inconnu sans les circons-

tances :\ l'aide desquelles il a été porté au faite des grandeurs, par

sa merveilleuse habileté.

Les inscriptions que nous venons de transcrire et de commenter

se taisent également sur son mérite scientifique et professionnel.

Mais tous ses parents et amis exaltent avec emphase et enthousiasme

ses mérites d'homme et de patriote. Ils se font un grand honneur

de leur parenté avec lui et l'exaltent comme un grand citoyen ai-

mant à répandre ses bienfaits sur sa famille et sur son pays.

La conclusion qui découle de ces textes, c'est que c'était un

homme d'une incontestable habileté, mais un médecin immoral, qui

se servait de sa profession comme d'un instrument de fortune et

non pour soulager les malades et leur donner des soins utiles. Di-

vers auteurs font mention de plusieurs Xénophon médecins. Mais

Galien et Diogène Laërte seuls me semblent mentionner notre Ster-

tinius.

Maintenant, nous demandons <à M. Marcel Dubois la permission

d'adresser quelques critiques à son travail et de relever quelques

erreurs dans lesquelles nous croyons qu'il est tombé.

Nous sommes d'abord un peu étonné de la manière dont M. Mar-

cel Dubois nous fait intervenir au sujet du passage de Pline, qu'il ne

nous semble pas avoir bien compris. En clïet, nous ne nous sommes

pas borné à signaler seulement le texte de Pline ; ce texte nous a servi

de base, comme celui de Tacite, pour établir une partie de l'histoire

de Stcrlinius Xénophon; mais jamais il ne nous est venu dans la pen-

sée de voir dans ce texte un autre frère de ce médecin, qui aurait

été, probablement avant lui, médecin des Césars. Il faut bien cer-

tainement que M. Dubois n'ait pas lu co que nous avons écrit à ce
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sujet dans notre ouvrage : l'Archiatrie romaine, chap. ii, pour i|u'il

ait pu avancer des opinions si erronées.

A la fin de son mémoire, il donne une prétendue généalogie de

la famille de Stertinius Xénophon, dans laquelle il attribue trois fils

ri Heraclite, savoir :

1" Quintus Stertinius..,, médecin impérial;

2° Caius Stertinius Xénophon, médecin de Claude;

3" Tibérius GlaudiusCléonymus, époux de Claudia Phœbé.

Il nous est impossible de comprendre par suite de quelles préoc-

cupations M. Dubois a pu inscrire un Quintus Stertinius comme

médecin impérial et comme fils d'Héraclile. Le Quintus de Pline

n'est autre, très certainement, que le Caïus des inscriptions : nous

avons déjà établi ce point, lorsque nous avons démontré l'identité

du Stertinius de Pline avec le Xénophon de Tacite ^- Le sigle Q est

une faute de copiste que la lecture des inscriptions nous a permis

de reconnaître et de corriger. Il n'y a pas de fautes de copistes dans

les inscriptions qui n'ont été gravées qu'une fois, tandis que chaque

copie d'écrivain ancien en contient quelques-unes. Les marbres gra-

vés sont des monuments authentiques, qui peuvent souffrir de l'i-

gnorance des lapicides et contenir des erreurs d'ailleurs générale-

ment faciles h rectifier, mais qui n'ont rien de commun avec les

fautes produites par les distractions inévitables des copistes.

Il n'y a qu'à comparer le texte de Pline avec celui des inscrip-

tions pour être assuré que son Stertinius est le môme que celui des

marbres gravés, de même qu'il est identique avec le Xénophon de

Tacite. Nulle part il n'est question d'un Quintus frère de Caïus Ster-

tinius. L'erreur de M. Dubois est si manifeste que la lecture et la

comparaison des textes suffisent pour juger cette question.

Toutefois Caïus Stertinius avait réellement un frère; et ce frère,

comme nous l'apprend l'inscription de Claudia Phœbé, se nommait

Tibérius Claudius Gléonymus. Il se faisait grand honneur de cette

parenté et Pline nous apprend qu'il était fort riche, ce qui montre

que celte parenté lui avait été aussi lucrative et profitable qu'ho-

norable. iMais ce Cléonyme n'était point médecin impérial ; il n'était

même pas médecin du tout. S'il l'avait été, Claudia Phœbé, dans sa

dédicace, n'aurait pas manqué de le dire et de lui en faire honneur.

Etre médecin du prince est un titre qui ne s'oublie pas dans une

dédicace gravée en l'honneur d'un homme. Si Pline dit qu'il rece-

vait de Claude un salaire pareil à son frère, cela ne signifie nulle-

1. L'Ai'cJtiatric romaine, ch. il, p. ^.'i.
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ment que ce fùl à litre de médecin, comme nous Pavons entendu

soutenir. Cii pouvait ôtie à plusieurs autres litres et mônio au seul

bon plaisir do l'empereur.

Nour. avons d'ailleurs une preuve directe qu'il n'était ni médecin,

ri, à plus foite raison, médecin impérial. En effet, les noms sous

lesquels il est désigné dans l'inscription de Claudia Fhœbé indi-

quent qu'il reçut le droit de cité de la libéralité de l'empereur

Claude, dont il porte le prénom, ïibérius, et le gentilicium, Clau-

dius. Or, s'il avait été médecin exerçant à Rome, il aurait, par ce

fait môme et en vertu du décret de Jules César, été de droit citoyen

romain et aurait choisi lui-môme ses noms. Cet argument nous pa-

raît bien difficile à réfuter. Quelle vraisemblance d'ailleurs que

Claude ait eu en même temps deux frères pour médecins ?

Concluons donc que Caius Sterlinius Xénopbon a été seul méde-

cin de Claude; qu'il n'a eu qu'un seul frère, nommé Cléonyme; que

ce frère n'était nullement médecin; que si Claude l'a gorgé de ri-

chesses, comme son frère, c'est qu'il en a reçu des services dont

nous ne connaissons point la nature, mais qui s'expliqueraient au

besoin par la position éminenle que cet homme occupait dans l'île

de Cos aussi bien qu'à Rome, et par la situation exceptionnelle de

son frère qui avait fait profiler toute sa famille de son élévation et

de sa faveur. Nous croyons que ces conclusions sortent évidemment

des textes ci-dessus transcrits.

D"- RKNÉ BIUAU.



INVENTAIRE

DES OBJETS PRÉCIEUX
VliNDUS A AVIGNON KN 1358

J»AH LE PAPE INNOCENT VI

La richesse et la magnificence de la cour d'Avignon sonl prover-

biales : dès le règne de Jean XXII, le second en dale des papes qui

résidèrent de ce côté-ci des Alpes, le trésor pontifical avait atteint

des proportions jusqu'alors inconnues: les contemporains affirment

qu'il rcnferinail à ce moment dix-huil millions de florins en numé-

raire et pour sept millions de florins de vaisselle, d'ornements

sacrés, de pierres précieuses, soit, au pouvoir actuel de l'argent,

environ un milliard de francs. Les successeurs do Jean XXII ajou-

tèrent encore à cette épargne colossale.

On a de la peine à s'expliquer que l'un des plus magnifiques

d'entre eux, Innocent YI (13o2-I3G2), se soit vu réduit à sacri-

fier une partie de son argenterie et une foule d'ornements, auxqut; 's

il tenait sans doute beaucoup, pour réaliser la misérable somme de

25,000 florins. Nous savons bien qu'au moyen âge les souverains

les plus riches ne considéraient guère les œuvres d'art réunies

dans leur trésor que comme une réserve en cas de besoin, et qu'ils

n'éprouvaient aucun scrupule à les mettre en gage. Mais dans la

présente circonstance il s'agit d'une aliénation, et d'une aliénation

consentie dans les conditions les plus onéreuses : en efl'et, les objets

vendus par Innocent Yl sont estimés au poids de l'or et de l'aryent

seulement, sans que l'on tienne compte de la valeur de la main-

d'œuvre.

La détresse du pape semble avoir été fort grande, car il sacrifia

non seulement une partie de sa vaisselle, des colliers de chiens en
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argent ornés de clochettes, des statuettes d'an?cs, dos mitres, des

gants ornés d'émeraudes, d'innombrables ornements sacrés, mais

encore un manuscrit des Décrétaies {"f), estimé quarante florins.

Notre document indiijue la cause déteiminanle de cotte grave

résolution : l'invasion de la Romagne par un parti de quatre mille ca-

valiers. Il s'agit delà « grande bande» qui, de 1353 à 1359, ravagea

la Romagne, la Toscane et l'Ombrie.

1358, 5 novembre.

Die V dicti mensis (novembris 1358), cum de mandate domini

nostri pape, ipso pluries vidente, ac presenlibus rcverendis in Christo

patribus domiais Stephano arcbicpiscopo Tholosano, camerario, et Ar-

naldo archiepiscopo Auxitano, et me Rcginaldo episcopo Eduensi Ihe-

suurario ipsius domini nostri pape, ac domino Jobanne Palaysini et

Geraldo Xandeli notai lis, et Mcbolao Grimaldi de Luca campsore camere,

fui&set inceplum invcnlarium die nij mensis oclobris pro\ime pieleriti, et

completum die viij ejusdem mensis de omnibus vaxilbs, vasis, jocalibus,

reliquÎTriis et abis rébus auri et argent! quibuscunque exislenlibus in

Uicsauris superiori cl inferiori et officiis singularibus hospicii, Cameris

cl capollis domini nostri pape, et ponderatis omnibus et exlimalis in

presencia prediclorum omnibus rébus vendilis infrascriplis per supra-

dictum Nichoiaum Grimaldi campsorem. Poslque fuissent visa et calculala

omnia invenlaria facta in creatione domini nostri pape et quantum

assendebant (sic), ac postmodum visum, computalum, repertum et dili-

genter inspectum quid et quantum fuerat adporlalum in caméra in

vaxillis auri et argenli de quibuscunque spoliis et omnibus aliis causis,

et demum quid et quantum extractum fuerat de diclis tbesauris, per

ipsum dominum nostrum papam et de mandato ejusdem, et per ipsum

datum quibuscunque personis et ccclesiis, ac venditum et impignoralum

pro guerris et necessitalibus suis el l::cclesie Romane, ac honeribus (sic)

aliis subportandis in vavellis auri et argenli, et facla calculalione quan-

tum remanebat in dictis ihesauris et officiis, ipseque dominu? nostcr

ccrlificalus de omnibus que babebat et habere débet propler guerras

Homandiole quas habet contra berelicum de Forlivio, et pro defTenlione

ipsius provincie Romandiole et abarum lerrarum Ecolesie contra duas

societates iiij™ armatorura equilum el plurium pedilum, insimul con-

gregalas ad invadendum et occupandum Icrras iicclesie, el sustincndum

ac juvandum dictum berelicum de l'orlivio conlra Ecclcsiam et lega-

lum, ordinasset quod exiralicrentur et vcnderentur de dictis tbesauris in

vasis et vaxillis auri et argenti usquc ad summam et valorem X\V"' flo-

rcnorura, miltendorum légale pro solvondis slipendiis soldalorum et

abis negociis faciendis ac boucribus subportandis : vigorc cujus man-

dati prefali domini nostri pape et ex causis predictis, presenlibus ipso

domino noslro papa el omnibus aliis supradiclis et nichilominus Geraldo
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Xandeti nolario, qui priusabsens erat, rcdierat, fuissent extrada vasa,

vaxelle (sic) et jocalia auri et argent! et alia que sequuntur :

Kt primo de tliesauro existenti in turre superiori fucrunt extracii duo

fliscones auri cum zonis de serico membratis de auro, unus gobelelus

esmalbatus, due vinagerie, quinque cuppe cum pedibus et supercuppis,

due salmarie cum pedibus et supercuppis", due tassie cum supercuppis, et

una tassia cumpcde et supercuppo, lotum de auro, ponderis lix marcha-

rum auri.

Item dccem plali lavatorii et duo dregeria * diversarum formarum

auri esmalhati, ponderis Lxxxj marcharum, vij une. et dimidie auri.

Item quinque Ihopine sive aquerio , unus gobeletus cum supercuppo,

due ciipc (sic) cum pedibus et supcrcuj is, et una tassia cum pede et

snpercupn, omnia de auro ponderis xrjiij marcbarum, unius uncic,

xxj dcn.

Summa auri amoti de turre superiori CLxxxvmarch., una une, ix den.

auri.

Item, diexviij mensis octobris proximepreteriti, fuerunt amole de Ihe-

sauro existenle in i'undo turris : l*rimo vj tassée (sic) auri, quelibet

cum scutello in medio, ad arma felicis recordatiouis domini Cleaientis

pape vj.

Item una alia tassea auri, una salmeria auri cum supercuppo, xi scu-

telle et duo grasaleti 2 auri, ac x cloquearia auri, ponderis in toto i.vij

march., xxj den. auri.

[(em de inventario et bonis, que fuerunt quondam domini Folcoandi,

arcbiopiscopi Bituricensis, una tacea auri ponderis unius marche, vij une,
XX den. auri.

Item una aqueria et unus gobelelus auri cum suo supercupo ac duo

•cloquearia auri restituta ipsa die per dominum Guillelmum de Cruce,

buticularium domini nostri pape, de vaxilla auri quam ipse et alii buti-

cularii habent in custodia^ ponderis vj march., vj une, ij den.

Summa auri supradicti amoto (sic) de fundo turris el aliis invenfariis,

— Lxv march., vj une, xix den. auri.

Et sic est summa tocius auri amoti de dicto thesauro, tam de turri

superiori et fundo turris quam etiam de inventario bonorum quondam
archiepiscopi predicti Bituricensis, et restitut(i) per buticularium supra-

dictum, est — w i.j march., iiij den. auri, ad pondus Cimore. Que
quidem ij'' ij march. ]iij d. auri assenderunt ad pondus (lurie ad ij"" lxiij

march. et jj une auri. De quibus deducuntur et fuerunt deduclc pro

1. Pour « drageria >i (dragcoir). Voy. le Glx<!S(tirc de Du C^ngc.

2. « Grasalctum » = « vasis species » (Du Cauge).
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tara duorum flasconum, pro smalliset papirii (sa) lassearura due marche,

iij une, ij d. auri. Item pro diininutione tocius auri in fundondo j

march., wj d. auri. Et sic fuerunt reporte in auro fundito [sic) ij" ux

march., vj une. etunum quartum auri, quarum raarcharuin rcpcrtum est

per Bonacorsum Scortica de Luca et alios campsores in hoc expertos

quod quolibet marcha eral de xix caractis et tribus octavis, quibus reduclis

ad marchani xxiiij caractarum assenderunt et repertum est quod value-

runt de auro tino ij' ix march., v unc.,xviij d., ij granos et
j
quartum,

quolibet marcha de xxmj caractis, que quidem vaxelia cl joqualia (sic)

auri, prout supra descripta sunt, et reducta ut premillitur ad ij' ix

march., v une., xviij d., ij granos et j
quartum auri, tradila fuerunt,

vendila et assignata de mandate dicii domini nostri pape propter urgentes

ejus nécessitâtes ac propter guerrara Romandiole et ah'arum terrarum

Ecclesie per me Ihesaurarium doaiini nostri pape supradictum, iita die

quinta mensis Novembris, anno, indictione, et pontificatu supradiclis

Ligoni Michaelis et Nicolao Donali de Floren(lia), mercaloribus Curiam

Romanam sequentibus, precio videlicet pro quaUbet marcha de xxiiij

caractis sexagintalrium florenorum cum dimidio; pondérant sive valent

et assendunt in summa — xiij-" iij' xvij flor., mj s., j d. monete Avi-

nion(ensis).

Item die eadem xviij mensis octobris, presentibus quibus supra, extracii

et amoti fuerunt de mandato dicti domini nostri pape pro ncccssitatibus

predictis de turri superiori duo angeli argentei deaurati cum suis alis,

quilibet cum cristailo in nianibus suis, ponJeris xxxj march., unius une.

argeuti.

Item xij candalabra (sic) diversarum formarum, unus urseolus, una

scutella pro helem(osina) copertaargenti, ponderis Lxxix march., vij une.

Item alla vj candalapra argenli ponderis xv march., vj une. argenli.

Item de <:axa subtus ullimura armarium fuerunt extrade xiiij cupe, sine

supercupis argenli deaurati.

Item quinque supercapi et duo pedes cuparum argenti ponderis, in

toto XXIX march. ij une. argenti.

Item I fol. y4 v°J ix lurribula, très navete pro incenso, 1res calices cum

paihenis, unus ruptr.s sine pathena argenli deaurati, xvj vinagerie, tam

deauralequam albe, unus urceoluscumysopo, unum crismale, tria poma

rolunda pro calefaciendis manibus, ponderis lviij march., j une. argenli.

Item una ydria magna argenli aibi et vij plali lavatorii, ponderis Lxxvj

march., et med. une.

llem duo plali deaurati el xvij alii plali lavalorii diversarum forma-

rum, ponderis i-xxxj march., vj une.

Item alii iiij<". phiti lavalorii el xxvnj tassée argenti, tam plane

quam deaurate, ponderis i.xxiij march.
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llcm r.xxviij tassoe argonli diversarum formarum, lam plane quam
dcauiate, pondcris Lxxxj raarch., ij une.

Ilem alie vnj tassée, ponderis vj marcli., ij une. et dimidie.

Hem vij plali lavaforii argenli, tam plani quam dcaurali, el lii;i drc-

geria, ponderis lxx march., \j une.

Item duo magni plali lavalorii cum duobus drcgoriis, ponderis xxx

march., ij une. et dimidie.

Item due navcs, una cum rôtis et alia esmalhata, cum duobus Iconi-

bus in capiiibus, ni'"- parve chopine el iiij<"- gobeleli, ponderis Lvij

march., unius une.

Item quinquebaculi pastorales garniti de argento dcaurali etesmalhati,

ponderis Lxxxinj march,, inj""" une.

Summa marcharum argenli amoti de dicta lurri superiori est —
vij« Lïxv mardi., j une. et dimidia.

llcm, die eadcm xviij octobris, extrada fuerunt, de mandato et neccs-

sitalil)us qiiibus supra, de vaxella existcnte in fundo lurris, presentibus

suprascriptis
,
primo unus urccolus cum ysopo argenti, ponderis v

march., vj une. et dimidie.

Item una aqueria argenti cum scx gobeielis parvis ponderis quatuor

march., uj une. cum quarto.

Ilem quatuor parve chopine argenli ponderis v march., vij une,
uj quart.

Item unus caliv cum palena et due vinagerie argenti deaurali cum
armis pape Benedicti el due cruces argenli smalhale, ponderis vjij

march., uij une, nj quart.

Item una modica tabula argenti esmalhata cum ymagine crucifixi ab

infra et exlra per totuni [fol. bo], esmalhala, ponderis v une., iij d.

Ilem una naveta pro incenso ponderis unius marche, ij une. et

dimidie.

lUm unus gobeletus argenti coopertus, ponderis unius march., j une.

Item nj quarte cooperte, una pinta, una aqueria et unuui dragerium

argenti cum suo pede, ponderis xxxj march. ^ vij une, uj quart.

Ilem duo bassilia lavaloria argenli, xix tassée, xxiiij sculelle argenli,

ponderis i.xix mardi., iiij une.

llcm xxxij sculelle el duo esmalti tassearum, ponderis Lvnj march., v

une. et dimidie.

Ilem tria paria flasconum argenti cum zonis suis de cerico {sic] mem-
bratis de argento, ponderis lvij mardi., uj une.
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Item alla duo paria flasconum argenti cum zonis suis membratis de

argenlo, iiij°' candelabra, due quarle, ;ij cliopine, due aquerie cum vj

gobelelis, ponderis lxv march., unius une. cum dimidia.

Item Lx tassée argenti, tam plane quam deauratc et laboratc, ponderis

i.xxuj march., iiij une.

Item alie i.xxvuj lassée diversarum formaruni, ponderis Lxxiiij march.,

vij une.

Item nij"" plati pro drageriis argenti deaurali et iiij'"'bassilia lavaloria

de argenlo deauratc et esmalhata, ponderis lxv mardi.

Item vj bassilia lavatoria, vj scutelle deaurate, et ix chopine argenti

deauraie esmalhate, per lotum ponderis lxxv march.

Item unus calix cum patena, xxj cupe cum pedibus et supercupis,

unus pes unius cupe, et iiij°'' supercupi cuparum argenli, ponderis

Lxxuj march., j. une.

Item vij gobeleti cooperli, vij pedes cuparum, iuj»"" tripodes pro gobe-

letis. Una lassea cum pede, unus calix sine padena {sic), viij gobeleti

diversarum formarum, due tassée cum manibus, una cupa cum super-

cupoet sine pede, ponderis xxxj march., vj une. cum dimidia.

Item duo turribula, très cifi ' cum pedibus et supercupis, una palena

unius ca'icis, duo gobeleii cooperli, xj gobeleti sine supercupis, vj super-

cupi cuparum, una cupa cum pede et supercupo, una naveta pro in-

censo unus scutellus messugerii (sic) -, ad arma quondam cardinalis

Tornaceosis, unus cyphus pro calefaciendo aquam, duo frustra (sJc) et

una massa, due furchete et unum modicum frustrum argenti deaurati,

ponderis xxxj march., luj" une.

llem due probe, due zone de argento, alie due zone de cyrico

membrate de argento, unum par calcarium argenti cum zonis de

cerico membralis de argento, unus tripos pro libro sustinendo super

altare due parve perle, unum pomum pro calefaciendo nianus, iiij'"' co-

laria pro canibus cum xviii campanellis, una corona argenti deaurala

cum perlis et lapidibus, due berice (sic) conjuncle membrate de

argento, inj"' forchete, luj'"' esmalhia tassearum, unus bassinus argenli

pro barbitonsore, unus parvus gobeletus de masere {sic) ruptus, munilus

de ari^ento, v sigilla oblonga fracta, tria parva sigilla rotunda cum

calhenis, alla duo parva sigilla rupta, aliqua modica fracmenla argenti,

iij<= XLvij cloquearia et alla iiij°^ cloquearia sine caudis
,

ponderis

Lixxiiij march., ij une. et dimidie.

llem X drageria cum pedibus, ponderis xxxvj march., v une.

1. Pour « scyphi ».

2. Plu» bas on trouve le même mot écrit « messatgerii w.
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Item bassinus barbitonsoris, una piiita, xiiij la!^sec, una salmcriu, duc
pixides pro hostiis tenendis, vij scutcllc, una l'urchela, duo sigillu Iracta,

iinum vas rolundum cum pulvere ab infra, due plate (sic) argent!

cadrate, unum frusiruni unius scutclle, tria parva frustra argcnti, pon-

deris xxxviij marcb., unius une.

Item due corone argenti deaurali cum perlis et lapidibus laboralc ad

floris [sic) lilii, pondcris unius marcbe, vij une, unius quarti.

Item tria crismalia 1 argenti, ponderis vij march., inj»"^ une. etdimidie.

Item de vaxella fracta, quam restituerai dorainus Ilelias custos vaxelle

die xj mensis octobris proxime pretcriti, xix plali, xxiiij scutelle, ponde-
ris centuui unius march., vij une.

Item unus calix cum patena, ponderis trium march., iij quartoruui

uncic.

Item V pectoralia pro capis et una tabula pro pace, ponderis xxv

march., vij une.

Item inj'"' crosse munite, ponderis lxj mardi., v une.

Item capud {sic) unius crosse, ponderis duarum march., inj^ une.

Ilem duo capila crossarum, ponderis v march., iij une. et dimidie.

El sic est summa marcharum argenti existenti {sic) de fundo lurris

mille cenlum quatuor march., iij une, nj d.

Et est summa marcharum tocius vaxelle argenti extracli, tani de the-

sauro existenti in turre superiori quam de fundo turris inferioris, mille

^1]"= Lxxix march., uij une, xv d.

De quibus dominus Arnaldus archiepiscopus Auxitanus habuit et eriiit

unani crossam sive baculum pastoralem argenti deaurati et esmalliiali,

ponderis xxj march., vij une. et dimidie, ad rationcm pro qualibet mar-

cha vij flor., assendunt ad cuij flor., xnj s., vj d.

Item duos angelos argenti deaurali, ponderis xxxj march., j une, ad

rationem pro qualibet marcha vij flor. Valent ij' xvij flor., xxj s.

Item unum urceolum cumbaculo pro aqua benedicta, ponderis trium

marcharum, ij une, ad rationem pro qualibet marcha v flor. cum dimi-

die. Valent xvuj flor., xxj s.

Item unam labuiam argenti cum ymagine Crucifixi ab infra, ponderis

v uae, nj d., ad rationem pro marcha viij flor. Valent v flor., ij s.

Ilem unam sollempnem mitram cum perlis et lapidibus, extimatam

per expertes in talibus ad v* flor.

1. » Clirismal » = « vas ecclesiasticum iu quo chrisma, seu sacrum oleum, asser-

vatiir » (Du Gange).
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Hem unum Decretum, exlractuni de fumlo turris inferioris, incipicns

iii secundo fulio quo )ioi/nne, cxlinialum ad xl llor.

El sic est sDninia maichaium argenli empli per prefalum doiniinim

Auxilanum i.vj mardi., vij une, xv d., cl noi(cnorum) solutor(um) per

eura IX' xxxnij flor., ix s., vj den.

Ilem habuit et cmil dominus Hugo Kpiscopus Albieiiïis duo candelabra

cl unam paivam chopinam argenli, pondcris viij niarch., ad raliouem

pro qualibel marcba v llor. et dimidii. Valenl xi.uij llor.

Ilcm unum caliccm cum palena cl duas vinagerias argenli doauratas

ad arma pape Benedicti, el duas parvas cruces, ponderis viij mardi,

iiij une, iij quart, ad ralioneu) pro qualibel marcha vij llor. Valent lx

flor., xvij s., uj d.

Et sic est summa marcharum argenli emptarum per prefalum domi-

num Episcopum Albiensem xvj mardi., luj une, iij quart. Valent ad

ralionem ut supra r.iuj flor., iij s., ix d.

Hem enierunt et habuerunt pi'efali Ligo Micliaelis el Nicholaus Donali

IX crossas sive baculos pastorales et Iria capita crossarum, quinque pec-

loralia, unam tabulam pro pace danda, unum calicem cum palena pon-

deris CLxj marché j. quarli uncie. De quibus pro tara unius baculi, exis-

lentis de ligno cupri et ferri ab infra, fuerunt deducte 1res marche,

el sic restant clviij march., j
quarlus uncie, ad ralionem pro qualibel mai'-

cbavnj flor., valent mcvj flor., v s., iij d.

Et sic de universali summa mviij' i.xxix marcb. mj une, xv d., de-

duct(is) Lvj marchin, vi] une, xv d., quas hubuit et émit dominus Auxi-

lanus et xvj mardi., nij une, uj quart., quashabuilcl émit dominus Al-

biensis, etcr.xj march., j quart, uncie, quas habuerunt mercatores predicti,

restant M. vj*. xlv march. argenli, de quibus deducte fuerunt et deffal-

cale pro tara unius ydrie alias reparale de stagno cl plumbo uij uncie.

Item, pro tara diiarum zonarum de cerico, vij uncie cum dimidia. Hem
pro tara sculelli messalgerii, v uncie Hem pro tara duorum crismalium,

iHj uncie. Hem pro tara x zonarum x flasconum,v marche. Item pro tara

unius paris calcarium, j uncia. Item pro tara nij"-^ probarum, una

marcha cum dimidia. Hem pro tara inj"'" cdlarium canum, una uncia.

Hem pro tara luj" lurribulorum, mj"' uncie. Hem pro tara x cande-

labrarum {si<:),i\] uncie. Hem pro tara vij sculellarum, vij lasscarum, xxij

doquearium et duarum labularum quadratarum que reperte sunt de ai-

quimia(?)' pondcrabant xnij march., uj uncias, deducunlur et de-

laicantur ix marche, nij"' uncie. Hem pro tara picheriorum etesmalto-

runi 11.1 march., ij une et dimidia. Ilcm eo quia magis pondéral pondus

aviûioncnse ad quoJ dicta vaxella fuit vendita quam pondus Canierc ad

1. Pciil-C'lic pour • alcliimia ».
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quod fueral ponderala, v mardi., que deduclioncs et defalcaliones hujus-

modi assendunt (sic) ad xxvij marchas.

El sic restant de lola summa Mvi"^ xviij marche argenli de quibus pcr

Nicholaum Grimaldi et Bonacursum predictos repertum est quod fueruiit

argenli fini — iij" r.j march., vj une, quas supradicti Ligo Michaelis et

NichoLaus Dona'ii mercatores habuerunt el emerunf, ad rationem pro

qualibet marcha v tlor., ix grossorum. Valent )j™ xxij flor., xuj s., vj d.

Kern remanserunt de argento de curia mij*" r.xvj march., ij une, quas

emcrunt mercatores predicli, ad rationem pro qualibet marcha v flor.

cum dimidio; valent vj'" ix'= lxiiij flor,, ix s.

Et sic est summa tam argenli fini quam de Curia vendili ut supra,

inclus(i?) vij flor. pro uno gobelolo coperlo argenli deaurali ab infra et

in parte ab extra, quem habuerunt eliam mercatores predicli — viij'"

ix'= xciij flor., xxij s., VJ d.

Kern fuerunt exlracte de thesauro existente in turre superiori due
mitre, et de fundo luiris inferioris viij alie mitre sollerapnes cum perlis

et lapidibus, exlimate, videlicet prima ad quingcntos flor., secunda ad

i.xx flor., tercia ad xxxv flor., quarta ad ex flor., quintaad xxv flor., sexta

ad xc flor.j seplima aJ ij" xxx flor., viij* ad v flor., ix ad cxxx flor., x ad

vij": flor.

Item xij alie mitre aurifriziaie cum uno repositorio et zona de ce-

rico membrale de argento, exlimate ad xl flor., que mitre assendunt [sic)

in universo m ix" xxxv flor., de quibus prefatus dominus Auxilanus

habuit unam milram precio \'= flor., in emplis per eum computatam el

solulam.

Restai quod assendunt alie mitre, quas emerunl et habuerunt mer-

calorcs supradicti, ix mitre sollempnes et xij aurifriziaie, exlimate et

assendenles ad miiij= xxxv flor.

Item emerunt et habuerunt mercatores predicli v paria etmcdium ci-

rothecarum, quarum quelibet habet esmaltum ab extra.

Item XX paria cirothccarum plana sine esmallis, extimata per supra-

dictos campsores ad xl flor.

Et sic est universalis summa auri habila et recepta de EU[)radicta

vaxella acjocalibus, milris, crotsis et aliis supra dcscriptis, apreciatis,

exlimalis, ac vendilis, ut suprii, per partem , declaralur xxv"" viiij'= xxx

flor., XX) s., j d.

(Archives secrètes du Vatican. — Inlroitus et Exitus Camerœ, 13o8, n°

284 ; ff. 53 el ss.).

EUG. MUNTZ et MAURICE FAUCON.

XI.1II. — 15



L'ORFÈVRERIE D'ÉTAIN

DANS L'ANTIQUITÉ

SDITE

Nous avons dit, au commencement de ce travail, que l'élain rem-

plissait toutes les conditions pour servir à l'orfèvrerie : il était rare,

sa valeur intrinsèque était considérable, et ces deux raisons le fai-

saient fort rechercher -.

En dehors de ces qualités, ce métal en possède une autre peu

connue, mais indispensable : l'étain est excessivement sain pour le

service de la table.

L'énumération de ses diverses propriétés démontre déjà suffi-

samment combien il était apte à remplacer l'argent dans tous les

emplois usuels.

Bien que son rôle principal dans l'antiquité ait consisté à servir

d'alliage pour la fabrication de l'airain», ses qualités l'indiquèrent

bientôt aux altistes pour en faire l'orfèvrerie de service journalier

et en même temps le faire entrer dans ces grandes compositions d'art

des peuples civilisés de l'ancien monde.

Nous croyons donc que l'éîain eut de très bonne heure un autre

rôle que celui de servir d'alliage *, il dut remplacer l'argent dans

1. Voir le numéro do janvier.

2. Voir les auteurs cités dans l'article précédent.

3. Voir Daubrée, lieuse archéologique, tome XLl , VExpluilnlion de9 métaux en

Gaule, page 333; Herald Otlimar Lenz, Minéralogie der alten Griechen uml Rœ-

mer, page G, note 13 ; D^ E. Buchholz, Reulien des llomers, p. 343, § 19, Dos

Zinn.

4. Journal asiatique, tome lil, de janvier à juin 1837. Le système monétaire des

Chinois, par Biot, page UkS : « L'an 230 avant notre ère, le conquérant Tsin-Ciii-
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prcsiiuc tous SCS emplois; les monnaies de la Chine et de rexlrùiuo

Orient qui, munie longtemps avant notre ère, furent en étain, ser-

vent de preuves à cette assertion '.

Toute l'étude sur l'orfèvrerie d'élain peut se diviser, comme l'iiis-

toire de ce métal, en deux phases, La première, la plus ancienne, re-

montant à l'exploitation orientale, ne nous peut fournir que des

documents très vagues.

Dans la deuxième période, l'étain est tiré des îles Cassitérides; les

auteurs anciens nous fournissent alors des documents positifs,

et, les texlf's aidant, le travail devient beaucoup moins ardu.

Nous avons vu que M. Von Baer, dans ses recherches sur l'anti-

quité, était parvenu à constater la présence de mines d'étain considé-

rables exploitées longtemps avant notre ère dans le Khorassan^. Tous

les ustensiles de ménage et de table avoisinant ces mines sont en

élain, et, si nous en croyons les traditions locales, l'usage de l'étain

dans le pays, en raison même de l'exploitation de ces mines, remon-

terait à la plus haute antiquité.

Loang-Ti défend d'employer l'argent, l'étain, le jade, les perles, les écailles de tor-

tue comme monnaie ou moyen d'échange. »

Dans le tome IV, de juillet à décembre 1837, IMot dit que dans les dernières dynas-

tie des Loang on fit une nouvelle monnaie d'étain. Page 105 : en 585, Souy-Wen-Ty
défend l'exploitation des mines d'étain et de plomb pour faire cesser la contrefaçon.

Page 13Û : en 922, Iléou-Tchang fait rechercher les pièces fausses de plomb ou d'étain

jusque chez les particuliers.

Gervaise, dans son Jliîtoire naturelle et p ditique du royaume de Siani, un vol.

in-Zj", Paris, 1C68, Bibl. nat. OL 247, page 153, parle aussi d'une monnaie d'étain.

« Dans les provinces éloignées et principalement vers Teunasserim, il y a uno mon-

naie d'étain qui est ronde et plate et qui peut avoir quatre pouces de diamètre. Un

y voit dessus plusieurs figures d'oiseaux et de dragons, qui sont si mal désignés qu'il

n'est pas aisé de les distinguer. On en a trois pour un fouang (monnaie d'argent qui

valait 4 sols 2 deniers). »

1. Lettre de M. Von Baer, Archiv fur Ant/iropologie, tome IX, 1876, /j'-Mivraison.

François Lenormant, les Premières civilisations, 2 vol. iu-S", Paris, 187/(, tome I,

page 95. « Dès le temps de Yu, vingt siècles avant notre ère, les Chinois connaissaient

déjà tous les métaux ; mais ils ne travaillaient par eux-mêmes ni le fer ni l'étain ; ils

fondaient seulement le cuivre pur, l'or et l'argent Quant à l'étain, dont la Chine

orientale renferme cependant de riciies gisements, on n'avait pas coiimiencé à l'ex-

ploiter et à l'unir au cuivre pour en faire du bronze.

«Sous la dynastie^des ïchéou (de 1123 à 247 avant J. C), la Chine était en plein

âge du bronze. Les Chinois alliaient alors l'étain au cuivre en six proportions diffé-

rentes : 1/2 pour les'miroirs; 2/5 pour pointes de flèches; 1/5 pour épées, 1/4 pour

lances; 1/5 pour haches, 1/G pour clochus et marmites... Proportions qui uc sont

aucunement celle du bronze antique. »

2. Archiv fi'.r Anthropologie.
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Mais voilà qui devient plus probant: ce sont les découvertes plus

récentes de TruUicon, de Murzellen, de Sitten, d'Iuieringen, que

nous signale M. Herniann Gentlie •.

A Truliicon et à Miiizt'llen, on a mis au jour deux boules d'ambre

formées de deux segments sphériques appliqués des deux côtés sur

un disque. Ainsi assemblés, ils forment une tôle d'épingle ou un

bouton ayant la forme d'un globe.

A Imeringen, on a trouvé la môme boule, mais le disque et les

segments sont séparés par une mince plaque d'étain ; dans une petite

cavité de l'ambre, on a enfoncé des pointes du môme métal, comme

ornementation. Cette inscrustation devait être un genre de nielle

dont on ne soupçonnait pas l'existence avant cette découverte.

ANeucbâtel*, deux petites roues ont été rencontrées,: l'une d'elles

est en étain. Cette trouvaille fut de suite considérée comme très

importante, nous dit M. Genllie, parce qu'il est très rare de trouver

des objets d'étain dans les constructions lacustres de l'âge du

bronze.

Après M. Genthe, M. Nicard, dans la Bévue arcliéologiijue, parie de

l'élain découvert dans ces mômes stations lacustres. Les fouilles pra-

tiquées dans leieaux du lac de Bienne, nous apprend-il, ont mis au

jour un olijet assez singulier ; c'est un canard en argile orné de pe-

tits filets d'étain très délicatement incrastés 2. Le contraste de la

blancheur du métal et delà couleur brune de l'argile fait distinguer

1 Hennann Gonthe, Urher den FJrmki^chm Tamchhmdel nnch den Mrden,

page 48. L.'S noms que doit citer cet auteur ne peuvent Ctre autres que ceux de pe-

tites localités de Snisse, de peu d'importance, mais dans lesquelles, ou plutôt auprès

d-squfllcs, on a trouvé des traces de stations lacustres préinslonqucs.

2. [lermann Genll.e, page 55. Ncucl.àtel, en allemand Neuenburg, est après le

lac de Bienne, la station lacustre la plus intéressante à étudier au pouu de vue de

rarchéologie préhistorique.

.3. Revue archéolorjique, 61» volume, page 324. /Elain dans les habdahons lacus-

tres, note de M. Pol Nicard, d'après M. le D' F. Kcller.
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l'élain du reste du corps. Ce n'est point seulement sur ce canard que
l'étain a servi d'ornement; car un très beau vase également oiné de

lames de ce mutai a été découvert dernièrement dans le lac de Xcu-
chàlel.

Le lacdu Bourget nous a fourni, lui aussi, de nombreux exem-
plaires de cette céramique métallique. Les musées de Cliambéry,

d'Aix et de Lausanne en possèdent de nombreux spécimens, et

M.Alexandre Bertiand,de l'Institut, a rapporté dernièrement de

Suisse, pour notre Musée des antiquités nalionales, un fragment de

poterie lacustre très curieux, sur lequel les lames d'étain noircies

par le temps font une décoration grecque des plus pures sur la panse

du vase '.

Celte damasquinured'étainsurdes objets d'argile tend à démontrer,

disent MM. Gentlie et KtUer, non seulement la rareté de l'étain

dans les stations lacustres, mais encore la valeur qu'on lui donnait,

puisque c'était avec ce métal si rare qu'on ornait des vases.

Tandis qu'en Suisse on découvrait l'étain décorant l'argile, au

nord de l'Europe, dans un tumulus du Jutland , on retrouvait un vase

de bois orné de clous d'etain -. La fabrication n'est pas la même, elle

est beaucoup plus grossière et par conséquent plus barbare, mais

c'est la même idée mise en œuvre de deux façons dififérentes.

M. Nicard vient encore corroborer nos dires dans le même article

de la Revue archéologique où il résume les idées du docteur Keller.

« Si l'étain, dit-il, eût été à l'état de lingot un objet commercial, il

eût été employé seul à la fabrication de ces différents ustensiles, et

cela d'autant plus volontiers que par son éclat il attire nos regards

et qu'il se recommande par son inaltérabilité ^ »

. En efïet, il n'est pas douteux que, si ce métal eût été plus abondant

et par conséquent moins précieux, il eût servi exclusivement à la

confection de ces vases au lieu d'en être seulement la décora-

tion.

A côté de celte céramique ornée de damasquinure d'un genre si

original, on a retrouvé dans les stations lacustres de la Suisse occi-

dentale de petits lingots ayant la forme de barres triangulaires plus

épaisses d'un côté et s'amincissant jusqu'à l'extrémité'*.

1. Voir ce fragment, au nmsûe de SaiiiKJermain, salie V.

2. liv^ÎTiné, Etude sur l'étain, page 19, d'après Morlot, les Mélmtx de l'âge du
bronze. Malgré de nombreuses reciierclies, nous n'avons pu trouver dans aucune bi-

bliothèque de Paris ce dernit-r ouvrage.

3. Revue archéologique, dl*^ année, page 324.

* U- Ibidem, poge 326.
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M. Pol Nicard conjecluro, avec raison, que si l'étain brut a cir-

culé en Suisse à l'clal de uiarclianJise, c'est sous cette forme. Nous

avons fait remarquer, plus haut, que Diodore de Sicile rapportait que

Téiain des îles Cassilérides était livré au commerce sous la forme de

dés'; il est par conséquent probable que l'étain trouvé en Suisse ne

provenait pas de Cornouailles, puisqu'il n'avait pas la forme cubiijue.

Plusieurs savants, entre autresM.de Rougemonl^, ont cru cependant

qu'il était apporté du nord de la Gaule, et la trouvaille de nombreuses

monnaies des Calétes 3 dans les stations lacustres de la Suisse sert

de base à leur assertion.

Nous répondrons qu'en debors de la diiïérence des formes de l'é-

tain que nous avons signalées, le transport des petits bâtons dont

nous parlons doit être bien antérieur à l'époque du commerce des Ga-

ietés et à la frappe de leurs monnaies. La différence de la forme des

lingots est aussi concluante, et on a tout lieu de croire qu'au moment

de l'exploitation de ces lingots, les métaux des îles Gassitérides

étaient exploités par mer etdébanjués fort loin de la Suisse. Puis,

en dernier lieu, les migrations des peuples de 1 orient à Poecidenl

tendent à expUquer la venue de l'étain du Gaucase ou du centre de

l'Asie au centre de l'Europe'*.

De plus, l'étain étant fort rare dans les stations lacustres et très

abondant en Cornouailles, si on l'eût tiré de ce pays il eût été ap-

porté en grande quantité, puisqu'il était des plus rechercbé. Cet

étain venait donc de l'Orient, et son application comme ornementa-

tion à des vases devait pour celte raison être affaire de tradition re-

montant aux ancêtres, c'est-à-dire à des tribus originaires de l'Asie ^

Si l'ensemble de tous ces documents n'est pas une preuve absolue

1. Diodore de Sicile, liv. V, § 22.

2. Frédi-ricdr; Hougemout, l'Agn du bvo7ize ou les]Sémites en Occident, un vol.

^n-8^ Paris, Didier, 1S60, chap. v, § B, p. 115.

3. Les CaRies étaient les habitants primitifs du pays deCaux, dont on a retrouvé

de nombreuses médailles en Angleterre, en France et en Suisse.

It Voir l'article sur l'orfèvrerie d'éiain déjà paru dans la Heviie.

5. ltossit<nol, /t'.v .Wtuuxdans fuulirjuitc, 1 vol. in-S°, Paris, 18C3. M. Hataillard,

secrétaire dis la S)ciété anthropologique, a traité dans de nombreuses brochures le

niù.i.e sujet à propos deij uicours tzigaues.



l'orfkvrerie detmn dans l'antiquité. 231

de notre assertion, néanmoins toutes les probabilités démontrent

l'existence de l'orfèvrerie d'élaiii à une époiiuc fort reculée en Asie,

et expliquent son introduction en Europe à la suite des migrations

d'Orient en Occident '.

Nous rappellerons ici pour mémoire les plaques d'étain que les La-

pons emploient encore comme ornementation ou comme bijoux ^ :

leurs habitudes et leurs traditions, comme chez tous les peuples bar-

bares, ont ce caractère primitif qui se rapporte absolument aux usa-

ges des premières civilisations.

En Chine, i'étain devait également servir à l'orfèvrerie, et si nous

n'en avons pu produire une preuve, nous savons cependant que ce

métal sei vait à la fabrication de la monnaie. Remplaçant ainsi l'ar-

gent comme numéraire, il est peu douteux qu'il ne le remplaçât aussi

dans les usages personnels.

Nous ne parlons qu'en passant du fameux bâton de Foè, long de

vingt et un mètres et recouvert de lames d'or; cependant ce rappro-

chement de l'or et de I'étain nous ramène encore è l'idée d'orfèvre-

rie ^.

II

Nous allons maintenant nous occuper de la deuxième période de

l'histoire de I'étain, c'est-à-dire de celle qui correspond à la décou-

verte des îles Cassitérides.

La guerre de Troie jette un jour nouveau sur l'histoire de I'étain,

et les textes d'Homère et d'Hésiode ^ sont les documents positifs les

1. François Lenormant, /es Premières civilisations.

2. Acerbi^ Voyage au pôle no;'c?,2<' volume, page ii5. Léoiizon-Le-Duc, la Finlan'le

et leKalewala, 2 vol. in-8°, Paris, 18^5, tome II, p. 17. «La mère dit à son fils Si

tu deviens baie des bois, arbousier des plaines, fraise de ces collines, là encore leixiul-

lieur t'atteindra, car les tendres vierges te cueilleront, les jeunes filles ornées de fi-

bules d'étain l'enlèveront. Le Kalewala est la grande épopée des Finlandais; suivant

les érudits finnois, elle remonterait au xi" siècle de notre ère.

3. Foè-Kouè-Ki, ou relations des royaumes bouddhiques. Voyage dans laTarlarie,

dans l'Afganistau et dans l'Inde exécuté i\ la fin du iv* siècle par Chy-Fa-IIii'.ii, tra-

di;it du cliinois jiar M. Aboi Rtinusat ; Paris, imp. royale, 183G, pages 355 356. « Il

y a aussi le bâton d'étain de Foè, il est lorg de 7 tcJiang (21 mètres) Il est tout

recouvert de feuille; d'or. Le poids de ce bâton varie; il y a des temps où il est si

lourd que cent hommes ne pourraient le soulever et d'autres fois si léger qu'un buul

homme le porterait. »

4. Homère est le plus ancien des écrivains grecs. On ne sait rien de son exis-
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plus anciens qui se rapportent à l'emploi de ce métal dans l'orfè-

vrerie.

Le bouclier d'Achille S celui d'Agamemnon-, comme aussi celui

d'Hercule ^ sont des objets de haute orfèvrerie sur lesquels des

sujets entiers sont traités en étain.

Ces textes d'Homère et d'Hésiode méritent d'être étudiés avec soin,

car ils donnent des renseignements circonstanciés sur l'orfèvrerie en

général, el, bien que le travail des différents métaux précieux ne ren-

tre pas dans notre sujet, nous n'hésitons pas à en parler en raison

de l'intérêt que présente un sujet qui, croyons-nous, n'a pas encore

été étudié sous ce rapport. Nous citons d'abord Homère"^.

«Il (Vulcain) jette dans le brasier l'impénétrable airain, l'étain,

l'argent et l'or précieux; il place alors sur un tronc l'énorme en-

clume ; d'une main il saisit un lourd marteau et de l'autre ses fortes

tenailles Il fait d'abord un bouclier large et solide, où il dé-

ploie toute son adresse, l'environne de trois cercles radieux auqucls

est suspendu le baudrier d'argent; cinq lames épaisses forment ce

bouclier; Vulcain avec sa divine intelligence trace sur la surface

mille tableaux variés Yulcain a fait plus loin une plaine que

des laboureurs retournent; derrière eux, la terre, bien que d"or, se

noircit comme celle d'un champ nouvellement labouré : un dieu a

fait ce prodige Puis c'est la moisson Il représente ensuite

une vigne magnifique dont les rameaux d'or sont chargés de raisins;

les grappes pourprées brillent à travers le feuillage; des pieux d'ar-

gent la soutiennent; il trace alentour un fossé d'un métal bleuâtre

et une haie d'élain ; il ne laisse au milieu de cette vigne qu'un sen-

tier par lequel passent les ouvriers qui travaillent aux vendanges

Près de là est un troupeau de bœufs au front superbe qui sont formés

d'or et d'étain.... 11 forge aussi le casque solide qui couviira le front

du héros surmonté d'une aigrette d'or; et enfin il achève les ri-

ches némides formées d'un étain llexible-'. »

tence, que l'on place d'après les probabilités vers le w' ou x^ siècle avant J.-C.

Quant à Hésiode, que l'on pense avoir été son contemporain, on le croit ne à

Cyme, sur la côte de l'Éolide, ou à Ascra, petit bourg aux environs de l'ilùlicon.

1. Homère, Ilifule, chant XVHI.

'2. Idem, ibidem, cbant XI, V. 25.

3. Hè.MOde, l<: Bouclier d'Hercule.

h. Iliade, chant XVill.

5. Homère, dans d'autres passages de YIliade, parle encore dcl'étain.Ce métal en-

tre comme ornementation dans le bouclier li'Aganiennon, chant XI, vers 25, et aussi

comme tel dans le char de Diomède, chant WIII, ver» jGl.
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Hésiode, dans sa définilion du bouclier d'Hercule, n'est pas moins

explicite.

(( Il prit en ses mains son bouclier superbe qu'entourait une

bande de gypse, qui était décoré d'ivoire blanc et sur lequel étincelait

l'électrurnavec des bandes d'acier qui s'entrecroisaient Les La-

pilhcs, représentés en argent et couverts d'armures d'or, luttent con-

tre des centaures d'argent tenant des massues d'or. La Terreur et la

Fuite accompagnent Mars monté sur son char, que traînent des cour-

siers d'or. C'est encore la belli(iueuse lille de Jupiler, Pallas Trilo-

génie, qui semble vouloir allumer le feu des batailles; elle tient une

lance dans ses mains; sur sa tète est un casque d'or et elle a l'égide

sur ses épaules Yulcain a ciselé un porta l'accès facile et d'une

formeronde, faiide l'élainle pluspurSquisembleforraerdes vagues.

Au milieu, des dauphins qui semblent nager sont répandusdecictde

là, en train de guetter le poisson; deux de ces dauphins d'argent na-

gent en souillant l'eau au milieu d'une troupe de poissons d'airain,

et sur la rive on voit un pêcheur se préparant à lancer ses filets. Le

cavalier Persée, fils de la très belle Danaé, ciselé en or par Vulcain,

porte des brodequins ailés; un glaive d'airain à la noire poignée est

suspendu à sa ceinture par un baudrier ; il vole comme la pensée; sur

son dos est la tête de Gorgone, autour de laquelle voltige, ô mer-

veille I un sac d'argent d'où tombent des franges d'or étincelant au

loin Des vendangeurs cueillent le raisin à des ceps dont les

rameaux sont d'argent. Des vignes d'or aux pampres mobiles sont

soutenues par des échalas d'argent n

A la lecture de ces lignes, les textes d'Uomére et d'Hésiode nous

font immédiatement penser aux travaux d'incrustation et de damas-

quinure des Ja|)onais. Toutes ces applications de métaux ou d'ivoire

représentent chacune un sujetou une figure; ces oxydations de mé-

taux qu'Homère nous signale comme très difficiles à obtenir sont au-

tant de procédés de fabrication familiers aux industriels de Yeddoou

de Yokoama et devant lesquels nous autres Européens nous sommes

toujours saisis d'étonnement.

On voit dans les musées, dans les coUeclions et aux devantures

des magasins toutes sortes d'applications où chaque figure est repré-

sentée par une matière différente. Que l'on regarde surtout ces déco-

rations de manches de couteaux ou de gardes de sabres, et l'on aura

1. V. 207 et 208 : 'Ev ôà ).i[j.ifiv £Ùop[JLo; à[jLai(iay.ÉTOio Oa),àff<jr,;

KuxXoTEpY); ÈTÉxuxTO TtavÉcpOou xaffdtxépoio.
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une idée absolue des objets dont la plume des immortels poètes

grecs nous a laissé la description '.

Au point de vue de l'clïelque la disposition des sujets des boucliers

devait produire, les textes peuvent être facilement interprétés.

Pour cela on n'aura qu'à se reporter à la description des coupes

phéniciennes qui ont été récemment trouvées.

Nous avons vu que ces boucliers étaient composés de cei'cles de

difTérents métaux ajustés les uns aux autres : les coupes phénicien-

nes ont été ainsi faites, et dans chaque cercle on y avait gravédes su-

jets qui ne présentent aucun rapport avec ceux des autres cercles.

Souvent même, pour en marquer la séparation, c'était un serpent qui

se mordait l'extrémité de la queue qui faisait un cercle intermédiaire.

La séparation et la multiplicité des sujets se rapportent de suite

à cette disposition. Mais comment était exécutée cette incrusta-

lion?

Dans le métal même qui était le fond du bouclier, l'on traçait la

forme exacte du bas-relief qu'on avait à y incruster, puis on décou-

pait la feuille d'étain, par exemple, un peu plus grande et un peu

plus épaisse que la partie cliamplevée;. puis, une fois appliquée sur

cette partie évidée, on forçait à coups de marteau l'étain destiné aux

bas-reliefs à entrer dans la place qui lui était préparée. Comme cette

Inme d'étain était plus épaisse, elle dépassait la surface du bouclier

et au moyen du burin on pouvait y ciseler en relief tous les sujets

qui devaient y être représentés.

A une époque plus rapprochée, Aristotc succède à Homère comme
historien de l'étain. Dans son livre De mirabilibus auscultationibus,

ce philosophe nous parle d'une statue d'étain fabriquée par Dédale

et qui aurait existé dans les îles Electrides-.

Ce ?ont là les seuls documents que la littérature et l'art grecs nous

ont laissés ' sur l'étain; c'est donc à Rome que nous irons poursui-

vre notre étude.

1. Se reporter à toutes les expositions rétrospectives et particulièrement aux

collections Leroux, Montefiore, Fauré-I.epage, Edouard André, Gafinault, etc., etc.

Voir surtout le paravent japonais du Musée des arts décoratifs.

2. IlEf.iOxju.aTtwv àxovTiJ.iTwv. Aristolc, chap. Lxxxi, dit : Dans les i les Electrides,

qui se trouvent dans une petite baie de la mer Adriatique, on prétend qu'il y a deux

statues consacrées, de forme ancienne, dont l'une est d'étain (xo-i \).vj xaTiri-

Tîpo'j) et l'autre d'airain; elles sont l'œuvre de Dédale, d'après ce qu'ils disent, lors-

que, fuyant Minos, il quitta la Sicile et la Crète.

3. Les géof-'raphes grecs qui parlent de l'étain et des lieux où on le trouve ne di-

sent rien de son emploi dans l'orfèvrerie.



LonFEViu;Rii!: u iïïai.n dans l antiquité. 233

Lo premier objet dont nous parlent les auteurs latins est le miroir.

Pline nous ilit qu'il était f.iil d'un aili.ige de cuivre et (rétain. Nous
ne discuterons pas rautorité de Pline, mais nous affirmons que le

miroir devait avoir d'autant plus de puissance de réflexion qu'il avait

plusdY'lain et moins de cuivre. On peut supposer que Télain entrait

en grande partie dans la composition de ces objets '. Piaule parle de

ces sortes de miroirs dans sa comédie Moslellaria-; Rich, dans son

Dictionnaire des antiquités^, nous apprend qu'on remplaça Falliage

du cuivre et de r<nain, trop cussant, par de Targent'*. L'on attribue

mèmi' à Praxitèle^ l'invention de ces nouveaux miroirs. C'était à

Bi'indi's^ que se fabriquaient les miroirs d'étain les plus estimés,

lîeckmann ^ rapporte que les premiers miroirs de verre furent faits

à Sillon, mais ils devaient être inféi'ieurs à ceux de métal, puisque

ces derniers leur furent encore préférés pendant longtemps. On con-

servait à la surface métallique son poli et son brillant au moyen de

poudre de pierre ponce que l'on étendait avec une éponge oïdinai-

rement attachée au cadre par un petit cordon. Mais l'auteur le plus

explicite sur les miroirs est Sénèque; nous citons le passage en en-

tier *
:

« Les premiers miroirs, nous (lit-il, furent le cristal d'une fon-

taine ou la surface polie d'une pierre; puis, quand à la simplicité

succéda la corruption, le poli des métaux offrit à l'homme son image.

L'un la vit sur une coupe, l'autre sur l'airain préparé dans tout au-

tre but. Bientôt après on façonna des miroirs circulaires; mais, au

lieu du poli de l'argent, ce n'était encore qu'une matière fragile et

1. Mémoires présentt's à l'Académie des inscriptions et belles-lettres, l^egérjej t. VI,

1850. Analyse de plusieurs produits d'art d'une haute antiquité : L'abbé Cochet a

trouvé en 1869, dans le cimetière gallo-romain de Cany (Seine-Inférieure), un miroir

dont le métal a donné à l'analyse 78,5 parties de cuivre sur 21,5 d'étain, proportion

du métal de cloche, et une fiole où le plomb entrait pourOO parties et l'étain pour 40.

2. Piaule, Mostellaria {!e Revenant), scène m du premier acte.

3. Rich, Dictionnaire des antiquités romaines et grecques, un vol. in-8, Paris, 1859,

Speculion, 594.

/i. Le mot «cassant» se rapporte absolument à l'étiin et démontre que dans l'al-

liage des miroirs il entrait en quantité considérable, car le métal de cloche n'est

pas cassant.

5. Praxitèle, sculpteur athénien, né en 360, mort en 280 av. J.-C.

C. Brindes est une ville de l'Italie sur la mer Adriatique, dans laquelle mourut
Virgile.

7. John Beckmaim, Histonj of inventions, discovcries and oriijins, translatcd

fiom the rjerman nf William Johnston, h" édition, Londres, 1840, 2 vol.

8. Sénèque le philosophe, ()ue^/^?^s ;^rt^^/e//<'.s•, livre 1, §17. Sénèque (Luc. An-
n^pus) naquit à Cordoue, on Espagne, l'an 3 de Jésus-Chiist ; mort en 65.
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sans valeur Par la ?uile, le luxe ayant tout envahi, on fit des

miroirs de toute la hauteur du corps; on les cisela d'or et d'argent,

on les orna môme de pierreries; el le prix, auquel une femme acheta

un seul de ces meubles excéda la dot (ju'ancienncuient le trésor pu-

blic donnait aux lilles des généraux pauvres. Vous figurez-vous un
miroir éiiucelant d'or chez les filles de Scipion dont la dot fut une

pesante monnaie d'airain Aujourd'hui, de simples filles d'af-

franchis n'auraient pis assez pour un seul miroir de ce que le peu-

ple romain donna à Scipion L'attirail des femmes, comme on le

nommait, a passé tout entier dans le bagage des hommes, c'est trop

peu dire, dans celui du soldat. Aujourd'hui le miroir, appelé au seul

service de la toilette, est devenu nécessaire à tous les genres de vices. »

De ces lignes nous pouvons retenir ce fait, que ces miroirs étaient

des pièces d'art du plus haut mérite.

Dans ceux dont nous parle Sénèque l'ornementation du miroir

était en or ou en argent, mais la plaque réflectanle était en étnin, et

tout semble prouver que la monture du miroir môme, trésornemen-

tce, dut être bien souvent en étain.

Suétone raconte que Yitollius, étant intendant des travaux publics

à Rome, déroba les présents et les ornements des temples et remplaça

l'or et l'argent par le similor et l'étain K Celte anecdote nous apprend

que non seulement il existait une orfèvrerie d'étain,mais encore

qu'elle était fort ouvragée.

Les objets du culte et les dons aux temples furent de tout temps

les pièces les plus remarquables de l'orfèvrerie. Si le préfet de la

ville les eût volées et les eût remplacées par des pièces non décorées,

de suite on se serait aperçu de la fraude, et alors il eût été beaucoup

plus naturel de les voler purement et simplement sans les remplacer.

Du reste, le mot aurichalcum, que nous avons traduit par s<m«7or si-

gnifie en termes propres or-cuivre et se rapporte parfaitement à ce

que nous venons d'avancer, car ce mot seul devait avoir la signifi-

cation de ce que dans nos industries modernes nous appelons ['imi-

talion.

Ainsi, dès l'époque la plus reculée, l'orfèvrerie d'étain était déjà

employée d'une façon courante et reproduisait les belles pièces exé-

cutées en or et en argent. Beckmann- parle aussi de l'orfèvrerie d'é-

1. Suétone, Vie de Vitellim, § 5: « At in urbano oflicio dona atque ornamenta

temploram surripuisse, et commutasse quasdam ferebatur, proque auro et argento

Blannum et aurichalcum supponisse. »

2. Htslory of inventions, etc.
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tain dans ranli.|uiié: mais, ajoulc-t-il, si ces oi.jcts d'orfèvrerie ne
sont pas cités, et si on n'en rencontre pas parmi IcsanliquKês 'Grec-
ques el romaines, c^est que Tétain résiste moins que le bronze et le
plomb dont on trouve de nombreux spécimens.
Nous n'avons pas été plusl.eureux que B.rkmaim, et, malgré tou-

tes nos recbercbes dans les divers musées de l^Europe, nous n'avons
rencontre aucun objet d'étain antérieur à l'invasion des Barbares.

GERMAIN BAPST.



BULLETIN MENSUEL

DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS DE MARS.

M. Michel Bréal communique une noie des plus intéressantes sur une

inscription archaïque découverte à Rome au mois d'avril 1880. Cette ins-

cription, gravée sur un vase de forme singulière, a été déjà interprétée

par plusieurs érudits, mais sans succès, au point que M. Cobet avait ex-

primé des soupçons sur l'authenticité de ce texte. L'explication de M. Créai,

beaucoup plus satisfaisante, nous met en présence d'une inscription votive

émanant d'un homme de basse condition, un esclave peut-être, et remon-

tant vraisemblablement au commencement du ni'^ siècle. L'inscription en

latin classique se présenterait à peu près de la manière suivante; c'est le

vase qui parle:

Jupiter aut quicunque deus qui me recipiat, ne in tuas manus^ peccatorum

causa iste veniat. Ast, tu, a nobis hoc dono, his precibus pacari velis ! Dzenos

me obtulit in bonam partem ; Bzcno igitur ne in malam parton me fac.

Dans la prochaine édiiion du Corpus, dit M. Bréal, c'est l'inscriplicn de

l'esclave Dzénos qui devra être placée en tète du recueil.

M. Léon Renier fait part à l'Académie d'une découverte récente faite

par M. L. Cagnat, chargé de mission en Tunisie. 11 s'agit de l'existence

d'une colonie romaine, la colonie Vppenna, qui ne nous était même pas

connue de nom et que mentionne un bel autel éle\é par leshal)itanlsde

cette colonie à l'empereur (Constantin. Celle découverte inaugure heureu-

sement la nouvelle mission de M. Cagnat. L'inscription porte : LMP" CALS '

FLAVIO
I

VALERIO
|
CONSTANTI.NO • PiO

|
FEL • INVICTO • AVG

|
PON-

TIFICI • MAX
I

TRIB • POTLSTATL
|
COL- VPPE.NNA • DLVOTA | NVMIM •

MAIESTATKJ | EIVS ] D • D • P • P
|

M. Clerniont-Ganneau continue la lecture du mémoire où il a consigné

les rétullals de sa misi-ion en Palestine. 11 s'agit aujourd'hui d'un chapi-

teau d'ordre dorique engagé dans le dallage d'un e ancirnne église dire

tienne, sur lequel on lit d'un côté, en caractères hébraïques, la formule

ordioaiic : {Juc son nom soit béni à jamais. Sur l'autre, en caractères grecs '
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eT; Oeo'ç. m. Ganneau n'iiôsile pas à allribucr celte inscription à des chré-
tiens du iv^ ou V» siècle, peut-ûtre d'une époque encore plus rapprochée.
M. Renan donne son adht'sion à la conjecture de M. Ganneau. Celte

formule si; Otô; apparlionl, dit-il, ;\ toutes les sectes hért-tiques qui pul-
lulaient en Orient à cette époque. Elle a passé de ces sectes dans le credo

musulman. Selon toute probabilité Mahomet n'a connu le christianisme

que par leur doctrine. Mais comment expliquer celle proclamation de
l'unité de Dieu dans un pays essentiellement monothéiste comme l'était

la Palestine? M. Renan pense que c'était là sans doute une protestation

contre le dogme de la Trinité ?

M. François Lenormanl achève la lecture de son mémoire sur la terre

d'Otrante.

M. Oppert continue et achève la communication touchant quelques-
unes des inscriptions chaldéennes gravées sur les statues découvertes à
Tello par M. de Sarzec.

Trois élections académiques ont eu lieu dans le mois. Etaient à rem-
placer comme académiciens ordinaires MM. Dulaurier, de Longpérier et

Thurot. Ont élé élus MM. Weil, Albert Dumonl et Siméon Luce.

H-Y.
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ET CORRESPONDANCE

Xote sur les grenats incrustés dans les bijoux de l'époque mérovin-

vingicnne.

Lettre de M. A. Damour à M. Alexandre Bertrand, membre de l'Institut.

« Mon cher confrère,

«Parmi les objets d'antiquité que l'on recueille en France dans les sé-

pultures des temps mérovingiens, tels que : plaques de baudriers, fibule-',

pendants d'oreilles, bracelets, etc., on remarque, incrustés dans le bronze,

l'argent ou l'or, de petites lames minces (un millimMre d'épaisseur) trans-

parentes, de couleur rouge violacé, polies et entièrement planes*. Au

premier aspect on peut les confondre avec certains verres colorés; mais

en étudiant leur dureté, leur densité, leur fusibilité et leurs caractères

optiques, je me suis assuré que ces matières minérales doivent être rap-

portées au grenat. Leur densité (= 4,08) est très supérieure à celle du

verre. Il en est de môme pour la dureté; car elles rayent fortement le

verre et même le cristal de roche. Elles fondent, en verre noir, à la

flamme du chalumeau, mais bien moins facilement que les verres artifi-

ciels, qui se ramollissent avec rapidité à la simple flamme d'une lampe à

alcool. Knfin, examinées au speclroscope, elles montrent les raies d'ab-

sorption particulières au grenat violacé (grenat Alonandin) désigné par les

lapidaires sous le nom de grenat syrien, non pas, comme son nom sem-

blerait l'indiquer, parce qu'il vient de la Syrie, mais parce qu'on le trouve

aux environs de Syrian, ville importante de l'ancien royaume de Pégu

(Indes-Orientales), d'où il est importé en Europe soit à l'étal brut, soit à

l'état de pierres taillées pour la bijouterie.

« La présence de cette variété de grenat sur les bijoux de l'époque méro-

vingienne me paraît venir à l'appui de l'opinion qui attribue une origine

1. De semblables échantillons se trouvent au musée de Saint-Germain et d.ins

a collection de M. Moroau k Paris.
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orientale à la fabrication de ces objets, et c'est pour ce motif que j'ai cru

pouvoir la signaler à l'attentio:! de MM. les archéologues, juges compé-
tents eu pareille matiùrc. »

On lit dans la Meuse, de Liège :

« On vient de faire à Anglour, aux portos do notre ville, une dtîcou-

verte archéologique du plus haut intûrCt. Il y a quelques jours, un ou-
vrier briqueticr, en creusant le sol, a mis au jour, à une profondeur de

50 à 60 cenlimùlres, une vingtaine de pièces de bronze antique, exlrô-

mement remarquables. Parmi ces objets se trouvent deux slatueltes de

femmes, la statuette d'un jeune homme nu qui lève les bras vers le ciel,

deux faunes, trois tôtesde Mercure barbu, deux t<?tes de tigres, un lion avec

patte levée, un morceau de tuyau rectangulaire, un robinet romain, etc.

« La plupart de ces objets, recouverts d'une superbe patine verte, sont

admirablement conservés. Les statuettes sont du plus beau travail antique

et peuvent rivaliser, comme élégance et perfections de détails, avec les

plus belles pièces de ce genre découvertes à Pompéi. D'autres objets sont

d'un travail beaucoup moins parfait, presque grossier même. Tandis que

les premières ont été évidemment apportées d'Italie, le? seconds parais-

sent avoir été confectionnés dans notre pays, où les arts étaient loin d'être

aussi développés.

« Tous ces objets, que l'on a retrouvés entassés les uns sur les autres,

paraissent, comme l'indiquent les différentes espèces de tuyaux qui s'y

trouvaient môles, avoir fait partie d'une fontaine monumentale qui ornait

la salle ou le jardin d'une riche villa romaine. Les archéologues les plus

compétents les font remonter au siècle des Antonins ou au commence-
ment du troisième siècle de l'ère chrétienne.

« Cette découverte est d'autant plus extraordinaire que jusqu'à présent

on n'avait jamais soupçonné l'existence de constructions romaines dans

cette localité. Les fouilles opérées dans ces dernières années à Jupille et

à Jusieuville, près de Theux, avaient déjà fait découvrir une foule d'objets

fort intéressants qui se trouvent déposés à notre musée archéologique;

mais ces trouvailles sont loin d'avoir l'importance de celle qui vient d'ê-

tre faite à Angleur.

« Il n'est pas douteux que, si l'on fait pratiquer des fouilles en cet en-

droit, on mettra au jour d'anciennes substructions, et qu'on fera encore

d'autres découvertes. »

On lit dans la République du Jura :

« Des découvertes archéologiques viennent d'être faites à Nevy-lès-

Dôle.

« En pratiquant des fouilles de constructions dans la partie nord qui

forme comme le promontoire du Mont-Ceiul, des teirassiers ont mis à nu
une certaine quantité de tumuli dont l'existence parait remonter aux pre-

XLIll. — 1()
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miers siècles de notre ère, c'est-à-dire à l'époque où la domination ro-

maine s'exerçait encore sur la Grande Séquanie, dont la capitale était Ve-

sontio, aujourd'hui Hcsançon.

« Soit que Nevy ait été, à cette époque reculée, une station romaine

d'une réelle importance, soit que la coUiae du Mont-Ceint ait été le

thétltre d'une de ces luttes meurtrières qui ensanglantèrent alors le sol

gaulois envahi par les FJarbares, il est de toute évidence que là gisent les

dépouilles d'un grand nombre de soldats romains ou gaulois.

« Les fouilles actuelles ont, relativement, peu d'étendue. Cependant

on a déjà découvert des glaives i poignées d'argent massif, des plaques

de ceinturon niellées, des poteries, etc.

« Ces objets sont, pour la plupart, admirables de conservation et de

travail artistique. »

Musée d'ethnographie de Paris. — Les travaux d'installation du mu-
sée marchent assez rapidement pour que les conservateurs soient en droit

d'espérer que l'ouverture de la première galerie se fera prochainement.

Celle galeiie, qui contient les collections américaines, occupe rempla-

cement réservé au premier étage pendant l'Exposition de 1»78 aux choses

orientales. Elle occupe en outre le long couloir parallèle à cette galerie,

qu'après bien des pourparlers les architectes se sont enfin décidés à amé-

nager d'une manière à peu près convenable.

La galerie principale est divisée, par de grands meubles placés en épis

entre les baies du monument , en neuf salles secondaires longitudinale-

ment disposées et où les collections sont placées dans l'ordre géographi-

que imposé aux conservateurs par la commission supérieure du musée,

mais subdivisées, autant que possible, par séries ethnologiques. Ainsi, les

neuf vitrines doubles accordées au Mexique sont inégalement réparties

entre les Olmèqucs, les Mixlèques et les Zapotèques; les Chichiméques

et les Ûtomis; Ki Aztèques, Tépanèques et Acolhuas; les Tollèques cntin,

et les .Mayas. Au Pérou,, les (Juéchuas sont distingués des Yuncas et des

Chimus. Les Caraïbes sont séparés des Guaranis. La première salle, en

entrant dans le musée américain, est occupée par le Brésil d'une part, les

Guyanes de l'autre; la seconde, la troisième et la quatrième sont remplies

d'objets péruviens; la cinquième loge l'Equateur, la Nouvelle-Grenade,

r.Vméiique centrale, les Antilles, le Yucalan et une partie du Mexique,

les sixième et septième sont exclusivement attribuées au Mexique; la

huitième contient les collections du Nouveau-Mexique d'une part, de la

Californie de l'autre; la neuvième enfin est destinée aux pcaux-rouges

du Canada et des Ëlats-L'nis, aux indigènes de la Colombie britannique

et aux populations de la côte N.-O., Eskimos exceptés. Ces derniers sont

rejelés sur le vestibule du côté de Passy, cù ils établissent le passage entre

l'Amérique et l'Asie, qui doit occuper une partie de la grande salle de

l'ouest qui ouvre sur le vestibule. Dans le long couloir, on dispose les

grosses pièces moulées des missions Charnay, André et Wiener, puis, for-
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mant si'ric parallèle aux choses purement américaines, les objets du Nou-

veau-Monde postérieurs à la conquête, sur lesquels l'influence européenne

ap|)araîl d'une manière bien manifeste.

Kn in;ir(liant transversalement dans le musée, au lieu de suivre l'ordre

longilutliiiul, il sera donc facile de se rendre compte des modifications

introduites dans l'ethnographie américaine par notre civilisation.

Les mulâtres ot les nègres d'Amérique, dont les œuvres occupent dans

celte galerie la première vilrine du côté est, fournissent la transition vers

les nègres africains, que l'on rencontre dans le vestibule du côté de Paris.

La portion du musée qui doit ûtre à court terme livrée aux curiosités

de la foule et aux médilations des savants, comprend déjà plus de dix

mille numéros, elles dernières collections de MM. Wiener, Pinart, Cre-

vaux et Charnay n'y sont pas encore installées.

(Extrait de la Revue d'ellmographic, n° 1, 1882.)

L'École d'Athènes américaine est fondée. Nous apprenons que

M. William Goodwin, professeur de littérature grecque dans l'université

d'Iiarvay, auteur d'une Grammaire grecque très employée aux États-Unis,

a accepté la direction de cet institut, dont tous les frais sont faits par l'ini-

tiative privée.

Les (rois principaux auteurs des fouilles qui ont procuré au mu-
sée de Berlin les beaux monuments de l'acropole de Pergame, MM. A.

Conze, C. Ilumann et R. Bohn, viennent de publier, sur ces travaux d'ex-

cavalion et les résultais brillants qu'ils n'ont cessé de donner, un second

rapport sommaire. Ce rapport fait suite à celui qu'ils avaient déjà donné

en 1880 et n'a pas moins d'intérêt. Le récit des fouilles est présenté par M. Hu-

mann, auquel on doit la première initialive et la première découverte;

M. Bohn s'est chargé de montrer quelle idée on pouvait se faire de l'ordon-

nance et du plan des monuments d'architecture récemment dégagés et par-

ticulièrement du temple d'Athéna Polias ; enfin, M. Conze édite les inscrip-

tions trouvées sur place, dont beaucoup, notamment celles qui ont été

trouvées sur les piédestaux, sont importantes pour l'histoire de l'art; il

indique enfin quels progrès on a faits dans la mise en place des bas-reliefs

de la gigantomachie et quels fragments de sculpture, remarquables à

divers litres, ont été recueillis sur divers points de l'acropole. Ce rapport,

très instructif dans sa brièveté, est suivi de quatre planches qui portent les

titres suivanis :

1° Partie supérieure de l'acropole de Fergame (c'est un plan où des tein-

tes différentes indiquent les fouilles de différentes années et l'âge des

consiruclions mises au jour).

2° Sanctuaire d'Athéna Polias.

3° Restauration du temple d'Atliéna Polias (vue perspective).

4° Reliefs décoratifs des balustrades du portique qui enveloppait la cour

(photographie).
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— On vient de découvrir à Pompéi, dans une maison qui n'est pas encore

entièrement dùblayéc, une nouvelle et gracieuse Conlaine en mosaïque i

fond bleu avec encadrement de coquillages. Comaie les autres, elle a la

forme d'une rotonde; mais elle leur est supérieure par les peintures dont

elle est ornée. La voûte représente la mer avec Vénus Aphrodite qui sort

de la coquille. La déesse tient par un bras un petit amour sortant de l'eau.

Ci et là jouent d'autres amours. Sous ce groupe, un enfant cmiiraïse un

daupliin précédé d'une néréide. Sur la rive il y a, à gauche, un groupe

de deux femmes en profil et drapées, l'une debout, la main gauche ap-

puyée au menton, l'autre assise, la main droite levée dans un geste d'ad-

miration. De l'autre côté du groupe, une figure de femme en pied ; au

centre, une figure de fenmie tourne le dos au spectateur et, agenouillée

devant une cassette, elle regarde la mer.

(Journal des Débats, 2 février 1882.)

— Bulletin de correspondance hellénique, sixième année, I à III, janvier,

février, mars 1882 :

1. Th. HomuUe, Comptes des hicropes du temple d'Apollon Délien (mé-

moire d'une haule importance, qui ne compte pas moins de 107 pages et

qui renferme de longs textes grecs transcrits, restitués et commentés avec

beaucoup de soin et avec une science très sûre; l'historien et l'archéolo-

gue y trouveront beaucoup à prendre). — 2. Foucart, Correction d'un pas-

sage de Fausanias (1, iS, 2, lire Naoi, épilhète du Zeus de Dodone, au lieu

de vaw, dans une épigramme citée par l'auteur). — 3. E. Poltier,

Amphore panathénaîque au nom de l'archonte Uégésias (a été acquise à Mé-

telin pour le musée du Louvre et provient de la Cyrénaïque; planche II).

— 4. Bilco, Lettre du roi Philippe aux habitants d'Abœ (Philippe V doit

être l'auteur de la lettre). — ii. Reinach, Tête de femme du musée de

Smyrne (pi. III; cette tète, qui provient de Traites, nous donne un nou-

vel échantillon du style de l'école à laquelle on doit le célèbre groupe

du taureau Farnèse). — 6. Antiquités d'Eshi-Zaghra, communiquées par

M. Ch. Tissot. — 7. Marcel Dubois, Inscriptions archaïques d'Amorqos. —
8. P. Clerc, Inscription d'IIalicarnasse. —Variétés : Inscription du Pirée, par

M. Mélétopoulos. Inscription de Mégalopolis, par M. Clerc. Inscription

métrique d'Athènes, par M. Beaudoin. Note de M. Robinson sur les fouil-

les d'Assos.

Bulletin d'archéologie chrétienne du commandeur G. Baptiste de

Rossi, 3« série. G'' année, n'>'> 2 et 3.

I. Le eubiculus d'Ampliatus dans le cimetière deDomitilla; § I, Description

du eubiculus d'Amplialus et de ses peintures; § 2, Delà région adja-

cente au eubiculus d'Ampliatus et de ses monuments; § 3, Age approxi-

matif des inscriptions d'Ampliatus et de son monument. (Planches 111, IV

et VI.) — II. Peigne orné de symboLs chrctims trouvé à Chiusi; % \, Décou-

verte, âge et usage du peigne; § 2, Des symboles qui y sont représentés.
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(PI, V.) —III. De la fouille faite dans l'antique basilique de Saint-Laurent pour

y placer le tomhcau d>! Pie IX et des papes qui y oui cU déposés dans le v siècle.

IV. Vcpitaphe métrique du pape Zosime enseveli à Saint- Laurent dam VAqro

Verano. — V. Confi'rences de la Sûciétc romaine d'archéologie chrétienne. M-
sumé des communications qui lui ont été faites du 30 novembre 1879 au

2;i avril 1<S0. (IM. I\.)

La première ligure de la planche V cl les tuiles formant des loculi du

cimelic're de l'riscille, qui sont représentées avec leurs inscriptions dans

les planches VU et VIII, seront décrites et expliquées dans un prochain

fascicule.

M. Polilis continue ses études sur les croyances populaires des

Grecs et sur les traces qu'elles conservent des mythes anciens, plus ou

moins altérés et défigurés. Nous avons sous les yeux son dernier mé-

moire : 'O -^iXioçxaTàToùîOYiijLOjSeiçixuOotj;, Athènes, 1882, in-8°. On y trouve

hien des observations curieuses et des comparaisons intéressantes. M. Po-

lilis connaît bien non seulement les traditions et les superslilions du peu-

ple grec, mais encore les ouvrages publiés à l'étranger sur des sujets ana-

logues ; il serait tout à fait digne, s'il vivait en France, d'entrer dans cette

société des Folhloristes (qu'on nous passe le barbarisme) qui vient de se

fonder i Paris.

On lit dans YUnion bretonne de mercredi 22 février :

Un des monuments les plus curieux de la Bretagne, le menhir géant

de Locmariakcr, est désormais à l'abri des coups des destructeurs
; la

commission des monuments historiques vient d'en faire l'acquisition pour

le compte de l'État.

Ce roi des menhirs bretons dépasse en hauteur l'obélisque de Louksor,

il mesure un peu plus de soixante-sept pieds et son poids est évalué à

2ri0,000 kilog. : c'est le plus grand monolithe de France.

Malheureusement, il est abattu et divisé en quatre blocs. Un projet

pour la restauration de ce colosse a été présenté dernièrement au Congrès

de Redon, par M. Pitre de Liste et appuyé par M. Audren de Kerdrel, qui,

déjà, avait pris en mains, devant le Sénat, la défense des alignements de

Carnac. Nous sommes heureux d'apprendre que les vœux de nos compa-

triotes et les demandes adressées à la dernière session de la Société fran-

çaise d'archéologie ont été promplement exaucés. M. de Closmadcuc, le

savant archéologue vannetais, a été chargé de l'acquisition du grand

menhir et de deux des principaux dolmens de la presqu'île de Locmaria-

kcr ; ses démarches ont été couronnées d'un plein succès.

Le second fascicule do la seconde année àes Mélanges d'archéologie

et d- histoire publiés par l'École française de Rome confient les articles

suivants :
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1. A. Thomas, Extraits des archives du Vatican pour servir à l'histoire lit-

téraire du moyen âge (Tadcleo d'Alderollo, Pierre de Condi^ Pierre d'Au-

vercne, Dino di Mufipllo, Pierre de Ferriôres. Landolfo Coloniia, Jaufré

de Foixà, Luchollo G;jltiUisio). — 2. Tomasi-Crudeli, FAncien drainage de

lacampugtie romaiiie (pi. Il, les cunimli du V7mi«rt/). — 3. M. lircal, l'Ins-

cription de Buenos (pi. III; ce lexte moi itérait défigurer en tète de la suite

chronologique des inscriptions latines). — 4. P. Blondel, État actuel des

ruines du temple de la Fortune à Préneste (pi. IV : état actuel des ruines de

Pri^neste; pi. V : plan de Palesh-ina, l'antique Préneste ; la publication de

ce mémoire et des dessins du savant architecte sera très bien accueillie

par tous les archéologues ; mais la planche IV est d'un aspect bien confus
;

il aurait fallu la faire graver, peut-être en la simplifiant). — 5. E. Ferni-

que. Note sur les ruina dutemple de la Fortune à Préneste (M. Fernique re-

\ientsur un chapitre de sa thèse, FAude sur Préneste,villede Latium; il y fait

quelques corrections et quelques additions). — C. M. Bréal, Inscriptions du

vase Chigi (pi. VI) ; ce vase contient les deux alphabets grecs les plus

complets qui nous soient parvenus. — 7. Piené de la Blanchère, le Drai-

nage profond des campagnes latines (revient sur la question pour marquer

quels sont dés maintenant les points acquis au débat). — S. M. Faucon,

Marino Sanudo ù Avignon. — 9. A. Martin, les Manuscrits grecs de la biblio-

thèque Malalestlana à Cesena. — Bibliographie : G. B. de Rossi, Note de tc-

pografla romana, raccolte délia bocca di Pomponio Leto, e testa Pomponiano

délia Notitta regionum urbis Romœ, ISome, in-8. A. Mau, Geschichte der de-

crativen Wandmalcrei in Pompeii, herausgegeben von der Rédaction der

archœologischen Zeitung. Berlin, 1882, 1 vol. in-8'' de 462 pages avec

atlas.
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L'Asclépieion d'Athènes d'après de récentes découvertes, par
l'Aii, GiuAni>, ancien iiii'iiibre de l'École françaiscurAtliènes, maître do cotif(.'rerices

à la l'acullé des lettres de Toulouse. Paris, E. Tliorin, 1882, iv-13/i pa^es; li plan-

clies dont un plan. 23' Tascicule de la Bihliothèque des Ecoles françaises d'AtUènes

et de Home.

Tel est le lilre de la Ihùse que M. Girard a soutenue le 20 d(5cenibre

18S1 devant la Faculté des lellres de Paris, qui lui a couléré, à l'unani-

mitt^ le grade de docleur.

Ce litre indique drjà l'intérût de l'ouvrage : ce sont de récentes décou-

vertes qui ont permis à M. Girard de donner du temple d'Asclépios à

Athènes et du culte dont ce dieu élait Tobjet la description qui va suivre.

Avant ces découvertes, on n'avait sur l'Asclépieion d'Athènes que quelques

renseignements épars dans différents auteurs: on savait par la courte

description de Pausanias dans quelle partie de la ville était silué le sanc-

tuaire, mais on n'en connaissait ni les dispositions particulières ni l'é-

tendue. Si le culte était mieux connu, si une scène du P/u<us d'Aristophane et

les discours sacrés du rhéteur Aristide nous permettaient de nous en faire

une idée, nous n'avions pas encore, pour contrôler les témoignages de ces

deux auteurs qui vivaient à des époques si différentes et dont l'esprit

surtout est si opposé, les documents authentiques et précis que des fouilles

seulement pouvaient nous fournir.

Ces fouilles ont été faites par les soins de la Société archéologique d'A-

thènes, qui vient de déblayer, sur le versant méridional de l'Acropole, tout

l'espace compris entre le théâtre de Dionysos etl'odéon d'IIérode Atiicus :

ce sont ces travaux, commencés le 19 avril 1876 et poursuivis pendant plus

d'une année, qui ont mis au jour les restes de l'Asclépieion et un grand

nombre de monuments de toute sorte, inscriptions et bas-reliefs, dont

la plupart sont relatifs à Asclépios et à son temple.

M. Girard a vu tous ces monuments, ii les a étudiés sur place (pourquoi

ne le dit-il pas dans son introduction?). 11 est même arrivé à Athènes

avant la fin des travaux; il a vu là M. Koumanoudis qui les diiigeail,

M. Kœtder qui les suivait attentivement et dont il citera plus d'une fois

le mémoire, publié dans les Mitthciliwgen des dcutschen archœologischen

Institute.'i in Athcn (H, p. 171 et 229). Son témoignage a donc une grande
valeur.
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Ce n'est d'ailleurs pas un simple ti^moignage que M. Girard nous apporte.

11 ne se propose pas de nous mettre au courant des dt'couveiles faites par

la Société archi'ologique sur l'emplacenaenl de l'Asclépieion : ce compte

rendu a éti5 fait cl parfaitement fait par M. Kœhler dans les Mitihei-

hingen, et par lui-même dans le Bulletin de correspondance hellénique (I,

p. laG; II, p. G:j; cf. I, p. 1G9; 11, p. 419). Les études qu'il a pu faire

sur les lieux mêmes, les notes qu'il a pu prendre, ont été comme la base

d'un travail plus complet, celui qu'il a présenté à la Faculté des lettres

de Paris et dans lequel il se propose de rettiluer au culte mal connu

d'Abclépios sa physionomie propre, de lui rendre la place qui lui appar-

tient parmi les autres cultes athéniens. C'est un chapitre de l'histoire re-

ligieuse d'Athènes qu'il a voulu écrire.

On a pu voir déjà que c'est un chapitre presque entièrement nouveau:

l'analyse qui suit montrera qu'il est des plus intéressants.

Le livre de M. Girard est de lecture facile; le plan, nettement indiqué,

est régulièrement suivi, M. Girard étudie d'ahord le culte public, com-

mençant par la description du temple et des portiques qui l'entourent.

L'Asclépieion a son personnel sacré, prêtre, zacore, cleidouques, etc.; de

plus, différents personnages, l'archonte roi par exemple, ou bien des com-

missaires nommés par le peuple ou par le conseil, sont mêlés au culte

ou à l'administration du sanctuaire: M. Girard les passe en revue, cher-

chan! à déterminer leurs fonctions. Tous ces personnages prennent part

aux cérémonies publiques et à l'administration du sanctuaire. Quelles

sont ces cérémonies? Quels sont les revenus du temple? Telles sont les

questions étudiées dans la première partie.— La deuxième partie est con-

sacrée au culte privé. L'Asclépieion est ouvert à la foule, qui vient implo-

rer le dieu guérisseur. A quelles pratiques se livre-telle? Ici se place

tout naturellement la scène de l'incubation décrite par Aristophane.

Qui compose cette foule de suppliants? Des pauvres et des riches, des

femmes surtout, et aussi la corporation des médecins. Que demandent au

dieu tous ces clients? La guérison du mal, mais aussi la santé, le salut

dans les dangers que peut leur réserver l'avenir. Enfin quelles preuves

donnent-ils à Asclépîos de leur reconnaissance après la guérison, de leur

foi après la demande? M. Girard est ainsi amené à étudier les nombreux

ex-voto mis au jour dans les fouilles de la Société archéologique, bas-

reliefs, offrandes diverses, hymnes. Ces ex-voto sont placés aux abords du

temple que M. Girard a décrit tout d'ahord: nous n'avons donc pas fran-

chi l'enceinte sacrée de l'Asclépieion, et dans ces liniilcs fort re^treintes,

on le verra tout à l'heure, M. Girard nous a tout montré, tout expliqué,

avec une précision et une clarté constantes. C'est là en effet le principal

mérite de son style, toujours net et d'allure facile ; c'est là ce qui contribue,

encore une fois, à rendre si aisée la lecture de cet ouvrage, que bien des

personnes étrangères à l'archéologie et à l'épigraphie seionl étonnées

d'avoir lu si vite.

La seule critique qu'on puisse lui faire, le seul regret qu'on éprouve,
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c'est qu'en quelques endroits M. Gifard ne nous en ait pas dit plus long.

I-a prouve qu'il a su nous intéresser à son sujet, c'est priViséinent qu'on

se pose à certains mouients des questions qui restent sans réponse, ou bien

que l'on demande sur tel point plus de détails qu'il n'en donne. — Pausa- .

nias mentionnant les sanctuaires de Gé Kourotrophos et de Dtînicter Chloé,

qu'il visite après l'A^clépieion, ajoute: quant aux surnoms dt; ces déesses,

ou peut s'adresser pour l'explication aux prêtres "Ectiv... Stoa/Ovai toT;

i£p£Ù(Tiv iÀOo'vTa Iç Xo'you!;. C'est aussi in>truclif que peut l'clre un écriteau !

Ainsi dans le livre de M. Girard on louche à. quelques points intéressants

qu'il a laissés de côté ou n'a peut-être pas suffisamment développés.

Il entre brusquement en matière par la description du temple. « Qu'était-

ce i\ Athènes que le sanctuaire du dieu de la médecine?» Ne devail-il pas,

supprimant quelques mots et ajoutant quelques page?, se demander tout

d'abord : Qii'était-ce i\ Athènes que le dieu de la médecine? 11 ne s'agis-

sait pas, évidemment, de nous donner tous les détails que l'on cherche et

qu'on trouve dans la Mythologie de Preller, par exemple; il s'agissait

seulement d'iniroduire en quelque sorte Asclépios, dont il va élre parlé

pendant cent Irente pages. Ne fallait-il pas rappeler rapidement sa généalo-

gie et les principaux épisodes de sa vie légendaire? M. Girard y fait allusion

en plusieurs endroits. A la page 81», il parle d'Asclépios «fortifié dès l'en-

fance par la rude vie qu'il avait menée surle montTilthion, en Argolide, ou

dans les foiétssauvagesdu Pélion. » A la page 121, il parle de son é:iucalion

par le centaure Chiron. A la page 9o, il range Asclépios « au nombre
de ces divinités chevaleresques que d'antiques légendes représentaient

comme ayant suufTert pour l'humanité», et il rappelle qu'il a été fou-

droyé par Zeus. Tous ces faits avaient donc leur intérêt, puisque M. Girard

en tire parti. Où les trouver? C'est en note (p. 110, note 1) que nous ap-

prenons que le serpent était « l'attribut naturel d'Asclépios». C'est à la

fin dû livre que M. Girard rappelle qu'on avait l'habitude de sacrifier un
coq au dieu de la médecine (p. i \'6).

11 importait surtout de nous parler d'Asclépios à Athènes. D'où vient ce

culle? M. Girard dit au milieu d'une note (p. 7, note 1) : «L'ancien

temple d'Asclépios a été bAti sur le modèle d'un autre temple, peut-être

celui d'Épidaure. C'est d'I'^pidaure en effet que le culle du dieu gué-

risseur avait passé chez les Athéniens.» Plus loin. M, (lirard rappelle

une légende très ancienne, celle de Tinitiation d'Asclépios aux mysières

d'Eleusis (p. 40). « Asclépios était venu d'Épidaure vers le soir pour se

faire initier et prendre part à la fê!e. » Toui cela ne devait-il pas être dit

tout d'abord? Le culle d'Asclépios est donc un culte secondaire, puur

aini^i dire. L'Asclépieion d'Athènes, nous allons le voir, est un petit

temple.

Il est situé dans l'ao-o», c'est-à-dire dans celte partie de la ville qui

s'étend au midi de l'Acropole, entre le rocher de la citadelle et l'Ilissos.

On l'appelle to 'AtxXyjtiieTov to èv «cttei.

Les chapitres que M. Girard consacre à la description du temple et à
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l'aspect général du sanctuaire sont sobres et clairs ;
il ne se perd pas

dans le détail de toutes les constructions dont on a retrouvé les ruines; on

le suit aisément sur le plan très net et très exact qu'a dressé M. Marcel

Lambert du versant méridional de l'Acropole.

La partie du versant qui s'étend entre le théâtre de Dionysos et l'odéca

d'Hérode Atticus comprend deux terrasses : M. Girard croit que l'Asclé-

pieion avec ses deux temples, ses portiques et les bâtiments d'habitation

y attenant, les occupait toutes deux. 11 le dit dans une phrase ambiguë

(p. ] i) : «La seule chose qu'on puisse affirmer, c'est que ces deux temples

occupaient probablement toute la superficie des terrasses Est et Ouest. »

Le fait n'est donc pas certain.

En elTel, nous croyons que M. Girard est porté à exagérer les dimen-

sions de l'Asclépieion. 11 semble oublier qu'il faut sur la terrasse Ouest

trouver la place des sanctuaires que Pausanias nomme après l'Asclé-

pieion, le temple de Thémis, le tombeau d'Ilippolyte, le sanctuaire de

Gé Kourolropbos et de Déméter Chloé. M. Koehier ajoute la chapelle

dlsis, l'autel des Nymphes. Sans admettre avec ce savant que le temple

était celui de Thémis, nous croyons comme lui que ce n'était pas le

second temple d'Asciépios, ainsi que le suppose M. Girard. Pour M. Gi-

rard le temple D est bien l'ancien temple, mais l'ancien temple réédifié

d"A?clépios : le temple C aurait été bâti entre la première construction du

tcmpleDet sa réédlHcation (p. 14). Il admet, — ce qui semble peu pro-

bable, — qu'au temps où l'Asclépieion se serait agrandi en s'étendant

du côté de l'ouest, le terrain eût été libre en C : or, de bonne heure,

l'aaTu dut être encombré de temples, de chapelles, d'autels, de monu-

ments de toute sorte.

L'Asclépieion est donc resserré dans des limites très restreintes; ces

deux temples sont des chapelles, celte enceinte sacrée, dont M. Girard

n'indique pas la largeur, est très étroite. M. Girard, à notre avis, n'a

pas assez insisté sur ce point : quand il parlera plus tard de la foule

des suppliants, de cette foule qui se loge sous les portiques, qui se ré-

pand dans l'enceinte sacrée, dans cette enceinte où « se pressent les sta-

tues d'Asciépios et de ses enfants»(p. 10), au milieu « d'édicules aux

formes variées », de bas-reliefs de grande dimension placés sur des

piédestaux ou fixés au mur intérieur du péribole », de stèles couvertes

d'inscriptions, à l'ombre de «quelques arbres », — ceux qui n'ont pas vu

les lieux oublieront peut-être ce qui ne leur a pas été assez dit, à savoir

que tout cet espace est très restreint, que la largeur de l'enceinte sacrée

ne dépasse pas 30 mètres (encore en admettant que le mur désigné par

la lettre la borne au sud), que la longueur n'atlcint pas 100 mètres (en-

core en admettant que l'Asclépieion couvre les deux terrasses).

C'est dans cet espace très restreint qu'est situé l'Asclépieion d'Athènes

avec ses deux temples, ses portiques et sa source. Les portiques donne-

ront asile aux hOles passagers du sanctuaire, la source fournira l'eau né-

cessaire aux purifications et aux ablutions des suppliants.
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Dans les chapitres qui suivent et qui sont consacrés aux ministres du

culte, M. r.iraid a réuni tous les renseignements que les auteurs et les

inscriptions fournissent sur le pr(ître, le zacore, les cleidouquos, etc.

De tous ces personnages, le prêtre (tspsùî) est le plus considéra 1,'le : le

prOtre d'Asclépios est tiré au sort, et la durée du sacerdoce est d'un an.

Signalons en passant une phrase incomplète, qui implique une contra-

diction apparente : à la page 22, M. Girard dit, en parlant du prêtre : « il

est éleclif», et une ligne plus bas : « le prêtre d'Asclépios était désigné

par le sort ». M. Girard voulait dire, sans doute, qu'il n'y avait pas de

famille en possession du sacerdoce d'Asclépios, qu'en désignait le

prêtre au contraire. C'est, en effet, le sort qui le désignait chaque an-

née.

Après avoir énuméré ses fondions, dont quelques-unes n'étaient évi-

demment pas conmuincs à tous les prêtres athéniens, M. Girard en arrive

à se poser cette question : le prêtre d^isclépios était-il médecinl Ici encore,

on regrette que la réponse ne soit pas plus longue, il examine d'abord et

combat l'hypothèse « qu'il était nécessaire qu'il y eftl toujours un méde-

cin dans le sanctuaire, et que quand ce médecin n'était pas le prêtre,

c'était le zacorc « (p. 3i-). Celle supposition, dit-il, est contraire au prin-

cipe même de l'Asclépieion. « L'Asd.épieion n'était pas un hôpital où l'on

venait se faire soigner par des savants ayant de l'étude ou une longue

pratique : c'était un temple où l'on accourait se placer sous la protection

d'un dieu » (p. 35). C'était, dit-il encore (p. 36), « un sanctuaire dans le-

quel se pratiquait un adlen. Rien n'est plus vrai; mais pour encourager

les iidèles, pour soutenir leur foi, ne fallait-il pas des miracles? Pour faire

ces miracles, c'est-à-dire pour opérer des guérisons, ne fallait-il pas prêter

main-forte au dieu? Il n'y allait pas seulement de la gloire du prêtre,

durant le sacerdoce duquel s'accomplissaient les miracles, il y allait en

quelque sorte de la bonne réputation du dieu, auquel il fallait conserver

ses clients. Pourquoi no pas admettre que les médecins recherchaient les

fondions de prêtre d'Asclépios? N'y trouvaient-ils pas dans la suite ou

dans l'année môme un bénéfice?

Il ne semble pas qu'il y ait eu antagonisme entre ce que M. Girard ap-

pellera plus loin (p. 86) la médecine laïque et la médecine religieuse.

Les prêtres d'Asclépios ne forment pas une corporation : ils sont nommés
pour un an. Ils n'ont donc pas de traditions à conserver, à défendre ; ils

exercent, une année durant, des fondions qui les mettent en vue et qui,

s'ils sont médecins, les désignent à la foule. Nous savons, en effet, qu'il y

a eu des prêtres et des zacores médecins; M. Girard nomme un certain

Onétor qui, cité dans une inscription d'abord comme médecin, porte plus

loin dans deux passages différents le litre de prêtre. Cette inscription,

brisée en près de vingt morceaux, est un inventaire. Supposons que nous

n'ayons pas conservé le fragment où Onétor est cité comme médecin,

rien dans la suite ne nous apprendra que le prêtre Onétor était médecin.

Ne peut-il pas en être de même de plus d'un autre prêtre Ou d'un autre
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zacore? Qui nous dit qu'on accolait toujours le mol îaTsô; au nom des

zacores ou des prcîtrcs qui étaient niL'decins?

Il y avait pour les suppliants de bonnes et de mauvaises années, des

anni'es plus ou moins fertiles en miracles. Cela ne dépondait-il pas en

partie du préue plus ou moins habile, plus ou moins expi-riinenlL'? Aris-

tide (cité par M. (lirard, p. 27, note 1) parle d'une ann-^e exceptionnelle,

d'un prcître, âs'oJ ri •zoXXi xa\ lAsvâXa to; Ir-jvOavo'mîOa è/tip-jz^r,':ty ô

6eô; xoti i<m Sr, ev5o;oTaToç twv iiiyçi toutou. Ce prûtre célèbre n"avail-il

pas singulièrement aidé Asclépios ? Nous ne dirons donc pas avec M. Gi-

rard que « la présence d'un médecin était inutile » (p. 3 1. Encore une

fois, le médecin rendait de grands services au dieu.

Après les ministres du culte, les cérémonies publiques, sacrifices publics

ei fêtes.

Parmi les cérémonies publiques, ne faut-il pas compter la purifîcatioa

du sanctuaire, dont parle Aristide dans un passage cité plus loin (p. 93)?

« Je mf) voyais sous les propylées du temple au milieu d'une grande foule,

comme les jours où l'on purifie le sanctuaire ; les assistants étaient vêtus

de blanc; tout était en rapport avec la solennité qui allait s'accomplir. »

Les fêtes sont les 'E-ioaûcia et les 'AcxXT.nsTa. La première est la prin-

cipale et la plus populaire : elle avait lieu au milieu des cérémonies qui

accompagnaient la célébration des mystères d'Eleusis. Asclépios était

associé aux deux grandes déesses, à Déaiéter et à Koré. On voit ces trois

divinités sur un bas-relief, récemment découvert parmi les ruines de l'As-

clépieion, et qui est reproduit à la planche IL Six suppliants sont en ado-

ration devant Asclépios debout, Démêler assise, et Koré debout : celle-ci

tient une double torche à la miin. M. Girard insiste longuement (il le re-

connaît) sur ce monument, qu'il décrit avec sa précision habituelle : c'est

une petite dissertation très ingénieuse et très complète, qui ne parait lon-

gue que parce qu'elle n'aboutit qu'à des hypothèses ; M, Girard a d'ailleurs

soin de les indiquer toutes. Pour l'inscription placée au-dessus du bas-

relief, la restitution qu'il propose (EI= "E-icaûçia) n'est-el!e pas hasar-

dée? A-t-on d'autres exemples d'un mot ain<i placé en guise de litre, et

ne se rattachant à aucun verbe, ni à aucune préposition ? Ce titre n'est-il

pas inutile, puisque Démêler et Koré sont représentées àcôîé d'Asclépios?

Il est bien évident pour tous que ces deux femmes, plus grandes que les

suppliants, sont des déesses, et que ces déesses sont Démêler et Koré. Ré-

signons-nous donc ù ne pas co nprendre linscriplion biisée, à ignorer

quels sont ces trois suppliants.

Des Asclépieia, nous savons peu de chose ; dans les fouilles, on n'a dé-

couvert aucun monument qui s'y rapporte. Il en est question dans un pas-

sage d'Eschine. que cite M. Girard (p. 50: C. Ctésiphon, 67):... ot' ry

Tw 'A7xAy-iw T, OuTia /.ai o TTçoavwv. D'après M. Girard, le mot rçoayojv

o semble désigner une céiémonie particulière aux Asclépieia, mais pos-

téiieurc h. laOuct'a». L'explication de M. A. Mommsen, entendant une

sorte de répétition qui se passait dans le Ihérilre de Dionysos, nous paraît
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beaucoup plus vraisemblable. De môme que 6 à^^v, seul et sans autre mol
qui le diHermiiic, suffit dans la loi Dionysiaque pour désigner le concours

des chœurs cycliques d'hommes et d'enfanis, le concours par excellence,

le plus ancien et le plus important, — de munie, croyons-nous, ô TrpoaYcov,

Seul et sans dôtcrrainalir, désigne la répûlilion qui précède l'àyiov ou

concours dionysiaque. (Cf, Foucai t, Sur raulhcntlcité de la loi, d'Evcr/oros

citée dans la Midicnne. Revue de philologie, de littérature et d'histoire an-

ciennes, avril 1877, p. 179.)

Aux Asclépiiia et aux Épidauria, M. Girard joint les 'Hpwa, féie qui se

trouve mentionnée pour la première fois dans deux inscriptions, très mu-
tilées, qui proviennent des fouilles. Quel en était le caractère? iNous

l'ignorons. M. Girard énumère « quelques hypothèses entre lesquelles

on sera libre de choisir ». A-t-il choisi lui-même? On ne sait trop. En

tout cas, sa restitution, xai 'ETriSauptoi; xal 'Hpiooi(;7:apaT[iO£jJi.£voi;... ne

semble pas correcte : il faudrait avant le participe l'article toT;. Peut-

être peut-on conjecturer, irapà t[ok 'A<7xX-/i7:i£Îoji twi Iv ad-rei.

Un chapitre sur lesrevenus du temple, sur la conservation des offrandes

qui en formaient la meilleure part, termine la première partie.

Parlant des monuments relatifs à Asclépios, dont les fouilles avaient

amené la découverte, M.Girard disait dans son Introduction (p.u): «En
nous permettant de reconstitueria physionomie d'un culte jusqu'ici mal

connu, ils nous font pénétrer plus avant que nous ne pouvions le faire

dans l'intelligence des croyances du peuple athénien.» Il ajoutait plus

bas : « ... tout ce qui a rapport à l'activité morale des Athéniens, à leur

religion, comme à leurs lois, porte en soi un charme puissant et un éter-

nel attrait. » Ce charme, cet attrait, M. Girard a su nous le faire sentir

dans cette deuxième partie, consacrée au culte privé. S'aidant d'une scène

du Flutus d'Aristophane, des discours sacrés d'Aristide et des bas-reliefs

votifs, il a su nous représenter tous ces suppliants aux physionomies va-

riées qu'attire vers le dieu l'invincible espoir d'une guérison soudaine.

Nous retrouvons là les mûmes qualités que plus haut : c'est toujours la

même précision et la même netteté, la inâme mesure aussi j c'est de plus

une analyse délicate des sentiments et l'intelligence vraie des mœurs
athéniennes : nous ferons çà et là quelquesr éserves, mais tout ce tableau

n'en reste pas moins vivant et vrai. M. Girard l'a encore animé de ses

souvenirs et de ses impressions de voyage : il les rappelle avec discrétion,

en quelques endroits seulement (p. 70 et 127), mais avec un à-propos

parfait ;'ils sont rappelés là où ils devaient l'être, pour fixer la scène ou

le tableau qu'il vient de tracer.

On voit donc l'intérêt que présente cette deuxième partie, et dès la

première page, puisqu'elle s'ouvre par la traduction de la scène du

PlutuSj — du Plutus qui fut joué à deux pas de l'Asclépieion : du théâtre

de Dionysos] (M. Girard pouvait le rappeler) bon nombre de spectateurs

voyaient les temples d'Asclépios. C'est une bonne fortune, on le sait,
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que de pouvoir s'aider d'Aristophane : les comédies d'Aristophane et les

orateurs attiques, vuilà, sans contredit, la partie la plus vivante de toute

la littérature grecque, celle qui nous donne des institutions et des mœurs
athéniennes l'intelligence et l'impression le plus vraies. Nous en avons

la preuve dans ce premier chapitre où M. Girard tire si bien parti de la

scène du Plittus.

iNous ne suivrons pas l'auteur. Aussi bien celle deuxième partie ne se

préte-t-elle pas à l'analyse comme la première : il nous suffira d'en avoir

indiqué tout l'intérêt et tout l'attrait.

Nous n'avons que quelques réserves ù présenter, quelques doutes, cl

nous le ferons rapidement.

L'Asclépieion était-il ouvert tous les jours? allumait-on tous les soirs

« les lampes sacrées », ou simplement aux jours de fête? M. Girard pense

que chaque jour les malades pouvaient venir et s'installer sous les por-

tiques. Qu'un client aussi important qu'Aristide eût des entrées de faveur,

cela n'a rien qui nous étonne ; mais la foule pouvait-elle venir chaque

soir mettre le dieu et le prêtre à l'épreuve ? (P. 72, 73.)

Au même endroit, M. Girard parle d'une « sorte d'office du soir célébré

par les ministres du culte indépendamment des vœux et des prières que

chacun pouvait adresser pour sa part au dieu, et destiné peut-être à appe-

ler sur tous la protection d'Asclépios. »> Rien dans le Plutus ou dans les

passages qu'il cite d'Aristide ne justifie celte conjecture. De plus, les mots

« office du soir » et plus loin (p. 73) « prière du i-oir » sont-ils bien

justes? Plus loin encore (p. 118-119), M. Girard traduit Trposîu/o'aîvoi par

«priant». Est-ce exact? Le Grec demande, implore, supplie, mais il ne prie

pas : sa demande est précise, comme les pratiques et les rites dontill'ac-

compogne et qui sont réglés i l'avance, mais le vœu n'est pas la prière.

Le Grec adore, mais l'a^Joration pour lui c'est une altitude. Adorer ainsi,

ce n'est pas prier.

Nous retrouverons quelques pages plus loin d'autres expressions égale-

ment empruntées à notre langue religieuse et qui ne nous semblent pas

plus justes. Aïclépios, dit très bien M. Girard (p. 89), << ne devait pas seu-

lement réparer le mal une fois venu : il devait le prévenir ». G'est donc

un rôle nouveau que joue ici le dieu : « C'est une divinité tulélaire qu'on

invoque dans les dangers pressants, une sorte d'ange gardien auquel on

se confie pendant le combat ou durant les souffrances de la captivité»

(p. 90). Les mois « ange gardien » rendent mal, croyons-nous, Lidée de

M. Girard. Plus loin encore, à la lin du chapitre, il fait d'Asclépios « un

conseiller, presque un directeur de conscience, auquel on soumettait

toutes les difficultés, et qui aidait à les retondre, un confident de tous les

instants, un refuge, un consolateur» (p. 9G). M. Girard semble s'être sou-

venu des litanies, mais toutes ces expressions ne sont-elles pas forcées ?

C'est dans ce chapitre qu'il parie d'Alius Aristide, de ce dévot qui a

mis toute sa confiance en Asclépiosetqui lui reste fidèle en dépit de ses lon-

gues souffrances que le dieu n'apasviteguéries.Aristidene quille pas son
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temple : rAsclûpicion est sa paroisse en quelque sorte, et il y est sans

cesse, consultant le dieu, bavardant avec le prûlre, qui traite sans doute

avec égard un tel clicnl, quitte à s'en moquer quand il aura le dos

tourné. Ajoutons qu'Aristide est un rlu'lcur, un discoureur : il a l'exalla-

lion verbeuse, i'uisqu'il parle d'Ariilide (et tout le chapitre, un des plus

courts, est dos plus intéressants : il y a lu, des raf(lneu)enls de diHolion

mystique et égoïste, qui,joints aux remèdes indiqués par le dieu, sont le

plus plaisants du monde), pourquoi M. Girard ne nous dit-il pas en quel-

ques mois à quelle époque vivait ce singulier per.-^onnage, et qu'il était

contemporain et compatriote de Galien, qui lui aussi croyait en AscK'pios

et plus d'une fois raconte les songes où le dieu do la médecine lui révéla

ses secrets. (Cf. Waddinglon, Mémoire sur la chronologie de la vie du rhé-

teur Mlixis Aristide, p. 2 et 3.)

Encore une fois, nous n'avons pas à analyser cette seconde partie : les

soûles critiques, on l'a vu, que nous ayons adressées à l'auteur sont des

critiques de détail.

M. Girard souhaite, en terminant, d'avoir pu, dans le tableau qu'il a

essayé de peindre, rencontrer la couleur vraie, le ton juste. 11 a pleine-

ment réussi : son livre intéressera, comme nous le disions plus haut, bien

des lecteurs étrangers à l'archéologie et à l'épigraphie. Il suffit, pour y

trouver plaisir et profil, d'une certaine curiosité, d'un certain goût pour

les éludes de mœurs, de croyances, pour ce qui est la vie morale, la vie

vraie, tellement vraie que nous retrouvons au xix« siècle, en Grèce et

même en France, telles pratiques auxquelles se livrait, dans l'Asclépieion

d'Athènes, le Grec du iv siècle avant notre ère.

La thèse de M. Girard prendra donc place dans la Bibliothèque des

Eroles françaises d'Athènes et de Rome, — dans cette Bibliothèque qui con-

tient tant de catalogues indispensables, d'inventaires utiles, — à côté des

thèses de M.M. CoUignon et Bayet sur le mythe de Psyché, sur la peinture

et la sculpture chrétiennes : ce n'e^t pas tant un ouvrage à consulter

qu'un livre à lire. I>. IIaus^soullier.

Fastoruni civitatis Tauromenitanae reliquiae descriptœ et editae,
atj Iagk.mo lion.MAN.N, in-i", 1881.

Après MiM. Lafaye et Martin, M. Bormann vient commenter cette cu-

rieuse inscription de Tauroméniumqui a paru pour la première fois cette

année dans les Mélanges d'archcoloqie ci d'hibtoire \iublics par l'Ecole fran-

çaise de Rome. M. Dormann avait déjà, depuis plusieurs années, entre les

mains la copie de ce texte; retenu par d autres soins, il a tardé à le

communiquer au public et nos jeunes compatriotes, entrés plus tard en
campagne, sont arrivés au but avant lui. C'est ce qu'il nous apprend dans

son avant-propos, non sans quelque regret peut-être, mais, tout au moins,

sans mauvaise humeur apparente. Ce qui l'a décidé, dit-il, à ne pas

renoncer au travail dont il avait réuni les éléments, c'est, d'une part,
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que le texte publié par les épigraphistes français contient quelques

erreurs de copie, et d'autre part, que M. Bormaiin n'est pas toujours du
môme avis que ses devanciers sur la manière dont il convient d'entendre

ce texte et de définir les conditions dans lesquelles s'exerçait la magis-

trature dont les titulaires figurent sur celte liste-

Nous n'entrerons pas dans la discussion des points sur lesquels M. Bor-

mann n'est pas de l'avis de MM. Lafaye et Martin; nous savons que les pre-

miers éditeurs s'apprùtent à répondre aux objections et aux critiques du sa-

vant épigr.ipliiste allemand; il nous suflira de dire que la dissertation de

M. Bormann, dans laquelle il donne aussi une nouvelle et meilleure re-

ceubion d'autres textes de Tauroménium déjà publiés dans le Corpus de

Bœckh, est très intéressante et tout à (ait digne de la réputation de son

auteur. Nous signalerons particulièrement un rapprochement avec une
inscription delpliique qui permet de dater, d'une manière tout au moins

vraisemblable, les fastes des stratèges de Tauroménium; la première des

années dont les éponymes figurent dans cette liste serait l'année 263-262

avant notre ère, l'année tauroménitaine commençant, suivant M. Bormann,
au milieu de l'été. G. V.

ERRATUM. — Page 189, ligne 3 en remontant, au lieu de Istus, lire :

lustus.



STELES ROMAINES
DÉCOUVERTES A BOURGES, EN MARS 1882

(l.E-TL'nE FAITK A l.A nfUMON DI"S SOCIi'tÉS SAVANTES

I.A 50nB' NNF, EN A\IUL IS82, AL' NOM VE l.A SOCIÉTÉ DES A.NTlQt-'AinES

DU centre).

La conslalalion précise et la sui'veillancc tics dt'couvcrics journa-

lières intéressanl l'arciiéologic ou riiistoire est un des premiers

devoirs des sociétés savantes de province; j'oserai dire le premier,

car, sur ce terrain des obseï vations locales, nul ne peut les suppléer.

La Société des antiquaires du Centre, qui s'est toujours appliquée

à cette lâche et qui lui a dû de précieux résultats, a eu l'heureuse

chance d'étudier tout récemment un certain nombre de sépultures

romaines mises au jour par l'ouverture d'un nouveau boulevard.

Ces sépultures ont fourni, comme toujours, des poteries nom-

breuses, variées de forme, de pâte et de couleur, toutes élégantes

de contours et d'ornements : plusieurs va.ies intacts, contenant des

os calcinés, et recouverts de soucoupes ou patéres renversées; quel-

ques urnes en verre, renfermant des débris d'ustion ; d'autres petites

ampoules de verre intactes, portant trace des liquides qu'elles ont

contenus ; des objets divers en bronze, de formes et de dates

diverses, et quelques monnaies allant des derniers temps gnulois

jusqu'à la fin de l'empire; entin, un certain nombre de stèles en

pierre.

Les poteries ont été recueillies par plusieurs de nos collègues :

par M. Yallois, noti'c savant secrétaire; par M. le vicomte Alphonse

de La Guère, ancien seciélaire-adjoint ;
par M. Pierre de Goy,

un de nos plus zélés collègues.

De toutes ces découvertes céramiques, nous ne vous présenterons

que le fond d'un vase de pâle jaunâtre, badigeonné en rouge clair
;

Mai XLIII. — 17
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on y voit un grnffito d'apparence gauloise. On peut Je lire ANAN-
DITOS ou AMIANDITOS. Les Aont la barre inclinée et parallèle

au premier jambage, conformément à l'ancien alphabet latin.

Quelques fragments portent des estampilles de potier, qu'un de

nos collègues, M. de Laugardiére, se propose d'étudier prochaine-

ment dans un travail d'ensemble.

Parmi les nombreux objets de toilette, nous n'appellerons votre

attention que sur une boucle en ivoire, avec traverse de bronze, qui

a été trouvée par M. de La Guère, et qui nous paraît fort curieuse.

Nous vous soumettons cet objet, qu'il a bien voulu nous confier.

Mais les stèles ont un sérieux intérêt artistique et épigrnphique :

elIfS rentrent précisément dans l'ordre d'études indiqué par les

n"3 et 4 du programme tracé par le Comité des travaux historiques

pour l'année 1882. A ce titre, nous avons cru devoir vous les faire

connaître et en faire l'objet de la présente communication. Ces stèles

ont été, par les soins de la Société des antiiiuaires, déposées au

musée lapidaire de Bourges. Nous sommes assez heureux pour pou-

voir mettre entre vos mains d'excellentes photographies qui en ont

été faites par notre collègue et ami, M. des Miloizes. Elles vous per-

mettront de juger et d'pprécier par vous-mêmes ces objets, et nous

n'aurons qu'à les décrire sommairement et à vous exposer le

lieu et les circonstances de leur découverte.

Ces stèles ont été trouvées éparscs à environ 80O mètres à l'estde

l'ancienne ville, sur le terroir du Fin Renard, et à 400 mètres du

prieuré de Saint-Martin, autour duquel avaiint été recueillies, il y

a un quart de siècle, de nombreuses stèles païennes et chrétiennes.

La voie qui a occasionné ces déblais se nommera boulevard de VAr-

senal.

La plupart de ces monuments ont été trouvés prés de la surface,

mais quelques-uns élaientàquatre-vingls centimètres ou un mètre de

profondeur. Les causes de cet enfouissement nous sont inconnues.

Serait-ce, comme on l'a supposé pour certaines statues antiques, un

mode de préservation dernière, employé par les survivants des cultes

païens, pour sauver, après une première profanation, les débris

mutilés desséiiuUurcs vénérées de leurs aïeux? Ou a rencontré aussi

un certain nombre de pierres leur a}ant servi de bases, pierres (jui

portent généralement à leur partie supérieure un alvéole carré

ayant contenu les vases funèbres. Mais les crampons en fer qui ont

lié ces bases aux stèles ont partout été brisés.

Un certain nombre de ces stèles sont nues et anépigraphes : elles

sont décorées de portiques à dispositions et proportions variées, plus
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OU moins élégnnlcs, k Ijandeau droil nu cinti'é, à fronton ttiangu-

lairo avec on sans acrotèros ; elles sont sans iniérèt.

Quelques-unes, malheureusement brisées, donnent des fragments

de sculptures.

La partie supérieure d'une stèle de grandes dimensions a conservé

deux tètes de femmes. L'une, de face, est jeune et belle, et de grand

caractère; ses cheveux, en bandeaux ondulés, sont contenus sous

une coiffure à gros plis. L'autre figure, de profil, paraît appartenir à

une femme plus âgée, couverte d'un voile; la main de cette femme
est posée sur l'épaule de l'autre. Cette disposition se rencontre fré-

quemment, mais le plus souvent attribuée à deux époux : ici, nous

avons probablement l'image d'une mère et de sa fdle. Le bon sl^le

de cette sculpture accuse une assez haute époque.

Un autre fragment représente une femme sous une arcade dont

l'intrados est orné d'enroulements ; celte femme est voilée; elle tient

de la main droite une urne à demi couverte d'un voile; le style est

inférieur à lu précédente.

Une stèle à portique, fronton et acrolères, représente, sous une
arcade surbaissée, un personnage, peut-être un enfant, vêtu d'un

manteau, tenant de la main gauche un objet cylindrique, à l'extré-

mité renflée et arrondie. La tête est assez bien traitée, mais les pro-

portions sont négligées. Sur la frise, on lit les lettres D-M, et,

sur l'arc au-dessous, quelques traces de légende,..M. .0. peu saisis-

sables.

Deux autros fragments de portiques nous donnent des sculptures

funèbres : un est la partie gauche d'un personnage drapé, de la der-

nière grossièreté ; l'autre, une figure de femme, tenant sur son bras

gauche un objet mal défini.

Nous rapprocherons de ces stèles artistiques trois morceaux de

statues en ronde bosse : un est une portion de tète un peu plus

grande que nature et de bon style, coiffée d'une sorte de draperie

ramenée sur le devant; au milieu du front est une touffe de fleurs

ou de graines; un autre appartient à une figure drapée, de petites

proportions; le troisième est le torse nu d'un petit génie très

mutilé.

D'autres stèles portent divers emblèmes.

Une d'elles, dont la partie supérieure est brisée et ne laisse lire

que les lettres D'M, présente la figure en bas-relief d'un grilTon

parfaitement caractérisé : il a quatre pattes grêles et rigides, bien

que semblant à peu près assis, deux petites ailes pennées, au

milieu du front une corne recourbée vers le bas, un bec de perroquet
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le yenlie garni de mamelles semblables à celles d'une laie. Celle

image a des similitudes fiaiipanles avec celles des griffons gravc^sau

Irait sur un sarcopliage en marbre blanc du vi' siècle, que nous pos-

sédons au musée lapidaire : les lellres D M, de bonne lonnc, iiidi-

quenl une certaine antiquité, et nous croyons que celte représenta-

tion du giilTon mérite d'ôtre no'ée.

Une autre, incomplète et de travail très négligé, porte sur son

tableau deux marteaux de tailleur de pierre : l'un à deux pointes,

l'autre aigu d'un bout et carré de Taulre, probablement allusion

ligurative à la profession du personnage inliumé.

Les stèles suivantes sont épigiaphiques.

Sur l'architrave d'un porliiiue on lit : DM. MARTIALIS. Les

lettres sont bonnes, les apiccs manquent, la barre de l'L est lioiizon-

tale, mais aiguë.

Sur la frise d'un autre portique, ou lit: /-A... ARIANI, aussi en

bons caractères.

Une autre slèle analogue porte, sur la frise, le nom bizarre

ROVPIANI; la seconde et la troisième lettre ont quelques éjau-

frures; la lecture cependant ne nous semble pas douteuse.

La pai'tie supérieure d'un portique contient en deux lignes sur le

tableau l'inscriplion D- M- R- LVPV LA. La panse du P est très

petite et peu marquée; il semble bien que l'R est l'initiale d'un

prœnomen. Au-dessous, le tableau porte en bas-relief un vase

élevé, à goulot court, muni d'une anse et gracieux de galbe. Un

autre petit monument anépigraplic présente aussi une ui'ue ana-

logue.

Un petit cippe se distingue des autres par sa forme: c'est un dé

sensiblement pyramidal, terminé par une double pente; devant, est

taille un fronton sans pilastre : au-des-^ous, un croissant envelop-

pant un macaron; sur la frise est l'inscription DM- MARINIA, en

caractères nets et bien formés. Au sommet de l'arête supérieure est

inséié un petit appendice en fer, un trident parf;iitement formé,

aux blanches latérales élégamment contournées. Cet objet doit être

assez rare, et il nous intéresse, car plurieuis stèles ont au sommet

des cavités encore garnies de plomb de scellement, et on peut sup-

poser qu'elles servaient d'alvéoles à des appendices analogues à

celui-ci.

Une stèle à poiliiiuc, fronton et acrotèrcs a, dans le tableau, les

lettres D M, et sur la fiise, un nom féminin de lecture diflicile,

ARISIILLA, pcut-êlre, en pienant le double I lour E, AriscUa.
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Une stèle plus haute, plus élroilo en liaul qu'en bn?, coupôc droit

au sommet, purte sur sa l'ace antérieure un tableau et un fronton

triangulaire : clans les tympans cxtriieurs du sommet sont <leux.

cercles cinti-és. Sur le tai)leau, en trois lignes, DM--SCOR-PIANI.
Au-dessus est une branche d'arbre ii [dusieui's ramilles.

Un monument élégant à porliijue, dont les pilastres et les eliapi-

leaux sont ornés de stries brisées, a un couronnement pyramidal à

sommet carré et ù rampants concaves. Trois ornements en volutes,

groupés, forment acroléres de chaciue côté; sur le haut, est un
alvéole remiili de plomb. Le tableau porte en trois lignes : DM*-
SABIN-A. Au-dessous, une guirlande de fleurs.

Une stèle h porticjue a, sur la frise, une inscription confuse, dont

la lecture difficile, surtout h la fin, paraît donner: DM-VER-
RVMNA.Sur le milieu du tableau est une sorte d'ombilic ou disque

avec dépression au centre.

Nous croyons voir la repiéscnlalion d'un vase cylindrique, d'un

modius, sur un labkau oii est un cercle elliplique liorizontal, peut-

ôlie l'orifice vu en perspective mal rendue. Sur la frise, très épau-

frée, on lit : ERILIMA... Les lettres sont douteuses et la fin manque.

Sur le bas d'un tableau, on voit la partie inférieure d'une urne

et les lettres AVLINI, très médiocres, et qui peuvent être la fin de la

légende D. M- P.. AVLINI.

Sur un fragment de porliijue, nous lisons : AVNIT..., et sur le

pilastre de gauche : D ; la partie droite manque; au tympan, une
sorte de disipie en cœur, la pointe en l'air.

Knfin, un fragment de stèle plate, à sommet en biseau très aplati,

sans portique, ayant seulement un tableau plus large que haut,

creusé au haut de sa face antérieure, porte une inscription plus

com[)lexe, présentant quelques difficultés, mais digne, croyons-

nous, de toute votre attention. C'est celle que reproduit la planche

que nous vous soumettons. (PI. VU.)

L'inscription forme trois lignes dans le tableau :

ro ligne : L • TARQVINIVS. — 2- : PRIMVS MVR ou MAVR. —
3<=

: HIC • SE • ROMANVS. Au bout de la seconde ligne, et la conti-

nuant sur le cadre plat du tableau, sont trois jambages paraissant

donner le ciiiffre III. Knfin, au-dessous du tableau, sur le nu de la

stèle, est le mot CONTVBER. Au dessous, la stèle estbrisée.

Le caractéi'C des lettres, leur foi me, la nettulé de plusieurs

d'entre elles, se rapportent évidemment à une bonne époque.
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Quelques barres et quelrjues apices ont Jes flexions élégantes. Des

[oints triangulaires séparent les mots.

Les seules difficultés de lecture sont à la fin de la seconde ligne.

Dans la lettre que nous lisons M, le premier jambage remonte, non

;.u sommet, mais au milieu du second, conforme en cela aux usages

lie l'écriture cursive et d'une assez haute aniiquilé. La lettre sui-

vante a quelques apparences d'une première haste droite, qui pour-

rait former un A avant le V, ce qui donnerait MAVR, ou encore

un N; mais l'étude delà pierre nous paraît affirmer la lecture simple

MVR. Les trois traits sur le cadre n'ont trace ni de barres ni d'an-

nexés d'aucune sorte. La magnifique épreuve que nous vous appor-

tons vous permettra de fixer celle lecture*. Un point triangulaire

après le mot CONTVBER nous indique qu'il est intact; mais la bri-

sure immédiatement au-dessous est horizontale et ne nous permet

pas de savoir si l'inscription csl complète.

Ce texte, tel qu'il est, appelle quelques observations :

Nous avons d'abord le triple nom d'un citoyen : L'TARQVINIVS

PRIMVS. Le gentilice Tarqidnius n'est pas i-nre, et Gruter en contient

de nombreux exemples. Le cognomen PRIMVS nous est particuliè-

rement connu : il figure sur une inscription votive du premier

siècle, qui est au musée de Bourges, et où il se trouve rapproché du

culte de Minerve et Drusille, épigraphe dont nous avons parlé ici

môme à une précédente session. On y pourrait voir un indice de la

haute antiquité du monument : les monnaies dont nous avons parlé

autorisent celte hypothèse et témoignent que ce champ de sépultures

fut usité dès le premier siècle.

La syllabe MVR n'apparaît dans les recueils épigraphiques que

comme Tinitialedu mol MVRMILLO ou MIRMILLO, sorte de gla-

diateur. Faudrait-il supposer que telle fut la profession de Tarqui-

nius? Peut-on y voir la désignation d'une fonction ou d'une dignité?

Nous recourons à votre sagacité pour fixer ces points. Le chilTre III

pourrait alors indiquer le nombre des victoires qu'il obtint dans le

cin]ue ou dans les arènes.

A la troisième ligne, l'adverbe hic ne semble pas douteux. Les

lettres suivantes, S E, paraissent devoir être lues situs est, bien

qu'elles ne soient pas séparées par un point.

Sinon, il nous faudrait y voir la première syllabe d'un prénom,

Severus ou autre, du second personnage, Romanus, qui suit.

Le nom de Bomanus nous rappelle celui d'une femme, Patavinia

1. C'est cette épreuve qui a éié reproduite par la Revue, pi. VII.
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Romana, épouse d'un légionnaire de la trcnlième légion, et qui nous

0.4 connue par une slèle de notre nuisre, que nous avons publiée

dans le second volume de nos méinoiics.

Observons encore sur celte tioisiéme ligne que la seconde liaste

de IH, dans hic, est plus petite que la première, et que l'A de liomanus

n'est pas barré.

La qualilicalion de contnbernalis est en général usitée, dans les

mœurs militaires, comme indiquant le compagnon de chambre,

ainsi que le montrent de nombreux exemples rapportés par Orelli et

Hcnzen. Celte qualité peut-elle concorder avec la profession de Mur-

millo, ou faul-il y voir un indice militaire toujours curieux dans nos

contrées où ils sont si rares?

Les deux pi'cmières lignes nous semblent donc indiiiuer le nom
et la prol'cssioii du défunt, f.e texte pourrait se restituer à peu près

ainsi : L- TARQVINIVS PRIMVS MVRw///o lercoronatus.Hicsitus

est. ROMANVS CONTVBEafta//.s' drpoiii curavit.

Par les indications que fournit ce monument, par les questions

qu'il soulève, par les obscurités (ju'il présente et sur lesquelles nous

appelons les lumières de nos savants collègues, il est certainement

un des plus intéressants que nous ayons recueillis jusqu'à ce jour

dans nos collections épigraphiques.

Tel est aujourd'hui l'ensemble des trouvailles occasionnées par de

récents travaux, qui se continuent encore, et qui ne nous ont pas

livré le dernier secret du terrain qu'ils bouleversent. Nous pouvons

espérer d'autres et heureuses rencontres.

Sur un autre point, au nord de la ville, des fouilles mettent en

cet instant même hors de terre d'assez nombreux monumentsfuné-

raires : nous surveillons d'un œil attentif cette nouvelle mine dont

l'exploitation commence à peine, et dont il ne nous est pas permis

d'apprécier encore la richesse et l'intérêt.

A. DE KEI\SEaS.

Bourges, 8 avril 1882.



LES

NOUVELLES FOUILLES DE MÀNDEURE

(EPAMANDUODURUM)

Le territoire de l'ancienne Sêquanie possède à Mandeure l'un des

plus riches gisemenls archéologiques de la période gallo-romaine.

Là se trouvait une grande ville, peuplée d'au moins vingt mille iia-

bitants, avec des monuments publics de première importance. Le

seul de ces monuments qui émerge encore du sol est un théâtre, où

douze mille spectateuis pouvaient s'asseoir '.

La partie essentielle de la ville occupait l'intérieur d'une boucle

formée par la rivière du Doubs. Elle était adossée à un plateau qui

appartient aux premiers gradins des hauteurs du Lomont. Sur la rive

gauche de la rivière, un faubourg était relié à la ville proprement

dite par plusieurs ponts. Les habitations s'étendaient sur plus d'une

lieue en longueur, du levant au couchant, et sur une demi-lieue en

largeur.

La presqu'île de Mandeure rcufermait déjà un centre d'habitations

au temps de la Gaule indépendante. On y trouve fréquemment, en

effet, des monnaies gauloises, particulièrement de celles qui sont

reconnues pour provenir des Séquanes. La formule populaire du

nom de cette localité paraît avoir été MANDVRA. On la trouve,

comme marque de fabrique, sur un fond de vase sorti du sol de

Mandeure et conservé aujourd'hui au musée de Besançon-. L'itiné-

1. Sur les antiquités de Mandeure, les ouvrages suivants sout principalement à

consulter : Pli. dî Golbéry, Antiquités romaines des pays limitrojJies du Hnul-

iî/iiH, Coimar, 1829, in-fol. ; Morel-Macler, yl/i/(7«i/^* de Mandeure, Montbéliard,

I8i7, in-40; Cl. Duvcrnoy, Notice sur le pays de Montbéliard antérieurement à ses

premiers comtes, 18G9-1872, in-S".

2. Celte marque c^t reproduite dans un inlCressant travail sur les Estampilles
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raire d'Antonin appelle celle môme localité une première fois Epa-

mamluoduro, et une secoiule fois Epamantuduro ; la Table de Peu-

liiiger dil ;\ son tour EpomunduoK Telles seraient les variantes de la

forme ofllciellc du nom, et cette forme semblerait indiquer que la

ville devait (luebiue chose de si prospérité au commerce ou à la con-

centration des chevaux : le préfixe cpo était l'analogue gaulois du

mot grec 17:7:0;, cheval, car, au dire de Pline, les G:iulois appelaient

eporediœ les bons cavaliers-. Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, que

la Séquanie romanisée avait la réputation de fournir d'excellents ca-

valiers, ainsi que l'atteste Lucain dans un vers de la Pharsale^.

Ajoutons que Castor, la divinité protectrice de l'éjuilalion, avait

à Mandcure un autel qui était caractérisé par l'insciiption suivante,

aujourd'hui perdue *:

CASTOR.
SACR-
Il • IVL-

SANCT-
FILIVS
CELSVS
VOTO

Le géographe Plolémée, qui écrivait au temps d'Antonin, ne men-
tionne pas Epamanduodurum parmi les villes de la Séquanie. Habi-

tant l'Egypte, il mettait en rouvre des documents d'une époque anté-

rieure à celle où il vivait, et son silence prouve que Mandeure
n'avait pas toujours été une grande ville. Tout porte à croire que

celte localité prit un accroissement rapide, à titre d'établissement

militaire, lorsque le gouvernement impérial, effrayé par d'auda-

cieuses incursions des Barbares, fit de la Séquanie une place d'armes

pour la défense des frontières du Rhin. Dès le début du règne de

de potiers gallo-romains trouvées en Fianchc-Comlé, par I\I. Alfred Vaissier, con-

servateur-adjoint du musée des antiquités de Besançon {Mémoires de la Sociétéd'e'-

viuUdton du Doicbt, 5« série, t. Vi, 1881).

1. Ernest Desjardins, la Table de Peuiingcr, pp. 33 et oh-

2. (i Eporedius Galli bonos equorum donutoros vocant. » Plin. Ilist. nul., lib. III,

C. XXI.

3. « Oplima i^ens llexis in gyrum Scquaiia ficnls. » PharsuL, I, v. 425.

li. J.-J. Cliiflletii Vesontio, 1, p. 153.
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Trajan, Mandeure avait quelque importance, puisqu'on y ('•rigeail

alors une borne niilliaire pour marquer la dislance qui séparait celle

localité de Vesontio '.

Si l'acoroissement de Mandeuie avait été rapide, sa première des-

truction paraît avoir été soudaine et violente, car la plupart des dé-

bris qui s'y retrouvent portent la trace du saccagement et de l'in-

cendie. Le grand nombre d'objets précieux restés dans les ruines

témoignerait d'ailleurs que celles-ci furent le résultat d'un désastre

inopiné. La ville était assez rapprochée de la frontière rhénane pour

que l'on puisse attribuer ce premier désastre à la plus ancienne des

grandes invasions, celle qui eut lieu vers 2G0, sous le Iri^te règne de

Gallien. Mandeure se releva sans doute de cette catastrophe, et l'on

dut même utiliser à cet effet les débris de sa splendeur à jamais

passée. On s'explique ainsi la dispersion sur ce terrain de vestiges

d'architecture paraissant provenir d'un même édifice; on comprend

également par là que des murs de belle construction soient subite-

ment interrompus, quelquefois traversés ou môme continués par de

la maçonnerie de décadence. Un nouveau désastre atteignit Man-

deure en 333, lors de cette incursion des Barbares qui causa la ruine

de quarante-cinq villes de la Gaule, au nombre desquelles se trou-

vait Vesonlio. Postérieurement à ce ravage, Mandeure est indiquée

sous le nom de MandroJa, par l'Anonyme de Havenne
;
puis on voit

poindre la dénomination actuelle dans les dernières lignes d'un acte

du 16 avril 748 : a Actum Mandouro cas'ro". »

(t On a fait, dit M. Morel-Macler, depuis plusieurs siècles et sur

une grande surface, de nombreuses fouilles dans les ruines de Man-

deure; mais, dirigées presque toujours par l'espoir de recueillir

quelque objet précieux ou le désir de se procurer des matériaux de

construction, elles n'ont eu pour résultat qu'une destruction plus

complète de ce qui avait échappé aux ravages des Barbares et aux

injures du temps ^. » C'est ainsi que les fouilles de 1880-1881 furent

provoquées par une demande de moellons que fit aux habitants de

Mandeure une fabrique locale en voie d'agrandissement. Le trafic

du moellon romain est traditionnel à Mantleure. Il ne fut même pas

dédaigné, en 178-i, par la princesse de Wurtemberg-Montbéliard,

nièce du grand Frédéric, qui fit faire alors des fouilles à xMamleure

pour avoir des débris antiques à grouper dans son château d'Étupes.

1. Voyez rinscripiion de cette borne dans Dc?jardins, Tabln de Peiitinger, p. 33.

2. Graiididicr, llist. d: l'é'jV.&e de Stranioury, 1. 1, Pr., n° 41 *i^.

3. Aidi((uiics de Mandeure, p. 1.
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(( J'approuve, ôcrivait-elle de sa main, le projet que M. Parrot m'a

présenté : il est autorisé île faire liavailler six ouvriers par jour à

16 sols, et deux surveillants à 20 sols, y compris i|uiiize livres de

pension par mois. Le sieur Pariol voudera bien ne pas négliger la

vente des pierres de taille, moellons, briques, vieux plomb et fer-

raille
,
pour diminuer les frais et dépanses de cet ouvrage. Le

11 may 1785. (Signé) La Princesse de Wirtemberg née de

Prusse ^ »

Les fouilles faites de 1783 à 178o, par les soins de Jean-Léonard

Parrot, avaient porté sur deux points où des amoncellements de

débris forment des arêtes que le simple déirichenient n'a pu elTacer.

Sur l'un de ces points, appelé Muraillebourg^ les substructions

d'un temple furent dégagées; et comme on y rencontra un trident

en fer 2, une petite tête en bronze qui parut élre celle d'Amphitrite,

une monnaie romaine sur laquelle on lut NEPTVNO CONSECRA-
TVM au lieu de NEPTVNO COHSenatori AVOmti \ il n'en fallut

pas davantage pour que rédilire fût baptisé Temple de Neptune.

L'autre point est situé à environ cent mètres du Doubs, en regard

du contrefort rocheux qui soutient, du côté du nord, l'une di.-s bran-

ches de l'hémicycle du théâtre; on l'appelle Clos du Clidteau. Là se

trouvait un monument considérable, soutenu par des colonnes can-

nelées dont le diamèlre aurait été de 80 centimètres et la hauteur

de 13 mètres. Deux fragments d'inscriptions sur marbre y furent

trouvés jadis. Sur l'un, qui s'est perdu dans les décombres du châ-

teau d'Élupes, on lisait, au dire du conseiller Parrot, 10V....AMM.

L'autre fragment appartient au musée de Besançon. Les nombreuses

lettres géminées qui s'y trouvent ne permettraient guère de le faire

1. Correspondaiîce de Jean-Léonard Parrot avec la princesse, dans la Collection

Duvernoy, t. I, à la Bibliothèque de Besançon.

2. Ce trident, ou plutôt cette fourche, est au musée des antiquités de Besançon,

M. Morel-Macler en a donné une représentation dans ses Antiquités de Mandeure,

pi. VI, n° 1.

3. La monnaie en question, naïvement qualifiée de « méiiaille représentant un che-

val marin avec celte légende : Nnptuno comerratum », était tout modestement un

petit bronze de Gallien ou de ïétricus père, n'ayant pour sûr aucune relation avec

le culte auquel était voué l'édifice. Quant à l'époque de la construction de ce monu.
ment, M. Morel-Macler donne une indication (jui mérite d'être remarquée. « Enfin

dit-il, on 1837, en enlevant les derniers blocs des fondations, on a trouvé encore

dans un creux pratiqué h. dessein dans la pierre, plusieurs médailles grand bronze

à l'enigie de Trajan, de l'époque des second et troisième consulats de cet empereur,

et de la plus belle conservation. » (Antiquités de Mandeure, p. 9.) L'une de ces mé-
dailles est figurée sur la planche YI de l'ouvrage (n° 3).
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remonter au delà de la seconde moitié du deuxième ?i5cle. On y lit le

mot sACERDOs, le mol r/MMONIs, le mol QVAESTOR, enfin le mol

OyPUOivius, qui servait à désigner les militaires ayant droit à une

double ration de vivres*, mais dont on usait aussi pour indiquer les

vétérans du sévirai auguslal -, cette chevalerie provinciale du monde

romain. Le mot SI |V!, qui précède le qualificatif DVPLIC dans noire

inscription, devrait-il être lu SEVIr? Nous posons celle question, en

mettant sous les yeux du lecteur une reproduction à l'échelle de I/o

du fragment qui la m.olive ^, mais en disant avec le traducteur de

Schœpdin : « Que conclure d'un fragment dont les quatre côtés ont

disparu'? »

On avait donc eu quelque raison de rattacher au culte de Jupiter

le grand édifice dont les débris peuplent le fous-sol des Clos du

Château. Un assez grand nombre de ces débris ont été le fruit des

récents creusages. Beaucoup d'entre eux dérivent d'une énorme cor-

niche ornementée avec piofusion, dans laquelle les découpures,

faites au trépan, devaient produire un grand effet décoratif. I.e plus

intéressant de ces morceaux comprend un modillon sur lequel se

détache, en haut relief, une figui'e à mi-corps de femme nue, d'un

dessin plus que médiocre. L'arrangemenl des cheveux de celle demi-

figure rappelle la coiffure des impératrices Fausline jeune et Lucile,

c'est-à-dire une mode contemporaine de Marc-Aurèle, le seul empe-

reur romain dont l'hisloire constate l'intervention directe dans les

affaires de la Séquanie ^

Une nouvelle inscription relative au culte de Jupiter est sortie de

ce milieu. Elle court entre deux mouluies sur le devant d'une plin-

the en maibre blanc, épaisse de 12 centimètres, qui servait de sup-

port à une statue. Celle inscription, qui paraît également dater du

deuxième siècle, n'est pas complète; ce qui en reste est ainsi conçu :

lOVl • c

I
• VIREIVS-C/
T • VIREIVS • 1\

1. Pitiscus, Lexkon anliq. rom., t. Il, p. 75.

2. Orelli, 353/i, 393!i ; Henz-n, 7110, 7111.

3. PI. VI il, 11° 1. — Je dois ce dessin, aiosi que les trois autres qui accompagnen

moQ texte, au talent consciencieux de mon obligeant ami M. Alfred Vaissier, conser-

vateur-adjoint du musée des antiquités do Besançon.

U. Alsace illustrée, trad. Ravencz, t. III, p. 195.

5. A. Caslan, Vcsontio colonie romaine, ddins les Méoi. de la Société d'éoiul. du

Doubs, 5» série, t. Il, 1877, pp. 321-3i0.
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Nous proposons de compléter ce texte de la manière suivante :

lOVI. Qpliino. (l^aximo.) |(CN.) VIREIVS. CA(TVLLVS;I(ET.)
Tilas. VIREIVS. IV(N/o/'. yotum. Solccrnnt. Ubcntes. fAerito)

Le cognontcn Calulhis, qui paraît avoir été le nom complémentaire
clo noire piemicr Vireius, fut également porté à Epamantluoduriim
par un opulent personnage qui légua une somme consulérahlc pour
revèlir de iiiail)res le bain publii; de la localilé : FLAVi'?/.s\ CATVL-
LVS. TESTAM/'///o. (ad mannorandu)^. BALINEVM. {InjuvrjT. R.

P., etc. Deux inscriptions jumelles, sur marbre, rappelaient cet acte

de généiosilé'; et comme les lettres accouplées étaient fréquentes

dans ces textes, on peut leur assigner une date assez rapprochée de

celle qu'indiquei'ait la pauvreté de style des caractères de notre

dédicace.

Du môme gisement vient encore de sortir un fragment d'inscrip-

tion sur marbre, qui s'éloigne également du grand style. Nous le

transcrivons ainsi :

rNJ S I U I

3 -ETAT
' ON

La première ligne fournit la partie essentielle du mot niansio h
l'un des cas obliques, ou de son corrélatif mansionarius. La mansio
était un gîte d'étape, et le mansionarius un étapier, c'est-à-dire un
agent charge de fournir et de distribuer l'étape aux soldats.

Dans ce même endroit fut rencontré un gracieux buste en bronze,

haut de neuf centimètres et pesant un kilogramme, qui représenteun
jeune garçon dant le torse est élégamment drapé. Au sommet de la

tête est un anneau dans lequel s'engage un bout de torsade qu'un
second anneau termine. C'était, à n'en pas douter, le poids d'une
balance romaine; son analogue est gravé dans le recueil de Cavlus
(t. VI, pi. LXXXIX, n"3).

Que dire de l'enimagasineraenidansle même lieu de 145 barreaux
de fer forgé, ayant uniformément une longueur de 42 centimèti-eset

une épaisseur de 5 centimètres? On serait tenté de croire que c'é-

1. Schœmin (Alsal., t. I, pp. 576-577) a fait une dissertation sur ces textes épi-
graphiques, accrus depuis par la découverte d'un nouveau fragment (Morel-Macler
A7iti(]. de Mandeure, pp. 15 et 16; pi. X\).
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talent des ôbauclie? de ces forts crampons qui servaient à relier en-

tre elles, au moyen de scellements en plomb, les pierres de taille des

grands édifices de l'antiquité.

La dénominr.tion do Clos du ChiUcau s'étend sur une zone d'en-

viron deux cents mètres de longueur, délimitée en amont du Doubs

par trois arôtes parallèles de ruines qui sont dans le prolongement

du ilanc d'aval de riiémicycle du tbtâlre. Un creusage, opéré au

pied de l'arêle intermédiaire, a porté sur une sorte de couloir, large

de trois mètres et encombré par l'etTondrement d'énormes pierres

de construction. Le curage de ce réceptacle a été des plus fructueux.

Les moulures en marbre y abondaient, comme aussi ces plaqueltes

en porphyre rouge et en porphyre vert serpentin qui concouraient

à la décoration de tous les édifices luxueux de l'époque romaine.

Avec ces débris, on recueillit : un chapiteau composite en pierre

tendre *; une plaque de marbre blanc portant en creux des feuilles

d'ornement que remplissaient sans doute des mastics coloriés, la-

dite plaque ayant encore à son revers les traces du ciment de la mu-

raille qu'elle avait décorée ; les débris d'une grande grille à rin-

ceaux et à fleurons en bronze doré ; une jolie figurine de biche au

repos, en bronze ; deux queues de patércs votives, avec inscriptions

dédicatoires au pointillé; deux morceaux, qui se rajustent, d'une

inscription sur marbre de la plus belle facture.

Les queues de palères dont je viens de parler sont les débris,

heureusement essentiels, de deux de ces élégantes casseroles en

bronze qui servaient dans les temples à présenter les offrandes

en nature-. L'étamage a préservé de toute altération ces intéres-

sants vestiges : de sorte que les inscriptions dédicatoires y peuvent

être lues sans hésitation.

Sur la moins complète de ces queues (pi. YIII, n" 2), le nom de la

donatrice part du trou de suspension pour rencontrer deux lignes

transversales d'écriture, dont la plus éloignée occupait le point de

jonction de la queue avec le bord de la patére. En commençant par

le nom de la donatrice et en finissant par les deux lignes superpo-

sées, on lit : DECANTILLA |
OBFIL

[
V • S • L • M. « Decantilla,

fille d'Ob...., en accomplissement d'un vœu. »

1. Plusieurs chapiteaux semblables avaient été trouvés déjà à Mandeure : l'un

d'eux est le sujet de la planche XXX de M. Morel-Macler.

2. Une p; tùre, avec le mot NARCISSI sur la queue, avait été olTerte par le curé

de Mandeure à l'antiquaire bisontin Jean-Jacques Chifflet, qui en a donné la gra-

vure dans son Vesontio, I, p. 153.
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La seconde queue (pi. Vill, n" 3) a un nom de divinité le long de

sa tii^e, tandis que la mention du donateur est circiilairemeiil dispo-

sée autour du Irou de suspension. Le tout conslitue la formule dé-

dicaloire que voici : DEAE BELL
1
CANTRVS OXTAI FILS. « A la

déesse Bollone, Canlius, lils d'Oxlaius. » La forme féminine de ce

dernier nom se lit sur une stèle funéraire de Luxeuil, le grand éta-

blissement thermal de la région séquanaise : D • M * OXTAIAE '.

Le mot final de noire seconde inscription votive a une réelle im-

portance : il accuse les débuts de la transformation que les Gaulois

faisaient subir à la langue qui leur avait été imposée par la con-

quête. Dans ce texte, qui appartient vraisemblablement au deuxième

siècle de notre ère, i'élision des deux dernières voyelles de filius

avait déjà donné à ce mot la forme fds que nous lui conservons au-

jourd'hui. C'est peut-être le plus ancien exempledc la présence d'un

mol absolument gallicisé dans une inscription latine de l'époque ro-

maine.

J'arrive aux deux fragments r;ijuslés de la belle inscription sur

marbre blanc de même provenance. Ce monument épigraphique,

dont nous n'avons qu'une faible partie, semble avoir eu pour objet

de perpétuer la mémoire des services rendus par un fonctionnaire

de l'administration romaine. Le nom du personnage nous fait abso-

lument défaut; les indications qui nous restent concernent le cursus

lionorum de sa carrière.

Le dessin ci-joint (pi. VIII, n° h) reproduit, à l'échelle de I/o, ce

document mutilé. Les cinq lignes incomplètes qui s'y lisent me pa-

raîtraient pouvoir être interprétées de la manière suivante ;

(PRAEFecfo FABjRVM
( PRAEFE)CTO SlRklorwn

(TiT VIRo LQQorum PVBL)ICORVM
(PER5EQ?<ni(/orîm -TRIBuno MILI)TVM legionis Y]

(VICTRICIS ?iœ ?iilelis . . .)Q\/Ratori

En tenant pour bonne la reslilution qui précède, le personnage

que rinscriplion concerne aurait joint à la qualité d'ingénieur rai-

1. E. Desjardins, les Monuments des thermes romains de Luxeuil y dans lo Bul'

.etin monumental, t. XLVI (1880), pp. 209-210.



272 RKVUF. AnCHEOI.OGlQUE.

litairc {prœfectus fabnim) le liliihiriat d'un e.nploi qu'on v.e trouve

menlionné par aucun autre texte épigraphique, Vcm\)\oï de prœfectus

stratonnn. Le mot stralor servait concurremment h désigner un do-

mestique d'i'curie piinciére et un emplovi' de radniinislralion mili-

taire. Dans le premier cas, l'individu qualilié stralor était une sorte

de palefrenier d'honneur qui soignait les chevaux de parade d'un

grand personnage et aidait celui-ci à se mettre en selle '. Lf:^s stra-

tores de l'ordre administr;itif étaient des agents de la remonte pour

la cavalerie; on les formait à Rome dans une école spéciale, et ils

étaient ensuite envoyés dans les provinces comme contrôleurs des

chevaux remis au gouvernement impérial à tilre de tribut-. Le per-

sonnage qui nous occupe appartenait à l'ordre équestre comme tri-

bun militaire; donc il ne pouvait être ou avoir été un simple agent

du service de la remonte, encore moins un écuyer domestique 3. Et

comme il n'est guère possible de voir dans le mot STRAT autre

chose que l'abréviation de l'un des cas du substantif s/ra/or, je l'ai

rattaché, comme génitif pluriel, au mot précédent dont les trois let-

tres subsistantes semblent être la fin du datif /)ra/"ecfo. Dés qu'il est

constaté que le gouvernement impérial envoyait des stratores dans

les provinces pour la réception des chevaux livrés par les éleveurs

à litre de tribut, il n'est pas téméraire de penser que ces agents

obéissaient, comme les ouvriers militaires, à des chefs appelés pré-

fets. Le vocable officiel Epamanduodurum dérivant en pailie du

mot cheval, il paraîtrait naturel que la ville ainsi nommée eût été le

siège d'une direction du service de la remonte.

Le mot publicorum, dont les six dernières lettres terminent noire

troisième ligne, évoquerait selon moi la formule triumviro locorum

publicorum perscfjuendorum. Ce triumvirat pour la conservation du

domaine municipal était particulier à la cité de Vienne^ mais uu

fonctionnaire employé en Séquanie pouvait parfaitement avoir

ses origines et ses prérogatives locales dans l'ancien territoire des

Allobroges.

La qualité de iribun légionnaire figurait certainement sur noire

marbre, et le chiffre \\ de la légion mentionnée devait être suivi au

moins de l'épilhète victricis, peut-être même des sigles P. F., signi-

1. Piiiscus, Lexicon atitù/. rom., t. ill, pp. 500-507.

2. Codex TIteoclosianus, lib. VI, tit. \7i\^de blraloribu;, cum coramentario Jac

Gotliofrcdi.

3. « Stralor non convenit tribuno. » (Tli. Mooimsen, Corp, imcr. latin., t. III,

pars 1, p. 430 : Inîcr. Asicn, n" 3334).

h. Krn. D'-'jardins, Table de l'euti>"jer. pp. 55-jO.
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fiant /)«'cp et pdelis. Caile légion qui, étant en Espagne, avait fait Galba

empereur, fut appelée en Germanie, au commencement du régne de

Vcspasien, pour renforcer l'armée opposée à Civilis. Hadrien la fil

parlir pour la Grande-Bretagne, (ju'elle ne quitta plus '. Ce fut du-

rant le séjour de ce corps dans la région rhénane que noire person-

nage y fut iuunatriculé comme tribun militaire. L'inscription qui lui

donne ce titre pourrait fort bien être contemporaine do la borne

milliaire de Mandeure, c'est-à-dire daler du règne de Trajan; l'élé-

gance des caractères dont elle se compose serait assez d'accord avec

cette hypothèse.

Quant à la syllabe cur qui termine notre document mutilé, elle

est sans aucun doule l'abrégé du mot CyRatori, terme générique

commun à un assez grand nombre d'emplois.

Le cumul des fondions était le cas habituel des mandataires du

gouvernement romain. Nous pourrions donc supposer que l'anonyme

qui nous occupe exerçait à Epamanduodurum, entre autres emplois,

sa fonction de préfet des ouvriers en Ut {priifectus fahrum]. Dans ce

cas, nous aurions la tombe de Tun des artisans ayant pu travailler

sous ses ordres. Le musée de Bes;inçon possède, en effet, une stèle

funéraire en pierre, trouvée à Mandeure en 1752, qui représente, en

bas- relief, sous un fronton triangulaire, un artisan court vêtu, te-

nant de la main droite une paire de grands ciseaux articulés dont

les pointes reposent sur une sorte de billot ou d'enclume. Le fron-

ton porte une épitaphe ainsi conçue :

DISMA
M

•

SACER
ANN-XXIV

Il va sans dire que le personnage ainsi figuré, tant à cause de son

surnom Sacer qu'en raison des grands ciseaux tenus par sa main

droite, fut considéré comme un druide par les érudits locaux du dix-

huiliéme siècle*.

Les inscriptions que nous venons de rappeler ou de décrire con-

firment l'opinion que l'on s'est généralement faite des conditions de

1. Borghesi, Œuvrer, t. IV, p. 219; Allmer, Inscriptions de Vienne, t. I, pp. /j86-

2. L'abbé Guillaume, Dissertation sur une antique trouvée à Mandeure^ présen-

tée à MM. de l'Académie de Besançon en 1752 : manuscrit de la Collection Duvei--

noy, à la bibliothèque de Besançon.

XLIII. — 18
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l'existence d'EpamaniiuoJuriiin. « Mandcure, a dit l'architecte Dela-

croix \ étalait, à l'ôpoque romaine, ses monuments empreints d'une

finesse arcliitecloniiiue exceptionnelle, qni dénotait le séjour habi-

tuel des pcisonnages romains préposés à la garde des frontières rhé-

nanes. » Ce rôle impliquait naturellement, pour la localité qui en

était investie, une plénitude d'association avec Rome, c'esl-à-dire la

qualité de colonie romaine. Or toute colonie, pour symboliser son

alliance intime avec la métropole, était tenue de construire, avec le

plus grand luxe possible, un temple dont Jupiter était la divinité

p[inci[iale et qui s'appelait le Capilole. Los temples de ce genre

étaient enfermés dans une clôture de portiques et occupaient ainsi

un assez grand espace -. Fréquemment cet espace a retenu le nom
de l'édifice politico-religieux qui en avait été l'ornement. A Besan-

çon , le mol Capitolium ét;iit devenu Clialol dans la langue vul-

gaire'. A Mandeure, le terrain qui nous occupe s'appelle Clos du

Château, sans que jamais, de témoignage de charte ou de mémoire

d'homme, aucun château ait existé sur ce point du teiriloire*. Le

Château de Mandeure serait-il l'analogue du Chatol de Besançon et

dériverait-il comme ce dernier terme du type latin Capitolium ? C'est

ce que tendrait à faire croire la rencontre, dans l'emplacement ap-

pelé Clos du Château, de splendides débris d'architecture associés à

trois inscriptions relatives au culte de Jupiter.

AUGUSTE CASTAN.

i. Besançon place forte, dans les Mém. de la Société d'émul. du Doubs, i" sé-

rif, t. V! (1870-71), p. 32.

2. Saglio, Dictionnaire des antiquités f/recqucs et romaines, au mot Capito-

lium.

3. Cai-tan, le Capitole de Vesontio et les Capitales provinciaux du monde ro-

main, dans les Mémoires de la Société d'émul. du Doubs, 4» sOrie, t. IV (18G8),

pp. 201-235.

4. Il y eut plusieurs maisons fortes à Mandeure pendant le moyen ûge, mais

leur emplacement était dans la r(!'gion du village actuel et non dans celle qui est do-

minée parle tli^itre romain. (L'abbé Bouchey, Recherches historiques sur Mandeure,

1802, 2 vol. in-8».)



EXAMEN DES MATERIAUX

DRS

FORTS VITRIFIÉS DE ClLiTEAU-MEîGNAN

(MAYIîNNE)

ET DU PUY-DE-GAUDY (CREUSE)

Depuis quej'ai publié dans la Revue archéologique • les résultais

de rexamen de divers forts vitrifiés de la France, de l'Alsace et de

l'Ecosse, j'ai reçu par l'obligeance de iM. Oeblert, bibliolbécaire de

Laval, des écbanlillons provenant du fort vitrifié connu sous le nom

de Cbâteau-Meignan, dans le département de la Mayenne.

D'après M. Emile Moreau, à dix kilomètres au nord de Laval et

à deux kilomètres à peine au nord de Saint-Jean-sur-Mayenne, la

Mayenne et l'Ernée se rapprocbent au point de ne laisser enlre

elles qu'un espace d'environ 400 mètres. En cet endroit les deux

rivières sont séparées par un massif élevé d'environ 50 mètres

au-dessus de leur niveau, dont les pentes très rapides présentent en

quelques points d'inaccessibles escarpements. Le sommet de ce

massif forme un plateau sur le bord occidental duquel court la route

de Laval à Andouillé. C'est en quelque sorte un passage forcé, une

sorte d'isthme donnant accès dans la presqu'île située au sud et

entourée de tous côtés par les eaux de l'Ernée et de la Mayenne.

On pourrait s'étonner que celle position n'eût pas été occupée

comme tant d'autres, à diverses époques de l'histoire. Elle porte en

e(Tel un relrancbemenl en terre et en pierres, de forme ellipsoïdale,

barrant tout le plateau, du nord-ouest au sud-est, sur une lon-

1. Janvier et juillet 18S1.
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gucur de 190 mètres et une largeur de 70. C'est ce retranchement

qui porte le nom de Cliàtcau-Mcigiian.

Le parapet, qui en certains points atteint jusqu'à 10 mètres

d'épaisseur, n'accuse plus aujourd'hui qu'un assez faible relief du

côté intérieur, mais àrcxtériear il emprunte une élévation considé-

rable aux escarpements qu'il domine vers l'est et l'ouest. Du côté du

nord, vu de l'extérieur, il présente l'aspect d'un véritable éboulis

de gros cailloux noirâtres.

La partie nord-ouest du rempart, celle qui borde la grande route,

présente un phénomène remarquable de vitrification. Les pierres

qui la forment ne sont pas toujours, comme à Sainte-Suzanne

(Mayenne) où la vitrification est beaucoup plus régulière, noyées au

milieu d'une pâte vitreuse. Le plus souvent elles paraissent avoir

été modifiées par la chaleur et agglutinées entre elles par suite de

la fusion; la vitrification, quoitiue très apparente, est beaucoup moins

régulière qu'à Sainte-Suzanne.

Sur le terre-plein du camp, M. Emile Moreau a recueilli deux

silex taillés dont l'un appartient au type racloir.

Celte pointe nord-ouest du camp, où se montre la vitrification,

regarde la pleine campagne, d'où devait venir l'attaque, puisque le

camp couvrait sans doute la presi|u'île du sud. Aujourd'hui encore,

après bien des siècles, le parapet y accuse un relief plus accentué

que partout ailleurs. La main de l'homme avait probablement accu-

mulé en ce point des défenses artificielles pour suppléer à l'insuffi-

sance des obstacles naturels.

D'après les échantillons que j'ai reçus de M. Oehlert, on distingue

d'abord des fragments anguleux de roches quarizeuses, quartz gros-

siers ou silex ; quelques-uns ont une structure rubanée. D'autres frag-

ments sont noirs et compacts.

L'un d'eux, de 8 centimètres d'épaisseur, consiste en silex un peu

grenu, tandis que le reste, incolore, auquel il passe par des transi-

tions ménagées, a l'aspect d'un verre fondu ; le tout est remarquable-

ment huileux.

En outre, des parties vitreuses de couleur foncée et résultant visi-

blement d'une fusion artificielle, enveloppent et cimentent ces

divers échantillons; elles sont d'un vert bouteille et parsemées de

granulations blanches.

Comme d'ordinaire, des empreintes ligneuses se présentent dans

la malièie vitreuse qui cimente les blocs.

L'examen microscopique montre, dans les échantillons de quartz

grossier, de nombreuses parties biréfringentes consistant probable-
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menl en quartz. Une partie de la roche iniimement mélangoc aux
grains de quartz, de couleur noire, a été fondue et leur sert comme
de ciment. Les grains de quartz sont singulièrement fendillés,

coiûme à la suite d'un étonnemciit.

Quant à la partie incolore ayant Taspect d'un verre bulleux,

comme son aspect pouirait le faire supioser, elle n'agit plus sur la

lumière polarisée. Les parois des nombreuses vacuoles sont tapissées

de très petits cristaux qui s'y sont produits à la suite de la fusion.

Sa composition chimique donnée ci-dessous, d'après une analyse
faite au bureau d'essai de TÉcole des raines, montre qu'elle se com-
pose presque entièrement de silice.

Silice 97. SO
Oxyde defer 1.30

Total yfj.lu

Rien ne prouve mieux que ce quartz bulleux, quoique à peu près

pur, la haute température qui a pu être mise en jeu pour la vitri-

fication de ces enceintes.

Dans la masse vitreuse de couleur foncée et d'aspect porphyroïde,
on distingue au miscroscope, à part de nombreuses crislallites, des
parties fortement biréfringentes qui paraissent être du quartz, dont
on reconnaît même encore, çà et là, la forme habituelle bipyramidée.
La composition de cette pâte vitreuse, prise en masse, a donné à

l'analyse faite au bureau d'essai de l'Ecole des mines :

Silice 77.C0
Alumine

1 3.G0
Peroxyde de fer 4/^0

Chaux 0.30
Magnésie traces

Polasse 3.CO

Soude 0.60

Total 0'J.40

On voit que la proportion de potasse et de soude ne dépasse pas
celle que l'on rencontre ordinairement dans beaucoup de roches
cristallines ou autres; et c'est une différence notahle avec la

richesse en soude (12 p. 100) de la pâte vitreuse de Sainte-Suzanne.
Rien n'autorise donc à admettre qu'il y a eu à Châtoau-Meiguan
addition d'un fondant.
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En examinant la nntiire du granité vitrifié du Puy-de-Gandy

(Crou?e)*, j'ai donné deux analyses qui, rapprochées d'un granité

de composition moyenne, m'avaient fait conclure que la fusion

avait été obtenue sans addition d'alcali; l'absence du fluor et du

bore avait été également constatée. D'ailleurs, le granité ayant été

employé non en poussière, mais en fragments assez volumineux, on

n'avait pu y incorporer de fondant.

Ce fait important, qui démontre combien a dû être élevée et long-

temps continuée la température produite lors de la fusion, est con-

firmé par les deux analyses suivantes, que M. Carnot a bien voulu

me communiijuer et qui datent de 1873; je regrette de ne pas les

avoir connues, lors de ma première communication.

Granile non fondu emplliS Parlio vitrifiée

d.ins une empâtant les TragiuenU

partie vitrifiée de granité

Silice 68.25 68.00

Alumine ^8.40 10.28

Peroxvde de fer 2. GO 4.22

Chaux l.JiO 2.23

Magni'sie 0.37 O.o4

Potasse 3.12 2.32

Soude 4.49 4.G7

Perte par calcinalion 1.00 t.2.T

Totaux 'JU.73 9J.53

A. DAUBRÉE,
Membre de rjntlilul.

1. Revue archéologique, janvier 1881.



LE

TOMBEAU DE RAMSÉS
A CIIEIKH-ABD-EL-QOURNAH

En 1879, M. Villiers Stuart publiait un volume de notes et d'im-

pressions recueillies pendant un voyage en Egypte'. Dans cet ou-

vrage, rempli de détails curieux, l'auteur donnait la description

d'un tombeau par lui découvert à Tlièbes, et qui, d'après les con-

clusions qu'il en lirait, me parut être de la plus grande importance

pour l'éclaircissement d'un point encore indécis de l'histoire d'E-

gypte; je veux parler du tombeau de Ramsès, grand fonctionnaire

du règne d'Aménophis IV et de Khou-n-alen.

Chacun sait, tous les égyptologues du moinsl'admetlent, que vers

la fin de la XVIII'' dynastie, un roi, Aménophis IV, pour des raisons

demeurées inconnues, proscrivit le culte d'Ammon, fit marteler son

nom paitout où il put l'atteindre et, en haine du dieu thébain,

échangea son nom d'Aménophis contre celui de Khou-n-aten. Jusqu'à

présent l'identité des deux personnagesn'avaitsoulevé aucun doute :

chacun s'accordait à reconnaître sous ces deux noms un seul monar-

que; M. Villiers Stuart, au contraire, affirmait dans ses « Nile Glea-

nings » que chacun de ces noms appartenait à un personnage dis-

tinct et que ce fait ressortait clairement des scènes représentées dans

le tombeau de Ramsès. M. Villiers Stuartpouvaitcerles avoir raison:

l'histoire de cette période est assez obscure et les monuments qui

nous en restent sont fort peu nombreux
;
personne ne pensait pouvoir

résoudre le problème au moyen des quelques inscriptions de Tell-

el-Amarna, de Silsiliset deSoleb. Le monument de Ramsès devenait

1. Nile Gleanings, by Villiers Stuart, of Dromana M. P., in-3, xx-424, pJ. Lon-
dres, 1879.
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donc d'an intérêt capital s'il tranchait d'une façon aussi décisive

une queslion encore irrésolue,

Jl. Villiers StuarU'a bien compris; aussi se hâla-t-il de donner

une description de la partie du tombeau qui seule était visible.

(( D'un côté de l'enlréc, dit-il (page 299), étaient représentés Amé-

nophis IV et sa reine sous un pavillon à bnlJaquin. Le roi, con-

trairement aux autres Égyptiens, présentait un embonpoint inu-

sité; ses traits cependant étaient ceux des Aménopliis et rien de

particulier ne se voyait dans sa personne. L'un des cartouches

était effacé; l'autre était celui d'Améiiopliis IV ; en face de lui se

trouvait une longue inscription hiéroglyphique que je copiai.

« De l'autre côté de la porte étaient représentés Khou-en-Aten et

sa reine. Le roi avait un aspect particulier : long menton, long nez,

figure allongée et mince, air tlTéminé; jamais ce n'a pu être un Amé-

nophis, mais sa femme ressemble à Tai-li, la femme d'AménophisIV,

et je crois que l'explication du mystère qui plane sur ce curieux épi-

sode de l'histoire d'Egypte, dont son mari fut le héros, est qu'elle était

la fille et l'héritière d'Aménophis IV, et qu'elle épousa un étranger,

Khou-en-Aten, qui régna de par le droit de sa femme. »

Ou le voit, la description et surtout la conclusion de M. Villiers

Stuart étaient bien faites pour attirer l'attention ; et, dès que cela me
fut possible, je me rendis à Cheikh Abd-el-Qournah pour visiter à

mon tour le tombeau de Ramsès et voir jusqu'à quel point l'opinion

de l'auteur anglais était fondée.

Le monument était toujours dans l'état où l'avait trouvé M. Vil-

liers Stuart; les scènes par lui décrites étant seules visibles, et

les décombres amassés au pied du mur ne permettant pas de

voir si d'autres représentations y étaient tracées. A ma prière,

M. ,]\Iaspero, directeur des fouilles d'Egypte, a bien voulu don-

ner l'ordre de déblayer la partie encore enfouie du tombeau;

mais les travaux trop tôt suspendus s'opposent encore à une descrip-

tion complète; on peut néanmoins constater, dès à présent, que les

scènes se continuaient sur la partie inférieure de la muraille, mais

que la plus grande partie des hiéroglyphes et des personnages étaient

simplement tracés à l'encre noire et non gravés. Je me propose, du

reste, de publier m err/enso ce monument dans le mémoire que je

prépare sur cette période de l'histoire d'Egypte.

Le tombeau de Ramsès n'a jamais été terminé ; les parois des

chambres, seulement dégrossies, n'ont reçu aucun ornement et,

comme nous Tavons déjà dit, les tableaux qui décoraient la muraille

extérieure n'ont été gravés qu'en partie. Cette partie comprend pré-
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cisémenl les deux scènes décrites par M. Villiers Stuart et l'inscrip-

lion liirroglypliique qu'il a relevée; mais je ciains que, pressé par

le temps, il n'ait pu jeter sur ces tableaux qu'un oup d'œil superd-

ciel comme le témoigne la planche V annexée aux « Nile Glfaninr,rs »

où la partie relilive à Kliou-n-aten n'est pas repioiJuite d'une façon

tout à fait exacte. Il me sera donc permis, je l'espère, de reprendre

après lui la description de ce monument, dont l'importance est

grande en effet, puisqu'elle résout la question d'identité d'Améno-
phis IV el de Khou-n-aten, mais dans un sens loulOj)posé àcelui où
M. Villiers Stuart a été amené.

La scène retracée à gauche de la porle, la plus ancienne en date,

représente le roi Aménopliis IV assis dans un naos et parlant le hiq

et le néau. Ses traits sont réguliers et rien de particulier ne se dis-

tingue dans sa physionomie. Derrière lui se tient, également assise,

la déesse Mâ-t, dont la main droite est élevée en signe de protection

tandis que la gauche tient le sceptre ^ ; le cartouche prénom du
roi a été martelé, mais il est assez connu pour que ce ne soit pas
là une difficulté; sur le pied du naos sont gravés neuf cartouches
crénelés el renfermant le nom de neuf peuples, vaincus sans doute
par Aménopliis IV, ou déjà tributaires de TEgyple lors de son avè-
nement. Devant le roi, en dehors du naos, Ramsôs, le propriétaire
du tombeau, présente un long sceptre à tête de bélier coiffée delà
couronne blanche à plumes et urœus. Ramsès est revêtu d'une lon-
gue robe tombante, retenue par deux bretelles; un autre personnage
vêtu de môme se tient derrière Ilamsès et étend vers le roi ses deux
mains vides. Au-dessus de Ramsès et du personnage qui le suit est

gravée une inscriplion hiéroglyphique de dix lignes verticales, dans
laquelle le roi est comparé à son père Ammon, dont le nom a été

soigneusement martelé, ei à son père Harmachis. Là s'arrête la par-
tie visible des ornementations de la muraille gauche.
A droite, la représentation offre un caractère tout différent : autant

le roi du premier tableau se montre respectueux envers les divinités

nationales, autant dans le second on reconnaît un prince débarrassé
de tous les préjugés religieux. Là, Aménopliis IV accepte d'être com-
paré à Ammon ;

ici, Ammon a disparu et avec lui tous les autres
dieux, et il ne reste plus que le disque rayonnant dont les mains
protectrices s'étendent à la fois sur le roi el sur la reine.

Dans un naos richement décoré, le roi, vu à mi-corps, s'appuie
sur un coussin et étend la main au dehors; derrière lui sa femme
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est assise; les trailsdii roi et de la reine, quoique marlelês, sont fort

reconnaissnble?, et, malgré la présence du cartouche d'AménophisIV,

il n'est pas douteux que nous ayons à faire à Kliou-n-alen. L'en-

semble de la scène ressemble à s'y màprenilre au tal)leau du loin-

beau d'Aï, à TelUcl-Amarna, et si le reste de la muraille n'avait pas

dispiru sous le sable et les pierres tombées de la monlagne, peut-

être assisterions-nous à une distribution de colliers, de coupes et au-

tres bijoux comme il arrive cà El Tell; malheureusement on ne peut

que le supposer. Du reste, l'incertitude où nous sommes à ce sujet

n'enlève rien à l'importance du monument : les traits du vi?age du

roi, son carlouche prénom, facile à restituer malgré le martelage, la

présence du disque planant au-dessus du roi et laissant tomber vers

luises mains chargées de hh et de 1, la merveilleuse finesse du tra-

vail lui-même, tout nous reporte à l'époque de Khou-n-aten, et c'est

ce qu'a fort bien reconnu M. Villicrs Slunrt.

Mais s'il est évident que l'Aménophis IV de la scène que nous ve-

nons de décrire soit le même personnage que Khou-n-aten, il est non

moins éviilent que l'Aménophis IV de droite et l'Aménophis IV de

gauche ne font qu'un. Les cartouches des deux rois sont identiques,

c'est déjà là une forte présomption; mais celte présomption devient

de la certitude si l'on étudie d'un peu plus près les cartouches qui

accompagnent le disque et la partie de l'inscription où Améno-

phis IV (gauche) est comparé à Harmakhis. En effet, dans ce texte

Aménophis est comparé à son père :

et les cartouches du disque sont :

Entre ces deux titres il n'y a pas la plus légéie différence, et ce

fuit prouve qu'au début même de son régne Aménophis IV, tout en

rendant hommage aux dieux nationaux de l'Egypte, manifestait

déjà sa tendance à substituera ce culte celui du disque solaiie.

La plus Jorte objection qui puisse être élevée contre l'identifica-

tion d'Aménophis lY avec Khou-n-aten est la différence cxtraordi-
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nairedcs Iraits do leur visage. Il est aisé d'y rt''pondre : si l'on ra-

nime la physionomie des personnaL,'es ([ui ont vécu pendant le règne

d'Aménopliis IV et sous les rois qui lui (uit succédé, on est frappé

de la (liiïéi-eiiee que pi'ésenleul leurs [lorlrails suivant qu'ils ont été

retracés au temps de Kliou-n-aten ou à l'époque postérieure. Le roi

Aï en est un exem[)le frappant : dans le tombeau commencé par lui

à ïell-el-Amarna, ses traits sont fortement accentués, chaque parti-

cularité saillante du visage est mise en reli(!f avec une sorte d'exa-

gération; dans son tombeau de Thèbes, au coniraire, la figure est

correcte, les traits saillants atténués, il est ù présumer que, dans le

monument de Ramsôs, le propriétaire du tombeau devditéire repré-

senté sous ces deux aspects dissemblables; mallieureusem(!nt on ne

peut le citer comme preuve, la partie du mur où il se trouve proba-

blement représenté n'étant pas encore déblayée.

L'idenlilication d'AuiénophisIV avec Khou-n-aten n'est pas le seul

fait que l'on puisse déduire avec certitude de l'examen du tombeau
de Ramsès. On peut aussi affirmer dès à présent qu'Amônophis IV

avait érigé dans Thébi's un temple à Aten. On savait déjà par l'ins-

cription de Silsilis que le roi avait encoyé des gens pour extraire des

carrières un obélisque qui devait orner le temple d'Aten à Tfièbes, mais

on ignorait si le roi avait déjà construit cet édifice ou s'il était seu-

lement dans l'intention de le faire construire. Aujourd'hui, grâce

au tombeau de Ramsès, on sait à quoi s'en tenir. Le temple a existé,

la ligne qui accompagne le disque le prouve.

Image rouge d'Athen, dans le temple d'Attien.

Le texte est formel et l'existence de ce temple expliquerait ta pré-

sence des nombreux fragments retrouvés dans le pylône d'Hor-em-
lieb et de ceux, beaucoup moins nombreux, épars dans la plaine de
Thèbes jusqu'à Erment.

On peut donc conclure avec certitude, de l'examen du monument
de Ramsès, qu'Aménophis IV et Khou-n-aten ont été deux noms dif-

férents d'un même personnage; qu'Aménophis IV, en montant sur

le trône, rendit à Aminon le culte ijue lui avaient accordé ses pré-

décesseurs, culte qu'il abandonna assez vite pour adresser tous ses

hommages au disque solaire; que, sans doute harcelé par les grands
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prêtres d'Amraon, il rompit franchement avec toutes les traditions,

quitta son nom d'Aménophis pour celui de Kliou-n-aten et trans-

porta sa capitale à Tell-el-Aiiiarna.

Dans tout cela, rien qui ne soit déjà connu; mnis il est toujours

heureux de voir justifier d'une façon définitive les in ludions tirées

par les savants de documents épars et sans cohésion ; et je n'aurais

pas parlé de ce monument de Ram«ès si l'assertion de M. Villiers

Stuart ne m'avait paru mériter considération.

BOUIUANT.



NOTE

SUR DEUX SCEAUX
PORTANT LE MÊME NOM HÉBREU

Parmi les objets apportés au musée du Louvre par M. deSarzec, il

est utile de faire connaître un scarabéoïde en agate rouge, étranger

aux antiquités ch;ildéennes. M. deSarzec l'a acquis en Mésopotamie.

Mais c'est de Phénicie que cet objet est évidemment originaire. Il a

subi le même sort que les sceaux. d'Abdmoloch et d'Abdbaal, qui sont

phéniciens, mais que Ton a trouvés, le premier à Babylone, le se-

cond à Khorsabad.

Notre pierre représente un personnage divin tenant dans chaque

main un serpent, comme l'IIorus égyptien en tient quelquefois. Il

porte sur la léte le disque solaire entre les deux cornes, comme le

porte l'Horus enfant sortant du lotus, dans le sceau publié pour la

première fois par Hlau (/. D. M. G., XIX, 53o). Des deux cornes

pendent deux serpents.

Les deux yeux égyptiens appelés les deux yeux d'Horus et fréquents

sur les monuments phéniciens apparaissent près des pieds du dieu.

Celui-ci est muni d'une paire de grandes ailes et d'une paire de pe-

tites ailes.

Au-dessous des figures est gravée une légende contenant le nom
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(le ]n:Syi, Baalnnthan, qui est bien un nom hélireu. Un Phénicien

se serait appelé "ini^y^, Baaliallion, et non •jn:"'"2, Baalnalhan.

Chose singulière, il y a en la possession de M. Moidtniann, à Cons-

lanlinople, un sceau en chaicédoine portant aussi le nom de "|n:S>2,

Baalnalhan '. L'écriture diffère peu de celle de noire pierre, si bien

que les deux objets semblent au moins appartenir à la môme épo-

que, assez ancienne, c'est-à-dire au vu* siècle environ avant noire

ère*.

La ressemblance ne s'arrête pas là. Horus est gravé sur le sceau

du Louvre; sur celui de iM. Mordlraaiin, si ce n'est pas IIoius, c'est

du moins l'épervier, oiseau d'Horus et symbole souvent de ce dieu,

qui est deux fois représenté.

Ne semble-t-il pas que, sous les traits du fils d'Osiris, ce soit le

Baal phénicien que le graveur ait voulu donner? Il parait bien que

les propriétaires des deux sceaux, fidèles de Baal, aient eu l'inten-

tion de nous mettre sous les yeux, près de leur nom, l'image de leur

dieu favori.

Sous les deux éperviers, dans l'objet publié par M. Schrœder,

s'étend le soleil ailé égyptien avec les deux urœus et la croix ansée.

Entre ce sceau et celui du Louvre, on peut donc constater des

analogies très saisissantes. Si les deux Baalnalhan ne sont pas le

même personnage, du moins ils ont vécu à peu près dans le môme

temps et dans le môme cercle d'idées.

Mais comment expliquer ce mol de Baal, commençant un nom

hébreu? ainsi que toutes ces représentations de dieux étrangers?

On peut sans doute répondre que l'hébreu n'était pas seulement

particulier à Israël, mais que les Moabites, comme le montre la stèle

de Mescha, ne se distinguaient point, par le dialecte, des Juifs leurs

voisins.

Cependant un Moabite ne se serait guère nommé Baalnalhan, mais

plutôl Kamoschnalhan.

Avant la captivité, les Israélites, surtout ceux du nord, avoisinant

la Phénicie, étaient entraînés vers les cultes ardents de Baal et d'As-

tarté- ]\lalgré les prophèles, les symboles phéniciens en venaient à

être plantés jusque dans la cour du temple; et, dans la maison

d'Iahvé, le peuple se mettait à genoux devant Baal.

Ces faits historiques une fcis admis, qu'on se souvienne d'un nom

1. ZiHschrift dcr deutschen nu G sdlschoft, 1881; t. XXXIV, p. iv ; Schrcc-

dcr, Phijnicische MisceUcn, p. GS3.

2. La seule ilifTcrencc est daus le 1«
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juif, le plus fréquent peut-ùlro dans l'onomastiiiue Israélite : Jona-
tlian. Combien de fois on le rencontre dans l'histoire juive I On con-
çoit (jue ces Jonathan, se détournant d'Iahvé, aient niodidé leur nom
en même temps que leur pensée. Ils ont remplacé io, abréviation

û'Iahcc, par Baal. Jonathan, « celui (jue donne lahvé », est devenu
Daalnathan, «celui (juc donne Baal ».

Altérer les noms quand on altérait la croyance était un procédé,
du reste, assez familier à Tlsraélite, môme après la captivité. Les
Juifs hellénisants, vers le temps d'Antiochus Épiphane, grécisent
leur nom hébreu. Les 7(?'sMs deviennent des Jasons, Ls Joaqim des
A Ih lin os, etc.

Ces explications suffiront à faire comprendre comment il est pos-
sible de trouver sur un sceau comme le nôtre le nom de Baalna-
ihan, qui semble bien avoir appartenu à un Juif plulùl qu'à un
homme de Moab ou d'Ammon.

E. LEDRAIN.



INSCRIPTIONS DE CHEMTOU

(SniITTU) TUNISIE

Depuis la publication des quarante-neuf inscriptions de Chemtou

(l'anlique Simittu) qui ont paru l'an dernier dans la Revue archéo-

logique^, j'ai reçu de M. Roussel, chef de section de la Société des

Baiignolles, la copie de plusieurs textes récemment découverts.

Le premier est gravé sur un morceau de colonne trouvé dans les

grandes cJiambres qui se remarquent au front sud de la carrière.

50.

LIS
N E N T • PO-
MPER • A V G

VIN S I AA I T •

HVS DEVOTA

Le diamètre de cette colonne, en pierre calcaire, est de 0™,40, et la

hauteur des lettres qui y sont gravées, de O^^Oy.

Ce fragment d'inscription, dans lequel on reconnaît le nom antique

de Chemtou (Simittu), a beaucoup d'analogie avec celui que j'ai pu-

blié sous le n" 3. Quoique la copie de M. Roussel ne porte pas de

chiffre milliaire, j'y reconnaîtrais volontiers une borne d'une des

voies qui aboutissaient à Chemtou. Le dernier mot , malgré la diver-

gence de lecture, paraît d'ailleurs être le même dans les deux frag-

ments. De plus, cette inscription a été trouvée du côté sud de la

1. Avril et juillet 1881.

2. L'avant-dernière lettre de celle ligne est douteuse.
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carrii^ro, pivcisément là où passe le chemin qui nous conduisit, le

!2H juin 1880, à la découverte d'une colonne encore debout, sur la-

quelle je d'JchilTr.ii un texte analoi^ue avec l'indication du mille.

Cette route semijlait se diriger vors Ilammain-Daradji, que l'on croit

être Bulla Hegia.

Sur un marbre trouvé dans les déblais de l'ancienne carrière :

1.

EM . . . RAVIR. . . V

. . . . QVOD OPVS-SOLA-XTRIAMILIA-A-FISCO-ACCEPTA

SVNT

La seconde ligne de celle inscription incomplète a 50 centimètres

de longueur ; les lettres sont hautes de 2 centimètres.

Sur un bloc de marbre trouvé dans les mûmes déblais :

52.

EVTYCHI

Hauteur des lettres: 0'°,03; la dernière est peut-être un E.

Ces Irois inscriptions ont été relevées à Chemtou par M. Roussel,

le 17 août 1881, et m'ont été communiijuées peu de jours après.

Le mois suivant, je reçus la copie d'une marque gravée sur un
bloc de marbre brut, long de 1",40 et large de 0'°,5d.

53.

N CCCV OF GENII MONTIS
IMP COMMODO AYG FD I E (y) VI CTORI NO

CAESVRA MAXIMI PROC

Hauteur des lettres : 0'°,04.

Voici deux autres marques que me communique M. Roussel, à la

date du 27 décembre dernier :

XLlIl. — 19
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54.

IMP • ANTONINI AVG PII

N EXCIX • OF REGIA
CONDIANO(0T MAXIMO

55.

IMP ANTONIN AVGD
N CCCXllll REG

CAIACANO E(OVEIE?....

J'ai déjà publié, sous les n°* 19 et 20,- deux marques analogues

aux trois précédenles. M. Héron de Viilefosse en a rétabli la vraie

lecture et les a accompagnées de notes savantes auxquelles je ren-

voie le lecteur.

Les marques nouvellement trouvées portent, comme les autres, le

nom des consuls de l'année, Ainsi le bloc sur lequel sont inscrits les

noms de l'empereur Commode et de Yictorin a été extrait de la car-

rière en l'an 183. La dernière ligne du n° 55 paraît renfermer, comme

le n° 20, le» noms de Gallicanus et de Vêtus, consuls de l'an ioO.

Enfin, le n» o4 mentionne deux noms que ni Wilmanns ni Momm-
sen ne donnent dans leur liste consulaire, sous le règne d'Antonin le

Pieux.

Les désignations de ofjicina Genii Montis et de officina regia

prouvent que les carrières de Cliemtou étaient divisées en plusieurs

parts ou lots. Chaque portion avait son nom propre et son proprié-

taire particulier; on distingue encore aujourd'hui les limites de ces

diverses offîcinœ. Chaque filon devait aussi avoir son nom. Je tiens

d'un des ingénieurs chargés de l'exploitation actuelle que les car-

rières de Chemtou renferment plus de dix variétés de maibres '.

Enfin, la dernière inscription qui m'est adressée par iM. Roussel

est une épitaplie dont le texte renferme l'ancien nom de Chemtou et

vient confirmer la véritable orthographe de Simittu.

1. On peut consulter sur les marbres africains les auteurs suivants: Ridon.Apol-

ïinRr., Cann. XXII, vers 139; Cann. \, vers Si ; el E/nst. 11,2; Solin., c. ixix;

Plinius, I, 2, ot XXXVil, 7; Seneca, Einst. LXXXVI; Strabon, XVII.
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56.

L- SILICIVS- OPTA
TVS • VIX- AN-L-

INTERCEPTVS
I N I T I N E R E

HVIC-VETERANI
MORANTES
SIMITTV DE
SVOFECERVNT

Celle inscriplion a été trouvée entre la MeJjerJah et les carrières.

La hauteur des leltrcs est de 4 centimèlres.

A. L. DELATTRE,
MiiSiuuHiiirc d'Alger, « SaiiU-Luuis.

Carthage, 4 janvier 1882.

N" 43 '. — A propos de l'inscription si intéressante du saltus Philomu-

sianus^ publiée dans le secoti J article du P. Delattre, je n'ai pas fait remar-

quer que le légionnaire L. Flaminius ne perlait pas de cognomeri. Le

môme fait a été signalé dans les deux épilaplies de légionnaires trou-

vées i Thala et insérées dans le tome VIII du C. L L., sous les n"» 502 et

503. L'inscription de L, Flaminius appartient au premier siècle de notre

ère; elle a été gravée à la fin du règne de Claude ou au commencement
de celui de Néron, à peu prés entre les années 50 et o6 de notre ère; elle

contient, sans aucun doute, le nom de M. Junius Silanus, proconsul d'A-

frique sous Tibère et Caligula. Sous le règne de Tibère, un proconsul de

Narboonaise, quoique n'ayant pas de troupes sous ses ordres, est d'ailleurs

chargé du recrutement dans sa province (llenzen, ti4b3). Le recrutement
fait par le proconsul s'explique tout naturellement à une époque où on
ne lui avait pas encore retiré le commandement de l'armée d'Afrique. Je

ne vois pus clairement sur quelles raisons s'appuie l'auteur anonyme
d'une note insérée dans la /{cDue archéologique, p. 317 (mai 18S1), pour
affirmer que le texte en question dale du premier quart du second siècle.

L'opinion que j'ai émise au sujet de cette inscription à la suite du deuxième

1. Les flo» 43 et US se rapportent à deux inscriptions publiées par la Revue dans
un article précédent (juillet 1881).



292 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

arlicle du P. Delaltrc sur les inscriplions de Chemtou (lUv. anh.cvl, juil-

let l>:81) se trouve compl(''Un)oni d'uccord avec celle de Mornmsen (Ephe-

meris cpigraphica, \ol. IV, p. 537). La li'çou dilccto diedia {Journal officiel
j

12 mai l^-^l, p. "2424) doit Olie comp't>tenicut rejclée; il faut iiie diltdo

lectus (cf. LECTVS IN PRAETORIO, c. I. L., t. M, n. 210).

N° 48. — Au lieu de TORINATVS il faut lire probablement FOR-
TuNATVS.

N" 50. — On ne reconnaît pas d'une façon tr^s claire f\ quel empereur

il faut rapporter ce fragment. Les mots seMPER AVG font penser aux

dernières années du iii» siècle et, avec plus de vraisemblance encore, au

iv« siècle. On peut propo.^er de l'attribuer à Valens, mais sous toutes ré-

serves, à cause des corrections que celle altribution exige dans le texte,

certainement inexact.

d ' n ' restilutori o/' B I S

imp' fl
• vALENTi PiO

felici • seMPER • AVG
col- fl' a^g N SIMIT-

numini' EIVSDEVOTA

Les noms de la col{on(a) Fl{avia) AuQ{usta) N{umidica) Simit{hinsium) sont

fournis par le n° 1261 du Corpus latin, t. VIII. — Comme le remarque le

P. Delatlre, le fragment de colonne milliaire publié sous le n" 3 dans son

premier article contient le nom de la colonie de suMITTV, suivi de la

même formule numini ejus DEVOTA. Il en résulte que ces deux frag-

ments (n°5 3 et 50), s'ils appartiennent à des bornes milliaires, étaient

placés sur une voie municipale, entretenue aux frais de la colonie de Su-

mithu, comme il y en a d'autres exemples en Afrique.

N° 51 . — Je pense qu'il faut lire :

ad QVOD OPVS • SOLA • X- • TRIA • MILIA • A • FISCO • ACCEPTA

SVNT

il s'agit d'un travail auquel le fisc avait contribué pour une somme de

3,000 deniers.

N" 53. — La date complète de l'année 930 — 183 doit se lire :

IMP-COMMODO-AVG'TiTlT-ViCTORINO-M'
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Les loltros FDI qui suivent AVG paraissent tMrc une (ransciipîion fau-

livodollll; il no. scmlila pas vraisemblable de voir dans le groupe
AVGFDI lenom AVFIDIO.

[C. Aufidiiis] Victoi'inus, consul pour la seconde fois en i83 avec l'em-

pereur Commode, qui l'était alors pour la quatrième fois, obtint son pre-

mier consulat à une époque qui n'est pas déterminée, probablement vers

l'an 157. Il fut légat de Germanie, proconsul d'Afrique et prœfectus Urbi.

(Henzen, Ada fratnim arvalium, p. 178; M;irini, Fr. arv., p. 353.)

C'est la première fois que, sur ces sortes de marques, la CAESVRA
est indiquée comme rentrant dans les attributions d'un procurateur. Gé-

néralement le procurateur a la haute surveillance de l'administration et

des travaux de la carrière; il a le contrôle des extractions. C'est ce qui

s'exprime par un numéro inscrit sur le bloc, avec la date, le nom de la

carrière et les mois SVB CVRA accompagnés du nom du procurateur.

(Voir Bruzza, Annali, 1870, p. 172 et suiv.; 0. Hirschfeld, Untersuchmgen,

p. 79 et i^uiv.) Cependant ces difFéreules menlions ne sont pas d'ordinaire

toutes réunies sur le même bloc. D'après 0. Hirs'hfeld, l'opération tech-

nique de l'extraction exprimée par le mot CAESVRA, le travail purement
matériel de la carrière, était dirigé par un officier détaché de son corps,

le plus fouvent un centurion. Cet officier, quand il est mentionné sur les

blocs en môme temps que le procurateur impérial, comme sur les deux
colonnes du musée de Lalran (Bruzza, n°s 2o8, 2o9), n'occupe que le se-

cond rang. C'était le guide technique du travail, tandis que le procura-
teur avait surfout un rôle administratif et supérieur. Il convient d'ajouter

que, si on trouve à Chemfou un procurateur dirigeant la cœsura, on con-
naît, d'autre part, deux exemples de centurions occupant la place du
procurateur : Aniiius Rufu^ centurio kgionis XV ApoUinaris, prœpositus ab
optimo imperatore Trajano opiri marmomm monti Claudiano {C. 1. L., t. III,

n" 25 ), et: ex gn. a. sub cura Sergii cenlurionis Icgionis XV (Bruzza,

n" 237). Dans le second exemple, les leîtres EX GN A désignent non
pas une î-flfto, mais, selon la juste remarque d'ilirschfeld {Untersuchungen,

p. 79, note 4), le nom de la carrière * dont le centurion Sergius était le

curateur *.

Les questions relatives aux fonctionnaires et employés des carrières ont

1. Peut-être faut-il transcrire EX • GN • A ex ff{laebis)l n'ovis) A(ugustt). La
formule est analogue à celle du n" 1 de Bruzza : EX • M • N • CAESAllIS, ex 7n{ar-

monfjus) ou 7n{et(iiiis) n{ovis) Caesavis.

2. Bortîliesi a parlé de ces officiers sans troupe?, détacliés pour différents services

{Atîmtli, 18^3, p. 3lili; cf. Bruzza, Ann'di, p. 130). Aux exemples anciens ou peuj
joindre celui qui nous est fourni par une inscription fort intéressante découverte

en 1876 à Montceaux-le-Comte (Nièvre). Elle a été élevée par les opifices loricini du
pays éduen en l'honneur de Marcus Ulpius Avitus, centurion de la légion III Augiista

détaché auprès d'eux en qualité de curateur, opifices loricarii qui sub cura ejus

fuerunt {Bulletin (les Antiq. de Fr. 1877, p. 199-200; 1878, p. 189-190).
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été déjà étudiée? par Horghesi et Henzen {Annali, 1843, p. 333 à 3iC),

J.-B. de Rosji{Bi(//. d archéol chrét., Ua^Jrauq., ISiJS ,
p. n et 46), le P.

Bruzza {AnnaU, 1870, p. 106 à 204), Mommsen (BuUettino, 1871, p. 159-

4 60), et enfin 0. Hirschfeld {Untersuchungen, p. 78 et suiv.). Mais toutes

ces questions ne sont pas encore entièrement élucidées. Le P. Bruzza,

qui a traité le sujet avec une grande abondance de renseignements et

une excellente doctrine, le reprendra un jour, il faut l'espérer, à l'aide

de documenls nouveaux. Malgré mon incompétence en ces matières, je

me hasarde à formuler quelques observations. Je crois que l'autorité su-

périeure est tantôt civile, tantôt militaire. Cela peut dépendre de l'époque,

de la situation topographique des exploitations, de leur étendue, ou hien

du personnel des travailleurs. Les mots SVB CVRA précédant le nom du

fonctionnaire principal de la carrière désignent le plus souvent celte au-

torité. Quant à la CAESVRA, je ne puis reconnaître qu'elle était ordi-

nairement dirigée par un officier. Sur les cinq textes dans lesquels cette

mention figure avec certitude, un seul (car le u* 259 de Bruzza est la ré-

pétition du n° 2o8) renferme ce mot uni au nom d'un officier. Deux autres

textes (B., 261 ' et 291) contiennent des noms propres sans qualification;

rien ne prouve que ces noms appartiennent à des officiers; il est même

évident que ce sont des civils intendants ou gériinfs de carrières. Le qua-

trième texte (B., 279), sur lequel figure la ca?sVRA AVR-EPITVflc/ia/(t,

renferme sans doute les noms de trois affranchis de Marc-Aurèle ou de

Commode, fonctionnaires impériaux, mais la fin des lignes manque et on

ne peut connaître exactement leur position. Enfin, le cinquième texte,

celui de Chemlou, indique une cœsura dirigée par un procurateur. Il est

à remarquer que ces cinq textes sont datés ;
ils appartiennent aux années

137, 161, 16ti, 183 et 206. Or, si un texte de l'an 137 mentionne dans une

condition secondaire, sous les ordres d'un procurateur, un centurion

chargé de la cœsura, il faut constater aussi que trois autres textes des

années 161, 166, 183 montrent le procurateur s'occupant lui-même de

ce travail technique et remplissant, par conséquent, les fonctions d'ingé-

nieur en même temps que celles d'administrateur». Cela tient probable-

1. Uno copie plus complète du n» 2G1 de Druzzii a été publiée par G. Perrot, dans

la Revue archéulogique, nouvelle série, t. XXXI (1870). p. i03.

2. A propos de la visite de Galien dans les mines de cuivre de l'île de Cypre (Ga-

lien, édit. Kuelin, t. XII, p. 234à239), O.Hirsclifcld fait remarquer (Oito-Aî/c/it/njen,

p. 78, suite de la note:4 de la p. 77) que le procureur impérial devait avoir la di-

rection technique de ces mines, attendu que non seulement il sert de guide à Galien

dans sa visite, mais encore lui donne les matières premières qui lui étaient nécea-

saires pour ses préparations médicales. Ur cette visite est pour ainsi dire contem-

poraine de nos trois textes; elle est de l'époque de Marc-Aurèle. D'ailleurs Galien,

si méticuleux dans tous ses récits, n'aurait pas manqué d'indiquer ce détail si, pour

obtenir «a provision de substances minérales, il avait été obligé de s'adresser à un

autre fonctionnaire que le procurateur. L'organisation des mines et des carrières de-

vait Être uniforme, au moins pour les fonctions supérieurfcs.
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ment à une rc'organisalion du «crvice des marbres, au moins dans cer-

taines carrii-res, et qui semble avoir eu lieu sous Aulouiu. Un examen
des didérentes formules inscrites sur les marbres bruts de Similtu montre
que, dans le cours du second siècle, les carriùres de celte localilO ont été

placées sous des régimes diflërents :

N° 19. Sûus Trajan. t. Date de l'extraction : année 107.

Ann. 107. 2. .Menlion d'une raHo dirigée par un esclave:

ratio Tcsei servi.

3. Numéro d'extraction : n. oG2.

4. Nom de l'cxploitalion : (officma) R{cgio).

;;. o/FIrlN REG?? '.

No'SOetî)"». Sous Anlonin. 1. Indication de la propriété de l'empereur.
Ann. i'60. 2. Numéro d'extraction : n. 314 ou 343.

3. Nom de l'exploitation : {offidua) REG(?a).
4. Date de l'extraction : année 150.

N» b4. Sous Antonin. 1. Indication de la propriété de l'empereur.
Ann. loi. 2. Numéro d'extraction : n. 10!) ou 40!i.

3. Nom de l'exploitation : 0?{{idna) REGIA.
4. Date de l'extraction : année loi.

N» S3. Sous Commode. 1. Numéro d'extraction : n. 305.

Ann. 183. 2. Nom de l'exploitation : officina genii montis.

3. Date de l'extraction : année 183.

4. Cacsura Maximi procvratoris.

Les chiffres gravés sur ces quatre blocs ne sont pas des numéros d'ex-
pédition, comme on l'a cru, mais des numéros d'extraction. —Le n» 53 ne
porte pas la marque de la propriété impériale, mais elle est implicitement
indiquée par la mention du procurateur impérial.

A l'exception des marques relevées en Asie Mineure dans les carrières
de Téos (IJ., 24'f à 251), marques sur lesquelles sont mentionnées des ra-
tioncs pendant les aimées iGo et 166, et d'une autre marque mentionnant
une ratio en l'année 158 (13., 301), toutes les autres inscriptions de mar-
bres hi uts, à date certaine, qui font connaître des rationes, sont antérieures
au règne d'Anlonin (B., 9, 10, 11, 12. 13, 147, 151, 153, 154, 108, 198,
199, 200, 201, 2U5 à 209, 299). Le texte n" 19 du P. Delattre memionnant
une ratio à Similtu en l'année 107 appartient à celte première période.

1. Cette répétition du nom de l'officina serait insolite, mais comme l'officina n'est
désign.^e que par une seule lettre, R, à la ligne précédente, peut-être a-t-on jugé à
propos de l'indiquer plus clairement ? En lous cas la copie de la ligne 4 du n" 19 est
incertaine.
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L'administration des carrières de Similtu fut confiée ensuite à des procu-

rateurs impériaux, et c'est à cette seconde période qu'appartiennent les

trois autres marques datées des années l.ïO, 151, 183; elles peuvent être

utilement rapprochées dos marques conteraforaines publiées par le P.

Bruzza {rli à 224, 201, 201), datées des années Kil, 100, 172.

Il faut observer que la marque de l'année 183, qui contient seule l'indi-

cation de la cœsura, provenait d'une carrière, Vof/inna genii inonti-; pro

bablement ouverte depuis peu de temps. Il serait plus téméraire de faire

celle supposition si le bloc de l'année 183 provenait de Vofficina rcgi'a,

car il semble évident que Volficina regia n'était pas nouvelle; la marque

de l'année 107 la mentionne déjà : à en juger par son nom, qui rappelle

le temps des rois de Numidie, elle devait 6Ue la plus ancienne exploita-

lion du pays.

L'o/flcina genii montis, désignant une section de carrière de marbre en

Numidie, fait penser à celte inscription trouvée dans l'église de Marignac

(Haute-Garonne), et conservée aujourd'hui au musée de Toulouse :

SILVAN.O DEO ET
MONTIBVS NIAMDIS «

QIVL-LVCIANVS ET PVBLICI

VS CRESCENTINVS QVI PRI

Ml HINCCOLVMNAS VICE

NARIASCELAVERVNTET
ETE XPORTAVERVNT

V S L M

{RoschBch, Catalogue du musée de Toulouse, ISOJ), p. 00, n" 13'f; j'ai cor-

rigé la troisième ligne d'après ma copie). Cette inscription a été élevée

par deu.\ individus qui ont voulu rappeler non seulement qu'on devail à

leur initiative l'introduction d'une industrie particulière dans l'exploila-

lion des canières de Saint-Béat, mais encore que, grAce à eux, les pro-

duits de cette industrie avaient pu être transportés. Le mot exportarc se

rapporte sans doute aux difficultés vaincues pour sortir les marbres de

la montagne. Ces deux individus étaient peui-élre des Africains. Ayan'

appris leur métier à Cbemtou ou dans d'autres carrières de la Numidie,

ils étaient venus en Gaule et avaient applique à l'exploitation des carrières

pyrénéennes les procédés en usage dans leur pays. Dans un monument

rappelant leur initiative et leur succès ils ont voulu associer au nom du

dieu Silvain, dieu agreste et d'ailleurs fort bonoréen Afrique, le souvenir

des génies qui présidaient dans leur patrie aux travaux des carrières : de

là l'hommage rendu dans cette dédicace aux montes Numidae. La forme

ISimi'lis (pour Numidis) n'est pas plus extraordinaire que les formes Ha-
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drimcturriy Adriincto, Posfimu<, Postima, monimcntum, maritimis, contiber-

nalîs.... qui i^e rencontrent dans îles inscriptions africaines (cf. C.G. Moeller,

Titulorum africanorum oitho(jraph'a, p, 33).

N» 54. — Je suis obligi^ de proposer encore ici une correction; il sem-

ble que la deuxième ligne doit ^Ire rcdros^'o ainsi :

N • CIX- EX • OFREGIA

ou bien corrigée de cette manière :

N -CCcCIX • OFREGIA

A la troisième ligne, une seule ieltie a été oubliée, comme l'a remar-

qué le P. Delattre. C'est un E conjugué avec T :

CONDIANO "E MAXIMO

Les consuls de l'année 151 sont les deux frères Quintilii ; Sexlus Quin-

tilius Condianus el Sexlus Quinlilius Maximus. M. Waddinglon {Fastes des

provinces asiatiques, n° 149) a consacré à Maximus un intéressant article,

dans lequel il a également parlé de Condianus. Les existences de ces deux

frères sont pour ainsi dire liées l'une à l'autre. Unis par une étroite affec-

tion, ils rempliront plusieurs fonctions ensemble el péiirent en même
temps, mis à mort avec toute leur famille par ordre de Commode.

N" 5o. — C'est évidemment une nouvelle copie du texte publié sous le

n" '20 dans le second article du P. Delattre. Elle permet de compléter la

lecture de la fin do la seconde ligne, où, après le numéro d'extraction,

au lieu de NG, il faut lire : REG, nom de Vofficina rcg[ia), également

mentionnée sur la marque précédente, il est dilficile de dire si le chiffre

est 314 ou 343,

jso 5(5_ — ^ propcs des velennn v.oranies Simittu, il convient de rappeler

qu'on a découvert à Chtmiou plu^-ieurs épilaplies de vétérans de la lé-

gion III Augusta (n. b et 29), de la légion 11 Adjulrix (n. 18) et de légions

indéterminées (n. 14 el 39).

A. H. de V.



LETTRE A M. LE DIRECTEUR DE LA REVUE

UN PASSAGE DE PAUSANIAS

Monsieur,

Pourriez-Tous me faire l'honneur d'insérer dans un numéro de la

Bciue archéologique une restitution que j'ai tentée du passage tron-

qué de Pausanias, liv. Y, cliap. xvi, n" 1, où il est question des di-

mensions de VHeraion d'Olympie? L'édition de L. Dindorf, dans la

collection Didot, présente le texte suivant :

Mîjxo; ci Etci TOÙ vaoù ttoSe? tceT; xai é;r,x-0VTa oùx àroSsT.

QuatrcméredeQuincy,danssonJîf/)î7^rO///my)i>», p. 183, avait déjà

signalé ici une lacune dans l'expression du nombre des pieds qui

marque la longueur du temple. Il avait montré qu'une chapelle qui

n'aurait eu que 63 pieds grecs de longueur et pnr conséquent, d'après

les dimensions ordinaires des monuments d'ordre dorique, à peine

2o à 26 pieds grecs de largeur, aurait été insuffisante puur contenir

toutes les statues que Pausanias place dans VHeraion. Il avait pro-

posé de lire : éxaTOV xal rpsT; £;r,/.ovTa.

Cette supposition se trouve justifiée, non quant à la forme du texte

mais quanta rindicalion de la longueur du temple, par un des résul-

tats des fouilles faites sur le champ dOlympie ;
ar la commission al-

lemande.

Dans le rapport sur les fouilles de 1876-1877 (II, v, partie archi-

tectonique, pp. 16-17), signé de M. F. Adier, on voit que VHeraion

retrouvé en 1876, mesuré à la partie supérieure du soubassement, a

50", 10 de longueur; ce qui en pieds grecs de 308 millimètres équi-

vaut à 162 pieds 2/3. Cette longueur a dû être marquée dans Pausa-

nias par le nombre de 163 pieds.
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Mais Tordre des mots proposé par Quatremère de Quincy n'est pas

le meilleur. Pour dire 103, Pausanias a dû écrire xpeTî xal £;r;xovTa

xa\ Ixarov. (Cf. PausaniaS, liv. Y, Chap. Xlll, n° 9, irooe; toW xat eïxoffi

xa\ ÉxaTo'v.)

La mesure de la largeur du temple va nous fournir la preuve que

les mots ont dû ôlre rangés dans cet ordre.

LHeraion mesuré à la partie supérieure du soubassement a

18°, 70 de largeur, ce qui en pieds grecs de 308 millimètres équivaut

à 60 pieds et 7/10.

Cette dernière observation, qui porto la largeur du temple à peu

près à 01 pieds, semble autorisiT la restitution suivante du passage

de Pausanias, V, xvi, n" 1 :

Mîixoç Si' £Î(7t Tou vaoy irooeç Tpe"; xal £;-/-'xovTa

[xal éxatov ' eupoi; 8e t.qoÔ)m Ivo; xai £;r^xovTa]

eux àiroSe".

La lacune a dû se produire parce qu'un copiste aura confondu les

mots xal £;r'xovTa terminant une ligne avec les mêmes mots qui ter-

minaient la ligne suivante, et qu'il aura passé toute la ligne com-

mençant par xal IxaTov.

Si cette restitution estexacle, il faudrait peut-être en conclure que

le pied olympique de 0,3168 dixièmes de millimètre dont s'est servi

l'architecte éléen Libon pour établir une commune mesure entre les

dimensions du temple de Jupiter à Olympie (v. rapport sur les fouil-

les d'Olympic I, v, partie arcliitectonique, p. 23 B, par iM, F. Ailler)

n'est pas le pied dont s'est servi l'architocle inconnu de VUeraion.

Car, avec le pied olympique, on parviendrait difficilement à com-

prendre le passage de Pausanias où figurait presque évidemment une

longueur de 163 pieds. Au contraire le pied grec de 308 millimètres

explique bien les dimensions du temple telles que Pausanias a dû les

marquer d'après les indications de l'exégète.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments les plus dé-

voués.

EMILE BELOT,
Professeur d'hisloire a la faculté

des lettres de Lyon.



BULLETIN MENSUEL

DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS D Avnn-.

M. Oppert reprend et achève la communication de son mémoire sur

le déchiffrement de quelques inscriptions chaldéennes, gravées sur les statues

trouvcei à Tello pnr M. de Sarzec.

M. Maximiu Deloche communique un mémoire ayant pour titie: Ben-

seigncmmts archéologiques sur la transformation du C gutiural du latin en

une sifflante. Ce travail, destiné aux Mémoires de l'Instilut, sera repro-

duit par la Revue archéologique.

M, Léon lleuzey lit la première partie d'un travail intitulé : Les terres

cuitei di Kittion (aujourd'hui Larnaca), dans l'île de Chypre. 11 s'agit

d'une intéressante collection de fragments de terres cuites, aitparlenant

au musée du Louvre. — Ces terres cuites, quoique ayant pour la plupart

un caractère hiératique prononcé, ne proviennent point des ruines d'un

temple. On les a découvertes entassées péle-méle en un lieu isolé.

M. Heuzey explique cet amoncellement de statuettes brisées, en suppo-

sant que l'on est en présence du produit des nettoyages périodiques aux-

quels on procédait pour déblayer les temples des ex-voto de nulle valeur

qui finissaient par les encombrer. — M. Heuzey a constaté, parmi ces

ex-voto, des fragments d'un style oriental très rude, en apparence tr^s

primitif, mêlés à d'autres fragments du plus beau style grec. Ces fi-

gurines sont cependant contemporaines. Il y a lu. un fait utile à noter.

L'ufage de figurines d'un style archaïque s'était évidemment conservé

jusqu'à une époque où prédominait déjà le beau style hellénique.

M. Augusie Cabtan , correspondant de l'Académie, communique une

intéressante notice sur un manuscrit appartenant à la bil)liollièque pu-

blique de Besançon. L'auteur démontre que ce manuscrit est un de ceux

qui faisaient partie de la célèbre bibliotlièque de Châties V. Le doute

n'est pas possible. Sept petites lignes de caractères cursifs, à muitié

effacés par un grattage intentionnel, terminent le volume; M. Castan a

pu les lire en grande partie cl en donner le contenu ain>si que suit :
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(1 En ce livre Rovian sont contenus phisieur.'i notables et bons livres et est à

nous Charles le V" de notre nom, Roy de France, et le fîmes eicrirc et par-

ferc Van M. CCCLXXll. Charles. »

M. Luctiaire, profnsseur à la raciilti5 des lellres de IJorJcaux, fait une

lecture sur la chronologie dos documents relatifs à l'hisloire de

Louis Vil pendant l'anni'^e HiiO.

M. Geffroy, directeur de l'École française de Rome, annonce la décou-

v.Tle d'un nouveau fragment du plan de Home qui, comme on le sait,

était exposé dans le palais du prœfcctus nrbis, h l'ôpoque de l'empereur

Seplime Sévère. Ce nouveau fragment a rapport au Forum.

M. Krnesl Henan lii, au nom de M. le général Faidherbe, une note re-

lative à une inscription libyque des îles Canaries,

II-Y.



SOCIETE NATIONALE

DES ANTIQUAIRES DE FRANCE

SÉANCE DU 17 MAI

PRÉSIDENCE DE M. GEORGES PERROT

M. Schiumberger piésenle l'estampage du second sceau connu des

abbés du Mont-Thabor, celui de l'abbé Jean mentionné dans les docu-

ments en 1181 et 1183. Au droit est figuré Jean, assis sur son siège abba-

tial, la croix dans une main, les Évangiles dans l'autre. Au revers est

représentée la Transfiguration.

M. d'Arbois de Jubain ville explique rétvmologie du mot PaXaTri; Gala-

tes, employé par les Grecs depuis l'invasion de 279 avant J.-C. pour dési-

gner le? Gaulois. Ce mot est la transcription de l'adjectif celtique Galatios

qui vient du substantif Gala, courage (vieil irlandais Gai, adjectif Galle).

Galates veut donc dire courageux. Ce nom est formé comme Faidâ-nri;,

Gaisales, qui désigne en grec une espèce de soldats gaulois et qui vient,

par l'intermédiaire de l'adjectif celtique gaisatios (vieil irlandais gaide),

du nom d'une sorte de javelot, le gaesumàes écrivains latins.

M. Prost fait paît de la découverte d'antiquités romaines, notamment

d'une statue de Victoire et de deux bas-reliefs, au Sablon, près de Melz, lo-

calité où avait été précédemment trouvé un cippe dédié à la déesse

Mogonlia.

M. Giiaud, correspondant, présente la photographie d'une plaquette

en bronze du musée de Lyon sur laquelle se trouve la réplique d'un

sceau gravé en lo3!) ou 11540 par Benvenuto Cellini pour son piolec-

teur à la cour de France, le célèbre cardinal de Ferrare, Hippolyte d'Esté,

archevêque de Lyon et de Milan.

M. Sacaze, correspondant, communique plusieurs inscriptions latines

des Pyrénées, entre autres des dédicaces aux dieux Milhra, Abellion ctBai-

gorisus ou Baigorixus. Ce dernier nom vient d'un radical basque qui si-

gnifie vouge et se retrouve dans le nom du pays de Bigorre.
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SÉANCK DU 7 JUIN

M. Anatole de Barthélémy est élu membre honoraire, et la vacance
d'une place de membre résidant est déclarée.

M. Demay présente, au nom de M. Janvier, la photographie d'une stèle
g.illo-roluaine trouvée à Amiens et conservée au musée de cette ville.

Sur la face principale sont roprésenlés en haut-relief trois personnages
debout, deux hommes et une femme; les hommes portent une tunique
de dessus munie de manches et d'un capuchon, une tunique de dessous
(subercula) et des braies; la femme a également deux tuniques, mais celles-
ci descendent jusqu'aux pieds, et celle de dessus a des manches plus lar-
ges et point de capuchon; un voile est drapé autour de la tête et des
épaules. M. Janvier voit dans cette scène une réunion de famille.

M. Guillaume demande à la Société de s'intéresser à la conservation
d'une des anciennes portes de Valenciennes, que le génie militaire aurait,
paraît-il, l'intention de détruire. La Société décide qu'une démarche sera
faite auprès du minisire de la guerre.

M. Prost lit, au nom de M. Jacob, une note sur la pierre tombale de
Jehan Chintrel, prévôt de la Marche, découverte à Outremécourt par
iM. Voulût et transportée au musée d'Épinal.
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ET CORRESPONDANCE

Nous recevons la lellre suivanle qui complète et corrige les ren-

seignements que M. Souizo a donnt's dans la Revue sur les monuments

romains de la Dobrudja (octobre et novembre 1881) :

a Monsieur le Directeur,

« Je viens de terminer hier avec M. Tocilesco, le sa\anl directeur de no-

tre Musée national, une petite tournée de reconnaissance archéologique

dans la Dobrudja, pour le compte du gouvernement roumain. Notre excur-

sion avait surtout pour but de fixer la véritable nature du monument d"A-

dam-Cli^si où nous avons exécuté plutieurs fouilles.

« Je remplis un véritable devoir M. le Directeur, en vous communiquant

les résultats auxquels nous sommes arrivés, afin que vous puissiez un mo-

ment plus tôt rectifier dans votre sa\ante llcvue les appréciations liâlives

que m'avaient suggérées les Trustes sculptures dont vous avez reproduit

les dessins.

« Nous avons mis au jour trois statues colossales mutilées, dont deux

assises, les jambes étendues, et latroisième debout, ainsi que plusieurs bas-

reliefs représentant des scènes de guerre et des trophées d'armes; le ca-

ractère romain de ces sculptures ressort trop é\idemment de leur travail

et des vêtements des statues pour qu'il soit possible de conserver un

doute sur les véritables auteurs de notre monument. La lourd'Adam-

Cli;si est un monument romain et les morceaux de sculpture architectu-

rale qui sont sortis de nos fouilles, malgré leurs étonnantes dimensions,

témoignent d'un art en complèie décadence. Un examen plus approfondi

de la construction nous a permis aussi de constater que la ruine actuelle

est le noyau solide d'un grand monument triomphal que décoraient autre-

fois les statues et les bas-reliefs qui jonchent le sol autour de lui.

«L'on ne peut jusqu'ici lire avec certitude la date du monument ni le

nom de l'empereur qui a célébré son triomphe sur les barbares du Da-

nube par l'érection de ce gigantesque trophée. L'on a trouvé cependant
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une in?criplion muliU'c on Iri-s [grands caiaclôros ', dans un cimclii'ïre

turc \oW\n do la tour d'Adam-Clissi et qui en provient selon toute viai-

senililance; aucun nom d'iMiipereur n'est visible, mais la forme des carac-

tères accuse, au dire de M. Tocilcsco, la deuxiC-mc moitié du u" siècle. Si

cette appréciation est fondi^e, le monument appartiendrait ;\ l'empereur

Valons et les vaincus représentés sur nos bas-reliefs seraient des (îollis;

mais il ne faut pas se li.lter, cette Ibis encore, de conclure trop vile. Il faut

attendre que de nouveaux déblais nous aient fourni une preuve monumen-
tale plus certaine de l'époque où fut élevée cette impo-anlc construc-

tion.

M Veuillez agréer, M. le Directeur, l'expression des senlimcnls de haute

considération de votre serviteur, Miciiti. C. bouTzo.

Custentije, 3 juin 1882.

Nous empruntons au Parlement les deux lettres suivantes, qui

ont été adressées par M. Fr. Lenormanf, membie de J'Acadénde des

inscriptions, à l'Académie de Berlin, et dont celle-ci a voté h renvoi à

la commission du Corpus inscriptionum grœcarum.

Paris, 10 mai 1882.

« Monsieur le président,

« Je me vois dans la nécessité de vous adresser, en vous priant de vou-

loir bien la transmettre à l'Académie que vous présidez, une léclama-

lion au sujet d'un fait d'une haute, gravité.

« Dans les Imcriptiones grœcœ antiquissimœ, que M. Ilermann Rœhl
vient de faire paraître sous les auspices de votre Académie, je suis l'objet

d'une attaque outrageante au sujet des 202 lames de plomb, provenant
de Slyra, dans l'île d'Eubée, que j'ai rapportées de Grèce en 186G,et pu-

bliées en Î8C7 dans le Rhcinisches Muséum, avec un certain nombre d'au-

tres appartenant à M. W.-Il. Waddinglon.

« En publiant ces documents épigraphiques, j'avais soin de dire qu'ils

étaient entrés en la possession de M. Michel Chasles, de l'Académie des

sciences. Il était donc facile de recourir aux originaux, et, avant d'en

parler, le premier devoir était de les examiner. Si on avait cherché à le

faire du vivant de l'éminent géomètre, on en eût eu communication de
la manière la plus libérale. Et, depuis sa mort, on eût appris, en s'in-

formant, que M. Henri Chasles, son héritier, avait généreusement offert

les lames de plomb de Styra au musée du Louvre, où elles sont à la dis-

position de tous.

« Mais on n"a pas procédé à celte vérification que commandait la plus

vulgaire loyauté, aussi bien que le soin de l'exacliiude pour la publica-

1 RVI
N

xi.in. — 20
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lion qu'on enlrepretiait. On a préféré jeter la suspicion sur tout le

groupe de monumenls en question, sans avoir clierché à s'en informer,

en attaquant pcrsonnellenient celui qui les avait publiés. On a été plus

loin; on l'a formellement accusé de faux, en arguant d'une des inscrip-

tions, qu'on prétend ne pas pouvoir exister réellement et avoir été in-

ventée, d'après une faute d'impression qui se trouverait dans un texte

épigraphique donné dans une publication allemande.

« Or les 202 lames, avec leurs inscriptions, sont au Louvre, sans qu'il

en manque une seule, et j'ai pu immédiatement y retrouver celle de

MorHsiDEs, que l'on incrimine, et dont l'authenticité est incontestable

pour quiconque a pris la peine de regarder l'original.

« C'est à quoi je convie tous ceux qui s'occupent de ce genre d'étude.

C'est ce qu'il eût été à la fois un devoir et un acte de prudence de faire,

au lieu de forger des romans accusateurs. L'auteur des Inscriptioncs

grœcœ antiquissimœ eût évité ainsi une déconvenue, en agissant d'après

les procédés de courtoisie et de conscience que les savants doivent obser-

ver entre eux.

« J'ai tenu à vous signaler ce fait, car je ne saurais admettre un seul

instant qu'un corps scientifique aussi justement respecté que l'Académie

de Berlin puisse couvrir de son approbation et de son autorité la façon

dont on a agi dans cette circonstance.

« Veuillez agréer, etc. François LcNORiiANi. »

Paris, 19 mai 1882.

« Monsieur le président,

c( Je dois signaler à votre attention et à celle de l'Académie que vous

présidez un second exemple de la manière de procéder de M. Hermann

Rœhl dans ses Inscriptiones grœcœ antiquissimœ.

« Ce savant jette la suspicion, à cause de celui qui l'a publiée, dit-il,

sur la petite inscription dédicatoire d'une statuette de terre cuite pro-

venant de l'île d'Égine, que j'avais encore rapportée de Grèce en 1866,

et dont la légende esl comprise dans mes centuries du Rheinisches

Muséum.

« Il ignore trois faits ou n'en tient pas compte :

« 1° L'inscription a été déchifi'rée par M. le baron de Witte et publiée

par lui, six mois avant moi, avec la description du monument, dans la

Gazette des beaux-arts (1860, t. 11, p. 114);

« z" C'est sur cette publication de M. de Witte que l'illustre et regretté

Gerhard me demanda un dessin du monument, qui a paru dans l'Ar-

chœolorjische Zeitung (1867, pi. ccxxviii, n» 3);

« 3" Depuis, la statuette a passé au Musée britannique, comme toute

uia collection de terres cuites de Grèce, et elle est décrite, avec indica-

tion de son inscription, par M. Newton, Guide to the second vases room

in the hrilinh Muséum (1809, p. 27, n« 24).
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« Comment tout ceci a-l-il pu passer inaperçu pour l'écrivain?

« On a lieu de s'tHonner d'une telle légùreté, surtout quand elle coïn-

cide avec des attaques personnelles qui louchent à Thonneur.

« Le proverbe latin dit : Ab imo disce onmes. J'ai m;iintenant placé

sous les yeu.v de l'Académie deux faits qui sont de niture à provoquer

la réflexion.

K Veuillez agréer, etc. F. LENonMANi. »

La vallée des Tombeaux à Thèbes. — L'Académie des inscriptions

et belles-lettres a entendu avec intérêt, dans une de ses dernières séances,

la lecture d'une lettre écrite de Thébes par M. Eug. Piot et relative à

la célèbre vallée des Tombeaux.

Nous en reproduisons ici la plus grande partie; elle contient des ob-

servations que pourraient mettre à profit ceux qui font dos fouilles en

l'-ypie.

« Je ne veux vous entretenir ici que de la vallée où se trouvent les

hypogées de quelques rois des dynasties thébaines, et vous faire part des

observations que j'ai pu y faire dans deux visites successives, ainsi que des

idées qu'elles me suggèrent. J'en suis vivement frappé, parce que, si elles

rencontraient un écho, et si elles se trouvaient fondées, elles me pa-

raissent de nature à conduire, très facilement, à des découvertes archéo-

logiques considérables.

M Cette vallée des Cavernes, Bihan El-Moloiik^ — c'est ainsi qu'on la

nomme, — s'ouvre non loin du temple de Qournah, sur la rive gauche du

iNil, et s'enfonce dans la chaîne libyque pendant un parcours de près de

quatre kilomètres, pour se terminer brusquement au pied d'une falaise

de 400 mètres qui la domine. Cette falaise elle-même est couronnée par

une sorte de pyramide à degrés, naturelle, assez semblable à celle de

Saqqarah, que l'on aperçoit de loin, qui a souvent frappé l'imagination

des voyageurs, sans qu'il ail été possible de bien déterminer dans quelle

proportion la main de l'homme a aidé la nature dans sa formation ré-

gulière.

« Le sol de la vallée, semblable au lit d'un torrent, et les hauteurs qui

la bordent, de nature calcaire, sont composés de blocs de toutes dimen-

sions, sans aucun lien qui les soude entre eux. Un aspect de décombres.

Les alentours sont loin d'èlie gais, mais ici l'aridité est extrônie : pos

une loufTo d'herbe n'y fait ombre à la blancheur du sol; quelques cha-

cals, qui la traversent furtivement de temps à autre, sont ses seuls habi-

tants, et le soleil, qui l'inonde, ajoute à l'impression de solitude absolue

et désolée qu'elle porte au cœur.

« C'est à son point extrême, dans une gorge resserrée qui la termine,

qu'un observateur curieux, qui aime à se rendre compte de la raison

. àe> choses, ne tarde pas à s'apercevoir que cet inmiense amas de dé-

combres repose sur un banc calcaire compact qui, k\ seulement, émerge
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de quelques mètres au-dessus du niveau du sol. Le soulèvement géolo-

gique qui a produit la vallée ou faille dans laquelle on se trouve l'a

brisé, et les traces que l'on en retrouve à gauche et à droite ne sont

révélées que par l'entrée des quelques tombes royales déjà ouvertes,

qui toutes sont situées à cette extrémité et ne pouvaient se trouver

ailleurs.

« Il fallait, en efîet, une matière compacte pour les creuser, pour

assurer la soli'lité et la régularité des enfilades de chambres dont elles

se composent, et aussi pour recevoir les bas-reliefs dont elles sont or-

nées avec profusion. Il n'était pas moins nécessaire à leur exécution que

l'entrée fût au niveau du sol extérieur. Les puits profonds par lesquels

on arrive à quelques chambres sépulcrales me paraissent faits plutôt

pour aller chercher le calcaire compact où elles devaient être creusées,

que pour les dérober aux regards : une chambre unique aboutit d'ordi-

naire au fond de ces puits, elle n'est jamais ornée de sculptures. Les

lombes de quelque apparat ont toujours un accès libre. Lorsque la veine

compacte ne pouvait être atteinte dans des conditions favorables, elles

étaient encore construites dans le flanc drs collines, mais avec un cal-

caire rapporté, choisi avec soin, et se prèlant à l'exécution des scènes

variées dont on voulait les orner. Nous en avons d'illustres exemples

dans l'h^'pogée de Ti, à Saqqarah, et dans celui de la reine îlataioxi, à

Ihèbes. La puissance du banc calcaire que je vous signale peut être

estimée à dix mètres d'épaisseur, et, comme la nature ne fait rien à demi

dans ses opérations, on peut même supposer qu'il est unique dans la

moyenne Egypte, et s'étend d'Lshné au Moccatan, affleurant le sol ou

s'y enfonçant avec les ondulations ordinaires de ces sortes de formations.

« Mais retournons au fond de la vallée. A gauche, où le soulèvement

a imprimé au banc calcaire une déclivité considérable, les chambres de

l'hypogée s'enfoncent profondément avec lui au-dessous du niveau de l'en-

trée; à droite, où sa direction est sensiblement horizontale, la suite des

chambres est presque de plain-pied. La nature de la veine n'est pas non

plus toujours la mûme. On est frappé de la délicatesse des sculptures qui

décorent l'entrée de la tombe de Seli H (n» 15 de Wilkinson); aucun

coloris ne les altère; la compacité de la pierre y est admirable, sans

défauts; son grain, dune finesse extrême; et elles rappellent involontai-

rement à la pensée les fines sculptures sur pierres lithographiques des

artistes allemands du xvi» siècle.

« Dans la tombe de Seli I", ouverte dans les premières années de ce

siècle par Delzoni, celle compacité est moindre, souvent fendillée; on

sent que la pierre a dû éclater par places sous le ciseau de l'arlisle

chargé de la décoration. On a remédié à ces défaillances avec un ciment

qui a rétabli le modelé et couvert le tout d'une couche de stuc si mince

qu'elle paraît avoir été appliquée au pinceau : le coloriage est venu

terminer l'œuvre. C'est le caractère général de presque toutes les déco-

rations des temples égyptiens construits en grès dur.
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t Enfin, lorsque la nature du banc calcaire se trouvait lout à fait défec-
tueuse, on pouvait encore y creuser des chambres à parois n'Kulières,
mais non les orner de bas-reliefs pris dans la masse. Ces parfois sont
alors couvertes d'un enduit do deux ou trois ccntinRMres d'i'paisseur, sur
lequel l'urlisle, pendant qu'il était encore frais, nprùs avoir tracé le con-
tour de ia composilion, a enlevé .^on relief à l'ébauclioir : opérant dans
ce cas à la manière des peintres à fresque italiens qui ne préparaient
chaque jour que la partie qu'ils pouvaient couvrir. L'ouvrage était ter-
miné, comme le précédent, par une couche de stuc et par le coloriage.
C'est de cette manière expéditive qu'a été décorée la tombe dite des Har-
pister, et il faut peut-être attribuer au procédé la profusion des scènes
variées qu'elle rènfeime.

« Ces détails, que je mels ici comme ils sont venus au bout de ma
plume, m'éloignenl un peu de ma pensée principale qui est celle-ci : le
fond de la vallée du Uiban lil-Molouk paraît avoir été exclusivement
consacré à la sépulture des rois de Thèbes; la nature de 5a constitution
g.^ologique se prétait au développement qu'il était dans l'usage de leur
donner. Le nombre des tombes royales que nous connaissons est bien
petit, si on le compare aux cent vingt rois et plus que fournissent les
dynasties thébaioes; les plus illustres manquent à l'appel; si on veut en
trou\er d'aulre.s c'est là qu'il faut les chercher, et le travail ne serait
pas 1res conddérable. Je vous ai dit que le fond de la vallée, là où l'on
aperçoit, ù droite et à gauche, l'entrée de quelques tombes royales et le
banc calcaire favorable pour les creuser, était dominé par une falaise
presque perpendiculaire, composée de blocs désagrégés de toutes di-
mensions, depuis la grosseur du poing jusqu'à celle d'un mètre cube.
Avec la succession des siècles, les orages et les variations atmosphériques,
des millions de débris venus du haut se sont accumulés à sa base et y
forment un talus d'une certaine importance. Ce talus cache évidemment
l'entrée de beaucoup d'autres tombes. Une tranchée ouverte dans ces
débris, et serrant de près la paroi du banc calcaire, servirait à les dé-
masquer. Ce travail ne serait pas considérable et me paraît valoir la
peine d'être tenté.

Vous me demanderez peut-être pourquoi, puisque cela me paraît si

facile et si clair, on ne s'en est pas encore avisé? C'est qu'on ne s'avise
jamais de tout. C'est peut-être aussi parce que, l'ouverture de quelques
lombes remontant à l'époque ptolémaïque, ou a pu croire qu'il ne restait
plus rien à faire. On n'est cependant parvenu à la dernière tombe, ouverte
par Helzoni, qu'en perçant ce talus qui a été attaqué directement, et
cela sur une épaisseur de quelques mètres seulement; je ne sais sur
quels indices. Si son exemple ne doit pas être suivi, c'est que cette ma-
nière entraînerait une foule de non-réussites qu'on éviterait avec une
tranchée longitudinale, il y a plus : de nos jours, l'entrée d'une des
tombes connues, celles de Hamsès I", a disparu sous un éboulement de
la falaise, à la suite d'une pluie torrentielle. On peut encore ajouter qui
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le palriolisme égyptien avait un moyen facile de dtîrober aux conqui5-

rants étrangers la connaissance des lombes royales qu'ils vénéraient, et

que rien de monumental ne signalait aux regards: celui d'aider à l'ac-

cumulation des débris qui tombaient du haut de la falaise, et on n'y

aura pas manqué.

« La trouvaille merveilleuse faite, il y a quelques mois, à quelque

cent mètres du point de la vallée qui m'occupe, de quarante cercueils

plus ou moins royaux, entassés dans une chambre funéraire privée,

n'est pas sans apporter de très grandes probabilités de certitude à mon
hypothèse.

« Quelles que soient les circonstances qui ont amené celte transla-

tion, il est certain qu'elle a été faite dans une intention pieuse et pour

préserver d'une profanation possible des restes vénérés. Ils n'ont pas

été apportés de bien loin. De ces nombreux cercueils de Deïr-el-Bahary,

qui enrichissent aujourd'hui le musée de Doulaq, je ne veux en retenir

que trois : ceux de Touthmès III, de Seti I" et de liamsès II.

« La tombe de Seii I^"" est ici, c'est celle ouverte par Belzoni; il a

trouvé le sarcophage vide ! Nous avons aujourd'hui le cercueil qu'il con-

tenait. Quel indice plus certain que l'hypogée des deux autres rois doit

se trouver dans le voisinage? Touthmès III, c'est le grand roi conquérant

de la dix-huitième dynastie qu'il est facile d'identifier avec VOsymandias

des Grecs : la richesse de son tombeau avait une réputation légendaire.

Rarnsès II, c'est Sésostris. Et quels trésors l'histoire n'est-elle pas en

droit d'attendre de leur découverte?

« El'G. Piot. )»

Le docteur Schliemann poursuit ses explorations en Troaile, De

loO à 160 ouvriers travaillent non seulement aux endroits de la Troade

où l'on a précédemment creusé des puits, mais encore dans la Cher-

sonèse de Thrace, où le docteur Schliemann a trouvé le tombeau de

Protésilas, qui renfermait des ustensiles en pierre et des poteries.

A la demande des archéologues allemands, il a remué de nouveau les

déblais des fouilles précédenles, au cours desquelles il avait rencontré

un temple que les pioches avaient ouvert au milieu. De nouvelles re-

cherches n'ont malheureusement pas permis de retrouver le restant de

ce temple, dont on a seulement reconnu quelques débris dans le voisi-

nage, sur un cimetière turc. Au mois d'avril, le docteur Schliemann

s'est principalement occupé îi pénétrer plus avant dans la couche épaisse

des décombres, et il a di^i constater que sa chronologie et sa classification

n'étaient pas exactes de tous points.

C'est ainsi que les blocs de pierre qu'on avait pris jusqu'ici pour les

restes des murailles de la troisième ville sont les débris d'édifices de la

deuxième ville, qu'a détruite un incendie encore plus terrible que celui

de la troisième. Dans une lettre datée du 10 mai, le docteur Schlie-
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m.inn t'-crit qu'il fait (It'bl.iyor une porte située ;ï l'ouest de celle qu'il a

tléj'i mise au jour tlaus la deuxième ville. Il envoie eu mOuie temps des

dessins d'objets intéressants provenant de ses fouilles.

(Journal des Débats, du i''" juin, d'aprùs la Gazette d'Axujsbourg.)

Thurgovie. — Los fouilles récemment faites, à la faveur de la

baisse des eaux, dans la station lacustre de Steckborn, ont donné des ré-

sultiUs magnifiques. Un grand nombre d'instruments en pierre et en os,

des ornements, des poteries, eic, ont été mis au jour, de sorte que les

collections de Fraucnfold compteront désormais parmi les plus riches de

la Suiïse en antiquités lacustres. {Journal de Gcnive, i2 mars ^882.)

Découverte d'une épée de bronze. — On vient de découvrir sur un

des coteaux qui environnent la ville d'Orange (Vaucluse) une magnifique

épée de bronze de près de 0™,80 de longueur.

Elle se trouvait sous un monticule de pierres, à côté de quelques osse-

ments humains à peine leconnaissables.

I/;lme de la poignée i^st aussi en bronze, de forme sinucuïe terminée

par un carré. Elle était ornée de quatre rivets dont trois, encore en place,

ont servi à y fixer une matière qui devait ûtre de la corne, de l'os ou de

l'ivoire. La lame, mince et flexible, bien patinée, est munie de crans à sa

base. Elle est de forme très élégante; elle s'élargit sensiblement vers son

milieu et a pour ornement deux minces filets parallèles aux tranchants.

La pointe, mousse, se trouvait encore engagée dans une bouteroUe, sorte

de base de fourreau, également en bronze.

Cette bouterolle, qui est à ailettes horizontales, ne mesure pas moins
de 0",24 de largeur sur 0™,08 de hauteur.

Pareille épée et pareille bouterolle ne se sont encore rencontrées

qu'une seule fois associées dans une tombe, à la Laupie (Drôme); elles

font partie de la collection de M. Vàlentin, de Montélimar.

La découverte des environs d'Orange est donc très intéressante au point

de vue de l'étude de nos origines nationales; c'est pour cette raison que
M. Morol, receveur des finances à Carpentras, en a fait l'acquisition pour
sa collection archéologique, qui est une des plus importantes de la France
méridionale. (Le Réveil du Midi, journal d'Avignon, 3 mars ls82.)

Une intéressante découverte vient d'être faite à Rome. Ou a mis
au jour un important fragment en marbre du célèbre plan de Home du
temps de Septime Sévère, dont les débris furent trouvés, au xvi« siècle,

sur la Voie sacrée, dans les ruines du temple de Uémus, et que l'on croit

être de l'époque de Caracalla.

Ce nouveau fragment a été déterré au cours des fouilles qui ont lieu

en ce moment entre le palais d'Anfonin et de Faustine et le coin du Pa-
latin. Il contient une partie du plan du temple de Castor et Pollux et

d'autres édifices qui s'élevaient près de l'endroit où il a été recueilli, et il
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s'adapte parfailemenl à l'un des fragments conservés au must^e du Capi-

tule dans la salle de l'L'rne. (Journal des Débats, 18 avril.)

Les fouilles praliqut'es dans l'ancien théillre d'Epidaure, en Grèce,

sous la direclion de l'épliore Cavadias, viennent d'amener la décou\erle

de deux statues de l'époque romaine : une statue d'Eeculape et une statue

d'Hygie. On continue à déblayer la scène; on pratiquera ensuite des

fouilles dans l'enceinte sacrée, où l'on espère découviir le fameux temple

d'Esculape. {Journal des Débats, 27 avril 1882.)

Vacd. — Noire musée vient de s'enrichir d'un nouvel objet trouvé

dans les ruines d'Aventicum, dit la Feuille d'avis d'Avenches.

C'est un dodécaèdre en bronze, évidé, du poids de IbO grammes, de la

grosseur d'une orauLie, dont les douze pentngones sont percés de trous de

diflcrenles grandeurs, et les vingt angles ornés de petites boucles. Cette

curieuse et unique pièce, trouvée en même temps qu'un masque comique

en ivoire de toute beauté, sur lequel nous reviendrons sitôt qu'il pourra

être exposé, paraît avoir appartenu à un de ces prestidigitateurs, qui

étaient fort nombreux à celte époque.

Placé à un mètre de distance, l'instrument laisse voir une figure fan-

tastique; on le tourne, une nouvelle ligure se présente, nez rond, deux

gros yeux, une bouche béante, tantôt grande, tantôt petite, selon le tour

donné à la pièce, figures que l'on peut varier encore en introduisant les

doigts dans le dodécaèdre. {Journal de Genève, 21 avril 1882.)

On vient de trouver à Rome un important fragment de disque de

marbre représentant, par des figures de très petite dimension, la descrip-

tion homérique du bouclier d'Achille. Soixante- quinze vers d'Homère y

sonljoinls gravés en caractères microscopiques, mais parlaitement lisibles.

Us offrent, dit-on, quelques variantes; c'est donc quelque chose comme
un nouveau manuscrit de l'époque des Antonins. Au revers du disque est

gravé le nom de Théodoros, sans doute l'artiste. Pline dit qu'un Théodo-

ros peignit la guerre d'ilion sur nombre de tables conservées sous le por-

tique de Philippe. Théodoros était-il aussi sculpteur? (Jnelqucs personnes

le croient. Le fragment qu'on vient de découvrir aurait ainsi des relations

avec les labiés iliaques. [Temps, 10 juin).

Nous recevons le premier numéro du Bulletin de correspondance

africaine {Antiquités libijque<!, puniques, grecques et romaines), qui porte la

date de janvier et février 1S82. Ce recueil mensuel, qui se publie par

les soins de l'École supérieure des letlics d'Alger, esl appelé i\ rendre les

plus grands services. 11 doitsa fond.ition à l'itiiliative de M. Albert Dumont,

directeur de l'enseignement supérieur. C'est M. Paul Bert, alors ministre

de l'instruction publique et grand ami de l'Algérie, qui a pris les mesures

nécessaires pour qu2 l'existence de cette revue soit assurée, pour que les



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES. 313

textes et les monuments puissent y ôlre reproduits dans de bonnes con-

diliiius. Le premier fascicule contient les articles suivants :

lil. Musqucray, Inscrq^tions méiitei d'Auzia, et détermination deRapidi.—
R. de la ïihuidivrc, Antiquités lomniucs au pi/a<s arclnéitiscopul d'Ahjer.

— Cut. Inscriptions inédites de Ckerchcll. — Masqueray, la Sléle libyque de

Sûuama (avec plauclie). — liiblioi^rap hie.

Notes sur les églises de Saint-Marcel et Saint-Martin, — < 11 y a

quelques annexes, » dil, dans le journal la Ville de Paris, M. Toulouze, « on
voyait encore dans un terrain vague, situé boulevard Saint-Marcel, les

ruines d'un monument religieux ayant appartenu à l'église collégiale de

Sainl-Marcel. Ces dernieis vesliges viennent de disparaître pour faire place

à de nouvelles conslruclions élevées en borduredu boulevard Saint-Marcel,

et pour livrer passage à une voie nouvelle reliant la rue de la Ueine-

nianche au boulevard désigné plus haut,

« Une partie de l'emplacement de ce monument avait élé explorée il y
a quelques annéesj il s'agissait donc, en janvier i882, d'enlever ce qui

restait, et, grûce à ces derniers travaux, il était possible d'explorer ces

ruines et les sépultures jdacées autour de la chapelle si vénérée des ha-

bilanls de cette partie de Paris.

« La foi pour le saint évéque Marcel était sii^a-andc à celte époque, que
les fidèles voulurent reposer aussi près que possible des fondalions du
saint lieu, qui passait pour posséder les restes du saint évoque, tandis que
depuis longtemps ceux-ci avaient élé transportés à la cathédrale; on
avait tenu à ne pas les laisser en proie aux Normands qui ravageaient sou-
vent les faubourgs de Paris. Lor^que les Normands pillards se furent éloi-

gnés, le chapitre de Saint-Marcel réclama les cendres et la châsse pré-

cieuse, mais les prêtres de Notre-Dame refusèrent toujours de restituer

le dépôt sacré ; on dit, mais sous toute réserve, que la chûsse, qui était

en argent, fut fondue afin de la convertir en monnaie pour les besoins

du pays.

« Les sépultures en pierre de toutes grandeurs étaient serrées et rangées
au long de la muraille sur une épaisseur de tiois et quatre rangs, et ap-

partenaient aux xi", xuc et xiii" déclcs. Nous ne rencontrâmes que peu de
curiosités dans toutes ces sépultures; il faut excepter seulement trois sar-

cophages de l'époque gallo-romaine et mérovingienne. Dans un apparte-

nant à cette dernière époque et placé i gauche de l'église, nous trou\ Ames
une belle bague en or jaune avec chaiun conlenani une pierre précieuse,

oval-^, de onze millièmes de longueur sur huit de large. L'exécution de ce

bijou est remarquable au point de vue de l'art de travailler le métal à celle

époque ; la plaque d'or formant fond et garnissant la pierre a été martelée,

la trace du travail au marlelet est 1res sensible et ne laisse aucun doute
sur le genre et sur l'époque de son exéculion; lu monture ou terlissage

est remarquable comme épaisseur et rappelle le type ordinairement mas-
sif que nous trouvons à fout ce qui sort des mains de l'ouvrier de l'épo-
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que mérovingienne. Dans un autre sarcophage en pierre appartenant à

l'tîpoqiie gallo-romaine, nous trouvions les restes d'un squelette; à la

droite de la lôle se trouvait un lacrymafoire en verre bien irisé; malheu-

reusement il se bri.^a entre nos doigts; il était long et étroit de Terme oli-

vairc à sa base. A six métrés environ ù l'angle méridional de l'église, je

trouvai quelques sarcophages en pierre, ainsi que des sépultures à même

le sol des xu" et xm'' siècles, accompagnées de poteries jaunes et grises

flammulées, contenant encore des restes de charbon, et percées de petits

trous.

« Non loin des sépultures se groupant autour de l'église, à quelques

mètres de la rue de la Reine-Blanclie, je trouvai, dans un sarcophage en

pierre tendre, les restes d'un squelette de teinte violacée, sur le sternum

duquel se trouvait un christ de bronze sur croix de même métal, d'une

conservation parfaite; au-dessus de la tûte, nous lisons : Jésus ]Sazarœus

rex Judœonim (Jl'sus, Nazaréen, roi des Juifs).

«Les restes de saint Marcel furent inhumés, au V' siècle, dans une cha-

pelle située sur une légère émincnce qui n'existe plus aujourd'hui, ayant

été détruite en partie par le passage du boulevard Saint-Marcel, et qui se

trouvait sur la déclivité du mont Cétardus. Quelques maisons vinrent se

grouper autour des restes vénérés et formèrent un bourg ou village qui,

prenant de l'extension. Tut englobé dans l'un des faubourgs de Paris, qui

conserva le nom de Sainl-Marccl. L'importance de l'église collégiale né-

cessita une annexe ou succursale qui fut l'église Saint-Martin, dont nous

parlerons par la suite. L'église de Saint-Marcel existait au i\* siècle, dct-

servie par un nombreux clergé; luinéepar les Normands, elle fut l'econs-

truite au xi^ siècle.

« C'est dans cette église que se voyait le tombeau de Pierre Lombard,

célèbre théologien, dit le Maitredes sentences; il mourut en H 64. Comme

je viens de le dire, celte église était desservie par un nombreux clergé,

composé de chanoines jouissant de nombreux privilèges. Suivant une

inscription funéraire trouvée dans les fouilles de celle église, et les re-

marques d'Etienne Cholel, nous voyons l'importance du clergé desser-

vant cette paroisse et ses dépendances.

« Épilaphe trouvée dans les ruines de l'église de Saint-Marcel le 20 jan-

vier 1S82. Nous copions exactement la disposition de l'inscriplion et l'or-

thographe.

Cl Gît, Pieubk le Coq,

DES L'/i.GE DE 17 ANS ChAN

oiNE DE St Marcel, y est

Motitle2C. Decbue 1730

Agée de 84. Ans

BEQUIfcSCAT IN PAGE.

« Comme nous le voyons par cette épilaj.he, le clergé était composé si-

non entièrement, mais certainement en partie de chanoines héréditaires.
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Celle clislinclion de recevoir les honneurs cl le bL'ni'fice du canonical avec

pouvoir de les Iransmcllrc à leurs descendants comme Ijien patrimonial

et séculier, était la récompense do libéralités ou de services rendus au

clergé on ;\ la paroi:;fe. Les chanoines devaient résider à la collégiale et

chanter l'office aux heures réglées, mais peu à peu ils se firent rempla-

cer par des chantres gagés et thar^^és de louer Dieu en leur absence.

Suivant les Ucmaujucs singulières de la ville de Paris et de ses fauhoimjs

par Estiennc Cholet, nous voyons :

(( Ce lieu est clos el fermé de hautes murailles qui, le déjoignant du

(( faux-bourg, le font encore appeler la ville de Saint-Marcel-lcz-Paris.

« Saint Marcel inhumé en la cave qui csloit sous la chapoUe dicte do

« Sainl-Clémcnl', édifice icy d'ancienneté, les chanoines éloient dotés de

(I plusieurs immunitez, etc. »

« Les dépendances de cette paroisse élaienl considérables; la cour du

cloître était vaste, plantée d'arbres^ et séparait l'église paroissiale de l'é-

glise succursale Sainl-.Marlin ; celte dernière était située à l'angle seplen-

rional de la rue des Francs-Bourgeois et sous la voie nouvelle porlanl le

nom de rue de la Collégiale *, à quelques métrés du boulevard Saint-Mar-

cel. Ce dernier passe aujourd'hui sur l'emplacement de l'ancien cloître.

en absorbant entièrement le séminaire dépendant de la collégiale et la

rue des Francs-Bourgeois.

i On accédait au cloître Saint-Marcel par deux entrées situées rue Mouf-

folard3, et une autre rue des Francs-Bourgeois; c'est probablement par

celte rue que, sortant de l'église, les condamnés à l'estrapade passaient

pour se rendre au lieu du supplice, situé à l'ancien marché aux chevaux

sur lequel passe aujourd'hui le boulevard Saint-Marcel.

« L'église Sainl-Marlin,succursalede l'église paroissiale de Saint-Marcel,

existait déjà en 1 liJS comme chapelle; elle devint paroisse en 1220, puis,

menaçant ruine, elle fui réparée en 1798, eniiii démolie de lî'07 à 1808.

Elle ne fui que rasée, les fondations du monument restèrent, et il y a quel-

ques jours seulement, du 20 janvier au 10 février 1882, que les fonda-

lions ont été arrachées du sol. Cette ccnslruclion était d'une solidité

remarquable, cl les hommes se souviennent encore du travail dur et

pénible auquel ils se livrèrent pour enlever les derniers morceaux de

ciment.

« Celte église semble n'avoir jamais eu de crypte (suivant les derniers

travaux) et élevait ses fondations sur un sol de sable et de pierre très fa-

vorable aux premières assises d'un monument ;les nmrs mesuraient l"',20,

l^/tO, l=^,4y et vers la fa.^ade l^jSO; nous rencontrâmes à droite du mo-

nument trois contreforts extérieurs de On>,40 d'épaisseur, et nous recon-

nûmes une longueur de muraille de plus de 10 mètres.

1. Depuis église Saint-Marcel.

2. 5' arrondissement.

o. Aujourd'liui avenue des Gobelins.
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« Nous trouvâmes quelques st^pultuiesdes xu% xuret xiv* siècles, creu-

sées à mûiiie le sol. Les restes av.iieat c'ti5 inliumL'S dans des cercueils en

bois dont les planches avaient été réunies par des clous de 12 à 13 ccnli-

mèlres de longueur, en tout semblables à ceux recueillis par moi dans

des fouilles exécutées avenue des Gobelins (non loin de l'église Saint-

Martin), dansuu champ desépulluresde l'époque gallo-romaine. Auprès de

la télé ou des flancs dos squelettes se trouvaient de petites poteries grises

ou jaunes à llammules rouges, percées de trou?. C'est dans ces poteries

que brûlaient le charbon ou l'encens pendant le service et les chanls fu-

nèbres; elles étaient préalablement percées de petits trous afin de facili-

ter la combustion; la cérémonie terminée, ces poteries étaient abandon-

nées et restaient près du mort. Dans les sépultures que nous reconnûmes

dans celte église, lious ne trouvâmes jamais moinsde trois poteries dépo-

sées près du mort et contenant encore le charbon parfaitement con-

servé.

« C'est derrière cette église qu'en 1056 on découvrit soixante-quatre sar-

cophages; depuis, et en 1880-1881, j'en reconnaissais plus de quatre-vingts

appartenant à diverses époques, mais tous étaient clirélicns et du x" au

xi\^ siècle; enfin je viens de reconnaître rue de la Collégiale, à droite de

l'église Saint-Martin, vingt-deux sarcophages et autant de sépulture? dé-

posés à même le sol ; ces sarcophages doivent appartenir aux ix*, x* et

xu" siècles, quelques-uns étaient en pierre tendre bien taillée et en plâ-

tre de à 7 centimètres d'épaisseur.

M A quelques mètres de l'église et dans la même fouille, nous venons de

rencontrer, à droite du monument, seize sarcophages en pierre; ces sé-

pultures ont été violées à une époque déjà fort ancienne, si on en juge

par la solidité du remblai et par les fragments de poteries remontant au

xyu"-' siècle, époque qui lépond à la découverte indiquée plus haut. »

M. Toulûuze ', auteur de ces intéressantes fouilles, se propose de publier

ultérieurement les plans, gravures et dessins des quelques curiosités re-

cueillies par lui sur ce point intéressant de notre vieux Paris.

L'Illuslratcd London iScus, dans le n° du 11 mais dernier, rap-

porte un fait récent et assez émouvant des fouilles de Fompéi. Un dessin

qui accompagne cette note donne la représentation un peu fruste du mou-

lage d'un enfant étendu sur le dos, les membres crispés, dans les der-

niers spasmes de l'agonie. Ce moulage a été obtenu, ainsi que cela s'est

pratiqué plusieurs fois déjà, en injectant du plâtre dans une cavité ren-

contrée dans les cendres durcies, en excavant une rue.

Un des pieds du sujet est tronqué; il est probable qu'il n'est pas venu

au moulage. 11 en est de même du poignet du bras droit dirigé vers la

1. M. Tuulouze adresse ses remerciements à M. Marfaig, entrepreneur, qui facilita

Bes recljcrclics sur ce point si curieux.
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lûlc, mais une proliihéiMncc du plAIre à l'onrlroil de la bouche indique

que la vicliiue chi'rchait à la proié^er avec la main contre la suiïocation.

Le bras gauche replié contre le corps t5lail enveloppé dans un pan de la

toge.

A peu prùs au niveau où, dans la rue, on a obtenu ce moulage, s'ouvre

la fon(îti'e d'une maison, et pri's de cotte fcnùtre, à l'intcrieur, gisait le

squelclle, d'une femme, les bras tendus vers l'enfant. On suppose avec

beaucoup de vraii^emblance que c'était sa mère, qui sulFoquée elle-même

par la plaie de cendres, l'a laissé échapper de ses bras, ou qui l'a lancé

dans la rue pour qu'il se sauvût. Celle femme appartenait à la classe

élevée, à on jui:cr par les bijoux que portait encore le squelette. A chaque

bras, un bracelet uni en or massif, et aux doigts, deux bagues en or en-

richies d'inlailles d'un bon travail : une améthyste représentant un Mer-

cure assis sur un rocher, tenant le caducée et la bourse, et une émeraude
sur laquelle était gravée une corne d'abondance. II. A. M.

MM. Perrol et Chipiez viennent de commencer la publication du

second volume de leur Histoire de l'art dans Vantiquité (librairie llachetle).

Ce second volume comprendra la Chaldée, l'Assyrie et la Phénicie. Les

trois premières livraisons sont en vente.

On oflrc, pour 2,C00fr. comptant, une petite collection de mon-

naies et médailles sui<ses, composée d'environ 200 pièces en or, en argent

et en cuivre, pour la plupart des xvn", xvni° et xix" siècles, notamment
de la ville de Zurich, nombre de belles pièces. S'adresser à l'adminis-

trai ion de la Revue archéologique.



BIBLIOGRAPHIE

Éloae de M. de Saulcy, lu dans la sixième séance générale de la

Société de 1 Orient latin, par M. Gustave Schllmbekgek; brodi. in-S^ de

56 p, Gettève 1881.

Cet éloge d'un de nos plus éminents collaborateurs doit être parliculiù-

rement recommandé aux lecleuts de la Reiue. 11 contient, outre l'éloge

proprement dil dû à la plume d'un des hommes les plus compétents, une

bibliogrnphie complète des œuvres de M. de Saulcy, ne comprenant pas

moins de 103 numéros de numismatique, échelonnés entre les années

1S33 cl 1S81; — :JS numéros ù'histoires et vojja'jes (I^Sj-ISSI); — 87 nu-

méros d'archéolooic (l832-i8Sl); — oG numéros de y)/u/o/o(jf?e (1812-1877) ;

— 30 numéros de mélanges (I837-18S0), et 7 numéros de supplément. —
Celte simple énuméralion donne mieux encore que tout éloge unq idée

de la féconde sagacité et de la force de travail de celle puissante et ai-

mable nature. Fresque toutes les séries s'arrûlent à l^8\, la veille mûme

de sa mort. De Saulcy est mort debout , comme Thurot et Longpéiier,

dans toute la vigueur de son talent. ^»

Philosophie de l'Art, par M. H. T.une. 2 vol. in-12, 1881, Hachette.

On peut, sur bien des questions, n'tiuepas de l'avis de M. Taine ;
mais,

qu'on le veuille ou non. ses doctrines, comme on l'écrivait récemment,

(( laisseront, dans l'hisloire de la pensée contemporaine, une trace plus

profonde peut-être qu'aucune autre doctrine esthétique, depuis Schcl-

ling et depuis lle.4el ». L'idée maîtresse dont se sont inspirées toutes les

recherches que M. Taine a poursui\ic3 sur ce terrain, c'est que le déve-

loppement de l'art et l'enfantement des œuvres qui le représentent sont

soumis à des lois, et que l'esprit critique peut trouver la formule de ces

lois. C'est ce qu'il indique lui-même dans la préface de quelques lignes

qu'il a mise en tête des deux volumes où il vient de réunir dix des leçons

qu'il a données dans le cours qu'il professe, depuis près de vingt ans, à

l'Ecole des beaux-arts. Ce couis, dit-il, « s'il était rédigé, remplirait dix

gros volumes. Je n'ai pas osé infliger au lecteur une si longue lecture; je

n'extrais dcl'ouvrage que les idées générales. Kn loule recherche, ces

idées sont l'objet principal, et, ici plus qu'ailleurs, il importe de les déga-

ger. Car, parmi les œuvres humaines, l'œuvre d'ait semble la plus for-
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tuile; on est Icnlé de croirti qu'elle naîl à. l'avenlure, sans règle ni rai-

son, livrée i l'acciilent, à l'imprévu, à l'arbitraire : quand l'artiste crée,

c'est d'aprùs sa fantaisie, qui est personnelle ;
quand le public approuve,

c'est d'aprùs son goût, qui est passager; inventions de l'artiste et sympa-

Ibies du public, tout cela est spontané, libre, et, en apparence, aussi

capricieux que le vent qui souffle. Néanmoins, comme le vent qui souffle,

tout cela a des conditions précises et des lois fixes ; il serait utile de les

démûler. »

On a souvent critiqué telle ou telle des applications de la méthode que

M. Taine résume dans ces quelques lignes d'une si forte brièveté; on n'a

pas eu de peine à montrer que, dans les lettres comme dans les arts, le

génie garde toujours quelque chose d'inexplicable ou, si l'on veut, de

non encore expliqué, qu'il est telle de ses puissances et de ses aspects

qui dérangent parfois toutes les théories; malgré toutes les subtilités du

monde, vous n'en rendrez jamais un compte semblable à celui que le

chimiste rend des éléments simples qui constituent le corps complcïe

soumis à ses recherches. Les circonstances, \e milieu, la race, ce ne sont pas

là des réactifs qui permettent de décomposer, par une sorte d'analyse

quantitative, lu création poétique ou plastique, M. Taine n'a jamais eu

cette prétention, et si parfois les connaisseurs ont eu l'occasion de pro-

tester contre certains jugements généraux et certaines formules absolues

et étroites qui semblaient démenties par l'ensemble des faits observés,

soyez sûrs que presque toujours ces exagérations se sont rencontrées plu-

tôt chez les disciples du maître que chez le maître lui-même. Ce doit

fitre souvent un supplice pour les esprits puissants, qui ouvrent des voies

nouvelles à la pensée, que de se sentir mal compris et compromis par

ceux qui se réclament d'eux et qui portent leurs couleurs. M. Renan a

dit quelque part : « Si j'avais été chef d'école, je n'aurais aimé que ceux

de mes élèves qui se seraient séparés de moi et qui m'auraient contre-

dit. » Cette parole, que nous citons de mémoire, peut sembler, au premier

moment, n'être qu'un paradoxe. A la réflexion, vous comprendrez com-

bien elle est juste. Il n'est pire ennui, pour un homme d'une in-

telligence élevée et large, que d'avoir pour interprèles et pour conti-

nuateurs des esprits sans finesse, qui ne voient qu'un côté des choses et

qui par là même le grossissent, qui faussent les doctrines en les poussant

jusqu'àleurs dernières conséquences logiques. Le proverbe italien, tra-

duUore, traditore, est aussi vrai des disciples que des traducteurs; un dis-

ciple intempérant et borné compromet son maître; un contradicteur ne

joue jamais ce mauvais leur à celui qu'il prétend réfuter. Il vous rend

service ; il vous force à donner à votre pensée plus de précision et de

clarté.

Tout est intéressant dans ces deux volumes. La table est un sommaire
très bien fuit, à l'aide duquel vous pouvez tout de suite vous reporter à

telle ou telle partie de la théorie, ou à telle ou telle de ses applications

que vous seriez plus particulièrement curieux d'étudier. On voudra relire
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surtout la premiî'rc paiiie, divisée en doux chapitres : De la nature de

l'œuvre d'art t;[ De la production de Vœuvre d'art. Vous serez élotiné du

grand nombre d'i'iL^^s que ces pages conliennent et qui sont devenues

maintenant presque banales par le constant usage qu'en Tait la critique

d'arl; on ne saurait indiquer une marque plus certaine de rinfluence

que M. Tainc a exercée sur ses conlcmporains. G. Peurot.



LES

DIVINITÉS GAULOISES
A ATTITUDE BUDDIIIQUE

{Nouvelle note pour faire suite à l'étude sur l'aulel de Saiiites)

Dans mon ôliKle sur l'Autel de Saintes, je qualifiais ù'attitude

budd/iiquc la [josture du dieu gaulois as.<is les jambes croisées à la

manière orienlaJe.

M.Gaidoz, l'année dernière, publiait dans la Revue archéologique \
en regard de la monnaie gauloise représeniée dans noire ariicie et

sur laquelle ligure ce t\pe singulier % plusieurs monnaies ôcrc-

Monnaie gauloise (attitude buddhirjue).

triennes antérieures à noire ère, de type analogue sinon identique,

où figure le Buddha. — La monnaie gauloise doit-elle être considé-

rée comme une inilalion des monnaies bact-ienues ? « Absicnons-

nousde conclure, (iisaii en leruiinanl M.Gaidoz; attend. ms que le

sol de noire pays nous livre de nonv.'lles reli(|u 'sdu passé, n

Aucune drcouvei te faite sur noire sol depuis Cfltc ép hjuc n'est

venue, à cet égard, salislaire noire curiosité. Les renseignements

1. Numéro d'avril 1881, p. 194 et pi. VIII.

2. Autel de Saintes, tirage à part, p. 12, et Gaidor, p. 197.

Juin XLIII. — ±i
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recueillis depuis la publication de noire élude confirment seulement

l'imporlance et rélmlue du culte aui|uel la grande divinité des a«-

tels de Saintes et de lieims étail associée. Il devieni de plus en plus

certain que le dieu tncépliale, cornu, à attitude buddfiique^ liistri-

but>ur de la liclies^e, avait des adorateurs dans toutes les régions

de la Gaule. Noun devons être d'auianl plus désireux de découvrir

l'origine de ce culte. Tout monument relatif à ce culte mériie il'élre

publié. Nous nous serions, toutefois, moins pressé d'ollVir au public

les deux nouveaux dessins que nous nous sommes piocurrs s'il ne

nous était arrivé de l'Inde une retrésentalion de Buddha lelleineiit

conforme à la statuette d'Autun qu'il nous a paru uigenl de la sou-

mettre immédiatement à l'appréciation du public savant L'inlluen:e

directe ou indirccic de Tlndesuiles riles introduits en Gaule à une

époque encore indéterminée acqbieit d'après ces nouveaux docu-

ments un degré de probabilité qu'il nous est impossible de ne pas

reconnaîlic. Le ia['pori rignalé par M. Gaidoz entre certaines mon-

naies baciriennes et la monnaie gauloise au type de Buddha ii'tsl plus

i-olé tt nous enti evoyons le moment où nous pourrons être plus

afliimatif (jue M. Gaidoz.

Occupons-nous d'abord des nouveaux documents signalés eu

Gaule.

Nous parlions, page 38, note 3 de notre tirage à part de rAutel de

Saintes, d'un autel conservé à la mairie de Cliâteauroux, dont l'exis-

tence nous avait été signalée par M. Rigollot, professeur de pliilo-

bopbie au collège de Vendôme.

Nous avons pu, grâce à l'obligeance de iM. Déballe, conservateur du

musée de Cbâleauroux, faire mouler cet autel pour le Musée des an-

tbiuités laiionales où ce moulage a pris place aujourd'hui, salle

XIX, auprès de 1 autel de Saintes. La planche IX donne une repio-

duciion phot<>giMpni(juede cet autel.

Dans la note 3 citée plus haut, nousrepiésentions cetaulel comme

rentianl dans la caiéiioiie des autels où liguient des triades.

La description de M. Higollol nou> avait abusé. Il faut y voir, sui-

vant toute viaiseiiiblance, le dieu cornu à attitude biid bi(|ue entre

deux génies qui l'adorcht. Il iTy a pas là de véiitabie iriade. Le mo-

numenl n'tn est pas moins liés intéressant pour nous. l>es symbo-

1. s (lu cuite tel (juc nous l'avons deci il dans notre pieniiere étude

s'y retrouvent pres(|ue tous : lesco/7/es d'aboid, une ma.miilique ra-

mure de cerl; [iidrayoH sur lequel les génies posent les pieils; le

torques ou anneau que l'un des génies lient à la main; enfin loutre

que le dieu presse entre ses main? pour en faire sortir les ricbesscs
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qui èmmenl de lui. Sur un des rôl(''S de l'autel est Hgun' un Apol-

lon tenail l.i lyre'; pcuL-ôlre esl-ce li le se.ond personmge de la

tria-le, dont le inisiôuie aurait disparu; la pierre, en effet, est

mutilée. Klle seuihle avoir éié f'tai.lée en vue de la faire entrer

dans une construction à laiiuelle elle n'était pas primitivement des-

tinée.

Voici les délaiU (jue M. Déballe a pu réunira ce sujet; je les

transcris tels qu'il lui ont été donnés.

«J'ai lieauooup cherché et je n'ai pu recueillir que bien pe i de

détails précisconcern.int notre autel. Maintenant qu'on le s.iil intéres-

sant, chacun veut avoir cotitribué à eu ren Ire possesseur la ville de

Châteauroux. Les renseignement^ sont généralement coiit'adictoi-

res, la plupart invraisemblables. Je crois pourtint pouvoir aflirnier

que l'autel provient des fouilles faites à Vendeuvres en 18«o, lors

de la rest.iuration de l'église.

«Le bloc est très volumineux. Il estmuUlé et faisiitprohable'iient

partie d'un ensemble plus imporlant. Le grand colé ;bas-relief du

dieu cornu) mesure: largeur, 0°", 61; hauteur, O^.^S. Petit (ô é: hau-

teur, 0"',i8; laigeur, 0'",25. D'.iulres pierres sculptées ont élétiou-

véesen même temps et dans les mômes conditions que notre autel
;

elles ont été employées comme matériaux lors de la construction de

l'église; un de ces bas-reliefs se voit encore sur l'un des contrefurts.

«J'ai clierché, mais sans succès, à avoir une description exacie de

ces autres pierres sculptées. Je les signale à l'attention des archéo-

logues. »

Le second monument gaulois dont nous avons à parler est une

petite statuette en pierre, propriété de M. Houbet, président de la

Société nivernai>e. Cette statuette, haute de 35 centimètres seule-

ment dans .son étal aciuel (la tête manque), a été découverte à La

Guerche (Cher), dans des conditions qui ne nous sont pas connues.

M. Roubel nous a gracieusement permis de la mouler; elle figure

sous le II " 2(5259 d.ms la salle XIX du niu>ée. Ce n'est ni un tricc-

phale, ni une div nité à attitude buddhique, mais elle rentre dans le

cycle de ces divinités par l'outre qu'elle presse de la main droite et

d'où s'échappent des ronds qui .'eiiiblent bien être des piécesde mon-

niie; la main gauche tient un pain ou gâteau que nous retrouvons

constamment dans la main d'un des personnages des triades.

1. Voir le moulage au musée de Saint-Germain. Cette face du monument n'est

pas reproduite sur notre planclie.



324 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

TeU sont 1<'S faits. Nous n'essaverous pas de les entourer de nou-

velles conjectures.

Statuette de La Gaerche (Cher).

Passons à la statue découverte dans l'Inde. La question va peut-

être faire un pas.

BUDDHA DE SAUNATH.

Nos lecteurs connaissent la petite statuette de bronze découverte

piès Auliiti (pi. IV de noire tirage à p;ut de VAutel de Saintes) et

que le ijois de la page ci-coulre reniPt sou> leurs yeux.

Le dieu est assis les j luibes croisées sur un coussin. (1 porte au

cou le loniues.

Le IJuddlia de S:uMiatli ', que représente noire planche X, a égale-

ment les jambes croisées, reposant sur un coussin. Le cou est orné

1. Mon confrère, M. Emile Sûnart, me f.it remarquer que c<nte statuette pourrait

bir'P ne pas Cue le Buddha, mais un" re|)ri''snntation de Vicimon, ce qui d'ailleurs

n'enlève rien à la valeur du rapprocliument de la divinité indienne avec nos sta-

tuettes.
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d'une .^uiilimde on d'un collier, s'non d'un tnr |ue<. Les analofrios

sont frajipanies. Lo ia[iprocli(Mucnt do l'une cl l'atilre figure s'im-

pose à première vue.

St.iluette gàuloist! en bronze, diiccuvoite dans les environs d'Aiitun,

représentant probablement la grande divinité gauloise Esus.

I/alliUiile des mains, il esl vrai, e>l dilï renie ; mais celle altiluile

se reirouve dans les staïues de Velaux, comme le bois de la page

suivanti' ledémo ilre.

La découverle du dieu indien de Sarnatli esl donc des plus inlé-

ressanle, pournous.
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Cette statue a été découverte, il y a trois on quatre ans, dans les

ruines du célèbre lope de Sarn;ilh, prés Béiiaiés, par M. Rivelt

Carn.ic.

Le général Cunninglnm, dans un rapport f.iit à la Soriélé asiatique

du Bengale quel. jues années auparavant, avait signalé l'inlérôl qu'il

y auiaii à foui ItT les débiis amoU' elés au pied du grand stupa

nommé Diiamtk, situé à Sar alh piés Bi-narés. On dt^vait, assuraii-il,

y dtcouvrir les fragments des statues de divinités qui anciennement

Statue de Velaux,

occnpiienl les niches du monument. M. Rivett-Carnac a été assez

hciiieux pour r. trouver une de ces sialnes. l.a Société du Bengale

recevait l'annonce de cette dicouverie à la lin de 1878 et l.i publiait

en 1879.

Nous puisons les renseianements suivants dans le rapport de

M. Rivett-Carnac. Ledessin dont nous donnons la reproduction (pi. X)

est son œuvre.

La ^latue tst taillée dans un bloc de grès rouge semblable aux

matériaux dont sont composées le>^ galeries du siupa. Elle mesure

2 pi'-ds 4 pouces anglais en liauteui , sur 1 pied 8 pouces en lar-

geur ; elle est placée sur une base sculptée de 6 pouces de haut, por-

tant un coussin de 5 poucessur lei|uel repose le Buddha. Sur la base
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e«tscnlpt('' l'ornement en forme de roue si familier aux biuldliislcs.

Un ceilMin noinhte de lii^iircs enlouiMiiiit ei!disi|ue; (Iles sont :)U-

joiiid'iiiii mt'connaissahlrs. Le lUiddlia eslreprésenlédansson uililude

ti-,'i(lili(inM(dle.

On sait <\in'\\o imporlinee avait pour ieabtiddhisles, aux premiers

si<"'Cles de notre ^re, le stupa de Sarnath.

Ce petit vi!lai(e, situé à douze i<ilo nôtres de Bt''narès, étaileneore

au vu" sièrie de noire èie, à l'époque où le pèh rin cliinois llioucn-

Ths:in.!î * le visitait, le eeutre le puis vénéré du bu ldlii-;uH' dms les

cbntiées orieni des de l'Iude. f/esl li que s'élcwut la superbe tour

qui, d'après Iliou' n-Tlisn^', r'^coiiviaii l'empl renient où pour la

preniièiefiusle Buddliaavail tomiuHarouede /^/ /o<. c'esl-à- lire ivait

evposésa docliine aux quat'C uiendianls. Ce stiiita porte aujour-

d'hui le nom de Dbamek, corruption, paraîl-il, île iJhirm.ika [tope

de la foi). Pl^S(le là était le rélèbre nioiiastèiede Mrigadava.

I^e stu[ia de Sarnatli fut ''étriiit vers le x" siècle, a la suite d'un

soulèvement des populalions suscité par les brahmanes contre les

buddhistes, {|ui furent ilispeisés [lour toujours.

Léreclion du slupa remontait, selon toute vraisemblance, au

iv" siècle de notre ère seulemeni ; mais il avait dû succéder à un

monument moins imposant, et en tous cas le type du dieu décou-

veri dans les ruines est un type bien antérieur à celte époque, type

traditionnel qui, dans cette contrée où dès le iii'= siècle avant notre

ère l'influence tbi grand roi buddhiste Açoka s'était (ait si vivement

sentir, avait dû se conserver sane grand ; moliliealion.

Les ressembl.inces existant entre la statuette d'Autun, les statues

de Velaux et la statue du dieu de Sarnath, rapprochées des analo-

gies déjà constatées entre notre monnaie gauloise et les monnaies

bactri nnes publiées par M. Gaidoz méritaient cet tainement d'être

signalées.

D'autres concordances, au moins aussi élonnmles oui élédéjà cons-

tatées d'une exti éinité du monde ancien a l'autre, résultats de migra-

tions de peu[)les,de missions religieuses,de conquêtes ou de relations

commerciales. Ces rapprochements sont des plus légitimes. L'étude

du Suastika que nousavoiis annoncée, pai^e 31 de notre tirage à part

de l'Autel de Saintes, ci qui suivra de près celte note, rendra cette

vérité encoie plus sensible.

ALEXANDRE BERTHAND.

1. Rflation traduite par Stanislns Julion.



LE

GUBIGULUM D'AMPLIATUS

DANS LE CIMETIÈRE ROMAIN DE DOMITILLE

Au mois de mai\^ 1881, M. de Ropsi est arrivé, en poursuivant les

fouilles dont il s'occupe dans la caiacombe de DomitiHe, à un cubi-

culiun où, sur une dalle toinhre de la paroi du fond et gisant à terre,

il a lu l'iiiscripiion : AMPLIATI '. Le nom ù'Ampliatus remet en mé-

moire ce passag( de l'épîti e de saint Paul aux Romains, xvi, 8 : 'Aa-rra-

cacOe 'Aa-rrliaTOv tov iyfxr.-rfzôv (jlou Iv Kuft'w- Etail-ce donC la sépul-

ture du citrélien chei à l'a[iôtre, que l'dhislre archéologue venait de

découvrir? La question se posdl d't lie- même, M. de Rossi, qui en

appréciait mieux que personne toute 1 importance, a pris à tâche de

l'élucider. Il s'est hâté d explorer la chambre funéraue et les cryptes

adjacentes aussi promplemeni que la progression des déblais le lui

a permis; et si elles n'ont pas encore abouti à la solution du pro-

b ème, ses recherches ont établi du moins que le cubiculum dWni-

pllatus '\on étteclas^é parmi les monuments primitifs des cimetières

romains et iiu'il se distingue par le genre exceptionnel de ses pein-

lure^^-.

On sait que l'immense nécropole de Domilille consiste en un ré-

seau de galeries qui, groupées originairement antouide noyaux dis-

tincts sesont.ense développani, rencontrées et entielacées. Lvcubi-

cidum (iAmpliatusUd un de ces no\aux; mais il resta longtemps

isolé, uniquement desservi par un escalier spécial au pied du.iuel il

1. lUttl. di archeologiu cristinna, série 3, ai.no 5, p. 170-171.

2. Hull. iliarcli. rrist., s. 3, a. 6, p. 57-7/i.
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(léboucliait à droile. Il a la foimo d'un carré long et paraît avoir élé

dans le principe desliné, comme les plus vieux liypogées de Téglise

romaine, à recevoir des sarcophages. Pourtant le grand cùlé qui fait

face à la porte est peicé de deux arrofsolia ; maiô M. de Uossi hésite-

rait à certifier que ces deux tombes ne ?ont pas un peu postérieures

à la création du caveau. Eu tous cas, les lociili ouverts dans les pa-

rois au détiiment des peintures murales luisemhlent beaucoup moins

antiques et creusés aii iv" siècle. Ce seiail à celte époque qu'il fau-

drait également rapporter la construction d'un arc entre les deux

arcoso!i<i, à l'efTel de n nfoicer la voûte, cl les travaux de restaura-

tion qui en ont élé la conséiiuence.

Les loculi ayaiil perdu toutes leuis épitaphis, I,' ciibiculiini ne

fouinii à Tépigraphie iiue le titre de propriété : AMPLIATI, el l'ins-

cripiion placée sur la lunette de Tun des deux nrcosolia :

AVRELIAE • BONIFATIAE
CONIVGI • INCOMPARABILI

VERAE- CASTITATIS FEMINAE
QVAE • VIXIT- ANN-XXV-M • Il

•

DIEB • JIII-HOR • VI

AVREL- AMPLIATVSCVM
GORDIANO • FILIO

Les caractères de celle in?cripliou sont du type long et maigre qui

s'introduisit dans le courant du ii" siècle et prévalut sous Septiine

Sévère el G iracalla Toutefois, dans ï'incomparabili, la base de la let-

tre L, au lieu des'élendreen ligne horizontale, descend obli(|uenient

prolongée au-dessous de l'I linal ; ei Ion ne connaît avant le iii" siè-

cle aucun exemple aulhentique d'une (elle déviation. Mais on cons-

tatera que toutes les L des mots Aurélia, Aurelius, Awiilùidis, filio,

sont irrei.rochables; [irrégularité de celle du mot incoinpanibill est

donc acci'lenielle, et elle s'expli(|ue par l'exiguïté de la marge ré-

servée sur la dalle aux deux dernières lettres. Pour les loger dans cet

espace trop restreint, le lapicide a dû recourir à un expédient dont
il serait abusif de tirer une induction luucliaiil la date de l'epila-

phe.

Pourrait-on arguer, au sujet de cette date, du corjnomen de la dé-

funte : Bonifatia? Les noms Bonifatim, Bonifatia, très fréquents à
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partir du iV sièclo, sont raros au m*, et sans doute il y aurait quel-

que iiivr;iis(Mnlii;ince à recul(M' leur origine ju>'iu'iu ii*, s'ils ét.iienl

purement cliri-iiens de formation et d'emploi. Mais ils prennent leur

étymoingie, comme l'a démontr-' M. H. Mowal', et comme le rap-

pelle M. de Ro-si, non dans le bonum furere chrétien, mais dans le

bomim fatum païen ei afiic.nn. On possède une inscription païenne

de L.imhessa relative à une l'ipia Bonifatia-. M. de Rossi met à

côté d'elle l'iiiscriplion (]'Anreliii Bomfntia; il les estime toutes deux

les plus anciennes de celh-s où l'on ail act lellement relevé le nom
ûe Bonifatia : et il invile à noter ()ue sur la pierre du cubicnlum

rf'.l»///>//V////>. le nom iFAVRELIA est iiiavé en toutes lettres au lieu

d'être rétluit à labiéviation AVR • dont l'usage se répandit quand ce

nom fut devenu tiès commun, au temps des Anionins.

iM. de Rossi conclut que, d'après les indices fournis par la paléo-

graphie, l'épilaplie tVAinelia Bonifatia (» est facilement du ii® siècle

de niitre ère ».

Le tiue. AMPLIATI, a plus de vétusté. Son aspect grandiose, le

galhe opulent et les proportions de ses lettres, l;t boucle ouveite de

son P, lui donnent un fond île ressemblance avec les inscriptions des

beaux temps de remjjire. A la vérité, les jambages de son M affec-

t. ni une perpendiculariié anormale. D.ms la calligraphie de type

classique aus>i bien que dans celle de type émacié, les linéaments

desM s'icarlent en oblique. Seulement, ils tendent à se resserrer

durant la période qui embrasse les règnes des Flaviens et de Trajiin.

C'est donc vers cette période qu'il convient de placer l'excavation

du cubicnlum.

Des lors on peut présumer que VAmpUatus visé par le litre de

propriété était le père ou l'jiïeul, peut-être même un ascendant plus

éloigné du mari de Bonifatia. Le nom de famille que portaient à la

io\îi Auieliiifi Amplidtits ei Auirlia Bonifalia \tini\ prohible que les

deux époux ont été l'un et l'auire alïr.incliis ou issus d atfranchis de

la gens Aurélia: il ne se retrouve pas dans l'inscription ;ifférenie au

^reuwiiv Ampliatus. Qu'est-ce à dire ? Rien (pie de très simple. Ni

un homme libre ni même un affranchi n'eussent laissé sans doute

omettre en pareil cas leur nom patronymique. Ampliatus n'en avait

donc pas et, suivant loule vraisemblance, était esclave. Ceci n'iin-

plKjue ni n'empêche qu'il ait été le tidéle auquel saint Paul envoyait

un salut affectueux. Mais la prudence ne permet pas à M. de Rossi

i. Reiue archéologique, avril 18G9, p. 233 etsiiiv.

2. L<jon Renier, Insniptions tir /'Algérie, p. 882.
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d'oxprimor une opinion sur ce point dôiicil avint d'avoir romplèle-

menl aclievi' si'S fouille^ et SOS invi'stii,Mtion^ dans le cliiiniière de

Doniilille. Il renvoie touto discussion au IV voluni- île la Romasot-

temmea. NiVminoins il se plaît ;\ signaler avi'c, jnstn raison « onihicn

devait avoir d'iiuponance piirsorincllt! dans l'K^iise n lissaiiiea Ho'ue

un esclave au^'iel il fut donm'; di^ se construire in prœ'lio Fluciœ

DoiniliUœ une sépullure de famille vaste et riih-'ineu' orm-e.

En elTel, le ciibiculum (iAmplintm est ciitièrenieni couvert de

peintures. Les travaux de consoiid ilion exécutés au iv<= sièc le ont

obligé de les renouveler à la voùle et de les éti-n Ir'e à loutc^s les la-

ces de l'arc de renfort. L'artiste chargé de celte leslauralion a pro-

Ijalilenieiit iniiië la fresipie déiruile, car les rinceaux de vigne qui

lui servent de llièine sont, malgré la négligence de la factiire, trai-

tés avec une légèreté, une largeur et une élégance inaccoutumées

au IV* siècle, et offrent sous ce rapport une sorte d'analogie avec la

belle vigne du grand ambulacre du cimetière de Domiiille. Quoi

qu'il en soit, les répaiaiions s'arrêientù peu présà la naissance de la

voûte. Les parois on! conservé leur revêtement primitif, non sans

avoir grandement risqué de le perdre, le peintre du iv" siècle ayant

commeiicé ùy éttndre une légère couclie de buincet a y tracer en noir

diverses lignes enirelacées pour préparer une nouvelle décoration.

Heiireusemi-nt ce projet n'a pis eu de suiie, et, quoique dégradée,

rornemenlation originaire demeure visible.

Elle ne présente aucun irait de ressemblance avec les peintures

déjà connues des calacombes. Elle n'éveille aucune idée religieuse

ni même aucune idée lunèbie. Kdie procède uniquement des capri-

ces d'im iginaiioii qui se donnaient carrière sur les muraillrsdi's ap-

pariemeiils comme en témoignent tint de maisons à l'oiipéi. Ses

élémenis sc réduisent à des motifs d'aicliihdure chimérique, des

colonneties démesurément hautes et minces, des porles, des compar-

timents encadrés simulant des placages de marbres, et quelque gra-

cieuse scène pastorale où les animaux figurent tantôt seuls, tantôt

accompagnés d'une jeune garçon nu. Comparées aux fresques pom-

péiennes (|ue M. .Mau a réparties entre trois périodes ', les fresques

tin cubiculum d'Amptinius sont empreintes du siyle qui tendait à

disp.iraîire pendant la iierniére période. M. de Rossi tient pour cer-

tain qu'à Home ces conceptions fantastiques passèrent de mode dans

1. li)///. fie rinditul (lo corresp. arclK'oL. 1878, p. 2/il-251.
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le courant du W siècle. La décoiaiion du cubiculiiiu s'.iccorde ainsi

par son caractère, au point de vue de la chronologie, avec les formes

ar<iiitectoni(|ues et avec l:i plus ancienne inscription de ce monu-

ment. Comment d'ailleurs, à n'y rencontrer nulle représentation de

sujets bibliques on évangéliqiies, se défendre de croire (lu'elle re-

monte au temps on le du islianisme n'avait pas ( ncore imprimé à

l'art une direction précise? Tout concourt à la mi ttre au rani^ des

premiers ouvrages que les chrétiens ont deman.iés à la peinture.

Et son originiilité lui donne un prix particulier.

Au contraire, les peintures des urcosolia, qui ne viennent proba-

blement ni de la môme main que celles des paiois, ni tout à fait du

môme moment, sont à mentionner uniquement pour mémoire.

LY'pilaphe d'.l«r^/m /?o«//'<//ia sépare deux paons tifliontés, vus de

profil, la queue ployée. La voussure du secon I arcosuliuin est divi-

sée en caissons ch.ugés de croiseites auxquelles il sejait téméraire

d'attribuer une signification chrétienne. Tout ceci n'a rien (lui sorte

de Tordinaire.

Quant à la zone souleiraine qui enveloppe le cubiculumd'AntjjUn-

tits, elle ne renfeime pas d'œuvre d'art. Par compensation, bien

qu'elle ait été spoliée au xvu^ siècle et peut-être au wiii", elle a pro-

curé à Al. de Rossi une abond.mte moisson d'épilaphes dont l'étude

enseigne qu'un assez long intervalle s'est écoulé entre la création

de la sépulture de> Ampliatl et l'ouverture des cubiculael des corri-

dors circonvoisins. Vériliblement ces épilaphes sont antérieures à

redit de Milan, c:ir l'accessoire obligé, pour ainsi dire, ;iprès la paix

de rÉglIse, chrismeconslanlinien ou croix monogrammaliiiue, man-

que à toutes sans exception. Mais la plupart sont conçues dans le

stvle acclamatoire qui caractérise surtout le m* siècle; et l'une d'elles

poite la daie du consulat de M. Macrins Bassiis e\ L.BaijoiuusQuin-

tianu.% BAS • ET • QVINTI COS, c'esi-à-diie de l'an 298. Sur la

piirre d'une inscriiition dont il ne reste iprun fragment, on avait

logé dans deux cavités circulaires une ir.onnaie d'un moyeu module

et un niéd.iillon ; ces di ux objets ont disparu ; mais le seul fait de

leur apposition est significatif, attendu qu'en général les médaillons

im[)ériaux fixés (le la sorte aux loculi des cimetières ont été du

ni' siècle. An surplus, il y a concordance entr"e les indications de

temps émanées des épit.iiilies et rarcbitecture des principales cryp-

tc.-» qui soiil amples, doubles, jiourvues de luccrn.nres, enrichies

parfois de colonncttes et de pilastres en marbre dont on discerne

quelques vestiges. Aussi M. de Rossi considèie-l-il comme évident
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que le cimetière s'est dùveloppé autour du cubiculuin d'Amjiliatus

SfuliMiienl au m" siècle et plulùû à ses dernières qu'à ses preuiières

années.

Parmi les inscriptions de celte région que cite M. de Rossi, je me

bornerai à en transcrire deux qui méritent à titres divers une atten-

tion spéciale.

Voici la première :

. . . LIO

El PAPII ....

CVNDIANVS . . . crédit in

CRISTVM lESVw rixit ? in pulr

E ET FILIO ET \ SP iriln sanclo

L'épitaphe demeure malheureusement tronquée. Mais dans Tépi-

graphie des premiers siècles, c'est jusqu'ici d'elle que se dégage la

formule la plus complète de la foi au dogme de la Ti inité.

La seconde épilaplie esi conçue en ces termes :

D M
FLABIAE SPERANDAE COIVGI • SANCTIS • SIMAE

mCOMPARALILI MATRI OMNIVM • QVAE • BIXIT

MECV'ANNISN -XXVIIl-M • VIII • SENE • VL

LA • BILAE • ONESIFORVS • C • F • C • COIVX • B

ENEMERENTI FECIT

L'intérêt réside dans les siglcs C-F-de la pénultième ligne.

M. de Rossi se refuse à les traduire par Caï Filiiis à raison de ce

qu'elles suivent non pas un nom patronymique, m lis un cognomen.

Il lit donc ONESIFORVS C^//<.s"6/mœFmm<e COIVX, et il en in-

fère : que Flavia speranda apparleri.nl par le sang et non par l'af-

frani^hissement à la famillu des Flaviens; que le mari désigné |)ar

le coijnomen Onesiforus, sans nom de famille, était esclave ou alTi an-

clii ; et que l'epilafilie devient ainsi pour nous le monuiiieiil d'une de

ces unions de consi ieiice que les m.ilrones romaines, suiv.mt le li-

vre des Philosopimmènes, ont parfois contractées, avec l'assentiment

de l'É,.:lise, au Miéju is de la loi civile. On se souvient, eu eCfel, qu'un

sénatus-consulte promulgué sous Marc-Aurèle et sous Commode dé-
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clarait nuls les niaringes des femmes clarissimes avec les alTrancliis

et les esclaves, tandis que le pape Calliste et vraisemblableiuent ses

successeurs imuiédiats les ont regardés comme valables L'interpré-

tation (lue lui diinne M. de Rossi rend l'épitaplie de Flaria Sperauda

d'autant plu> précieuse qu'elle parait jusqu'à présent l'unique ins-

cription où une mésalliance de ce genre soit enregistrée.

LOUIS LIIFORÏ.



LE LAC MÛERIS
ET SO^ EMPLACEMENT

DAPUÈS DE iNOUV ELLES UEGHERCHES

Le l;ic Mœris, selon les écrivains anciens les plus distingués, par-

lant (ieiisu. éiait un léseivoir 'l'eau douce, d'une ciicoiifiTence de

3,600 sia les, d'un niveau maximum s'éjcvaiit à peu près à la hauteur

du haut Nil, d'une profondeur de cinquante hia^ses, plus long que

large, se dirigeant vers le midi, entouré en grande partie par le

désert, avec des cAles maiitimes ac idt niées, bleu, poissonneux,

formant la plus grande merveille du monde, soit comme ouvrage de

la science humaine, soit au point de vue de son utilité publii|ue

pour la haute et la basse Egypte. Sur b's caries de Ptolémée, on trouve

un lacm meridis, au sud-ouest de Memphis, séparé de la vallée du
Nil par des uionlagnes, et représenté couimo plus grand que les

autres lacs, Maria et Seriionis. Il disparaît 'les caries du moyen agi'.

Fra Mauro i,en 1459) repréhcnte deux petits lacs sans nom, dont

celui du midi est plus grand que celui du noitl. Paul Lucas

vi>ila en 1714 celui qui se trouve au nord, qu'il appelle Mœris, mais

qui e.4 actuellement nouuiié Birket-el-Qeroun. Jusiju'alors persoune

n'avait nié la justesse du récit ancien. Miis, depuis celte époque,

aucun auteur n'a osé prendre la défense d'Héro !ote, de Slrabon, de

Diodnre, de Muiianus, et de Pline, ou nous expli |uer le silence

des écrivains anciens (jui pendml dix siècles ont laisse passer une
telle erreur ou une telle imagination.

C'est en vain qu'on s'est elTorcé d'attribuer les chilTres qu'ils

donntMit à une erreur, ou de mesure, ou d'unité de mesure, ou
enfin de renseignements. (Linant de Bellefonds, 1842, p. IJ.) Au
vvin" siècle, d'Anville mit sur sa carte une espèce de canal de peu
de profondeur, et de quelques mètres de largeur, dans la vallée du
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Nil, près duquel il place un deuxième laliyrinlhe, également dû à

son imagination feitile. Jomard a bien résumé les opinions anté-

rieures (1830), en disant : « r'esl une des (|uesiions où le drfaut de

notions exactes sur les localités pouvait égarer le plus. S'il n'eùi fallu

dans celte matière qui' de l'érudition et de la sagacité, elle serait de-

puis longtemps; éclaitcie; mais rien ilans un pneil proh'ème ne prut

remplacer la description géograi liique du local ; et c'est ce secours

quia manqué i\ d'Anville, à Gibert et à une foule d'aulres savants,

qui n'avaient pour hase dans leurs travaux que des relations vagues

et des observations infidèles. » (Recueil vol. IV, p. 1, éd. 1830.)

Mais il se crut libre de « réduire à sa juste valeur ce que l'erreur ou

l'amour du merveilleux avait donné d'espace » au lac Mœris

(p. 57). Sir G. Wilkinson saisit d'abord l'hypothèse de d'Anville,

en admettant que par une série de bassins et de canaux on pouvait

satisfaire à la plupart des données. Il écartait nécessairement,

comme tous lesaulics, la u profondeur de cinijuante brasses comme
indigne déconsidération séiieuse ».

En 18-42, M. Linant de H» llel'onds, inspecleur général des ponts et

chaussées et président de la Société égyptienne, publia un iné-noire

dans lequel après avoir examiné et rejeté les limites imposées par le

texte grec, il annonce qu'il a trouvé l'emplacement d'un lac Mœris

« qui, comme il dit, ne s'accorde, il est vrai, ni avec la mesure

donnée par Hérodote, adoptée par U. Jomard, ni avec les plus

petites parmi celles données par les auteurs anciens », Ses conclu-

Ji'o^ Abth.I.£L3.

^,r:i \t •yl;>?^'?:Jsr

sions furent adoptées en Allemagne flSSO^i et en France, pu'ce que

« !e docteur Lepsius avait exploré, un peu |)lus réci-mment encore

(18ôi), le lac Mœris, et 'es proj resol)>ervations par.is-aienl >'ac-

(order avec celles de M. Linantde Bellefonds». (Charton I, p. 50.)

Cette théorie ist ainsi exposée par M. Isamberl :

« On avait cru, jusquà uiic époque assez récente, que le Birket-

el-Qeroun nedilTéiait jias du lac Mœns, si fameux dans l'antiquité.

Le- mesures de hauteurs relatives délerniinées par M. Liuant ont

démontré qu'il était impossible d'identifier le Mœris avec le Biiket-
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el-Qcroun, Mai^, en inônio temps que dans ce prol)lèriic de l'empla-

ceineiil (lu Mieris les études lopogiapliiqiies de M. Linanl renver-

saient l'ancienne solution, elles fournissaient les éléments certains

d'une solution nouvelle, [/habile int^énieur a reconnu au nord, au

nord-est et au sud de Médinet-el-Fayoum, dans un développement

de plus de 50 kilomètres, des portions encore nombreuses d'une

ancienne et très forte digue qui enveloppait en partie la terrasse la

plus élevée du pays. C'est dans l'emplacement circonscrit par ces

digues que M. Linant retrouve le bassin du lac iMœris. Bialimou et

ses deux pyramides, à une heure au nord de Médinet-el-Fayoum, en

occupent l'angle nord et ouest. De ce point, on peut suivre la digue

à l'est (18 kilomètres) jusqu'au Ouady-Ouardan, et au sud (30 kdo-

mètres) jusqu'au petit lac de Garak. On pourrait remplir le grand

bassin compris entre cesdigues, aune hauteur considérable, au moyen

du Bahr-Jousouf, à cause de la grande élévation de la prise d'eau de

ce canal dans la haute Egypte; ce qui reste des digues montre qu'on

pouvait obtenir une hauteur d'eau de plus de sept mètres au-dessus

du point du déversoir à Awarat-el-Macta. La position du lac Mœris,

enlre les digues à l'ouest, au sud, au nortt-ouest, d'une part, et la

chaîne Libyque d'autre part, est donc bien déterminéeaujourd'hui. »

(L'Orient, 1878, p. 419.) »

Sir G. Wilkinson s'empressa de la faire connaître en Angleterre,

mais il fit observer qu'il y avait deux lacs et que l'écoulement au

nord-ouest devait être attribué au lac inférieur (Her., II, ^32, 233,

éd. 1858). Celte théorie eut vile fait son chemin. Tous les auteurs

qui traitèrent la question lui accordèrent les plus grands éloges et

lui firent le plus chaleureux accueil. Pour ne citer que le dernier,

M. L. Olyphant la répète (1882) sans critiijue.

Néanmoins les arguments de Linant Pacha ne reposaient sur

aucun fondement sérieux, quoiqu'ils semblent s'appuyer sur quatre

faits : l*" la profondeur maximum, 2" la circonférence du bassin,

3° la position de ruines antérieures à Hérodote, et 4° l'existence

d'une grande digue au temps de Mènes.

Il dit : « La position du lac Mœris, comme je la donne ici, satisfait

à toutes les conditions, surtout à celle de son but d'utilité, et l'on ne

doit pas trop s'attacher à choiciier dans le rapport des dimensions

une exactitude scrupuleuse, que n'a pu avoir aucune des mesures

qui nous ont été transmises par les anciens, surtout quand toutes ces

mesures «ont si variées et que celles que nous trouvons ne sont pas

d'une dilférence inadmissible. » (Ed. 1842, p. 77.) Mais le lac Mœris
de Linant Pacha ne satisfait à aucune des nombreuses conditions,

xuii. — 22
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pas môme à celle de l'ulilifé. On peut chercher, et on trouvera, dans

le rapport de ces conJitions, non seulemenl une exactitude scrupu-

leuse dans les mesures qui nous ont été tiansmisos par les anciens,

mais plus d'une phrase et plus d'un mol lechnitiue montrent qu'Hé-

rodoie empruntait scschilîieselses faits à des personnes bien expéri-

mentées; que DiodoredeSicile savait bien l'importance qui s'alladiait

àses paroles; que Strabon ajoutait desrenseignemt'ntsqui peuvent en-

core, par leurjustesse minutieuse, résoudre quelques pioblèmesbien

éloignés .le sa pensée; que Mutianus, l'exilé en Syrie, le préfet de

Home, l'ami de Vespasien, n'aurait pas été cité par Pline, son com-

pagnon d'armes, si l'amiral de la flotte romaine n'avait pas été d'ac-

cord avec lui ; et comment Pline lui-même aurait-il pu se tromper

entre trente et deux cent cinquante pieds de profondeur?

« Le bassin du lac, dit M. Joinard, est séparé du reste de la province

par une crête sensible, qui désigne manifestement son ancienne li-

mite. La dépression, qui est très visible le long d'une ligne menée

à l'est et à l'ouest de Senhour, est fortement marquée à ce vdlage,qui

est, ainsi que ses environs, beaucoup au-dtssusde remplacement bas

dont je parle; j'ai estimé a six ou sept mètres (vingt pieds) la difïé-

rence de niveau. » (P. 10.)

Mais M. Isambert dit (1878) : « Le niveau du lac est de :26 mètres

au moins au-dessous de la première région, et consé.|uemment de

18 mètres ou 5o pieds plus bas que le Nil à Bénisouef. Ces détermi-

nations, dues aux éludes de M. Liiianl-Pacha, sont d'une grande

importance pour la géographie historique du pays. »

Or, entre lemp>, il avait fallu construire un petit chemin de fer

qui, pour descendre de ce plateau de Senhour au bord du lac, fait

un énorme détour, portant à treize kilomètres la distance qui n'est

diiflrès lai-jy7ocUemen/.y de fioiisj-cau -Bf^J6'~f-

J'àyoïu/i^

Morri, '''

\J '^^ St/omj tVnp^^Jiimari

AléJùiel- cLJuiuovm^

• m so '~
'
"

'do

17iUiv da Ml

lu, ,'\ff<ldirra/i£c

£L -J^a/iouiU-

réellement que de six. Déjà aussi, en 1871, Housseau Bey, directeur

général actuel des travaux publics, fit lever le plan d'EI-Lahoun au lac,
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et en 1875-1873, M. Linant do ncllclonds publia à Paris un ouvrage

intitulé : « Mrmoiies sur les piincipaux travaux d'utilité |)ul)Ii(iue

exécutés en Egypte, accouipagné d'un allas», dans lo(piel il admet

une iuexacliludc étonnante, dans ses premières observations.

Dans le premier mémoire de 18'«2, il avait dit : « Hérodote donne

au lac une profondeur de cinquante orf/j/es, ce qui fait environ quatre-

vingt-douze mètres. Or, depuis les terrains de la province de liéni-

souef (le haut Nil) à l'entrée du Fayoum, jusqu'au fond liu lac Keï-

roun, il n'y a que vingt-sept mètres de dillerence de niveau. Le lac

ne pouvant donc pas avoir celte profondeur indiquée par Hér'odote,

c'est pr-obablement une erreur ou de mesure, ou d'unité de mesure,

ou enfin de renseignements » (p. 12); mais dans la seconde édition

on lit : « Or, depuis la gorge d'Illaoun et le seuil du Bahr Jousouf à

Awarat-el-Macta jusqu'à la surface du lac, comme l'a vu M. Jomard

et comme cela existait encore loi'sque j'ai fait fair-e des nivellements,

il y a61'",80. En mettant la profondeur des eaux du lac à 20'", 20,

ce serait la mesure qu'Hérodote donne au lac» (1872-73, p. 64), Mais

il ajouta tout de niôme, comme conclusion tirée d'un argument (jui

vaut bien son premier nivellement, que « ainsi comme nous avons

vu d'ailleurs qu'il (le Birket-el-Korn ou le lac Keïroun) n'a jamais pu

atteindi-e la pi'ofoudeur de la premiéi'e dimension donnée par Héro-

dote; par consé(iuent, on ne peut rien conclure à l'identité delà posi-

tion du lac Keïroun avec le Mœris ».

Il s'appuie aussi (18-42) sur « l'existence des villes nombreuses et

considérables dont les ruines subsistent encore à Médinet, à Sen-

nouris, à Sanhour-, Médinet-Madi, Médinet Nemroud, Talut, Casr-

Keïroun, qui sont, à ce qu'il pai'aît, du môme temps que Crocodilopo-

lis ou à [leu près, et qui toutes eussent été sous l'eau si le lac avait

été à la hauteur convenable et dans ce lieu » . En 1872, il ibséra :

((Les eaux du lac El-Korn actuel sont à peu prés à 29 mètres en

conti"e-bas de la mer, et à .50 mètres au-dessous de la surface des

terrains du second plateau du Fayoum, où se trouvent tous les an-

ciens villages. » En même tem[)s il admit la possibilité que le Fayoum

aitété un vaste lac (dorsdesafoi'mation, quand les eaux, parl'exhaus-

sement du lit des fleuves et par celui des teri-airis d'alluvion (?),

auront coulé par la communication des terrains d'Illaoun dans ces

lieux bas » (p. 13, 184i).

Ces derniers résultats ont été très bien résumés par le docteur

Schweinfurih (1880, Zeit. des Ges. fur Erd. Bd. xv, n. viii). Il

démontre que tout porte à croire qu'à une pérlo le presque historique

il y avait un grand lac de la profondeur au moins de 70 mètres.
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Malheureusement sa carte contient, dans la partie méridionale, de

vieilles erreurs qui nous empochent de reconnaître la «fossa gian-

dis » de Pline. Il acceptait encore la théorie de Linant Pacha sur

l'emplacement du lac Mœris. C'est pour(|uoi sa brochure est restée

inconnue. C'est de sa propre bouche que j'ai appris l'existence de la

brochure (10 mars 1882), quoique j'eusse demandé les derniers rensei-

gnements aux peisonnes les plus expérimentées, à Londres, à Paris,

à Rome, et au Caire. Ma croyance dans l'existence de l'ancien lac Mœ-

ris se développait peu à peu, parce que en suivant plusieurs chemins

qui pussent servira mes recherches, je me trouvais toujours en pré-

sence d'un ouvrage excédant les forces, l'intelligence, les ressources

ordinaires, etquiavaitainsi fourni à la géographie, à l'histoire, à la

mythologie et au langage des faits, des événements, des dogmes allé-

goriques et des mois. Ayant avancé par degrés à travers les obstacles

élevés par des opinions et des faits erronés, et ne voyant aucune rai-

son pour douter de la vérité absolue du récit des auteurs anciens, je

viens de visiter le bassin dont il est question.

Je l'ai parcouru en tous sens; j'ai fait des sondages dans le lac ac-

tuel et examiné les traces de l'eau dans le lac ancien
;

j'ai pénétré

dans le désert de tous les côtés, et visité toutes les ruines anciennes

dont il est question. Je n'ai rien vu qui pût empocher l'existence,

jusqu'au premier siècle de notre ère, d'un réservoir qui recevait

l'excédant du Nil, dont les rives avaient autant de circuit que la rôte

maritime de l'Egypte a d'étendue, et cinquante brasses de profondeur

où il est le plus profond. Après ma première reconnaissance, je fus

assez heureux [our être accompagné, ou par M. W. L. F. Pétrie, ou

par iM. Trislrain Ellis, et ces messieurs ont constaté les résullats

de mes propres observations. Pendant plusieurs mois, j'ai saisi toute

occasion de discuter ces questions et de présenter ces objections aux

personnes les plus compétentes pour les résoudre : aux divans du

Khédive, du Mudir et de l'évêque copte du Fayoum, des cheiks des

villages et des Bédouins; aux ministères de la guerre et des travaux

publics; à l'université et au musée de Boulak, avec les plus savants

ingénieurs indigènes et étrangers, de l'élal-major, du cadastre et du

Daira Sanieh, avec ceux qui firent les nivellements de 1871 et ceux

qui habitent le Fayoum depuis des années. Des plus hauts fonction-

naires aux plus humbles paysans, personne n'a posé une objection

sérieuse qui ne puisse être facilement conciliée avec le téuioignage

unanime de l'antiquité'.

1. (' Je ne sais rien qui puisse aller contre voire iliéorio, qu'il existait, dims et
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Selon mes observations, donc, le lac MomIs était à l'ouest de la

vallée du Mil, comme on le trouve sur toutes les caries anciennes.

D'Anville, Gibert^et tous ceux (jui l'ont placé ailleurs ont tort. La

théorie de Liiianl Pacha, ijui le dit cii'conscrit par des digues (jui

onvelupperaicnl en partie la terrasse la plus élevée du Fayoum ne

repose que sur des nitsures de hauteurs relatives, auxquelles il a

donné lui-même le démenti le plus formel, M. Jomard avait raison

en disant que l'ancien lac comprenait le lac actuel. Il s'est trompé

aussi sur les dillerences de niveau, et a émis une opinion erronée

en sup[)Osant que le lac du Fayoum est le même que le lac Mœris,

et (ju'il fallait réduire ies mesures données par les écrivains anciens.

Le lac Mœris d'Hérodote serait recréé en peu de temps, si la digue

d'EI-Lahun était coupée. Le bassin du Fayoum serait rempli d'eau,

et cette eau, se déversant aussi dans le désert au midi, s'ét.ndiait

dans les vallées Moïeh (le i^oejl de Caillaud) et Heian. La surface

du lac aurait ainsi une longueur de plus de KO kilomètres sur une

largeur de 35 à 40, qui serait diminuée en plusieurs endroits par

des presqu'îles et des îles. Sa profondeur en plusieur*'. endroits at-

teindrait 90 métrés. Sa hauteur maximum serait un peu au-dessus

de celle du Nil. Quand le Nil diminue, l'eau baisserait environ de

5 à 8 mètres par ce même canal, mais une déperdition continuelle

aurait lieu par l'infiltration, principalement vers le nord-ouest ou

les lacs Nalrons. A l'exception d'un obélisque, peut-être cassé en le

transpoitant, et d'un temple éviih inment de basse époque, aucun

des monuments qui pourraient être considérés comme antérieurs à

la conquête romaine ne serait submergé.

Pour cultiver le premier plateau, il suftirait de le protéger par

de.; digues de quelques métrés contre l'eau qui traverserait ces ca-

naux et le lac qui formerait sa limite occidentale. Tel était peut-être

son aspect quand Stiabon l'a vu. Même en diminuant encore son

étendue jus(ju'au bas du second plateau, on aurait une enceinte ou

(i grande fosse » qui aurait protégé Memphis contre les Arabes, et

c'est ainsi probablement que Pline le co.'itempla. Si les habitants du

voisinage cherchaient à profiter de ses bords eu fermant les écluses,

l'excédant du Hahr Jousouf se déverserait dans le Nil à Bénisouef.

près du Fayoum, un bassin de l'eau du Nil, aussi grand que celui déirit par les

anciens. En effet, je suis si éloigné de Topinion contraire que je m'efforcerai de

faire faire des nivellements du pays dans le voisinage, pour la déterminer avec

exactitude. »

(Lettre à moi adressée par le lient, gén. Stone Pacha, cliefde l'état-major etpiés.

de la Soc. Klied, de Géog. — Caire, le 19 mai 1882. — Traduction
)
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Li partie septonirionale semit la pre-nière ù être transformée en

province fertile. La partie raéridionale, réservée pciii-élie pnr les

inirénieiirs en ra>i d'urtrenre, rons<M"V( rail des noms tnis que ri'ux

de Garai), de Mœri, de xMuïeh, de Reian, et les Iraditions des ilélu-

ges. Si le bassin rlail presque à sec, le hasard seul dt'ciderail quelle

dépression recevrait le plus de l'eau qui, ayant arrosé les champs et

fait tourner les moulin«, descendrait au fond des dépressions.

Les deux mesures principales du lac Mœris ont été données non

seulement en chiffres, mais aussi en le comparant avec d'autres

objets, pour éviter toute erreur. C'est ainsi que les bords du lac ont

été comparés avec la côte de l'Egypte, et on a déclaré voir presque

au milieu du lac deux pyramides qui avaient chacune cinquante

brasses de hauteur au-dessus de l'eau et autant au-dessous. Je pense

avec M. Jomard que, d'après le rapport unanime d'Hérodote et de

Diodore, on hésiterait à nier leur existence *.

Liriaiit Pacha se croit à même «d'établir la coïncidence qui existe,

jusque dans les moindres détails, entre la position qu'il indique

comme celle du lac Mœris et celle du lac ancien». Il attache

beaucoup d'importance aux paroles de Pomponius Mêla : « Mœris,

aliquando campus, nunc lacus, viginti milia passuum in circuilum

païens, altior quam ad navigandum magnis onuslisque navibus

satis est» {De situ Orbis, lib. I, c. ^0). Nous citons le passage

entier du texte de Tszcliufke (Leipzig, 1806), parce qu'il fournit

lui-même la meilleure réponse. Si ces mots sont ceux que Mêla

écrivit icirca A. D. Au), les vingt milles de son lac Mœris ne répon-

dent pas aux trente de M. Linatit, et un lac ou canal, profond

de un métré et demi ou deux mètres, et suffisant à la navigation,

n'exigerait pas une grande digue de sept à neuf mètres. Mais com-

ment peut-on croire que d^ns celle phrase le géographe a voulu

décrire « un bassin qui emmagasinait l'eau pour tout le Fayoum et

pour une partie de la vallée du Nil », ou que dans ces mots il parle

du lac Mœris, décrit par ses contemporains Mulianus et Pline.

1. Je ne crois pas qu'elles portassent chacune une statue colossale assise sur ua

trône, comme Ctiarton les représente. Les statues étaient sur, c'est-à-dire, contre la

pyramide, comme les Égyptif-ns ont l'iiabitude de les placer devant leurs temples.

Mais l'examen de toute cette question me conduirait trop loin. Mon expédition au

« Heram Medaié el Hebgad », comme la « butte pyramidale » est mal nommée sur

les cartes d'Anville et de l'expédition française, me fournit une explication satisfai-

sante. En présence de l'île occidentale, dans le lac Qitoud, personne, il me semble,

ne doit se contenter des pierres de Bialimou, et approuver l'étrange crédulité de

Lepsius.
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Si ce. lac, plac6 dans la position que Linant Paclia décrit, « se

trouve, comme le dit Hérodote, présenter sa plus grande longueur

du nord au sud, c'est avec une dilTérence entre les deux dimen-

sions pr''S(iue imperceplible; il est en clïet un peu oblong » (p. 79).

La position du Labyrinthe n'est pas sûre. Je crois, moi, avoir

trouvé son emplacement au nord de la pyramide d'Awara et de la

liniile septentrional^ du lac Mreris de M. Linant. La ville de Croco-

dilopolis n'a pas élé nécessairement remplacée par iMédinet-el-

Fayoum. On ne peut tirer un argument certain de l'emplacement

de ces deux villes.

Si ce l;ic, au temps de Pline, se trouvait encore entre le nome

Arsinoïte et le nome Memphiiique, cela ne prouve pas qu'on venait

au Favoum par EI-Lahoun.Si on a raison le faire ces objections contre

la llièorie de M. Jomard, elles ne s'appliquent pas au grand lac

Mœris, qu'on se figure avec des terres et des villages au midi et à

l'ouest, oîi l'on trouve encore les restes de villes et de chaaips cul-

tivés. Linant Pacha explicjue la communication souteiiaiiie avec

la Syrie de la Libye par « le coude à l'ouest, vers Biamou, qui se

porte ilans les terres le long delà montagne, au-dfssusde Memphis»,

c'est-à-dire « la partie depuis Awarat jusqu'à Sélé ». Personne

ne croit plus à Texistence du Bahr-bela-ma, mais cette traduc-

tion ne peut nous offrir une explication sérieuse d'un phénomène

qui est, malgré tout, conforme à ce qu'on doit attendre. La pres-

sion d'une colonne d'eau de quatre-vingt-douze mètres ferait passer

l'eau entre le grès et l'argile imperméable vers le nord-ouest, et le lac

diminuerait par cette déperdition ainsi que par le canal d'écoulement.

« Le lac, dans la position que je lui trouve, dit Linant Pacha,

était dans un terrain sec et aride d'un côté, parce qu'il était bordé

à l'est par la chaîne libyque» (p. 85). Mais, quand même le lac d'Hé-

rodote n'eût pas élé tout à fait entouré par le désert el par des ter-

rains non cultivés comme le lac du Fayouin actuel, ce n'est pas à

l'est qu'on doit chercher le terrain sec et aride. Les anciennes villes

et les canaux indiquent que le vent du désert, rendu humide entra-

versant le lac, faisait pousser, au temps de Strabon, des oliviers et

des vignes sur les terrasses de la longue chaîne des collines basses,

aidé par Us déversoirs des deux canaux principaux.

« En admettant que son réservoir n'eût jamais pu avoir la pro-

fondeur indiquée par Hérodote, et que sans doute les écrits de cet

histoiien devaient à cet égard présentir quelque erreur», il trouve

important de remarquer que, dans l'emplacement qu'il attribue au

lac, sa proondeur permettait de retirer du limon pour fabrii|uer
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des briques. Il paraît supposer que la pyramide d'Asychis, cons-

truite en briques, doit ùlre idenlifice avec l'île, ou emplacement

lai>sé par les ingénieurs, sous le roi Mœris, pour montrer la hau-

teur antérieure du 'terrain, et où ce monarque construisit deux

pyramides et un tombeau. Il appelle cette conclusion « la deuxième

indication d'Hérodote».

A la question qu'il pose d'ailleurs, comment le Birkel El-Qeroun

pourrait-il être drlruit, à moins de le combler, chose impossible,

il suffît d'indiquer la forte digue d'E!-Lahoun par laquelle déjà, au

temps de l'invasion arabe, on laissait très peu d'eau entrer dans le

Fayoum.

Le seul argument qui ait paru important à ceux qui ont adopté

la théorie de M. Linant est que « le caractère d'utilité du lac

Mœris était incompatible avec la position du lac actuel », et il faut

admettreavec lui que « l'on ne doit pas conclure que les récitsdes an-

ciens sur les eflets bienfaisants de ce grand bassin ne doivent être

reji- lés parmi les fables» (p. 48). Mais il se trompe en croyant que

non seulement « il fallait (juc le niveau du lac fût inférieur à la prise

d'eau pendant les crues», mais encorequece lac pût renvoyer vers

l'Étjypte toutes les eaux qu'il renfermait et qu'il avait emmaga-

sinées pendant cette saison, et, par conséquent, qu'il fallait natu-

rellement que le lac fût placé de manière que les eaux qu'il peut

contenir fussent élevées au-dessus du lieu où elles devaient se

déverser. Ces deux idées, que le bassin doit être à sec au mois

de juin, et que le fond doit en être au-dessus du seuil du Bahr Jou-

souf, sont non seulement opposées à toutes les mesures, mais à tous

les détails donnés, et surtout à la pèche sur laquelle les anciens

insistent tant. Dans un étangdesséchéjOuaveciiuehjues poucesd'eau,

exposé au khamsin redouté et au soleil brûlant d'été, commentvingt

espèces de poissons auraieiit-elles reproduit et auraient-elles fourni

pendant les six mois que les eaux se retiraient trois fois autant d'ar-

gent que lorsqu'elles rentraient ?

L'ancien lac fut « creusé et lui-même il en fournit la preuve' ».

Mais le réservoir d'eau de M. Linanl est formé par une grande

digue qui relient cette eau sur une haute terrasse et l'empêche de

remplir une série de dépressions qui est la plus remarquable de

tout l'Orient, excepté celle de la Mer-moi le. Il suppose que ces bas-

1. Ml [AÉv vjv /iiAvr, aOtr, oOtw )iYe-ai ôp'jy/Jr,vat.

ofJ/Tr, a-JTr, ov.oi. (H., U9.)

ô S' o-jv pstiO.E'j; ôfJXTOJv TaÔTT,v. (D. S., I, 52.)
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sins ont été sous l'eau avanl (|ue le lac Mœris n'existât (p. ()7),

et il ne parle pas d'éiioques géologiques, mais d'une époiiue plus

moderne, et dont nous avons les elTets sous les yeux (p. ol). Ils

deviendront bientôt tut meri, si on laissait le Bahr Jousouf y
déverser journalièrenient un million et demi de mètres cubes, qu'il

déverse actuellement même dans la saison du bas Nil.

C'est sur la foi de son mémoire sur le lac Mœris, endossé par la

Société égyptienne (184-J>, que le monde scientifique a admis les

conclusions de Linant Pacba : « J'ai retrouvé la véritable situation

decet ancien lac ou réservoir d'eau.» Mais, puisqu'il savait, en 1871,

par les nivellements de Rousseau Bey, que ses renseignements

étaient erronés, et que ses erreurs avaient égaré les plus savants

égyptologues, avait-il le droit de glisser tardivement (1873) ses cor-

rections dans un ouvrage qui ne porte pas même le litre du pre-

mier, et qui. en conséquence, n'a jamais été examiné par des spé-

cialistes (V. ex, g. Baedeker 1878, Murray 1880;. Il explique ainsi

sa publication : « En 1843, la Société égyptienne du Caii'e publia

mon mémoire sur le lac Mœris, à 4Û0 exemplaires qui furent

adressés en grande partie aux sociétés savantes européennes. Le

mémoire que je donne ici est donc une seconde édition revue et

augmentée du premier. » (P. 47.)

Painii (des moindres détails » qui établissent la coïncidence entre

son réservoir el le lac Mœris ancien, M. Linant ne comprend

pas les mesures soigneusement rédigées ^ Elles se trouvent con-

cordantes-, et, par conséquent, il ne faut prendre aucune de ces

mesures comme étant strictement exactes. Cet accord lui est un

signe de répétition.

Ni la circonférence ^ ni la profondeur-*, ni la capacité ' de cette

1. Ai[;.v>|V -£ ofJEai f?,; y; 7t£fit&ôo; ôawvirrTi CTa&itovucjTEfovoriXwaa) • Tiupap-ioa; tî èv

aCiTr, oixoîolj.Tl'ïaiTwvtO'i ii£YdO£o;Tt£pi ôiJ.oûaOTYiTri),î[J.vri £Tntj.vYi(70[Aai.(Herod.j il, 101.)

T?,; TÔ TtcpijxcTfOv xr,; TîSfioooy haX OTaSioi Élaxôaioi xai xpia/D.ioi, (j/oivwv âHv.ovxa

ÈôvTwv, taot xat à"JTri; AiyOTîTO'j x6 Ttafà Oâ),a(7ffav. (Htrod., Il, 1Z|9.)

2. xy|v [làv yàf Tïîfiiixî-pciv aOxY|; cpacriv OTiipysiv axaoîwv xftT/tÀîwv xai é^axocïiwv. iDiod.

Sic, 1. 1, c. 51.) — « Circuitu CCCCLM pasbuum, Mutiaiuis. » (Pliii.,.V. //., V, ix.)

3. « Lacus fuit, circuitu CCLM pasiiurri. » (Plin., A'. //., V, ix.)

!x. io'jfjix pàOo; XY) paOuxâxrj aùxr) éwyxf,;, iT£VTr,xovxô[iY"jio;. âv yàp [XÉo/] xr, ).t[ji.vr)

(jLCtAicxà xTj i'j'i'ji ô'Jo 7iypa[AÎÔ£;, xoù ùoaxo? \jncç>éyo\)Gixi 7i£'nyixovxa opyuià; éxaTÉpY],

xai xô xax' viSaxoç oîxoooiirjxai £X£pov xoctùOto. (Ilerod., H, l/i9.) xô oà pâOoç... èpyyiwv

rtEvxYiXovxa. oûo TiupaiJLtôa;, cxaStaîa; xô û'{/o;. (Diod.Sic, 1,52.) «Et altiludinis quin-

quaginla passuuni. (Piin., N. H., V, ix.)

5. ôià xô [i£y£0&; xai xô pâ6o; îxavr) ènii, xaxà xô xà? àva6à(T£ii; xy)v 7îXr;[i[j.upi5a

(pépsiv. (Strabo, I, XVI.) ei; y7to&oyj,v xoîj nkovâÇovxoç viSaxo:. (Diod. Sic, 1, 51.)
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mer', la graiiileur de l'ouvrage, absolue- ou relative ^ la pré-

voyance da gouvernement*, la forme du Inc^, ses bords f', ses

plusieurs pirlies", son bul% la couleur de ses eaux^ la ricbesse

de la pôclie'*^, et les noms encore g;irdés par la tradition sont bien

considérés, quand môme les écrivains ont visité le pays " ou préten-

dent avoir reçu leurs reni^eignemenls des Égyptiens eux-mêmes '*.

Le papyrus de Boulaq a été expliqué comme conforme à cette

tbéorie. il y a des raisons de croire que cette explication n'aurait

pas satisfait ceux qui la donnaient, s'ils avaient connu les conditions

actuelles du désert au midi du Fayoum.

Si le gouvernement égyptien examine cette partie de la dépres-

sion, et constate les observations que j'ai faites et qui semblent être

d'accord avec celles d'Ascherson, données par M. le docteur

Scbweinfurth, dans l'excellent résumé qui accompagne la carte à

laquelle j'ai emprunté une partie de la coupe, et quand le savant

1. TYiv IMotpiSo? xa),ou[jLÉvr,v Tte^ayiav. (Strabo, I, XVII.)

2. Tr, [lèv £y/_pY-,TT£a Oau[J.a(r:r|V, xw oè [lôYSÔct lûv Ëpi'wv aTtiTTOv. (Diod. Sic, I,

51.)

GayiiaTTrjV ôà -/.al xr^-/ ),î[Avr,v s/ei Ttô [AsysOei Oa),aTTOEiÔYi. (?lrabo, I, XVIl.^

3. ^Tav [AÉv vjv y.ai al Tupay-îÔE; ).ô"fO'j (AÉÎIove;, xaî nollihv iv.dnvt] a'jTs'wv 'EXXr,-

vtxwv ëpywv y.ai (jley^^wv àvia?ir, • ô os ôri ),a6ûpiv6oc xai xàç TTupa[j.îoa; 07:ep6âX),ei.

— « Vel portentissimum liumani impendii opus. » (Plin., LXXXVI, xii.)

Toû Ô£ Xaê'jptvQo'j Tovxou êovTOi; xoioùxoy 6w"j(j.a exi [j-ÉÎ^ov 7tap£7£xai yj Motpto; xa),£Ô-

(A£vr, yiiAvr, (Herod., II, 148-1 49.)

4. "Qcrxe xîç oùx âv, àva>.OYt!Iô|J.£vo; xà (jléyeQoç xoù xaxacxEyàajiaxo?, £txôxw- Çr,XY;-

<Tat, nôaai (J-ypiaÔEi; àvSpwv bi rtôaoi; èxeai xoOxo ffuvExÉXeaav ; xy)v Se "/pÉiav ti?|v èx

xaOxr,: xai xoivioçÉXstav xoï; xy)v AïyjTîxov ol oûaiv, Ëxt ôà xr,v xoù pa(7i),£w; ènivoiav

o'Jx àv xi; ÈTtaivÉaEtE xî^; à),r,6£ia; à^tw;. (Diod. Sic, I, 51.)

5. KÉExai ôà [J.axpYi f, Xtjxvr, îrpè; flop£r,v x£ xai vôxov. (Herod., II, 149.)

6. xai xoù; aiYiaXo'j; ôÉ Èirxiv ôpâv Èoixôxa; xoî: 8a),axxtoi;. (Strabo, XVII, I.)

àvjôpo; yàp ot) ôeivJ); Èaxi xaOxvi. (Herod., Il, 1^9.)

7. xô ôà [iàOo; Èv xoiç tcXeio-xoiç (lÉpEfjiv. (Diod. Sic, I, 51.)

8. ÔTCw;, [j.y;xe ôià xô 7i).r,0o; xr,; pTôw; eiîix/'jsWv àxaipo); xr,v j^wpav D.ri xai ).t[xva;

xaxafjxE'jâ^Yi, pr^x' £),âxxw xoù <7up.f£povxo; xr,v Ti).Y)pa)<Tiv 7roiO'J[i.£vo;, xf, /Ei'^uôpîa xoùç

X3cpi:0'j: ).'jp.atvr|Xat. (Diod. Sic, I, 52.)

9. xr, xpôa ÛaXaxxoEiôr;. (Strabo, 1, XVII.)

10. ÈTisàv p.àv èxpÉTr) ëÇw,
:?i

Sa xôxe è; xô pairO.Yjïov xaxa6à),).£i èti' ri!i£pr,v £xâ<TTr,v

xà),avxov àpyupîou èxxwv lyôijwv, ÈTTEav ôà èiri'ri xô {iôwp â; o'Jxriv, EÎjtodi p.v£a;. (Herod.,

II, l'i9. ca. li. n., 45^.) çEpo'jffY); xy^; Or;pa; àpy^pioy xâ),avxov é/.âixv); fjp.£pa;. Eïxodt

yàp xai ôùo -{V4r\ xwv xax' a'Jxïiv çaiiv l/O'jwv Eivat, xai xorroOxov aùxwv àXÎTXEaôat

Ti/r/Jo;, W1XE xoù; itpo'îxapTEpoûvxa; xaî; xapiy_£tat;, ôvxa; 7iap.7t),r(0£t;, ôuTxepw; Ttspi-

Ytv£oOai xwv £pYO)v. (D od. Sic, I, 52. — Ca. B. C, 50.)

11. Hérodote, Slrabon, Mulianus et Pline.

12. 7t£pi p.àv ùùv Motpiôo; xoaaûO' l'jxopou'jtv AiYÙnxtou (Diod, Sic, I, 52.)
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archéologue actuellemont rhnrgé de la direction des fouilles et des

reclicrches en Egypte aura examiné les restes du Fayouin, la ques-

tion seiM pour t(iU|ours résolue; mais reinplaceineul du lai; im-

mense de rantii|uiié ne Kua ihiiis aucun cas celui du réservoir de

M. Linant de Bellclonds Pacha.

FRl-lDERIC COPE WHITEHOURE.



INSCRIPTIONS ANTIQUES

DES PYRÉNÉES

Je craindrais, Messieurs', d'abuser de votre liienveillance si je

vous rapportais le texte de toules les inscriptions que j'ai dccou-.

vertes, en ces dernières années, dans les Pyrénées françaises; il me

paraît plus convenable d'appeler votre attention sur quelques-uns

de ces monuments, inédits ou peu connus encore.

AVEZAC-CHARLAS (HAUTE-GARONiNE).

Très bel autel en marbre blanc, haut de O'^jOrî, élevé à Jupiter,

orné d'un préféricule sur le côté droit, et d'une élégante patère sur

le latéral gauclie; /ocm/ms à la surface supérieure; sur le champ sont

gravées ces trois lettres en grandes capitales romaines :

lOM

Ah JoveprincipiuiHy ... Jovis omnia plena. Levers de Virgile icçoit

une application exacte en matière d'épigraphie pyrénéenne : la

divinité à laquelle il a été élevé dts autels dans le plus grand nombre

1. Ces pages sont le texte do la communii alioii faite par M. Julien Sucaze, le 12

avril 1882, à la réunion de-; déU-'^ués des Sociétés savantes de Paris et des départe-

ments à la Surbonue ; elles n'étaient pas destinées à la publicité; m.iis, sur notre

demande, l'auteur nous les a données pour la Revue. A. B.
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tic localités, de la Méditerranée à TOcéan, ce n'est pas Mars, ni

Mercure, c'est Jupiter. Le culte dominant^ depuis la conquête, celui

du moins que les Romains eurent le plus à cœur de répandre chez

nous fut le culte du maître de l'Olympe. Le dieu de la guerre y

était aussi fort en honneur, qu'il s'appelât Leheren, Daho, Arix

ou Mars. On trouve de môme, dans nos régions de montagnes, un

certain nomhre d'autels dédiés à Mercure, quelques-uns portant

le nom de celte divinité, la plupart présentant seulement son image

grossièrement gravée et accompagnée des attributs caractéristiques,

une bcurse, un bâton de voyage...

Ces considérations générales ne seront pas sans utilité, peul-èlre,

pour le commentaire de la phrase de César : Dcuin Mcrcurium

maxime colunt, ...post hune Apollinem et Martem et Jovem et Miner-

vam. S'il fallait s'en tenir aux données de l'épigraphie, Jupiter

aurait occupé le premier rang d;ins les Pyrénées; puis viendraient

Mars et iMercure. Quant à Diane, Minerve, Apollon, Hercule et

quelques autres titulaires du Panthéon romain, ils tiennent une

place moins considérable dans l'épigraphie du sud-ouest de la

France.

Le culte de Jupiter a môme des racines si vivaces dans nos mon-

tagnes, que le christianisme n'est pas encore parvenu à le suppri-

mer complètement. Il me serait facile d'appuyer cette assertion sur

plusieurs faits d'une exactitude rigoureuse. Ainsi l'autel d'Avezac

n'a guère perdu jusqu'à nos jours du respect que lui portaient les

adorateurs de Jupiter; il est l'objet de croyances et de pratiques

superstitieuses: onremplitd'eau la petitecavité,/bcw;M5, jadis utilisée

pour les sacrifices au Maître des dieux, et cette eau acquiert ainsi,

dextro Jove, sans doute, plusieurs vertus curatives dont je vous

épargnerai l'énuméralion. De nos jours encore, à Lestelle, autre

village de l'arrondissement de Saint-Gaudens, les hommes et les

femmes allaient chaque année, le Jeudi Saint, réciter des prières

devant un cippe dédié à Jupiter (I OM), encastré dans le mur d'une

grange appartenant à M. Perbost. En 1880, le propriétaire de ce

marbre inscrit l'a fait arracher du mur pour me l'oiïrir, sans crainte

de la colère du ciel dont nous menaçait en vociférant une vieille

femme de la localité. « Où donc, s'ccriail cette femme, où donc

irons-nous désormais faire nos dévotions? » Que cette superstition

ne nous étonne point. La célèbre statue de Saint-Pierre de Rome,

en bronze antique, n'est-elle pas une statue de Jupiter? A la foudre

on a substitué les clefs du ciel, et le dieu de l'Olympe païen continue

à trôner ainsi dans la principale basilique du catholicisme.
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II

BAGIRY (HAUTE-GARONNE).

Autre monument consacré à la même divinité ,
par Felicissi-

mus:

lOM
PROSALVTE
DOMINORVM

SVORVMETSVO
RVMFELICISSI
MVSSIRAQI

VSLM

On peut rapprocher de cette inscription celle de Joinville (Haute-

Marne), publiée par M. Mo^vat : / M, pro sainte dominorum et li-

berorum suorum, familia Vindoinissae v. s. l. m.

m
SOULAN (HAUTES-PYRÉNÉES).

Petit village bâli sur un dépôt de boues glaciaires, à 1288 mètres

d'altitude : cippe haut de 0",414, sur 0°,20 de largeur, dédié à

Milhra :

DEOMITR
FAVSTVS
MODESTA
V-S L-M

« Au dieu Mithra. Faustus (ei) Modesta s'acquittent de leur

vœu avec empressement et reioniiaissance. » On sait (jue h' culte

de Mitina, importé de Perse à Rome par les pirates de la Cilicie,

vers la lin de la République, se propagea rapidement, devint le

cuit.' principal de la famille impériale et finit [lar étendie ses rami-

fications dans toute la superficie du monde romain. Au iv® siècle, le
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christianisme Iriomplianl entra en lutte avec lui, lutte acliarnce,

bi'dtale niLiiiie, (jui se termina, le siècle suivant, par la ruine de la

relii^ion niitliri;uiue. Les temples et les divers monuments lu So/

Inrictas furent détruits ou mutilés, et des églises chrétiennes s'éle-

vèrent à la place, iiuelquefois au-dessus des anciens mitkrœa.

Soulan est un village perdu dans les montagnes, au fond de la

vallée. dWurc, entri' la Fi'ance et l'E-^pigiie. i.à aussi les ciiréliens

tentèrent d'elîacer Tinscription que je rapport', en la ma ridant

avec un instrument en pointe; là aussi peut-être, il se trouva

quehjue fidèle des anciens rites iiui, pour soustraire le monument à

une mulihilion complète, le cacha soigneusement dans les entrailles

du sol, près de l'anlie naturel au-dessus duquel repose aujourd'liui

l'église. Ce petit anire tapissé de verdure et où coule de la roche

une abondante fontaine, me faisait songer à Vantrum nativum

floriduin fontibusque irriguum institué par ZDroastre, et je me

demandiis, en le visilaiit(seplembie 1881), si régli>e actuelle n'a pas

pris la place d'un ancien sanctuaire miihiiaque [atitrum, spelœam,

specus,spelunca). Dans ce cas, le cippe élevé par Faustus et Alodesta,

tout en nous révélant l'expression d'une dévotion particulière, pré-

senterait une très grande importance.

IV et V

LOUDENVIELLE (HAUTES-PYRÉNÉES).

Cippes consacrés au dieu Arix; l'un, de û'",35 de hauteur, est en

partie fruste.

ARIX»

DEO

V- S-L*M

L'autre, qui a C^jil de hauteur, nous révèle le caractère guerrier

de la divinité :

MARTI
ARIXONI
ERIANOS
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SERIONIS
V • s- L • M

C'est en 1878 que j'ai ea la bonne fortune d'ajouter ce nom à la

liste mythologique des Pyrénées. Arix présenterait une plnsiono-

niie ihérienne et signifierait pierre, rocher en langue basque; mais

la plus grande réserve nous est commandée en matière d'élymologies

ibéro-euskariennes, dans Tétat actuel de nos connaissances. Je me

contenterai donc d'ajouter que le sace.Uum de ce dieu topique se

trouvait dans le voisinage immédiat de sources thermales sulfu-

reuses qui furent probablement connues des Romains.

VI el VII

GOURDAN (HAUTE-GAIIONNE).

Petit cippe, haut de 0",23, qui nous offre un autre exemple de

Fassimilalion d'une divinité locale à Mars :

MARTI
DAHO
FANNAC

V- S- L • M

« A Mars Daho. Fannac sacquilte de son vœu avec empressement

et reconnaissance *. »

Autre petit cippe (O^^^O-^ de hauteur) trouvé dans la môme

localité el dédié au dieu Baios par Ceniuria.

BAIOSI

DEO CE
NIVRIA

VSLM

Le lieu de Gourdan où l'on avait déjà découvert un autel consa-

1. Cette inscription et la suivante ont été d'abord publiées par mon excellent ami

M. Minier, mais d'apWs une copie et des indications inexactes ; elles sont aujour-

d'iiui d-iiis ma collection, où le savant épigiapliistu les a lues et coiiiécs lui-mCmc.
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cré an dieu Baczorl par Ilarholcx, paraît avoir eu une ccrlaine impor-

tance à l'époque gallo-roniaim; cl dans les temps préhistoriques; il

est situé au confluent de la Garonne et de la Nesle, à une distance

à peu près égale des anciens sanctuaires d'Ergc et de Leherenn.

VIII

GAUD (HAUTE-GARONNE).

Cippc élevé au dieu Alar, haut de 0",^ sur 0",2l de largeur.

ALAR
A FVRIVS

FESTVS
VSLM

Alar est sans doute la môme divinité que Alardoss et Alardost,

connue par d'autres inscriptions trouvées à Gaud ou dans le voisi-

nage.

Dans ce texte, Alar, mot indéclinable, doit être considéré comme
un datif; il constitue la racine ou la partie invariable d'un nom
que l'on allongeait par l'emploi de diverses terminaisons.

Les variantes sont d'ailleurs assez 'fréquentes dans la déclinaison

et l'orthographe d'un môme nom divin, ce qui dépendait souvent de

l'ignorance ou de la fantaisie des lapicides : ainsi l'on trouve,

au dalif, Leherenni^ Lelierenno et Tj'hereno, Arixo et Arixoni, llixo

et IlLroni, Erge et Erce, Alar, Alarilosto et Alardossi, Harousoni et

Ilarausoni, etc.

IX

BALESTA (HAUTE-GARONNE).

Cippe ayant 0"",38 de hauteur, consacré au dieu Baigoris par

Geminus, Uls d'Edunn ou Edunnis.

BAIGORISO
DEO

GEMINVS • E

DVNNIS-F
V • S-L-M

XLiii. — 23



354 UKVUE AltCllKOLOGIQUK.

On connaissait quatre autels dédiés à la même divinité : l'un

trouvé dans l'arrondiEsement d'Oloron,s'il en faut croire M. Dumège;

les trois autres découverts, comme celui que je signale, dans l'arron-

dissement de Saint-(îaudens {Baiijorixo, Baiconixo, Buaicorrix o\x

Buaicorrixe]. La nouvelle légende présente une variante digne de

remarque : à la finale ix, qui correspond au tz ou ts euskarien, est

substituée une finale plu? adoucie, Baigoriso.

X

FABAS (HAUTE-GARONNE).

Village autrefois célèbre par son abbaye dite de Lumdieu {lumen

Dei) et sa chapelle de Sainl-Pé d'Ares [nra, autcr?). Cippe dédié à

Abelion et provenant de cette cliapelle :

ABELIONNI
SEXIVLPRO
PINQVVS

ROMVLIANVS
VSLM

AbelioHHiSextusJulius Propinquus Romidiauus votumsolvit libens

merito.

De toutes les anciennes divinités des Pyrénées, Abelion est assu-

rément celle dont l'aire d'adoration était la plus étendue, liaigorix

occuperait, je crois, le second rang.

J'aurais, Messieurs, à vous parler de plusieurs autres divinités

pyrénéennes et romaines; qu'il me suffise, pour abréger, de donner

encore le texte d'une inscription qui est le résumé de toutes les

mythologies.

XI

SACOUÉ (HAUTES-PYRÉNÉES).

Fragment de cippe, haut de 0'",i22, consacré « à tous les dieux ».
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DISOM
//IBVSPROSA
///////BOHFI

Dis omnibus pro s(t{lute) lioheti'f ou Borei ?

J'ai (Jucouverl dans les Pyrénées un assez grand nombre de textes

lunéraircs; ces sortes d'inscriptions, vous le savez, contiennent des

éléments très précieux pour l'étude des langues et des races. Si

simple qu'en soit la forme, elles olTrent un grand intérêt au point

de vue de nos origines nationales, et je me propose de les publier

toutes prochainement. ]\lieux vaut ici, Messieurs, vous entretenir

d'une inscription publique des Pyrénées, dont la restitution présente

de sérieuses difficultés.

XII

LABARTHE-DE-RIVIÈRE (HAUTE-GARONNE).

Colonne milliaire, en marbre blanc, comme tous les monuments

qui précèdent; fruste en partie; brisée en deux fragments dont la

hauteur totale est de i'^,31; trouvée dans un champ tout voisin de

l'ancienne voie romaine aô^ guis Terebellicis Tolosam, dans le ter-

ritoire de Labarthe-de-Rivière {Aquœ Convenarum).

FILIO NEPOTI
DD-NN

M A X I M I N I pour Maximiani

S E N I O R E S pour senioris

AVG- ET

MP///////?

Tout d'abord, j'ai été tenté de restituer ainsi celte inscription :

Domino nostro Constantino... (ilio nepoti dominorum nostrorum Maxi-
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miani senioris Augasti et Maiîmiani junioris Augiisti... Millia

passniim....

Mais, si Constantin était pelit-fils de Maximien Hercule {Marimiani

senioris) par adoption, il n'était pas, il ne fui jamais pelit-fils de

Maximien Galère {Maximiani junioris). Et cependant la présence

des mots Maximiani senioris ne permet pas de douter qu'il ne

s'agisse de Consl:\nlin dans la partio nianquanle de l'inscriplion.

Pour élucider la question, il importe donc de bien préciser les faits

et les dates. Le 1" mars 305, Dioclélien el Maximien Hercule abdi-

qui'nt en faveur de Constance el Galèie, et créent césars Sévère et

Maximin Daza, Constantin est laissé de côté. Linscriplion ne peut

pas ôlre de cette époque, parce que Constantin n'était ni César ni

Auguste, et que Maximien Hercule, ayant abdiqué, n'était pas ^/o>/j/-

nus noster Aw/ustus. Le 2-j juillet 306, Constance meurl ;
Constan-

tin est proclamé auguste par son armée, en Bretagne; mais il n'est

reconnu par Galère qu'avec le litre de césar. Sévère est fait auguste

par Galère en remplacement de Constance. Linscriptionpeui ne pas

être non plus de cette époque, encore par la raison que Maximien

Hercule ayant abdiqué n'était pas dominus noster Augustus. Le 25

octobre de la même année, Maxcnce se fait pioclamcr auguste à

Rome. Son père, Maximien Hercule, quitte sa retraite et repi-end le

titre à'Auguste. En 307, Maxence renverse Sévère ; Maximien Her-

cule donne sa tille en mariage à Constanlin, ainsi que le titre d'au-

guste. Bientôt après, MaxiQiiea Hercule eesaye de renverser Maxence ;

il éclioue et se voit forcé de fuir en Gaule, puis en Orient, auprès

de Galère. Licinius est créé auguste par Galère en remplacement de

Sévère. En 308, Maximin Djza, (lui n'était encore que césar., prend

de lui-même le litre d'auguste. Galère refuse d'abord de le recon-

naître, réserve pour lui-même et pour Licinius seuls le titre d'au-

gmte, el offre à Maximin et aux autres le lilre de //7s des Augustes;

mais il est obligé de reconnaître le lilre d'auguste à Maximin et à

Constantin. Maximien Hercule, brouillé avec Galère et ne sacbant

que devenir, se rend près de Constantin, qui le relient et l'oblige à

quitter une seconde fois la pourpre el le lilre d'auguste. L'inscrip-

tion milliaire doit appartenir à celle époque (307-308) pendant

laquelle Maximien Hercule, ayant repris la pourpre, était dominus

noster Augustus: Constantin, reconnu par lui avec le titre d'Au-

guste et devenu son gendre, était aussi son pelit-fils, nepos, à cause

de l'adoption de son père par Maximien; mais il n'était nepos d'au-

cun autre : ni de Galère, ni de Licinius, ni de Maximin Daza; en

sorte que de toute manière l'on aboutit à une impossibilité absolue
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(le icsiiliior la lin de l'inscriplion, en restant dans la véiité des

choses. Je suis donc très porté à croire que c'est par suite d"unc ré-

daction vicieuse (juc, dans la colonne iiiilliaire de Labarllie, la qua-

lification de nepos de deux empereurs régnants est donnée à Cons-

tantin, alors qu'il n'a jamais été nepoa que de Maximien Hercule.

xMais la vérité historique n'esl-elle pas aussi souvent altérée par flat-

terie que par haine? Je ne vois donc dans la qualification de petit-

fils de Galère donnée à Constantin qu'une amplification élogieuse,

et j'explique ainsi l'étrange association de mots filio nepoti.

JULIEN SACAZE.



DOCUMENTS POUR SERVIR A L'ÉTUDE

ENCEINTES VITRIFIÉES

Des opinions très diverses ont été émises au sujet de la construc-

tion des enceintes viiridées, sans qu'on ail fait connaître en détail

aucune des tentatives qui ont été faites jusqu'à ce jour pour obte-

nir des résultats analogues. Pour combler cette lacune, nous allons

reproduire, en les commentant, deux documents qui oui trait direc-

tement à la question.

Le 22 mars 1782, le sieur Barrel, officier réformé à la suite, de la

place de Dunkerque, écrivait au ministre de la guerre ^ ;

De Dunkerque, le 22 mars 1782.

e Monseigneur,

« La circonstance l'emporte sur l'humilité de vous adresser un

mémoire, et le profit d'un essay qui n'a pas eu la réussite que j'es-

pérois ; une forte maladie, et des suites qui me font craindre d'être

affligé d'une cuisse, m'ont ôté les facultés de vous le présenter en

personne, en vous suppliant. Monseigneur, de m'accorder vos bon-

tés et voire protection.

« J'ai l'honneur d'être, etc.

Signé : Bahret,

Officier réformé à la suite de la place de Dunkerque.

1. Lettre manuscrite faisint partie dos archives do la Guerre. Nous reproduisons

le texte en en respectant absolument l'orthographe et le style.
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MOYEN DE FAIHE DES BATTERIES OU FOUTEUKSSES D'UNE SEULE

lîOCIIE FACTICE CE QUI SEROIT D'UNE GRANDE ÉCONOMIE

« L'année 1777, il fat étalili proche de Dunkerqiie une fabrique

de briques à la niéUiode d'Angleterre; les outils et les ustensiles

nécessaires en furent enlevés à force d'intrigues et d'argent; l'évé-

nement de la guerre l'auroit anéantie peu après son établissement,

si le sieur Harret, oflîcier- réformé, qui en connoissoit les avantages

pour la solidité des fortifications et des autres monuments, n'eût

pris la lisoUilion de sacriticr son peu de fortune et sa sanlé pour la

conserver en France : pour y parvenir, ses premiers soins furent

de faire des élèves françois; et, en suivant lui-même l'ouvrage, il

fit un précis de cet art qu'il envoya en 1780 à M. de Fourcroix, di-

recteur du génie à la cour, pour qu'il en prît connoissance et en-

suite pour consigner :\ l'Académie, avec les planches des outils et

ustensiles qui y étoient joints.

« Maintes observations et réflexions en l'art de briqueteur ont

conduit le sieur Barret à estimer que l'on peut faire des plateformes

ou balteries de plusieurs millions de briques coulées et collées en-

semble en une seule roche au moyen du feu et d'une addition de

métaux; ces plateformes se feroient de hauteur, largeur et figure à

volonté, mais d'un cube plein, afin d'avoir assez de solidité pour

résister aux forces de la mer, et au poids et secousses de l'artillerie

qui y seroit placée; l'on consiiuiroit ces battei'ies en peu de temps,

elles coûteroient beaucoup moins qu'en maçonnerie ou en bois, et

elles n'exigeroient par les suites aucunes réparations; il ne faudroit

qu'une foible garde instruite du canonnage, pour les défendre

conlie les descentes iiîiprévues des gens de mer; et, en les frésant

à la couronne par des barres de fer pointues, qui, fondues avec la

masse, feroient corps, l'escalade en seroit impraticable. Ces plate-

formes auroient le double avantage, sur les bords de la mer, et au

confluent des rivières, d'y avoir des feux et des signaux, et d'indi-

quer aux navigateurs les écueils et les passes.

« Les différentes observations que -le sieur B;irret a faites par

des essays dans ses fours ordinaires, où il en eut oiJ toises cubes de

roches qu'il fournit l'année 17H() pour la jetée qui conduit au fort

Kisban, lui ont donné occasion d'estimer que les roches faites par

la trop grande force du feu sans addition de métaux sont une vitri-

fication cassante proportionnellement à la nature de la terre. Ces

roches lui semblent peu altérables par l'air et les eaux, mais il les



360 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

estime peu propres h lêsisler à la force des coups de boulets et à la

bombe, vu leur fragilité; celles qui n'ont que le degré suffisant

pour mettre la terre en fusion conservent une qualité moins cas-

sante et plus propre à résister à la force des coups mais les roches

coulées et collées avec les métaux et demi-métaux' semblent devoir

être préférées aux antres.

{( Les lieux et place où l'on voudroit construire de ces monu-

ments exigent un choix sur les différents métaux à employer, sin-

f^uliérement dans la base du monument, qui en doit faire la solidité

et la durée.

« D'après ces diff^'-rentes observations, combinaisons et essays en

pclil dans dilTérenls fouis ordinaires, le sieur Barret se décida de

faire un essay particulier de quarante mille briques coulées en une

seule roche d'un carré de 12 pieds sur 8 et demi de hauteur, avec

une rampe de dix-huit pieds et demi de longueur pour servir de

pont et arriver sur cette plateforme. Dans son premier plan, le

sieur Barret s'étoit proposé de faire un vide dans le carré pour essay

de forme d'un logement ou magasin à poudre.

JOURNAL DE L'ESSAY.

<( C'est au mois de juillet 1781 que le sieur Barret fit drosser cet

essay ; le feu y fut mis le 19 vers deux heures après midi; ce feu

fut poussé avec toute la vigueur possible j usqu'à dix heures et demie,

que le sieur Barret se trouva si incommodé qu'il fut obligé de con-

fier ce feu aux soins de son maître ouvrier, à qui il recommanda

expressément de le pousser avec la môme force jusqu'à son re-

tour; mais cet ouvrier, sans principe, guidé par une routine de

paresse ou de malice, osa clore tous les fourneaux des deux côtés,

pour, dil-il, conserver le feu, pendant que cette clôture lui ôte

toute son action. Aussi le sieur Barret irouva-t-il, à quatre heures

du malin, son feu bien ralenti de son activité. Il ht aussitôt ouvrir

les fourneaux du côté du vent, espérant de le ranimer, mais inuti-

lement l'attendit-il jusqu'à deux heures après midi, qu'il prit le

parti de faire reniellre ampleiucnl du bois et de i^ros charbons dans

les fourneaux; il nourrit aln^i ce feu pemlant dix heures avant de

lui rendre l'apparence de la force nécessaire; le 21, le sieur Barret

1. Far demi-métaux il fiiut sans doute entendre la soude et tapotasse, que cer-

tains bois peuvent d'ailleurs fournir directement.
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(voyant de la mauvaise volonté en son premier ouvrier) abandonna

son dessein de faire un vide dans le carré afin de simplifier l'ou-

vrage el de donner plus de force au feu. f.e li;ivail fui ensuite con-

tinué jusqu'au 25, qu'il se trouva à la hauteur projetée, où l'on

l'abandonna à l'action du fou. »

L'auteur no dit pas comment étaient dispo.-és les briques et les

fourneaux; mais il résulte clairement de son récit qu'il avait mé-

nagé ces derniers dans la masse et de divers côtés, puisqu'il fait

ouvrir ceux silués du côté du vent et les fait recharger pour raviver

l'action du feu. 11 est également évident que toutes les briques n'a-

vaient point été entassées dès le début, puisque, au cours de l'expé-

rience, le sieur Barret abandonne son dessein de faire un vide dans

le carré el qu'il fait continuer le travail « jusqu'au 23, qu'il se

trouva à la hauteur projetée». On avait donc entassé les biiques au

fur el à mesure de la cuisson jusqu'à ce que le tas eût atteint cette

hauleui-, après (juoi on avait abandonné le tout à l'action du feu, qui

se pioiongea plusieurs jours.

En effet, le sieur Barret, poursuivant son récit, dit
;

« Le six du mois d'août le feu permit de commencer la visite de

ce-travail; le sieur Barret eut la douleur de voir la voûte du pont

lézardée et manquée, faute d'assez de solidité; le feu continuoit en

plein dans le reste de la masse.

« Le 12 du môme mois, poursuivant sa visite, il trouva de belles

el longues roches dans la rampe, mais elles n'étoienl pas une seule

roche solide comme on le désiroit. Le 17 septembre, faisant conti-

nuer la visite par la démolition de tout l'édifice, il ne se trouva

point une masse pleine et solide en une seule roche, elle fut lé-

zardée et dans les bordures il y avoit beaucoup de briques détachées
;

mais le centre étoit une roche solide quoique irrégulière, elle pré-

sentoil une face supérieure de huit pieds de long sur sept de lar-

geur et quatre et demi d'épaisseur. L'on en mina le dessous, afin

de la retourner et de la bien examiner; on la trouva solide singu-

lièrement à son centre, mais voyant quelques parcelles de fer qui

n'étoienl pas fondues el quelques veines de cendres sur les bords,

le sieur Barret la fit casser entièrement, ouvrage fort laborieux,

mais jugé nécessaire pourvoir l'effet des métaux et du chaibon.

Le fer seul n'étoit pas entièrement coulé; du reste celte roche et

les autres qui se Irouvoienl dans l'édifice étoient sonores et so-

lides. »

Si on se rappelle que le las primitif avail pour base un carré de

douze pieds de côté seulement et huit pieds et demi de hauteur.
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on se convaincra que le bloc vitrifié constituait la plus grande

partie de la masse. Le sieur Barret se plaint parce qu'il avait espéré

obtenir la solidification de toutes les briiiues, tandis que l'opération

ne produisit qu'un noyau rentrai. Mais ce noyau nous paraît abso-

lument comparable à celui dont on a constaté l'existence au centre

des en:-eintes de Peran, de Puy-dc-Gaudy et de Cliâteauvieux, et

nul doute que, si le procédé décrit avait été appliqué non pas à un

tas de douze pieds de longueur seulement, mais à une enceinte con-

tinue, nul doute, disons-nous, qu'on eût obtenu une véritable en-

ceinte vitrifiée.

La lettre se termine par diverses observations sur les modifica-

tions que le sieur Barret se proposait d'apporter à l'avenir au pro-

cédé.

Les voici :

RAISONS DE LA DÉFECTUOSITÉ DE CET ESSAY.

« Le 2 octobre, le sieur Barret appela maints anciens briqueteurs

et cuiseurs de briques; tous ensemble sont convenus, d'unanime

voix, que l'essa y ci-mentionné n'étoit pas assez volumineux pour que

le feu eusse la force pour couler entièrement et généralement les

briques, les métaux et les cendres du charbon du Boulonnoisqui en

fournit un grand volume; 2» que semblables opérations seroient

plus certaines et doivent se faire avec du charbon d'Anzin ou d'An-

gleterre; 3° que la clôture des fourneaux, au temps où la fusion

du pied de l'édifice alloit se faire, éloit plus que sufiisant pour occa-

sionner cette imperfection.

« La saison trop avancée, limpossibililé d'avoir des charbons

d'Anzin, fit remettre au sieur Barret à l'année ensuivant à faire un

second essay plus grand. Mais ayant essuyé une grosse maladie, et

fait de grosses pertes jointes aux dépenses des essays antérieurs, il

se trouve hors des facultés de pouvoir continuer ces essays et re-

cherches en ce genre, si l'État ne vient à son secours, la dépense

ne pouvant être supportée que par quehiu'un qui soit riche; et pa-

reilles recherches semblent mériter la protection des plus grands

liommes, vu que la réussite seroit d'une grande économie, et que,

faisant la sécurité des peuples, elle feroit l'admiration des curieux.»

Signé : « Barret, officier réformé à la suite de la place de Dun-

kerque. »
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La dcmanilc du sieur Barret fut repoussée, el cet oflicior ne put

renouveler son es:^ai.

Mais le précédent suffît pour dénionlrcr la possibilité d'obtenir

sans trop de diflicultés des massifs vitrifiés. Malheureusement, l'au-

teurdo l'expérience ne nous donne pas le détail des opérations : on

ne voit pas bien comment il disposait les fours, lesbriqueset lecom-

buslible : sans doute a-t-il pensé qu'il était inutile d'insister sur ce

point parce que, ainsi qu'il le dit en commençant, la méthode qu'il

avait appliquée était celle que les briqueleurs employaient pour la

cuisson de leurs briques, méthode dont il avait envoyé, en 1780,

un précis à M. de Fourcroix, « pour consigner à l'Académie, avec

les planches, etc. », et sur laquelle tout le monde pouvait se ren-

seignera

Le second document que nous pouvons produire est plus expli-

cite : il donne en délail la disposition des briques et du combustible

ainsi que la marche de l'opération. Nous n'en reproduirons littéra-

lement que la partie qui a trait directement à notre sujet.

C'est un mémoire de M. Bérard sur la fabrication, par voie ignée,

de blocs arlificiels destinés aux constructions hydrauliques, et plus

particulièrement aux travaux maritimes 2.

Après avoir étudié les conditions auxquelles doivent satisfaire les

blocs afin de présenter une solidité suffisante en vue du transport

pour l'immersion et de la résistance aux agents chimiques que con-

tient l'eau de mer, l'auteur continue de la façon suivante :

« Un bloc de telle dimension que ce soit, est construit en briques

non cuites et siuiplemenl desséchées au soleil. Les briques, posées

de champ, sont stratifiées par couches avec le combustible sur

quelques rangées de briques de champ servant de grille et conve-

nablement espacées les unes des autres.

« Une chemise, construite également en briques, et à quelques

centimètres de distance du bloc, l'enveloppe dans tout son pour-

tour; l'espace vide laissé entre la chemise et le bloc est rempli avec

du charbon menu; on peut mettre également une petite quantité

de ce môme combustible entre les couches de briques de la chc-

1. M. le général Prévost a émis le premier l'idée que les enceintes vitrifiées

avaient pu Gtre construites par un procédé unalojjue à celui qu'on emploie pour la

cuisson des briques. L'expérience qu'on vient de lire donne un sérieux appui à cette

opinion.

2. Comptes rendus des séances de l'Académie dts sciences, séance du 21 mars

1853, t. XXXVI, p. 5^5.
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mise, si celle-ci est en briques crues, ce qui servira à les faire cuire.

Le feu est mis à la base du bloc; bieiitôl II se propage en montani,

éclia 11 lie toute la niasse intérieure formant le hloc, qu'il porte à la

température du ramollissement de l'argile, voisine delà fusion. Le

reirait qui se produit par la cuisson des briques et la combustion du

cbarbon inleiTalé donne naissance à des alTaissements et h des vides

qui sont comblés à mesure qu'ils se produisent.

« La cliemise et le bloc sont ainsi montés jusqu'à la hauteur que

celui-ci doit atteindre; alors on recouvre le tout d'une dernière

couche de cliarbon et de plusieurs épaisseurs de briques, puis on

bouche toutes les ouvertures et on laisse refroidir. »

On voit que dans celte seconde méthode, le tas primitif est re-

chargé au fur el à mesure que, par suite de la conversion en cendres

du combustible intérieur, il s'alïaisse sur liii-mème. Notons égale-

ment que le combustible est partout, en quelque sorte, au centre

aussi bien que sur tout le pourtour.

(( Pour procéder à renlévement du bloc, il sufTit de démolir la

chemise qui fournil des briques cuites; le bloc, ainsi dégagé, peut

être transporté h sa destination. »

tt Au lieu d'une chemise en briques ordinaires, qui doit être re-

faite chaque fois, on peut employer une chemise en briques réfrac-

taires, retenues par des châssis en fer ou en fonte, formant des pan-

neaux assemblés. Le charbon intercalé entre les assises des briques

peut alors être remplacé par des grilles disposées sur le pourtour

de la chemise. Une voûte mobile recouvre le tout. »

L'auteur, poursuivant son mémoire, indique la houille ordinaire,

les houilles maigres anlhraciteuses, les débris de coke eux-mêmes,

comme pouvant être employés également bien pour produiie la vi-

trification naissante ou le ramollissement de la masse, afin d'agglo-

mérer le tout, et en quantité peu supérieure, du reste, à celle né-

cessaire pour la simple cuisson.

Il ajoute que « les blocs ainsi obtenus n'ont jamais dépassé le

volume de quinze mètres cubes » (ce qui était sulFisant pour l'ob-

jet qu'il avait en vue), mais « que, hors de l'eau, on pourrait cons-

truire des digues ou jetées entières »

.

Quant à la nature des blocs ainsi oblenus, « il a fallu des peines

inouïes pour les briser... les instruments en fer sont impuissants

à entamer leur surface, l'acier agit avec peine. »

Tels sont les deux documents que nous tenions à faire connaître.

On nous permettra de les faire suivre de quelques commentaires.

Dans chacun des essais qu'on vient de lire, la matière soumise à
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la viliificalion était l'argile, tamiis que dans les enceintes vitrifiées

anciennes c'est le granit. M\h on sait que le granit est également

vitrescible par la chaleur, et l'on peut légitimement conclure que

les mêmes procédés employés pour sa vitrification auraient produit

les mêmes elïels. Seule peut-être la quantité de chaleur nécessaire

eût varié (sans que nous puis'=iions dire d'ailleurs de quel côté

l'augmentalion aurait été nécessaire), et pcut-ôlre, par suite, le

nombre cl les dimensions îles foyers plutôt (juc leur disposition. —
Aussi pensons-nous que le récit de ces expériences permettra aux

archéologues de diriger plus sûrement leurs observations et facili-

tera la découverte du procédé ancien, qui ne devait pas différer

beaucoup de ceux que nous venons de décrire. En cffe!, \0h résul-

tais obtenus i\ l'aide de ces derniers présentent des analogies frap-

pantes avec ceux constatés dans les enceintes anciennes.

C'est ainsi qu'on a signalé la présence de couches de cendres et

de charbons, disposées par lits successifs, dans la masse vitrifiée.

—

De môme les parois argileuses qui existent généralement de part et

d'autre du noyau solide, et l'interposilion, entre ces parois et le

noyau, de pierres de remplissage (sans doute jetées irrégulière-

ment, après coup, pour remplir le vide produit par la combuslion),

sont autant de faits qui prouvent que le procédé employé devait

dilTéi'er peu de celui de M. Bérard.

Nul doute que de nouvelles observations découvriront de nou-

velles analogies et achèveront de nous fixer sur l'une des inconnues

du problème, savoir le mode de construction des enceintes vitri-

fiées.

En ce qui concerne la date de leur emploi et les peuples qui les

ont édifiées, les avis les plus divers partagent encore les archéo-

logues. Les uns ont voulu les faire remonter à une époque très an-

cienne, d'autres en ont reculé la construction jusqu'au vu" siècle et

au delà : les premiers mettant en avant la barbarie du procédé, les

autres sa difficulté; ceux-là le considérant comme un pis aller, alors

qu'on ne connaissait point encore l'usage de la chaux, ceux-ci

comme un raffinement dans l'art de hâlir.

Quelques-uns enfin ont cherché à dater les enceintes par des con-

sidérations géographiques, sans remarquer qu'elles ne se ren-

contrent que dans les pays où le sol est granitique S et qu'il y a par

conséquent de grandes chances pour que ce ne soit qu'un mode de

1. Et où il est probable qu'où en découvrira encore beaucoup d'autres.
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construction particulier, motivé dans ces régions par la nature des

matériaux que le sol fournissait aux constructeurs (absolument

comme de nos jours on bâtit en briques dans certaines contrées à

défaut de pierres de taille), et alors que les moyens de tran3port

étaient trop imparfaits et trop coûteux, relativement, pour per-

mettre de faire venir, des pays qui la fournissaient, la chaux néces-

saire pour la construction de murailles en pierres et mortier.

Aussi ne voyons-nous rien, jusqu'à présent, qui s'oppose à la

croyance que la même race qui construisait les enceintes vitrifiées,

dans les régions oii le sol est granitique, élevait en même temps, sur

d'autres points de son territoire, ici des murailles en maçonnerie, et

là peut-être des murs en terre et poulres entremêlées, et que la vi-

trification enfin a été pratiquée par elle pendant une période assez

longue de siècles. Nous fondons notre opinion sur la comparaison

des tracés; car si, d'une part, l'enceinte du Puy-de-Gaudy a une

analogie remarquable avec celles de Murceins, de Puy-d'lssolud et

d'autres, certainement gauloises, en revanche, les forts vitrifiés de

l'Ecosse rappellent, par leurs formes et par leurs dimensions, les

châteaux fortifiés du moyen âge.

G. DE LA Noii.

Paris, 17 mai 1882,
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M. Léon Renier donne d'inli5ressants renseignemenis sur la mission de

M. Gagnât en Tunisie. M.- Gagnât signale : i° un groupe de dolmens en

un point dit Dar-bd-Ouar, situé à une vingtaine de kilomètres au sud de

l'Entida; 2° plusieurs inscriptions inédites. Deux d'entre elles mentionnent

la ville de Thaca {civitas Thacensium) ; elles remontent au régne d'Hadrien.

A Muscuhda, il a découvert plusieurs inscriptions puniques dont les es-

tampages ont été envoyés à M. Renan. Au Kef (colonia Sicca), M. Gagnât

a copié une grande inscription contenant un extrait du procôi-verbal

d'une séance de Vordo de Sicca Veneria, c'est-à-dire du sénat de la colo-

nie romaine; celte inscription est des plus curieuses.

M. Henri Martin donne lecture d'un mémoire du D' Hamy, conserva-

teur du musée du Trocadéro. Le D'' Hamy y expose les découvertes du ca-

pitaine Bouchera Ell-Hadja-Mimoun, à quarante kilomètres au nord de

Figuig. Ce mémoire sera publié parla Revue d'etlmographie, fondée et di-

rigée par le D- Hamy.

M. W. Waddington annonce la découverle, faile à Palmyre, par le

prince Simon Lazareff, d'une longue inscription bilingue (grec et palmy-

rénien) reproduisant un décret du sénat daté de l'an 137 de notre ère,

sous le principal d'Hadrien. 11 s'agit d'une loi relative à des taxes munici-

pales.

M. Maximin Doloche communique une notice intitulée : Du monnayage

en Gaule au nom de l'empereur Maurice Tibère.

M. Adolphe Régnier donne de bonnes nouvelles de la mission de

M. Aynionier au Gamljodge. La Société asiatique a reçu une caisse renfer-

mant plusieurs inscriptions sanscrites qui sont déjà à l'élude.

M. François Lenormant place sous les yeux de l'Académie deux

petits vases qui lui ont été envoyés de la terre d'Otrante. Ges vases offrent

un intérêt de premier ordre en ce qu'ils se rattachent au type le plus pri-

mitif de la céramique peinte des contrées helléniques, au type dont on
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suit la trace et le développement à Santoriii, à lalysss, à Mycènes et à

Spata.

M. Simé'on Luce communique une notice intitulée : les me7ms du

prieur de Saint-Martin-des-Champs en 1438 et 1 130.

.M. le liaron de Witie lit un mémoire où il cherche, à l'aide de considé-

rations nouvelles, à fixer la date du célèbre arc de triomphe d'Orange.

L'érection de cet arc lui paraît antérieure au régne de Tibère.

M. Edmond Le Blant annonce la découverte de nouvelles inscriptions

latines faite par le P. Delaltre on Tunisie.

j\I. Henri Weil étudie un fragment de parchemin contenant quelques

vers d'Ariïfophane appartenant à sa comédie des Oiseaux. Ces vers, déjà

connus, ofTrent des variantes intéressantes.

M. Chorles Robert présente .une série d'observations au sujet du mé-

moire de M. Deloche sur les monnaies de Maurice Tibère.

M. Girard, président, annonce qu'il a reçu la nouvelle de la mort de

M. Guessard, décédé le 7 mai au Mesnil-Durand (Calvados).

H-Y.



SOCIÉTÉ NATIONALE

DES ANTIQUAIRES DE FRANCE

PRÉSIDENCE DE M. GEORGES PERROT

SÉANCE DU 1/j JUIN

M. de Barthélémy iil une lettre de M. Jacob, relative à un cippe gallo-

romain découvert à 15ar-le-Duc, et dont la face principale porte, en haut

relief, un enfant nu tenant un oiseau.

M. Schlumberger lit une notice sur la vie et les travaux de M. de

Longpérier; cette notice, à laquelle est jointe une bibliographie complète

des mémoires et articles si nombreux publiés par M. de Longpérier, sera

insérée dans le Bullttin de la Société.

SÉANCE DU 21 JUIN

M. E. Miintz lit une note sur le tombeau du pape Benoit XIH, à Notre-

Dame d'Avignon. Ce tombeau, dont il n'existe ni gravure, ni photogra-

phie, contient, sous un dais surmonté de nombreux clochetons, la statue

couchée du pape mort. Des comptes trouvés par M. Mûiilz dans les archi-

ves du Vatican (années I3i2 et 1343) prouvent qu'il a été fait par un ima-
gier parisien jusqu'ici inconnu, maître Jean Lavenicr. Tandis que les

peintres employés par les papes d'Avignon étaient presque tous des Ita-

liens, les architectes et les sculpteurs dont ils se servaient étaient le plus

souvent des Français. U y a là une preuve de la supériorité de la France,

au xiV siècle, dans l'architecture et la sculpture.

M. d'Aibois de Jubainville présente quelques observations sur le mot
Ce'te (en latin Celta, en grec KeXto';). Gluck a fait venir Celta d'une racine

cel, qui a le .^cns à'élcver, ot qui so trouve en latin dans cel-sus, excel-h,

col-lis, en grec dans KoX-o)vo;, KoX-ocpojv, etc. Mais il n'a pu prouver l'exis-

tence de cette racine dans la langue celtique. Or, dans un éloge de saint

XLiii. — 24



370 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

Cûlumban, écrit par un clerc irlandais qui est mort en llOt), se trouve le

mo[ ckthe, dans le sens de faite. Dans une vie de sainte Brigitte, manus-

crit du xi>« sièclfî, le mètre mot désigne le comble d'une église; enfin,

dans un glossaire irlandais du ivi« siècle, il est donné comme adjectif,

avec le sens de « haut, grand, noble ». CUthe suppose une forme ancienne

det-ios, qui ne diffèie de Cel-ta ou Kd-tos que par une métathèse. Celte

signifie donc Lien « haut, grand, noble-. Xl.dArLois de Jabainville ajoute

que dans le même éloge de saint Columban on trouve l'adjectif ruitmar.

<i grand par la force >s c'est la forme irlandaise du nom propre gaulois

Nertomarus, connu par plusieurs inscriptions latines.

Le Secrétaire,

Signé: 0. RAYET
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ET CORRESPONDANCE

Nous lisons dans le Journal de Neuchàtel :

« Les amateurs de la science préhistorique apprendront avec plaisir la

di'couvoile d'une pièce foit rare, celle d'une roue de chariot, de grande

dimension, trouvée à la station de la T(îne par M. E. Vouga, qui a déjà

enrichi le Musée archéologique de notre \ille de plusieurs objets pré-

cieux.

Le cercle extérieur do la roue est formé d'une janle unique, avec cer-

cle de fer cl moyeu bien proportionné. — Il serait à désirer qu'on procé-

dai immédiatement au moulage de celle pièce inléressante, qui se décom-

poïera en séchant.

M. Vouga a trouvé au môme endroit deux épées de fer, du genre de

celles qu'on désigne aujourd'hui sous le nom d' « épées de la Têne », et

une grande quantité d'ossements humains et d'animaux. «

Nous lisons dans la Gazette de Hongrie :

u Fouilles (.VAquincum. — La ville do Budapest, voynnt le beau résultat

des fouilles exécutées sur le Papfôld d'O-Buda, a voté une somme de

3000 n. sur son budget, pour faire poursuivre les travaux qui doivent

mettre à jour les monuments antiques de la vieille ville.

MM. Alexandr»^ llavas, président du comité archéologique, et Charles

Torma, professeur de l'universilé de Budapest, dirigent les fouilles, et ces

messieurs promettent un rapport helidomadaiie sur les résultats.

D'après le premier rapport on a commencé les fouilles à 140 pas en ar-

rière des thermes découserls parle professeur Ilampel, sur un tertre du

Papfiild.On pensait y découvrir les thermes de la légion II Adjulrix qui

avait campé ù Aquincum. Une pierre commémoralive trouvée en 1849

rendait plus que probable cette opinion, car l'inscription de celte pierre

mentionnait de plus vastes thermes; il y en avait donc de plus petits. Ces

espérances ne furent pas déçues. Après huit jours de travail de quarante-

huit ouvriers, on vient de découvrir une partie des thermes qu'on cher-
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chait. M. Torma indique di'jù la destination des chambres. Ces thermes

ont d'autant plus d'intciét que leur comparaison avec, les grands explique

une foule de détails incomprisjusque-là dans la construction et l'organi-

sation des bains.

Les trouvailles qu'on a faites no sont pas moins intéressantes. Mention-

nons-en quelques-unes : 1" Neuf tuiles au cachet de la légion 11 Adjutriv;

c'était donc un bain militaire. 2» Les fragments d'une inscription d'un

autel volif. 3° Trois lampes pleines .d'inscriptions. 4o Deux fragments de

\ascs de ierrai^igillata. o° Dix pièces de vases de terra sfgillata. C" Dix, de

pierre, de tuile, de poterie. 7° Une grande quantité de morceaiax déferra

sigiUatah\QC et sans figures; plusieurs fragments de vases pannoniques.

8° Une quanlité d'autres objets de poterie et de marbre. 0° Parties de fres-

^jues des différentes chambres du bain. 10° Des tuyaux conducteurs de

chaleur, beaucoup de tuiles mosaïques. ii° Un squelette humain. 12° La

pointe d'une lance de fer, une hache et d'autres objets de fer. 13° Une

agrafe d'argent et deux de bronze. 14" Quelques pièces de plomb. io° Huit

aiguilles d'os. IC-" Des perles de verre coloré et beaucoup de fragments de

vases et de vitres de verre. 17° Douze pièces de monnaie romaine (2 d'argen t

10 de cuivre du temps d'Antoninus Pins jusqu'à Philippus practor). 18° Un

fort intéressant anneau, dont le chaton est heureusement conservé, et

entre deux branches de palmier il y a là l'inscription de la chréti'^nté

primitive : Ave piio. »

Hafvacrco;, avril 1882 :

Nous signalerons, dans ce numéro, l'article de M. Dragalsis, intitulé :

Les théâtres du Virée et le Kojïq? Xt[i.-/iv

,

La chronique archéologique renferme un certain nombre d'inscriptions

récemment découvertes à Athènes et sur un tombeau, construit et voûté,

quia été récemment découvert près de Corinihe; par malheur, il a été

aux trois quaiis détruit par les ouvriers qui l'ont dégagé en ûu\rant une

route de voituies. La seule paroi conservée, à l'intérieur, est couverte de

peintures à fresque. Des copies, dont on vante la fidélité, ont été prises

de ces fresques; elles seront prochainement exposées au musée d'A-

thènes.

B'iUetlinû délia commissione archcoloyica communale di l\oma,

10" année, n° i :

G. Galti, Inscriptions de i'œdifidum XXVI socionan sur la voie Latine,

(planches 1 et II, donnant la restitution de ce columbarium). — R. Lanciani,

Des éditées antiques que comprend Vègli^e des saints Cosme et Damien (plan-

ches Ill-X). — Lmilia Caetaiii Lovatelli, D'un statue de marbre qui représente

un enfant jouant aux 7ioix (planche XI).— L. Visconli, Une proue de navire,

en marijre, quia servi de fontaine (pi. XII).

Le. Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles de Se-
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mur iCôle-d'Oi) pour 1880 ne comprend pas, comme il l'a fait quel-

quefois, (le relation de dc^couverles arch(''ologiques, produit de fouilles

opérées dansles environs. Nous n'y trouvons à signaler qu'un mémoire

rctli^c avec beaucoup de soin pai" .M. Uesvoyes et iiilitulé : Chronolorjie des

baillis (l'Auxois.

Nous n'avons pas le temps d'analyser, comme il y aur;iit piofit à

le faire, mais nous nous empressons de signaler une dissertation de

M. Conze (jui a paru dans les comptes rendus (Silzungiberichle) de l'Aca-

dén)ie de Berlin sous ce titre : Ueber das Relief bei den Griechen (sur le bas-

relief chez les Grecs). M. Conze était plus en mesure que personne de

présenter sur la technique de la sculpture en relief des considérations in-

té^e^santes et vraiment personnelles; voi;;i dix ans que M. Conze prépare

le recueil des bas-reliefs funéraires attiqnes que doit publier l'Académie

de Vienne, et de plus, c'est lui qui a eu à faire restaurer, à étudier et à

installer au musée de Berlin les bas-reliefs de Fergame. Dans le cours

des longues recherches et des comparaisons que suppose ce double tra-"

vail, il a fait, sur la manière dont les Giecsont compris et exécuté le bas-

relief, bien des observations qu'il expose ici avec beaucoup de simplicité

et de précision.

Bulletin de correspondance hellénique^ unième année, juillet 188-2 :

1. B. IlaussouUier, Inscription de Delphes. Dédicaces. Lettres des empe-

reurs. Fragments d'oracles et d'inventaires. Décret des Étoliens en ré-

ponse à une lettre des Axiens. — 2. S. Reinach, Une tête d'éphébe prove-

itant de l'Ile de Cos, planche I. C^'lte jolie léte, d'un excellent travail, très

bien reproduite iri par la photogravure, appartient aujourd'hui au mu-

sée du Louvre, grâce à M. Reinacb, qui l'a acquise à Cos môme. Elle

proviendrait, suivant lui, d'une école locale qui se rattacherait à celle de

Praxitèle. — 3. Am. Ilauvelte-Bcsuault, Fouilles de Délos. Temple des

dieux étrangers. 1" Isis et Aphrotiite syrienne. 2" Magistrat?, prélres et

fouctionnaiies attarhés au culte d'isis et à celui de l'Aphrodite syrienne.

.3» Adad et Alargatis. 4" Inscriptions. Dédicaces à Apinodite syrienne, à

Adad et Atargatis (M. llauve'te a continué, à Délos, au nom et aux frais

de l'École, les fouilles de MM. Lebègue et Homolle). — 4. M. Rau.say,

Les trois villes phrygiennes Brouzos, Hiéropolis et Olrous. Inscriptions. —
0. Paul Monceaux, hificriptions de Salainine. — 6. V. Foucart, L'arsenal

de i'hilon. Contrat pour la construction de lasccuothèque à Zéa.CciiehacTip-

tion, que M. F. explique et coauiieiUe avec sa sobriété et sa précision or-

dinaires, est le document le plus important que l'on ait trouvé au Pirée,

depuis la découverte des inscriptions de la marine jadis publiées par

Bœckh.

Le troisième rapport annuel présenté par le comité exécutif de
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Vlnstititt archéologique américiin renferme un résunu^, malheureusement

trop court, des ré->ultats obtenu? par les deux groupes d'explorateurs que

la sociétti envoie cl enliclient à ses frais, l'un nu Mexique, où M. Huide-

lier a parliculiùrement étudié les antiquités de Cliolula, et l'autre en

Orient, où M. Clarke et ses compagnons continuent à faire des découver-

tes intéreïsantes sur l'emplacement d'Assos.

L'Institut vient aussi de publier le premier volume des mémoires qui

formeront sa série classique. C'est un très intéressant Eapporl sur les

fouilles faites à Assos, en 1S81, par M. Clarke, qui a dirigé ces fouilles; il

contient de nombreux plans et beaucoup de figures et de détails d'archi-

tecture, qui forment ou des planches à part, ou des vignettes insérées

dans le texte. I.a Revue se réserve de revenir à loisir sur le résultat de ces

fouille?, qui paraissent avoir été conduites avec beaucoup de soin et qui

donneront des résultais bien autrement certains que ceux qui avaient été

exposés par Texier. Le volume se termine par ûc-, appendices qui ont aussi

leur intérêt. Le premier comprend six inscriptions inédites d'Assos ; le

•second renferme les notes de M. Lawlon sur une exploration de la Troade

septentrionale; le troisième est intitulé : Géologie d'Assos; il est dû à

M. Dille.

Archœolorjische Zeitung, premier cahier de 1882 :

Keko\é, Sur quelques vases de Hiéron (figures dans le texte). —P. i.

Meier, Sur les représentations de combats singuliirs de la coupe de Duris. —
R. Enselmann, Guerrier de D)done, statuette de bronze du musée de Berlin

(planche I). — K. Lange, Statuette d'Athéna, provenant de Portici (pi. 2).

C. Robert, Fragments t/'tm vase d'pAiphronios (pi. Ul et figures dans le

texte). — A. Furtwa^ngler, Statue archaïque déjeune homme au Musée bri-

tan7iique{\^\. IV). — Mélanges: G. Tieu, Ob.^ervations archéologiques sur

différents sujets ^figures dans le texte). — Nouvelles : Acquisitions du Mu-

sée royal dans Vannée 18H[. 1 . A. Conz^. Collection des sculptures et des

plâtres. Résumé des séances de li Société archéologique de Berlin, de

janvier à avril 1882. — Les Fouitie.s d'Olympie. H. Rohl, Inscriptions d'O-

lymuic n"^ 424 à 43 i. — Rapport sur les travaux et les publications de

l'Institut impérial allemand du l"' avril 18S2.

'ÂO/,vaiov, tome X, janvier et février :

Kalogeras, Sur les commentaires inédits d'Euthymios Zigavinos à propos

des Epitres de l'apôtre Paul et des Epitres catholiques. — Saripolos, Etudes

bibliographiques. — Sakellaropoulos, Conjectures et corrections aux écrivains

latins. — Kl. Koumanoudis, Inscriptions de Thespies et de Thébes.

— Mars et avril 1n82 :

Chatiidakis, Récension critique de l'ouvrage intitulé : 'Ap/eTov t»îî |^e-

caiwvDtr,; xai vÉa; 'EX)//ivix^,- cpiXoXoyia;, par le D'' Delfiier (Alliénos, in-8°,

304 pages). — E. Kustoi cliis, Sur les acteurs qui jouaient à Home les pièces
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imitées du grec et celles qui avaient un caractère national. — l]. Kaslorchis

De Véconomie et des parties du drame romain. — Koumiinoudis, biscriptions

d'Athcnrs, d'Epidaiire etd'Amorgos (une très curieuse inscription d'Athi'nes,

du v° t^iùcle, la liste très bien conservée des noms des citoyens morts dans
une annexe de guerre, réparti-: par tribus ; la date n'a pas encore pu ûtre

déterminée; à la fin, deux distiques, assez insignifiants), — Kastorchis,

Inscription d'Hérode Atticus retrouvée à Marathon. — Kavvadias, Rapports

sur les fouilles d'Epidaure. — A. Meletopoulos, Inscriptions du Tirée. —
Avertissement au lecteur annonçant que cette revue suspend sa publi-

cation.

Nous empruntons les lignes suivantes au Bulletin de correspondance

hellénique et nous nous associons complètement au sentiment de re-

gret qu'elles expriment en termes excellents : « Au moment où
s'achève riraprcs?ion de ce numéro, nous recevons le dernier fascicule de
l'Athénaion (mari-avril). Celte livraison n'est pas seulement la dernière

de l'année, elle est aussi la dernière du recueil. Après une carrière de
dix ans, pendant laquelle il a surtout été soutenu par le dévouement dé-

sintéressé de ses éditeurs, MM. Koumanoudis et Kastorchis, VAthcnaionse
voit obligé d'interrompre sa publicalion. Ce n'est pas que la bienveillance

et l'estime des savants de TEurope lui aient fait défaut; les éditeurs rap-

pellent eux-mêmes, avec une juste fierté, les sympathies dont ils ont été

l'objet, en particulier de la part de noire Association pour l'encouragement

des études grecques, qui \euv a dôcevTié un de ses prix en t,s7(i. Mais la

subvention que VAthénaion recevait de l'univei'sité vient d'être diminuée
et cette mesure d'économie, que nous n'avons pas à apprécier, prive la

Grèce d'un recueil scientifique qui lui faisait honneur et que les amis de
l'antiquité n'oublieront pas. »

La librairie Vieweg entreprend de publier la traduction française

du grand ouvrage dans lequel l'illustre philologue Madwig, après cin-

quante ans d'études sur l'antiquité latine, a tenté de résumer tout ce que
l'étude des sources lui a révélé de certain ou tout au moins de probable
sur l'Etat romain, sa constitution et son administration. Le tome I de cette

traduction forme un volume de 296 pages. La traduction, faite avec le

plus grand soin, est due à la plume de J\I. Ch. Morel, philologue distin-

gué de la Suisse française, que nous avions espéré, il y a quelques années,
pouvoir retenir à Paris, mais qui est retourné à Genève, où il enseigne
maintenant à l'Université. Nous ne pouvons que souhaiter la prompte
continuation de cette entreprise; par la simplicité de son plan, paria
clarté de l'exposition, le livre de Madwig est tout à fait de nature à
réussir en France et à s'y faire mieux apprécier que certains ouvrages plus
compliqués et plus hérissés de notes.

La première partie du tome III du Journal of hellenic studics vient
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de paraître, accompagn(?e de nombreuses figures lirtîes dans le texte et

de six planches in-4". Klle comprend les articles suivants :

W. M. Romsay : Etudes niv /'Asie Mineure. 1» Les ni'cropolcs creusées

dans le roc de la Phrygie (pi. XVlI-XXI). 2° Le Sipyli^s et Cybèle. (Ce n'est

pas encore cette exploration complète delà haute Phrygie dont nous avons

depuis longtemps signalérintc^rêt et l'utilité; mais tout au moins y a-l-il là

une description fort bien faite et une représentation 1res e.xacte de plusieurs

monuments qui jusqu'à ce jour avaient échappé à tous les voyageurs
;

M. Ramsuy siguale comme nous l'urgence scientifique de celte explora-

tion méthodique et complète.) 2° J. L. NlnhalTy, le Site et l'Antiquité de

riH'jH hellénique. 3° A. X, Smith, Sur VUermés de Praxitèle. 4" C. Waldstein,

Un Jkrmès au repoussé, sur une coupe d'argent de Lernay, en France

(pi. XXll). 0° C. Waldstein, Hermès avec l'enfant Dionysos, htaluelte de

bronze du Louv)e (planche photographique). 6° D. Comparetli et C. Smith,

la Tablette d'or de Pélélia. 1° W. M. Ramsay, Inscriptions de Nacoleia.

8° Hicks, les Caractères de Théophraslc. 9° Jebbs, Pindare.

Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique, n" 4, avril 1882,

2 feuilles :

Séances de l'iuslitut, 24 février, 3, 10 et 7 mars. — Fouilles. La nécro-

pôle d'Esté, lettre de W. Helbig au professeur Prosdocime (le Jourujl des

Savants a commencé, sur le même sujet, la publication d'une série d'ai^-

ticle dus à M. Alfred Maury). — A. Mau, Fouilles de Po/^péi (suite). — Th.

Monunsen, l'Alphabet gréco-italien primitif du vase de Chigi (avec une

planche).

l/d Société archéologique d'Athé'ies \ien[ de publier le résumé de

ses travaux pour i"<81 (Hpaxijcà xv); Iv 'ÂO/ivaT;(xp/_aioÀoYtx^ç iTaipi'a; aTrbla-

vouaptou 1881 fie/filavouapiou 1882, 1 vol. in-H", 40 pages). M. Et. Kouma-

noudis, secrétaire, a lu son rapport annuel; il a rendu compte des fouil-

les qui ont été opérées pendant le courant de l'année; ce n'e^t pas, celte

fois, Athènes qui a été le principal lliéaiie des recherches entrcpiises aux

frais de la Société; une petite fouille entreprise près deThoricos, où l'on

avait cru retrouver une tombe analogue à celle de Spata, n'a pas non

plus doniié de résultats. Ou a, à Athènes même, ( nclos de murs ks uio-

numenls retrouvés il y quelques années auprès de la porte Dipyle, mais

les fouilles n'ont pas été reprises et étendues, à cause des obstacles qu'op-

pose aux travaux la canaliîasion du gaz.

Des fouilles faites à Tanagre sous la direction de M. Slamatakis ont

donné des résultats qui paraissent dignes d'intérêt ; on aimerait en avoir

une relation exacte, plus détaillée que les rapports sommaires qui ont été

publiés par i'Athénaion. On s'apprête à construire un petit musée à Ta-

nagie.

La Société a employé la plus grosse part des ressources dont elle dispo-
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sait à dtîgager le théâtre qui Taisait partie de l'enceinte sacrée d'Asclé-

pios, à Épidaure. Les gradins et l'orchestre ont été débarrassés des terres

et de l'épaisse végétation qui les cachait presque complètement ;
on

conîple déblayer l'an prochain remplacement de la scène. Les bas-reliefs,

fragments de statues cit textes épigraphiques trouvés au cours de ces tra-

vaux ont été mis en sûreté.

Vient ensuite une énumération des principaux monuments qui ont été

achetés pour le compte de la Société et qui sont entrés dans son musée,

l'ne^omme assez considérable, 18,000 drachmes, a été dépensée pour

l'enlrelien et l'amélioration de ce musée, et pour l'expojitioa de collections

nouvelles.

On ne saurait qu'applaudir au zélé de la Société et des hommes instruits,

actifs et laborieux qui la dirigent. Pourquoi faut-il que l'on retrouve en-

core, dans le rapport de cette année, la trace de cette mesquine jalousie

qui pousse, en toute occasion, les représentants les plus autorisés de la

science grecque à combattre et à faire échouer les projets de fouilles sou-

mis à l'agrément du gouvernement grec par les savants étrangers, par

l'École française ou par l'École allemande. La Société est opposée aux

fouilles de Delphes, que la France se proposait d'entreprendre, comme

elle l'a été aux fouilles d'Olympie, et celte opposition est d'autant plus

inexplicable que, dans l'un comme dans l'autre cas, c'était à la Grèce que

devaient revenir tous les monuments découverts au cours des travaux. Il

y a là une vraie infirmité morale que nous sommes désolés d'avoir à si-

gnaler chez des hommes qui, comme M. Koumanoudis, ont droit à tous

les respects et à toutes les sympathies.

Ce qui ajoute à Tintérêlde ce cahier, c'est le rapport de M. Kavvadias

Sîir les fouilles du théâtre d'Epidaure. Il est fort clair, et accompagné de

quatre planches qui, malgré la simplicité de Texéculion, peuvent rendre

service à l'architecte.
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Histoire du gentil seigneur de Bayard composée par le Loyal

Serviteur, édiition rapprochée du français iiiodeine, avec une iutroducUon,

des notes et des éclaircissements, ouvrage contenant 8 planches et une carte en

chromolithographie, un portrait en photogravure, 34 grandes compositions et por-

traits tirés en noir, et 187 gravures intercalées dans le texte. Hachette, grand

in-8, Î882.

Tout passe, tout lasse, assure un vieux proverbe que confirme assez

tristement l'expi-riencG; mais, comme le dit fort bien M.Lori^dan Larchey

entête de son introduclion, « le proverbe a tort lorsqu'il s'agit de la vie

de Bayard, dont la lecture ne lasse point et dont le succès ne passera

jamais ». Aussi, voilà pourquoi les éditions du Loyal serviteur ont été si

nombreuses et si variées. Les notes et les éclaircissements qui acecm-

pagnent le texte de la nouvelle édition que vient de faire paraître la

maison Ilacbetle donnent à celle-ci une valeur scientifique très sérieuse.

Tout en rapprochant le vieux texte du fiançais uioderno, M. Larchey a

apporté à cette tâche délicate tout le tact et la discrétion possible; il

avoue lui-mûme que nos vieux documenis perdent toujours à ces rajeu-

nissements qui le font penser, dit-il, à ces regratlages de monuments

que condamne avec tant d'esprit et de raison Charles Garnier. Aussi a-t-il

bien compris que son rôle devait se borner à rendre son texte plus aisé-

ment intelligible, résultat qu'il obtient en modifiant l'orthographe de

manière qu'elle soit à peu près celle que nous sommes habitués à ren-

contrer; mais il déclare lui-même qu'il ne s'est pas permis de changer

l'ordre dans lequel les mois se présentaient, persuadé que du maintien

de ces vieilles tournures dépendait précisémvint la saveur du récit. L'édi-

teur a usé largement du secours de la ponctuation pour éclairer son texte

sans l'altérer; en multipliant les points et en appelant la parenthèse à

son aide lorsque les incidences amenaient des complications nuisibles

à la piompte intelligence d'un passage, il a rendu la lectine du Loyal

serviteur plus facile et plus attrayante.

Comme pour d'autres publications du même genre, le luxe de l'illus-

tration a été poussé au plus haut degré; presque à chaque page

s'offrent à nous des gravures qui sont comme le commentaire animé du

récit. Nous avons particulièrement remarqué quelques petits bois dus
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M. Poirson, et qui sont d'une légùivté J'exccution vraiment remarquable.

L'illustialion a été tirée en gramle partie des manuscrits de la IJiblio-

tliùquo nationale. 11 faut noter aussi une trùs belle repiodiiclion d'un

poitrail peu connu de liayard qui est conservé à la bibliothèque de Gre-

noble, et qui paraît présenler des garanties de fidélité. Ce portrait fut

trouvé à Paris par le conservateur do la bibliothèque de Grenoble,

M. Gaiiel. C'est un dessin fait aux crayons noir et rouge, se rapprochant de

la manière de Uumousticr. Au bas se lit le nom de Bayard écrit en une
cursive allongée, anguleuse, qui sent les premières années du xv(i« siècle-

Ce portrait au crayon présente une analogie complète avec le portrait peint

de Bayard qui se trouve au chaieau d'Uriage, mais il est bien supérieur

comme exécution,

M. l.archey s'est acquitté de sa tâche d'éditeur avec beaucoup de

science, de mesure cl de goût. Son édition ne s'adresse pas aux philo-

logues et aux érudils; mais ces gens d'humeur difOciie n'y trouveront,

eux-mêmes, pas grand'chose à reprendre. L'éditeur prouve partout que,

si la lâche qu'il avait entreprise eût été d'une autre nature, il en aurait

aussi bien rimpli toutes les obligations. L'introduction est des plus inté-

ressantes; elle est écrite avec agrément et simplicité tout à la fois; les

notes sont courtes et précises; les cclnircissements ieUenl le jour des plus

récentes recherches sur plusieurs points obscurs de la vie de Bayard.

Le musée d'Aix en Provence. Le musée d'.\ix, Bouclies-du-Rliône. Pre-
mière paille, par Ilo^onÉ Gibkht, directeur de l'école spéciale de dessin, conser-
vateur du musée. Aix, Achille Makaire, imprimeur-éditeur, 1882, in-12.

En 1859, M. Clément de Ris, après avoir visité les collections de nos

villes de province, se plaignait de l'insuffisance des livrets qu'il avait eus

sous les yeux, et invitait les conservateurs à refaire leurs Vlatalogues en
prenant ceux du Louvre pour modèles*. Si de pareils travaux sont utiles

aux artistes, ils sont indispensables aux archéologues. Quiconque s'inté-

resse à l'étude de l'antiquité classique s'est maintes fois dépité, au cours
de ses recherches, de n'avoir point à sa disposition un inventaire ries ri-

chesses scientifiques qni se cachent dans les musées de la France, ou
bien de ne trouver que de courtes notices où tous les monuments, les

plus rares comme les plus communs, sont traités sur le même pied et

présentés au lecteur avec aussi peu d'égards les uns que les autres; une
description de quelques lignes, précédée d'un numéro d'ordre, sans indi-

cation des provenances, sans renseignements bibliographiques, ne suffit

pas au savant, qui, du fond de son cabinet, groupe et compare les docu-
ments que lui fournissent les textes et les représentations figurées; elle

1. Les musées de province, t. I, p. M et 12.
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ne suffit uiûme pas au public, qui (lemande à ûtra l'claiiû sur ce qui

frappe ses yeux dans les galeries, car il y a gios à parier que l'auteur,

qui n'a pas conjullé les ouvrages de science où le monument a été étudié

de près, n'est guère plus capable q'ue le lecteur d'en dévoiler le mystère.

Mais il faut avouer que bien peu de conservateurs sout en état d'écrire les

livrets qu'on leur demande aujourd'hui. On est piesque tenté de leur

accorder que la lAche est au-desî^us de leurs forces, si l'on songe à la va-

riété de connaissances qui est nécessaire pour la mener à bien. Il faudrait

qu'ils possédassent l'épigraphie, la nuniiimalique, l'arcliéoiogie et ses

nombreuses subdivisions, sans compter que les antiquités de l'époque

celtique et du moyen Sge sont aussi de leur rcsiforl; ils doivent également

s'entendre en tableaux, en armes, en estampes, et, enfin, il arrive sou-

vent que chez eux le savant doit être douidé d'un arlisle, lois.iu'ils sont

chargés de la direction de l'école de dessin qui, dans plusieurs villes, est

jointe au musée. Aussi il en est bien peu qijj aient répondu à l'appel

qu'on leur adre.-sait. On a été heureusement inspiré en leur proposant

pour type les excellents Catalogues du Louvre; mais ils peuvent objecter

pour leur défense qu'ils n'ont pas la prétention de réunir chacun les ta-

lents de MM. de Rongé, Froehner, de Longpérier, liarbet de Jouy, etc.

Voici cependant que l'un d'eux, M. Honoré Gibert, du musée d'Aix en

Provence, plus courageux que ses confrères, vient de tenter l'entreprise.

11 ne publie, pour le mcmeni, que la première partie de son Catalogue,

un gros volume in-12 de plus de 600 pages, où sont décrits les monu-

ments archéologiques, les sculptures et les olijf ts de curiosité (bronzes, cé-

ramique, ivoires, glyptique, médailles, sceaux, etc.). La seconde partie

comprendra les peintures, les dessins et les estampes. Ce que M. Gibert

donne aujourd'hui de son travail intéresse surtout les archéologues, et

sans doute ils accueilleront ce livre avec plaisir, car le nmsée d'Aix

compte quelques monuments antiques de grande valeur, qu'ils seront

bien aises de voir décrits dans une seule et même tioiice. Lu plupart

avaient été réunis, au siècle dernier, par M. Fauris de Saint-Vincens, pré-

sident au parlement, et furent achetés, après la mort de son rils,en 1820,

par la ville et pir le conseil général des Bouches-du-Uhône. Quelques-

uns piovenaient, après avoir passé par beaucoup de mains ditVérentes, du

cabinet de Peiresc, et avaient été étudiés par lui : ce fut là le ncviiu du

nmsée actuel. En 1832 et 1840 s'y ajculèrent plusieurs acquisitions faites

à la vente de M. Sallier. Des fouilles pratiquées à Aix en 1841, la libéra-

lité du peintre Granet qui en 1^49 légua à sa ville natale, outre une

partie de ses o-uvres, un bon nombre d'antiquités rapportées de Home,

des envois d'objets choisis en 1801 parmi les doubles de la collection

Campana, quelques dons de particuliers, grossirent peu à peu le fonds

primitif.

L'égyptologie est représentée par une centaine de monumenls à peu

près. Sur ce nombre, il n'y a que dix-sept stèles ou bas-reliefs funéraires

et ouvrages de sculpture; mais ce qui fait l'intérêt de cette collection,
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c'est qu'elle suffit pour donner une idée exacte des diverses phases par

lesquelles a passé l'art pharaonique depuis l'époque mcniphite jusqu'à la

couquôle macédonienne. Nous citerons, parmi les inscriptions grecques,

celles qui sont ciassres dans le Corpus sous les numéros 6000, 08^:0, 0019,

6934 et 0!'54; parmi les latines, un important fragment de l'édit de Dio-

clétien sur les salaires, connu sous le nom d'exemplaire d'Égyplc ', un
curieux ex-voîo à Eiculape^, une épilaphc qui offre un exemple intéres-

sant de ponctuation ^, utie autre qui rappelle le souvenir d'un jeune gla-

diateur mort avant l'Age ^, et plusieurs inscriptions chrétiennes, les unes

originales, les autres moulées sur les originaux que l'on conserve dans

la basilique métropolitaine de Saint-Sauveur^. Le plus beau morceau de

la sculpture aniique est une statuette représentant un soldat perse 6, qui,

suivant M. le professeur Malz, a fait partie d'un des groupes qu'Attale,

roi de Pergame, donna aux Athéniens et que ceux-ci placèrent sur l'A-

cropole. En 1875, on a exécuté un moulage de cette figure pour le musée
de Herlin. Signalons encore un bas-relief qui a sans doute servi d'ensei-

gne à un vétérinaire^, un beau sarcophage païen trouvé à Aix et re-

présentant la légende de Léda^, plusieurs sarcophages chrétiens 9, dont

un provenant d'Arles, sur lequel est retracée la scène du passage de la

mer Rouge '^^ enfin les fameux bas-reliefs d'EnIremonI, échantillon pré-

cieux de la sculpture gauloise**.

Il faut louer M. Gibert d'avoir classé et décrit, suivant la méthode nou-

velle, les collections confiées à ses soins. Chacune des divisions de son

livre est précédée d'une courte notice, dans laquelle il a réuni pour le

public les notions élémentaires, sans lesquelles on ne peut comprendre

1. C. I. L. III, p. 801-841.

2. Orelli, 1572; Mowat, BuUet. épigr. de la Gaide^ première année^ p. 115.

3. Garrucci, / segni délie lapidi, p. 11.

U. /'/., Diasertazioni archeologicJic, p. 92-93.

5. Le Blant, Inscriptions chrét. de la Gnule, nos 525, 491, 488.

G. Adam, Collection de sculptures antiques (1755), pi. 32-33.

7. Daremberg etSaglio, Dictionn. des aniiq., p. 131, lig. 172.

8. De la Borde, Monuments de la France, t. I, p. 83, pi. LXXXII.
9. Garrucci, Storia dcil' arte cristiana, t. V, pL CCCLXXIX, n» 2, pi. CCCXCVII,

n" 2.

10. Le Blant, Sarcophages d'Arles^ pi. XXXI et XXXII.
11. Houard, Bas-reliefi gaulois trouvés à Enlremont (1651), planches. Ajoutez au

catalogue des Tablettei de marbre sculpté, publié par M. Maurice-Albert, dans la

Revue archéologique, celles qui portent ciiez M. Gibert les numéros 283 et 284. La
première, rectangulaire et fragmentée, représente un masque de profil avec une tor-

che et deux pedum; et sur la face opposée, la portion antérieure d'un griffon ailé

terrassant un taureau, dont son bec déchire le flanc. La seconde a la forme d'une
syrinx à onze tuyaux; sur une face on voit un lièvre mangeant des fruits, sur l'au-

tre un hippocampe; on remarque sur un des bords la trace d'un crochet de suspen-
sion.
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le sens et la destinaliou des monuments exposés dans les salles; chaque

article est suivi de renseignements liibliographiques, où il y aurait bien

quelques lacunes à signaler, mais qui sont dt'jà d'un grand secours pour

le lecteur curieux de pousser plus loin ses recherches. Les provenances

sont notices avec beaucoup de sfoin
;
quelques-unes, qui éiaient douteuses,

ont (.'-té fixées d'une façon t-ûro par M. Gihert
,
gi5ce aux manuscrits de

Peiresc, qu'il a eu la patience d'aller consulter à la Bibliothèque natio-

nale. Pour ce qui est de l'explication mCrae des monuments, il a eu re-

cours aux lumières des hommes les plus com[)étenis lorsqu'il s'est défié

des siennes. Ain<i M. Devéria a interprété pour lui les antiquités égyp-

tiennes; le P. Ganucci et M. Le Plant l'ont aidé à déchiffrer et à com-

menter les inscriptions grecques et latines; M. de Longpérier et plusieurs

orientalistes distingués lui ont communiqué la traduction des textes

arabes; enfin, il a mis à contribution M. Descemet et l'Ecole de Rome
pour les marques de potiers et les poids romains. Certes, les savants trou-

veront beaucoup à reprendre dans ce catalogue; sans parler des fautes

d'impression, dont Vcrrata de la fin n'a corrigé qu'une faible partie, on

rencontrera plus d'une erreur grave dans le chapitre qui concerne l'épi-

graphie; les sigles ne sont pas toujours bien interprétés '; la déclinaison

reçoit quelquefois des entorses; il y a çà et là, dans le commentaire, une

prolixité qui vient de ce que l'auteur n"a pas fait assez d'éludés compara-

tives pour distinguer ce qui est important de ce qui ne l'est pas. Ainsi, il

a cru devoir rapporter, à propos de cette formule banale in fronle peJe^^XII

(n» iOa), toutes les inscriptions semblables trouvées dans la région. Ailleurs

(n"> HO, p. 70, note 2), pour justifier le nom si connu d'Aquœ Sextiœ, il

a pris foit inutilement la peine de réunir la liste des textes où celui-ci se

trouve mentionné. Ce qui compliquait sa Iftche et ce qui donnera à son

Catalogue un attrait de plus au.x yeu\: des épigraphisles , c'est qu'une

vingtaine d'inscriptions, rapportées de Rome par Granet ou trouvées dans

le terroir d'Aix à diverses époques, étaient restées inédites. N'ayant pas,

pour les interpréter, le secours de travaux antérieurs, il a dû livrer au

lecteur le jésultat de ses recherches personnelles, et bien souvent il a

placé un timide point d'interiogaiion là où la lecture ne présente aucune

difficulté pour un œil exercé. Malgré ces restrictions, les archéologues

sauront gré à M. Gibert d'avoir donné un bon exemple aux conservateurs

des musées des départements. Les critiques incNitables auxquelles son

ouvrage est exposé ne devront pas lui faire regretter d'être entré un des

premiers dans la voie nouvelle : il n'y a pas beaucoup de livrets de pro-

>ince qui soient aussi dignes que le sien d'être présentés au monde sa-

vant.

GtoiiGEs Lafave.

1. N° ISû, le prénom est Publius. Nous tenons à relever cette erreur entre beau-

coup d'autres, parce qu'elle a ét6 introduite par inadvertance dans des notes que

nous avons communiquées à l'auteur.
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Monuments antiques de Chypre, de Syrie et d'Egypte, par G.

CoLONNA-CiiccAi.ni, uvcc 34 planclies el de nombreuses vignettes. 1 vol. grand

iii-8, Didier, 1882.

Nous signalerons à tous ceux qui s'occupent des origines de la civilisa-

tion grecque un beau volume in-8»^ qui vient de paraître à la librairie

Didier. Dt-dic^, par la pii'té d'un frc'îre, à une chère et noble mémoire, il ren-

ferine tous les mémoires qu'avait fournis à la Revue archéologique, pen-

dant quinze ans, l'homme distingué qui est mort en septembre tSTO,

avant d'avoir atteint sa quaiantiùme année. Georges Colonna-Ceccaldi

n'était pas, à proprement parler, un savant; il lui avait manque celte

éducation méthodique, cette discipline des éludes spéciales qui seule

forme à la critique et qui enseigne à distinguer tout d'abord et comme

par un secret instinct les hypothèses aventurées des probabilités scienti-

fiques et des vérités démontrées ; mais c'était un esprit singulièrement

vif, subtil et curieux. Il se trouvait en Orient au moment où, par un con-

cours de circonstances dont le détail serait trop long à retracer, le sol de

Chypre rendait au jour tout un art inconnu jusqu'à ce jour, celui de la

riche et originale société qui se forma dans cette île du mélange des

Phéniciens et des Grecs. Tous les consuls, u)is en goût par les découver-

tes de MM. Lang et Cesnola, faisaient des fouilles; les statues, les vases,

les coupes de métal, les sarcophages, les pierres gravées, les bijoux sor-

taient de terre en abondance et, par leur variété même, laissaient deviner

la diversité des influences qui s'étaient exercées sur cette population, pla-

cée dans une sorte de carrefour entre l'Egypte, la Syrie et la Grèce. Nul

ne comprit plus vite et ne signala avec plus d'insistance l'intérêt que

présentaient les monuments de cet art complexe, qui est plus curieux

que beau, mais qui fournit les matériaux de l'un des chapitres les plus

importants de l'histoire de la plastique.

M. Tiburce Colonna-Ceccaldi, ancien consul de France à Larnacii, et

maintenant conseiller d'État, n'a pas voulu laisser dispersées dans les vo-

lumes de la Revue, et d'autres recueils du même genre, les dissertations

par lesquelles son frère avait conquis, très jeune encore, l'estime du

monde savant et mérité sa reconnaissance. 11 les a réunies en y joignant,

grâce à l'obligeant concours des éditeurs de la Revue, toutes les planches et

tous les bois qui les avaient accompagnées. M. Clermont-Ganneau a bien

voulu se charger de revoir les épreuves. On a ajouté en appendice l'es-

quisse inédite d'une étude d'ensemble sur la céramique da Chypre, quel-

ques notes ou articles de moindre importance, plusieurs communications

archéologiques de M. Tiljurce Colonna-Ceccaldi, et entin un certain nombre

de gravures exécutées spécialement pour cette publication d'après des des-

sins inédits retrouvés dans les papiers du défunt et se rapportant soit à

des articles qui avaient déjà paru, soit à d'autres qui étaient en projet.

On ne saurait trop regretter que l'auteur n'ait pas eu le temps de joindre

à ces matériaux, si laborieusement accumulés, les explications et les com-
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nicnlaires qui en auraient doublé' la valeur. Néanmoins on a cru, et avec

rai?on, devoir faire connaître, tels quels, ceux d'entre eux qui (liaient en

état de voir le jour. Nous signalerons noiamment le plan des fouilles en-

treprises à Dali par M. Lang, qui a é'é reproduit dans une planche à part

(pi. I). Letexledcsmémoiiesa été scrupuleusement respecté; «le lecteur,

comme le dit l'avertissement, voudra bien ne pas oublier que si ce travail

de revi.-ion duiilne sauraient se passer les meilleures œuvres, quand elles

ont été exécutées par morceaux, n'a pu êlie opéré [our ces pages, la faute

n'en est pas à l'auteur, mais à. la, iiiort ».

X.

FIN DU QUARANTE-TROISIEMK VOI L'Ml-

l'ans. - l:ii!). i'iLLKT cl DUMOULIN, 5, rue il(;s (iiaïuls-AuiJUslio*.
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